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I. INTRODUCTION

A. Etats parties au Pacte

1. Le 30 juillet 1982, date de clôture de la seizième session du Comité des
droits de l'homme, il y avait 70 Etats parties au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et 27 Etats parties au Protocole facultatif s'y
rapportant, instruments adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 et ouverts à la signature et à la
ratification à New York le 19 décembre 1966. Les deux instruments sont entrés en
vigucùr le 23 mars 1976 conformément aux dispositions de leurs articles 49 et 9
respectivement.

2. A la date d~ clôture de la seizième session du Comité, 14 Etats parties
avaient fait la déclaration prévue au paragraphe l de l'article 41 du Pacte.
L'article 41 est entré en vigueur le 28 mars 1979. La liste des Etats parties au
Pacte et au Protocole facultatif, avec indication de ceux qui ont fait une
déclaration conformément au paragraphe l de l'article 41 du Pacte, figure à
l'annexe l du présent rapport.

3. De~ réserves et autres déclarations ont été faites par un certain nombre
d'Etats parties en ce qui concerne le Pacte et le Protocole facultatif. Le texte
de ces réserves et déclarations est intégralement reproduit dans les documents du
Comité (CCPR/C/2 et Add.l à 5).

B. Sessions

4. Depuis l'adoption de son dernier rapport annuel, le Comité des droits de
l'homme a b~nu trois sessions: la quatorzième session (317ème à 333ème séance) a
eu lieu à Bonn, République fédérale d'Allemagne, du 19 dU 30 octobre 1981; c'était
la première session du Comité à se tenir sur le territoire d'un Etat Membre, en
dehors des Nations Unies; le Comité a pu de la sorte acquérir une expérience
précieuse pour ce qui est de mener ses débats dans le pays d'un Etat partie et il
tient à reme~cier officiellement la République fédérale d'Allemagne de lui avoir
permis de tenir sa quatorzième session à Bonn; la quinzième session (334ème à
359ème séance) a eu lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York,
du 22 mars au 9 avril 1982; la seizième session (360ème à 382~me séance) s'est
tenue à l'Office des Nations Unies à Genève, du 12 au 30 juill~~ 1982.

C. Composition et participation

5. La composition du Comité est restée la même qu'en 1981. La liste des membres
du Comité figure à l'annexe II du présent rapport.

6. Tous les membres, à l'exception de M. Lallah, ont participé à la quatorzième
session du Comité. Tous les membres, à l'exception de M. Movchan, ont participé à
la quinzième session. Tous les membres ont participé à la seizième session.

- l -



D. Groupes de travail

7. Conformément à l'article 89 de son règlement intérieur, le Comi,té a créé des
groupes de travail qui devaient se réunir avant ses quatorzième, quinzième et
seizième sessions afin de lui faire des recommandatilons sur les communications
reçues conformément aux dispositions du Protocole facultatif.

8. Le Groupe de travail de la quatorzième session se oomPl)sait de MM. Al Douri,
Dièye, Hanga, Herdocia Ortega et TOmuschat. Il s'est réuni à l'Office des Nations
Unies à Genève du 12 au 16 octobre 1981 et a élu M. Tomuschat président/rapporteur.

9. Le Groupe de travail de la quinzième session se composait de ~~. Ag~illar,

Ermacora, Janca, Prado Vallejo et sir Vincent Evans. Il s'~st réuni au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York du 15 au 19 mars 1982. Sir Vincent
Evans a. été élu président/rapporteur.

10. Le Groupe de travail de la seizième session se composait de MM. Al Douri,
Graefrath, Herdocia Ortega et Tarnopolsky. Il s'est réuni à Genève du 5 au
9 juillet 1982 et a élu M. Tarnopolsky présinentlrapporteur.

11. Conformément à l'article 62 de son règlement intérieur, le Comité a créé des
groupes de travail qui devaient se réunir avant ses quinzième et seizième sessions
en vue de lui faire des recommandations sur les devoirs et fonctions du Comité et
questions connexes conformément à l'article 40 du Pacte.

12. Le Groupe de travail de la quinzième session se composait de MM. Bouziri,
Graefrath et Opsahl. Il s'est réuni au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
à New York, du 15 au 19 mars 1982 et a élu M. Bouziri président/rapportdur.

13. Le Groupe de travail de la seizième session se composait de MM. Bouziri,
Movchan et Opsahl. Il s'est réuni à l'Office des Nations Unies à Genève du 5
au 9 juillet et a élu M. Bouziri président/rapporteur.

E. Ordre du jour

Quatorzième session

14. A la 317ème séance, le 19 octobre 1981, le Comité a adopté, en tant qu'ordre
du jour de sa quatorzième session, l'ordre du jour provisoire présenté par le
Secrétaire général conformément à l'article 6 du règlement intérieur provisoire, à
savoir :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux e~ questions diverses.

3. Soumission de rapports par les Etats parties, conformément à l'article 40
du Pacte.

4. Examen des rapports soumis par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte.

- 2 -



5. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

! des 6. Réunions futures du Comité.

ms Quinzième session

1. Adoption de l'ordre du jour.

3. Soumission de rapports par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte •

4. Examen de rapports soumis par les Etats parties conformément à
l'article 40 du Pacte.

15. A sa 334ème séance, le 22 mars 1982, le Comité a adopté en tant qu'ordre du
jour de sa quinz1eme session, l'ordre du jour provisoire présenté par le secrétaire
général conformément à l'article 6 du règlement intérieur provisoire, à savoir:

Organisation des travaux et qL_$tions diverses.2.

.,

lUri,
ations
)rteur.

Ir,
! de
!nt

! des
lsions
:é et

5. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

Seizième session

.,
rnies,

16. A sa 360ème séance, le 12 juillet 1982, le comité a adopté en tant qu'ordre du
jour de sa seizième session, l'ordre du jour provisoire présenté par le Secrétaire
général conformément à l'article 6 du règlement intérieur provisoire, à savoir:

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

3. Soumission de rapports par les Etats parties, conformément à l'article 40
du Pacte.

Irdre
4. Examen des rapports soumis par les Etats parties conformément à

l'article 40 du Pacte •

.re, à 5. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

6. Réunions futures du Comité.

,cle 40

7. Rapport annuel présenté par le Comité à l'Assemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, conformément à
l'article 45 du Pacte et à l'article 6 du Protocole facultatif.

- 3 -



* Pour les notes, voir p. 94.

B. Participation à un sem~naire régional sur les procédures
de recours (Managua et Bangkok)

II. ORGANISATION DES TRAVAUX ET QUESTIONS DIVERSES

- 4 -

A. Questions de la pub.licité relative aux travaux du Comité

17. A sa quatorzième session, le Comité des droits de l'nomme a été informé de ce
que la Troisième Commission de l'Assemblée générale était en train d'examiner le
rapport annuel du Comité, dans lequel figurait la demande de ce dernier concernant
la publication annuelle de sa documentation, de ce qu'un état des incidences
financières des publications en question avait été établi par le S~crétariat et
serait présenté, le moment venu, à l'Assemblée générale, et de ce que toute
décision qui serait adoptée par l'Assemblée à cet égard lui serait communiquée 11*.

21. A sa quatorzième session, le Comité a été informé par son président du fait
que, compte tenu de ses activités, le Comité avait été invité, par son

19. A sa quinzième session, le Comité a été informé du fait que le Secrétariat
avait examiné, en consultation avec le Comité des publications, les diverses
solutions possibles, et qu'il était prévu de présenter à l'Assemblée générale, à sa
trente-septième session, un rapport comportant des propositions détaillées
accompagnées de leurs incidences financières, de manière qu'une décision puisse
être adoptée, qu'il était prévu de faire figurer dans ce rapport des propositions
en vue de la publication d'un choix de décisions concernant les communications
présentées au titre du Protocole facultatif dès que le Comité aurait décidé des
modalités et de la présentation à adopter.

20. A sa seizième session, le Comité a été informé des mesures prises par le
Secrétaire général pour donner effet aux voeux qu'il avait exprimés et il a appris
que la question allait être portée devant l'Assemblée générale, à sa prochaine
session. Le Comité a réaffirmé qu'il souhaitait que la publication des volumes
reliés de ses documents ne soit pas ~etardée plus longtemps et il a exprimé
l'espoir que l'Assemblée générale prendrait les mesures appropriées à cette fin.
En ce qui concerne le recueil de décisions prises par le Comité au titre du
Protocole facultatif, le Comité a demandé au Secrétariat de poursuivre la
compilation du premier projet de recueil de décisions appropriées en consultation
avec le Comité. Le Comité a prié l'un de ses membres sin Vincent Evans, de l'aider
dans cette tâche.

18. En ce qui concerne la question de la publication d'un choix de décisions
adoptées par lui au titre du Protocole facultatif, le Comité a été informé de ce
que le Secrétariat lui pAésenterait des propositions plus concrètes dont il serait
possible de s'inspirer pour des publications ultérieures, mais que l'établissement
d'un état pertinent des incidences financières ne serait possible que lorsque,
compte tenu des décisions et des voeux du Comité, la forme de la puolication et le
volume de travail qu'elle supposerait seraient connus 1/.
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intermédiaire, à envoyer un représentant au troisième séminaire régional qui devait
avoir lieu à Managua (Nicaragua), du 14 au 22 décembre 1981, sous les auspices de
la Commission économique pour l'Amérique latine. Le séminaire, qui était organisé
dans le cadre du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, était consacré à l'examen des procédures de recours et
autres formes de protection dont disposent les victimes de la discrimination
raciale et des activités à entreprendre aux niveaux national et régional.

22. Le Comité a décidé d'accepter cette invitation et d'autoriser son président à
entreprendre les consultations pertinentes avec la Division des droits de l'homme
en vue de désigner la personne chargée de le représenter.

23. A sa quinzième session, le Comité a été informé par son président du fait que,
comme suite à la décision adoptée par le Comité à la quatorzième session, il avait
représenté celui-ci au séminaire de Managua sur les procédures de recours et autres
formes de protection dont disposent les victimes de la discrimination raciale~

qu'il avait présenté au séminaire, au nom du Comité, un exposé inspiré d'un texte
établi par le Secrétariat, dans lequel il avait décrit les activités du Comité en
insistant tout particulièrement sur l'expérience acquise par ce dernier en ce qui
concernait l'examen des communications intéressant les populations autochtones.

24. A sa seizième session, le Comité a été informé par son président du fait qu'il
avait été également invité, par son intermédiaire, à envoyer un représentant au
séminaire régional devant se tenir à Bangkok du 2 au 13 août 1982.

25. Le Comité a décidé d'accepter cette invitation et a chargé un de ses membres,
M. Abdoulaye Dièye, d'assister au séminaire en son nom et de lui faire rapport en
temps voulu.

C. Inscription d'un nouveau point à l'ordre du jour de
chaque session de printemps du Comité

26. A la quinzième session du Comité, divers membres ont noté avec satisfaction
que de nombreux représentants à la Troisième Commission de l'Assemblée générale
avaient été en mesure de prendre connaissance du dernier rapport annuel du Comité
et de formuler des observations à son sujet~ ils ont fait observer qu'il importait
que le Comité soit au courant des réactions de la communauté des nations à l'égard
de ses activités, qu'il consacre un certain temps à l'examen des comptes rendus
analytiques du débat auquel son rapport avait donné lieu à l'Assemblée générale, et
qu'il réponde à l'intérêt ainsi témoigné en faisant lui-même part de ses vues sur
ce débat) et que si, à l'avenir, l'examen des comptes rendus analytiques de la
Troisième Commission devenait un point séparé de l'ordre du jour, celui-ci devrait
faire l'objet d'un chapitre séparé du rapport.

27. Le Comité a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de chacune de ses sessions de
printemps un point intitulé "Mesures adoptées par l'Assemblée générale à la suite
du rapport annuel présenté par le Comité conformément à l'article 45 du Pacte" et
de prier le Secrétariat de distribuer aux membres du Comité, avant la session, les
comptes rendus analytiques pertinents et une note indiquant les questions soulevées
au cours des débats 11.
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D. Questions diverses

28. A la quinzième session, les membres du comité ont procédé à un échange de vues
préliminaires 4/ sur certains projets d'amendements au règlement intérieur
provisoire du Comité qui avaient trait aux communications, sur la possibilité de
proposer une formule différente pour les réunions des Etats parties, au cours
desquelles il pourrait être proposé, le cas échéant, d'inscrire des questions
additionnelles à l'ordre du jour du comité, et sur une proposition tendant à faire
de l'arabe l'une des langues de travail du Comité, ils ont décidé, faute de temps,
de poursuivre l'examen de ces questions à la seizième session.

29. A la seizième session, l~ Comité a poursuivi l'examen des questions concernant
l'introduction de l'arabe parmi les langues de travail du Comité (CCPR/C/SR.366) et
de la question du remboursement des frais médicaux aux membres du Comité dans
l'exercice de leurs fonctions (CCPR/C/SR.369). Faute de temps, le Comité n'a pu
étudier ces questions et en a reporté l'examen ainsi que celui d'autres questions à
sa prochaine session.

III. EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES
EN APPLICATION DE L'ARTICLE 40 DU PACTE

A. Présentation des rapports

30. Les Etats parties se sont engagés à présenter des rapports conformément à
l'article 40 du Pacte dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du
Pacte pour chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne et, par la suite,
chaque fois que le Comité en fera la demande. Pour aider les Etats parties à
présenter les rapports que requiert l'article 40 du Pacte, le Comité a approuvé, à
sa deuxième session, des directives générales concernant la présentation et le
contenu des rapports, dont le texte figure à l'annexe IV du premier rapport annuel
qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session §I.

31. A sa quatorzième session, le Comité a été informé de la situation en ce qui
concerne la présentation des rapports (voir l'annexe III du présent rapport) et du
fait que selon des informations émanant de représentants de l'Uruguay, ce pays
présenterait sous peu son rapport initial.

32. Après un bref échange de vues, les membres du Comité ont décidé que l'examen
du rapport initial de l'Uruguay serait inscrit à l'ordre du jour provisoire de la
quinzième session; que le Gouvernement libanais devait être officiellement prié de
présenter un ~apport ou pour le moins d'exposer les difficultés qu'il pouvait
éprouver à cet égard avant la prochaine session du Comité, qu'il y avait lieu de
prendre contact avec les Ambassadeurs du Panama et duZaire, pays dont les rapports
auraient dû être présentés en 1978, pour des réunions officieuses entre ces
représentants et le Comité, qu'un aide-mémoire serait adressé au Gouvernement de la
République dominicaine à propos de-son rapport, qui aurait dû être présenté en
1979J et que des rappels devaient être adressés aux Gouvernements de
Trinité-et-Tobago, de la Nouvelle-zélande, de la Gambie et de l'Inde, dont les
rapports auraient dû être présentés en 1980. Le Comité a aussi décidé d'adresser
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un nouveau rappel au Gouvernement du Chili au sujet du rapport qui avait été
demandé par le Comité et qui, selon les assurances donné~s par le représentant de
ce pays lors de la sixième session du Comité tenue en 1979, allait lui être adressé.

33. Pour ce qui est de l'Iran, l'Ambassadeur de ce pays en poste à Bonn, entendu
par le Comité à sa 326ème séance, le 26 octobre 1981, lui a fait savoir que son
gouvernement avait commencé à rassembler des informations en vue d'établir un
rapport destiné au Comité, mais que, pour des raisons indépendantes de sa volonté,
le Gouvernement iranien n'avait pas été en mesure d'établir un rapport définitif.
Tout en faisant observer qu'en l'absence de tout rapport émanant de l'Iran, le
Comité ne pouvait pas examiner la situation dans ce pays, certains membres ont
précisé qu'il était du devoir du Comité, en vertu du Pacte, de demander des
renseignements à l'Iran sur les mesures prises par le Gouvernement iranien pour la
protection des droits de l'homme, que ces renseignements étaient indispensables au
Comité pour lui permettre de s'assurer que le gouvernement respectait les termes du
Pacte et que, si le gouvernement n'était pas actuellement en mesure de présenter le
genre de rapport qu'il s'était lui-même engagé à présenter à la sixième session du
Comité, il devrait pour le moins prasenter un rapport succinct sur la situation
actuelle des droits de l'homme dans le pays. Le représentant de l'Iran, qui a
désavoué les informations des médias concernant l'Iran en les qualifiant de
propagande mensongère, a déclaré qu'il avait prls note des avis exprimés par les
membres du Comité et qu'il les transmettrait à son gouvernement.

34. Le Comité a décidé d'adresser au Gouvernement iranien une lettre lui faisant
purt des observations faites par ses membres sur la question du rapport en suspens
et lui demandant une nouvelle fois de présenter son rapport au Comité.

35. Le Comité a aussi décidé qu'il fallait faire savoir aux Etats parties qui
avaient présenté des rapports initiaux succincts qu'ils devaient se tenir prêts à
fournir des informations supplémentaires, soit verbalement soit par écrit, au
moment de l'examen de leur rapport par le Comité, pour faire en sorte que leurs
rapports soient plus conformes aux directives adoptées par le Comité à cet égard.

36. A sa quinzième session, le Comité a été informé de la situation en ce qui
concerne la présentation des rapports (voir l'annexe III du présent document) et du
fait que, depuis sa quatorzième session, l'Australie, la Nouvelle-zélande,
l'Uruguay et le Mexique avaient présenté leur rapport initial conformément à
l'article 40 du Pacte et que le Nicaragua avait présenté son rapport initial
pendant la session en cours, ce qui portait à 55 le nombre des rapports initiaux
présentés en vertu dudit article. Un rapport supplémentaire avait aussi été
présenté par la Jordanie conformément à l'engagement pris à la quatorzième
session. Cependant, plusieurs Etats parties qui avaient antérieurement donné des
assurances au sujet de la présentation de renseignements supplémentaires ne les
avaient pas encore présentés.

37. Le Comité a aussi été informé du fait qu'après avoir verbalement notifié aU
Secrétaire général l'imposition de la loi martiale en Pologne, le gouvernement de
ce pays avait, le 29 janvier 1982, présenté une notification formelle conformément
à l@article 4 du Pacte.
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38. En réponse à l'invitation adressée au Gouvernement panaméen conformément à la
décision prise par le Comité à sa quatorzième session, une rencontre officieuse a
eu lieu le 8 avril 1982 entre le Représentant permanent adjoint du Panamq auprès de
l'Organisation des Nations Unies et le Comité, rencontre au cours de laquelle ce
représentant a fait savoir au Comité que le rapport initial devant être présenté
par son pays conformément au Pacte était maintenant prêt et que le Comité en serait
saisi à très bref délai. D'autre part, alors qu'une invitation concernant une
rencontre avec le Comité avait également été adressée au Gouvernement zaïrois, la
Mission permanente du Zaïre auprès de l'Organisation des Nations Unies n'y a pas
donné suite, arguant de l'absence d'instructions de son gouvernement à cet effet.

39. A sa 35lème séance, tenue le 2 avril 1982, le Comité a été informé par son
Président du fait que ce dernier avait reçu une lettre, datée du 29 mars 1982, qui
lui avait été adressée en sa qualité de Président par la Mission permanente du
Chili auprès de l'Organisation des Nations Unies, lettre qui exposait les relations
antérieures de ce pays avec le Comité au sujet des obligations du ChUi pour ce qui
était de présenter des rapports au titre de l'article 40 du Pacte et indiquait que,
conformément à la décision relative à la périodicité prise par le Comité !/, le
Gouvernement chilien avait l'intention de présenter son prochain rapport périodique
en avril 1984, dans le délai prescrit de cinq ans à compter de l'examen du rapport
initial. Le Président a aussi informé le Comité d'une entrevue qu'il avait eue
avec le Représentant permanent de l'Iran auprès de l'Organisation des
Nations Unies, au cours de laquelle il avait instamment engagé celui-ci à obtenir
de e~n gouvernement qu'il présente son rapport conformément au Pacte: et il a
déclaré qu'il lui avait remis une lettre adressée au Ministère iranien des affaires
étrangères à cet effet. L'Iran a par la suite présenté son rapport au Comité.

40. Le Président du Comité a également donné lecture d'une lettre adressée le
1er avril 1982 au Comité par le Représentant permanent du Liban auprès de
l'Organisation des Nations Unies, qui indiquait que le rapport de son pays était
encore en préparation et que le retard constaté était dû à des difficultés
indépendantes de la volonté de son gouvernement. En tout état de cause, cette
lettre rappelait les traditions et les antécédents du Liban dans le domaine des
droit de l'homme et soulignait qu'en dépit de l'état de guerre qui sévissait dans
le pays depuis 1975, l'autorité et les institutions constitutionnelles avaient
néanmoins été préservées, et que le gouvernement faisait tout ce qui était "en son
pouvoir pour empêcher les excès liés à cet état de guerre.

41. Le Comité a décidé d'adresser ses remerciements au Représentant permanent du
Liban auprès de l'Organisation des Nations Unies pour cette lettre, qui reflétait
un effort louable pour fournir quelques informations, même succincte~, sur la
situation des droits de l'homme dans le pays, et d'examiner cette question lors de
sa prochaine session.

42. Le Comité a aussi décidé de. reporter à une session ultérieure l'examen des
obligations du Chili pour ce qui était de la présentation des rapports au titre de
l'article 40 du Pacte.

43. En outre, le Comité a décidé, d'une part, que le Secrétariat devait revoir la
formule employée pour inviter les Etats parties à désigner des représentants
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chargés de présenter les rapports de leurs pays respectifs, et qu'il devait
insister sur le fait qu'il importait de désigner des représentants d'un rang et
d'une expérience tels qu'ils puissent répondre aux questions posées et aux
observations formulées par les membres du Comité 7/; d'autre part, d'adresse~ un
télex au Gouvernement du Zaïre pour lui offrir la-coopération et l'assistance dont
il aurait besoin, par exemple l'organisation de contacts directs au Zaïre même,
afin de lui permettre de remplir ses obligations au titre de l'article 40 du Pacte,
et pour exprimer l!espoir qu'une réponse parviendrait aussi rapidement que
possible; d'autre part, encore que des rappels devaient être adressés à
El Salvador et à Sri Lanka et que les représentants permanents de la République
dominicaine, de l'Inde et de Trinité-et-Tobago seraient invités à une rencontre
avec le Comité au sujet de leurs obligations pour ce qui était de présenter des
rapports au titre du Pacte.

44. Le Comité a en outre décidé de prévoir une séance de sa selZleme session pour
achever l'examen du ra~~lort de l'Uruguay; de reporter jusqu'à cette session, à la
demande du Gouvernement jordanien, l'examen du rapport supplémentaire de la
Jordanie et aussi d'examiner au cours de sa seizième session les rapports initiaux
de l'Iran et de l~ Guinée et de faire savoir au Gouvernement guinéen que le Comité,
qui avait déjà reporté deux fois l'examen du rapport de ce pays en raison du fait
que la Guinée n'avait pas donné suite à l'invitation qui lui avait été adressée de
désigner des représentants en vue de l'examen de son rapport, pourrait cette fois
se trouver dans l'obligation d'examiner ce rapport même en l'absence de
représentants de l'Etat intéressé.

45. A sa seizième session, le comité a été informé de la situation touchant la
présentation des rapports (voir annexe III au présent rapport) et de ce que, depuis
sa quinzième session, la France et le Panama avaient présenté leurs rapports
initiaux au titre de l'article 40 du Pacte, ce qui portait à 57 le nombre de
rapports initiaux présentés au titre de cet article. Des rapports supplémentaires
ou des renseignements complémentaires avaient également été fournis par le
Venezuela et le Kenya.

46. Le Comité a également été informé de ce que le Zaïre n'avait pas encore
répondu au télex que lui avait adressé le comité à sa quinzième session pour lui
offrir la coopération et l'as5istance dont il pourrait avoir besoin pour remplir
ses obligations au titre de l'article 40 du Pacte; il a été également informé de
l'échec des tentatives qui avaient été faites pour ménager une entrevue entre le
Représentant permanent du Zaïre et le comité, à Genève, pendant la session en
cours. Le Comité a été en outre informé qu'en ce qui concerne l'invitation faite à
la République dominicaine, à l'Inde et à la Trinité-et-Tobago d'envoyer des
représentants pour s'entretenir avec le Comité au sujet des obligations qui leur
incombent de présenter des rapports au titre du Pacte, seule l'Inde avait répondu
que son rapport était en voie de préparation et qu'il serait bientôt présenté.

47. Quant au rapport de la Guinée, dont l'examen, après avoir été reporté deux
fois, devait avoir lieu à la seizième session, le Comité a décidé, en l'absence du
représentant de la Guinée, d'en reporter une fois de plus l'examen jusqu'à la
dix-huitième session. Le Comité a en outre décidé qu'entre-temps l'un de ses
membres, M. Abdoulaye Dièye, devrait, sous réserve de l'accord du Gouvernement
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guinéen, être autorisé à se rendre à Conakry au nom du Comité, pour expliquer à ce
gouvernement qu'il serait souhaitable d'engager un dialogue avec le Comité
conformement aux obligations qui lui incombent au titre du Pacte et pour lui faire
comprendre la nécessité d'envoyer un représentant au Comité lorsque le rapport de
la Guinée serait examiné. M. Dièye a également été prié d'expliquer au
Gouvernement guinéen toutes les questions concernant la teneur des rapports et les
méthodes de travail et les procédures du Comité. Le secrétariat a été prié de
contacter le Gouvernement guinéen afin d'obtenir son approbation touchant la visite
de M. Dièye.

48. En ce qui concerne le rapport du Liban, le Représentant permanent de ce pays à
Genève a pris la parole devant le Comité pour expliquer les raisons pour lesquelles
le Liban n'était pas en mesure de présenter son rapport. Le Représentant permanent
a indiqué que son gouvernement était très désireux de présenter au Comité un
rapport sur les efforts qu'il déployait non seulement pour sauvegarder les droits
et les libertés de ses citoyens conformément au Pacte mais également pour les
protéger des divers actes d'agression qui transgressaient un grand nombre de leurs
droits fondamentaux. La raiaon pour laquelle ce rapport n'avait pas été présenté
au Comité était que, le 6 juin 1982, le Liban avait été une fois de plus choisi
pour être à son corps défendant l'arène d'une guerre à laquelle il n'avait aucune
part. Le représentant a dit qu'il lui paraissait inutile d'évoquer l'ampleur de la
tragédie vécue par son peuple par suite de l'agression honteuse et dévastatrice
d'Israël qui se poursuivait et ne cessait de s'intensifier, entraînant la perte de
vies humaines chaque jour plus nombreuses et accumulant les ruines sur ce qui était
déjà détruit. Le Représentant permanent du Liban a ajouté que, dans ces
circonstances tragiques, l'unique priorité, pour son gouvernement, consistait à
lutter pour protéger ses ressortissants de la mort et pour sauvegarder leur droit
inhérent à la vie. Ce faisant, le Gouvernement libanais agissait dans l'esprit
même de la Déclaration universelle des droits de l'homme et du Pact~ car il était
convaincu qu'aucun droit de l'homme, aussi fondamental soit-il, n'avait de sens
pour ceux qui étaient déjà morts. Pour cesiiverses raisons, le Représentant
permanent du Liban espérait que le Comité comprendrait pourquoi le rapport de son
pays n'avait pas été présenté. Il a exprimé l'espoir que la tragédie qui se
poursuivait actuellement au Liban prendrait bientôt fin et que ce pays deviendrait,
comme il l'avait toujours été, une terre de paix et un havre de liberté, de
démocratie et de dignité humaine qui toutes trois font partie intégrante de·sor
héritage. Il a indiqué que le Gouvernement libanais n'aurait aucune difficulté à
honorer ses obligations en temps voulu y compris celles qui lui incombaient au
titre de l'article 40 du Pacte.

49. Les membres du Comité ont observé un moment de silence en mémoire de ceux qui
avaient été tués au Liban. Ils se sont félicités de la présence du Représentant
permanent du Liban qui s'était fait un devoir d'assister au débat du Comité à un
moment où son pays devait faire face à une situation tragique. Ils ont également
constaté avec appréciation que, même en un tel moment de crise, le Liban
s'employait à préparer son rapport.

50. Les membres du Comité se sont déclarés atterrés par la situation tragique
résultant de l'action israélienne qu'ils ont largement condamnée en tant
qu'agression entraînant des violations flagrantes du droit suprême à la vie, que le
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Pacte s'efforçait de protéger. Plusieurs membres ont qualifié l'action
israélienne d'agression et de violation flagrante du droit à l'autodétermination du
peuple palestinien qui avait cherché re~uge au Liban, et ont en outre souligné
qu'elle équivalait à un génocide du peuple palestinien. Plusieurs autres membres
ont fait observer toutefois que le Comité devait veiller à ne pas outrepasser les
pouvoirs que lui conférait le Pacte.

51. Le Comité suit la tragique situation qui règne au Liban avec une anxiété et
une inquiétude profondes et invite instamment tous les Etats à n'épargner aucun
effort pour mettre un terme à cette situation. Le Comité a prié le Représentant
permanent du Liban de transmettre à son gouvernement s~ sympathie et à lui faire
savoir qu'il était prêt à prendre les décisions voulues pour faciliter la
préparation et la présentation du rapport du Liban au titre de l'article 40 du
Pacte y.

B. Examen des rapports

52. Les paragraphes ci-après suivent l'ordre dans lequel le Comité a examiné les
rapports des Etats parties lors de ses quatorzième, quinzième et seizième
sessions. De plus amples r.enseignements figurent dans les rapports initiaux et
supplémentaires présentés par les Etats parties considérés ainsi que dans les
compte rendus analytiques des séances au cours desquelles ces documents ont été
examinés par le Comité.

Japon

53. A ses 2l9ème, 320ème et 324ème séances, les 20 et 22 octobre 1981
(CCPR/C/SR.319, 320 et 324), le Comité a examiné le rapport initial du Japon
(CCPR/C/IO/Add.l).

54. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a fait
observer que tout traité international conclu par le Japon faisait partie de sa
législation interne; qu'avant de conclure un traité, les autorités japonaises
procédaient toujours à un examen attentif de ses dispositions et, le cas échéant,
modifiaient la législation et la réglementation conformément aux dispositions du
traité; qu'un tel examen avait eu lieu dans le cas du Pacte; que le Gouvernement
japonais était parvenu à la conclusion qu'il n'existait entre le Pacte et la
législation et la réglementation japonaises aucune divergence justifiant un
amendement quelconque et que tous les droits énoncés dans le Pacte étaient garantis
par la Constitution, la législation et la réglementation en vigueur. Le
représentant a donné l'assurance que sa délégation ferait tout son possible pour
coopérer et répondre à toutes les questions du Comité et que si elle n'était pas en
mesure de le faire, le Gouvernement japonais y répondrait à une date ultérieure.

55. Les membres du Comité ont remercié le Gouvernement japonais d'avoir soumis
son rapport à temps et de s'être acquitté de ses obligations en la matière. Ils
ont noté toutefois que le rapport était trop bref, qu'il était limité aux questions
formelles liées à la législation et qu'il ne contenait pas de renseignements sur
les pratiques actuellement suivies dans le pays. Ils ont demandé en patticulier si
les traditions millénaires du pays avaient des effets sur le respect des droits
consacrés par le Pacte. Ils ont demanaé si le Pacte avait été traduit en japonais;
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s'il était facile de s'en procurer le texte) si les membres de la police, le
personnel pénitentiaire et les fonctionnaires étaient mis au courant de l'existence
du Pacte pendant leur formation et des obligations qu'il imposait à l'Etat et
quelles mesures étaient prises pour informer le public de la teneur du Pacte et lui
fai"e prendre conscience des droits qu'il reconnaissait en particulier aux
minorités et aux femmes. A cet égard, ils ont demandé des renseignements sur le
rôle joué au cours de la "Semaine des droits de l'homme" par le Bureau des libertés
civiles et les commissaires aux libertés civiles mentionnés dans le rapport pour
susciter une prise de conscience des droits de l'homme dans les écoles, les
universités, les syndicats et les partis politiques.

56. A propos de plusieurs articles de la Constitution selon lesquels l'exercice
des droits de l'homme au Japon pouvait être "restreint s'il faisait obstacle au
bien-être public", des membres du Comité ont fait observer que pareille disposition
n'était pas conforme au Pacte puisqua "le bien-être public" ne figurait pas au
nombre des raisons justifiant des dérogations. Ils ont demandé des explications
sur la notion de "bien-être public" ainsi que des exemples de cas où son
application limitait la liberté de l'individu.

57. En ce qui concerne l'article premier du Pacte, le Comité a relevé avec
satisfaction la déclaration d'après laquelle le Japon reconnaissait le droit des
peuples à l'autodétermination et travaillait à sa réalisation. Il a demandé si
dans le cas particulier de la Namibie et de la Palestine, le Gouvernement japonais
avait fait tout ce qu'il pouvait sur la scène internationale pour que les peuples
intéressés jouissent de leur droit à l'autodétermination; quelles mesures il avait
prises pour décourager l'Afrique du Sud de maintenir sa domination sur la Namibie
et ce qu'il avait fait pour empêcher les entreprises privées et les banques de
collaborer avec le régime d'apartheid en Afrique du Sud.

58. Au sujet de l'article 2 du Pacte, des membres ont noté que si cet article
soulignait l'obligation faite aux Etats parties de garantir à tous les individus
les droits reconnus dans le Pacte, sans distinction aucune, certains artJ.cles ,de la
Constitution japonaise parlaient de "peuple", de "personnes" ou de "ressor
tissants", et ils ont demandé si cette différence de terminologie recouvrait une
différence de fond ou venait d'une erreur de traduction. A cet égard, on a fait
état d'un groupe social défavorisé au Japon, celui des Burakumins, qui était connu
pour avoir souffert d'une discrimination fondée sur certaines traditions-et on a
demandé si les membres de ce groupe étaient toujours victimes de discrimination en
ce qui concerne le mariage et l'éducation des enfants; dans quelle mesure l'Etat
était responsable de cette discrimination et. ce qu'il faisait pour y remédier.

59. Un complément d'information a été demandé sur la place effective du Pacte
dans la hiérarchie des lois du Japon, dont la Constitution datait de 1946; des
membres se sont posé la question de savoir si la Constitution contenait des
dispositions sur les rapports entre le droit interne et les obligations
conventionnelles; si le Pacte.pouvait être invoqué devant un tribunal et si les
tribunaux et If!S autorités administratives étaient tenus d'en respecter les
dispositions et d'y recourir pour interpréter les dispositions de la C~nstitution

et de la législation japonaises. On a fait observer qu'il s'agissait davantage de
savoir comment veiller à ce que les dispositions du droit interne soient
effectivement appliquées, vu les contraintes dues aux traditions historiques,
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sociales et culturelles du pays qui pouvaieht être incompatibles avec le Pacte. A
cet égard, le Comité a souhaité avoir un complément d'informations sur les recours
disponibles en cas de violation des droits et a demandé si l'exercice de ces
recours était assorti de conditions quelconques, si un individu pouvait porter
plainte et engager une procédure pénale; si les autorités étaient tenues d'enquêter
s ~")utes les plaintes et d'ouvrir une action judiciaire et si un différend entre
un widividu et l'administration pouvait être porté devant les tribunaux ou s'il
n'existait de recours que dans certains cas bien précis. Le comité a aussi demandé
si la question de la constitutionnalité d'une loi ne pouvait être soulevée que dans
le contexte d'un c d'espèce ou si elle pouvait raire l'objet d'une action
directe. Le Comi~é a demandé d'autres renseignements sur le Bureau des libertés
civiles et sur les 11 000 commissaires aux libertés civiles visés dans le rapport
et en particulier sur la composition du Bureau, ses pouvoirs et ceux des
commissaires, leurs rapports avec l'administration et les pouvoirs judiciaire et
législatif ainsi que sur la sélection des commissaires; il souhaitait savoir s'il
s'agissait de fonctionnaires, quels types de procédures ils suivaient, si des
étrangers pouvaient recourir à leur protection, combien de plaintes ils avaient
entendues et de quels moyens ils disposaient pour régler un différend puisque leurs
décisions n'avaient pas force obligatoire.

60. En ce qui concerne 1 i article 3 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
des renseignements sur la situation de fait des femmes au Japon; sur les résultats
obtenus jusqu'ici grâce au programme national d'action pour les droits des femmes
évoqué dans le rapport; sur les carences que ce programme était censé combler; sur
la façon dont était assuré le droit à l'égalité des hommes et des femmes, eu égard
en particulier à l'enseignement, à l'emploi, aux salaires et aux perspectives de
carrière, sur les droits de la femme mariée à un étranger, conformément à la Loi
sur la nationalité, par rapport aux droits de l'homme marié à une étrangère et sur
la participation des femmes à la conduite des affaires publiques.

61. A propos de l'article 6 du Pacte, on a fait observer qu'il était essentiel de
contrôler les denrées alimentaires et les produits pharmaceutiques pour protéger la
jouissance du droit à la vie et que, même si le Japon était l'un des pays où
l'espérance de vie était la plus longue, le rapport devrait contenir des
renseignements sur ces questions, ainsi que sur les mesures économiques, sociales,
administratives et autres qui avaient été prises pour assurer la qualité de la vie
et protéger la santé des travailleurs et la qualité de l'environnement dans un pays
hautement industrialisé comme le Japon. Un complément d'informations a été demandé
sur la peine de mort car elle restait applicable à 17 crimes, en particulier sur le
nombre de cas où cette peine avait été effectivement appliquée ou commuée depuis
1974 et on voulait savoir si son abolition était envisagée. Le Comité a également
demandé si le droit positif contenait des dispositions tendant à réprimer le crime
de génOCide. Plusieurs membres souhaitaient savoir si l'avortement était autorisé
au Japon.

62. Commentant les articles 7 et 10 du Pacte, des membres voulaient savoir
comment étaient appliquées les dispositions de la Constitution et du Code pénal
dans le cas d'actes commis en violation de ces articles; si les forces de sécurité
étaient formées au respect de ces dispositions; s'il existait un système de
contrôle grâce auquel des organes spéciaux, indépendants de la police ou de
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l'administration pénitentiaire, avaient directement accès aux détenus et aux
prisonniers dont ils pouvaient recevoir les plaintes et, dans la négative, si ce
système de contrôle relevait du pouvoir judiciaire ou du Parquet; si les
commissaires aux libertés civiles avaient accès aux prisons et si les prisonniers
pouvaient entrer en rapport avec eux; quelles réformes avaient été menées à bien
depuis l'adoption de la Loi sur les prisons de 1908; si l'ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus 21 faisait partie du système juridique et était
respecté au Japon; s'il y avait eu dernièrement des cas où des fonctionnaires
avaient été accusés d'abus de pouvoir ou de mauvais traitements de la nature visée
par le Pacte et, dans l'affirmative, quelles peines avaient été prévues pour punir
ces actes. On a fait observer qu'il semblait n'y avoir au Japon aucune règle de
droit positif destinée à assurer l'application du paragraphe 3 de l.'article 10 du
Pacte concernant la séparation des jeunes délinquants des adultes et que l'absence
de cette garantie en faveur des jeunes délinquants devrait être portée à
l'attention du Gouvernement japonais.

63. En ce qui cçncerne l'article 8 du Pacte, des membres se sont demandé si la
déclaration faite dans le rapport selon laquelle une "servitude" involontaire
pouvait être imposée à titre de châtiment pour crime, traduisait fidèlement la
disposition pertinente de la Constitution japonaise. On a demandé comment était
appliqué dans la pratique le "travail forcé" dans les prisons japonaises et ce qui
arrivait si une personne refusait de s'y soumettre.

:
1

64. Commentant l'article 9 en même temps que l'article 13 du Pacte, des membres
ont demandé comment et dans quelles conditions des étr~ngers pouvaient être détenus
dans des centres d'immigration; si les tribunaux étaient habilités à examiner quant
au fond les motifs de la détention des personnes privées de leur liberté ou si leur
pouvoir était limité à une vérification formelle de la légalité de la détention; si
les dispositions juridiques pertinentes précisaient que la famille d'une personne
arrêtée devait être informée de son lieu de détention et si toute personne détenue
avait le droit de recourir aux services du conseil de son choix. A propos du droit
à réparation des victimes d'une arrestation ou d'une détention abusive, des
renseignements ont été demandés sur la législation visant à faire respecter ce
droit.

65. En ce qui concerne l'article Il du Pacte, on a demandé si le fait de ne pas
être en mesure d'exécuter une obligation contractuelle pouvait être puni
d'emprisonnement.

66. Des précisions ont été demandées, au sujet de l'article 12 du Pacte, sur les
effets qu'avait le Décret sur le contrôle de l'immigration sur le droit de circuler
et la liberté de choisir son domicile et on a demandé dans quelle mesure les
restrictions imposées à la liberté de circulation des étrangers résidant légalement
dans le pays étaient compatibles avec le Pacte.

67. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte, il y avait lieu de savoir si le
Gouvernement japonais accordait le droit d'asile pour des raisons politiques; si
une personne expulsée du Japon pour des raisons justifiées pouvait faire appel et
si un arrêt de suspension pouvait lui être accordé en attendant que l'on ait statué
sur son appel.
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68. Commentant l'article 14 du Pacte, des membres ont noté l'insuffisance desrenseignements sur l'application des garanties énoncées dans cet article dans lesystème juridique japonais et sur les caractéristiques du système judiciaire. Ilsont demandé qui pouvait prétendra accéder à la magistrature; si, au cas où unmagistrat n'était pas maintenu dans ses fonctions au bout d'un mandat de 10 ans, laprocédure exigeait que les raisons lui en soient données; si les magistrats de laCour suprême venaient de toutes les régions du Japon ou d'une ou deux universitésseulement) quel était le pourcent~ge de femmes siégeant à la Cour suprême et si desdispositions particulières protégeaient l'indépendance des magistrats. Notant quela législati()n japonaise ne prévoyait pas expressément la présomption d'innocence,des membres ont demandé si le Gouvernement japonais considérait que ce principequi, d'après le rapport, n'en était pas moins respecté dans la pratique,s'appliquait uniquement aux tribunaux ou aussi à d'autres services publics comme lapolice et si l'Etat prenait à sa charge les dépens et les frais d'avocat lorsqu'unepersonne était déclarée innocente. A cet égard, on a demandé si l'assistancejudiciaire existait pour les affaires aussi bien civiles que pénales; s'il étaitonéreux de recourir aux services d'un conseil; en quel cas il était nécessaire d'yrecourir et si, pour devenir conseil, il fallait avoir l'autorisation dugouvernement. Le Comité a également noté que les personnes qui étaient condamnéessemblaient être obligées de payer les frais d'interprétation et que si tel était lecas, cette obligation était incompatible avec le Pacte. Le Comité a demandé desprécisions sur les types de cas sur lesquels la Haute Cour pouvait statuer et surles cas où il existait un droit d'appel; il a demandé aussi si la législationjaponaise prévoyait des tribunaux spéciaux pour les jeunes délinquants et si laréadaptation complète de ces délinquants était confiée à l'administration ou à desinstitutions spécialisées.

69. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, on a demandé s'il existait des loisréglementant les activ~tés des services de renseignement ou des règles applicablesà la surveillance électronique et aux écoutes téléphoniques; quelles mesuresavaient été prises par les autorités administratives pour veiller à la protectiondes individus contre l'usage abusif des données; quelles étaient les exceptionsprévues au principe de l'inviolabilité de la correspondance et si, du point de vuede la jurisprudence, il fallait entendre le terme IIfoyer ll au sens étroit de lalégislation japonaise ou dans un sens plus large, y compris par exemple les tentes,les caravanes, les péniches, etc.

70. Pour ce qui est de l'article 18 du Pacte, on a demandé si les différentescommunautés religieuses du Japon avaient le droit d'imprimer et de diffuser leurspublications et à quel âge les enfants pouvaient adopter eux-mêmes la religion etles convictions de leur choix.

71. A propos des libertés visées aux articles 19, 21 et 22 du Pacte, des membresont relevé la brièveté des renseignements sur les lois autorisant des restrictionsà ces libertés et ont demandé quelles procédures le Japon avait adoptées pourveiller à ce que ses ressortissants puissent exprimer des opinions par la voie desmoyens d'information; quel était le sens de l'expression "activité subversive etterroriste" utilisée dans la Loi sur la prévention des actions subversives et dans
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quelle mesure cette expression touchait la liberté de réunion et d'association; si
des syndicats avaient été dissous du fait d'actions subversives et terroristes; si
des organisations fascistes, revanchardes et néo-nazies pouvaient exister et, dans
l'affirmative, comment on pouvait concilier pareille tolérance avec le Pacte; si
les dispositions de la Constitution japonaise concernant la liberté de réunion
étaient applicables aux étrangers; quelles étaient les conditions à remplir, aux
termes de la loi, pour constituer un parti .politique et quels étaient les partis
politiques interdits au Japon et pour quelle raison.

72. Pass~nt à l'article 20 du Pacte, le Comité a fait observer que d'après le
rapport; la propagande en faveur de la guerre était pratiquement inconcevable,
puisque la Constitution prévoyait le renoncement à la guerre. On s'est demandé si
cela suffisait à répondre à la disposition de cet article qui imposait aux Etats
parties d'interdire par la loi toute propagande en faveur de la guerre. A propos
de l'obligation faite dans le même article d'interdire l'appel notamment à la haine
raciale, on a noté que les dispositions pertinentes du Code pénal japonais, citées
dans le rapport, ne semblaient pas répondre à cette obligation. Des questions ont
alors été posées sur l'attitude du Japon à l'égard de ces obligations et sur
l'existence éventuelle d'autres dispositions pertinentes dans la législation
japonaise.

73. Pour ce qui est des articles 23 et 24 du Pacte, on a demandé si la
législation japonaise prévoyait le versement d'allocations familiales et
d'indemnités de logement aux familles nombreuses; quel était le statut des enfant~

illégitimes au Japon; si ces enfants jouissaient de l'égalité de droits; quelles
étaient les dispositions administratives et juridiques qui assuraient leur
protection et si l'adoption faisait l'objet d'une décision judiciaire.

74. Commentant l'article 26 en même temps que l'article 2 du Pacte, plusieurs
membres ont fait observer que la Constitution ne semblait pas recouvrir entièrement
les dispositions de cet article, car il n'y était question que d'"égalité devant la
loi" et ils ont demandé des précisions sur le sens de ces termes.

75. A propos de l'article 27 du Pacte, des membres ont pris note de la décla
ration faite dans le rapport selon laquelle il n'existait pas au Japon de minorité
du genre de celles dont il était question dans le Pacte; ils ont demandé ce qui
constituait une minorité aux termes de la législation japonaise; si des immigrants
pouvaient acquérir le statut de minorité; quel était le statut des Coréens, des
Chinois, des Aïnous, des Burakumins, et de la population d'Okinawa; si le principe
de l'égalité de traitement s'appliquait à eux; si leur droit au regroupement des
familles et à la participation à la vie nationale était reconnu et quelles
garanties assuraient la protection de leurs droits.

76. Répondant aux observations formulées et aux questions soulevées par les
membres du Comité, le représentant de l'Etat partie a déclaré que le rapport ne
pouvalt pas contenir de renseignements sur l'histoire du Japon, ses traditions et
sa culture dans les domaines intéressant les droits de l'homme, comme le
suggéraient certains membres du comité, parce qu'il aurait alors fallu rédiger un
rapport encyclopédique très volumineux, ce qui n'était pas envisageable, ni dans
l'idée des auteurs du Pacte. Par ailleurs, bien que le Pacte ne contienne aucune
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disposition à ce sujet, la campagne lancée par le Ministère des affaires étrangèresavant la ratification du Pacte et les rapports de presse sur les débatsparlementaires relatifs à la ratification avaient donné une certaine publicité auPacte dont le texte intégral avait été publié au Journal officiel aprèsratification et une brochure avait alors paru, expliquant le Pacte et la positiondu gouvernement à son égard. La Semaine des droits de l'homme marquée parl'organisation de conférences et de débats, la présentation de films et ladistribution de brochures permettait aussi de faire mieux connaître le Pacte et lesdroits de l'homme en général. Différents ministères et services s'attachaient àmontrer au public qu'il importait de renforcer la protect~on des droits des femmes,des enfants, des jeunes, des handicapés et des personnes âgées. Les commissairesaux libertés civiles avaient notamment pour devoir de faire de la publicité pourles droits de l'homme et d'encourager les activités non gouvernementales deprotection des droits de l'homme.

77. Répondant aux observations faites au sujet des restrictions qui pouvaientêtre imposées à l'exercice des droits de l'homme dans l'intérêt du "bien-êtrepublic", le représentant du Japon a déclaré que la notion de bien-être public étaitinterprétée au sens strict et n'était pas invoquée de façon abusive pour justi.fierl'imposition de limitations déraisonnables aux droits de l'homme et que, de l'avisdes Japonais, il fallait voir dans cette expression un synonyme de sécurité, ordre,santé ou moralité publics.

78. A propos de l'article premier du Pacte, le représentant a déclaré que sonpays était vivement opposé à la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud etn'avait cessé de l'inviter à abolir ce régime dè~ que possible et à respecter lesdroits de l'homme et les libertés; que le Japon limitait ses relations avecl'Afrique du Sud à des rapports consulaires et n'autorisait pas les entreprisesjaponaises à y investir directement; qu'il restreignait les échanges culturels,éducatifs et sportifs et respectait strictement la résolution des Nations Unies surla vente d'armements à l'Afrique du Sud. Sans partager l'idée qu'il étaitnécessaire de recourir à la force pour obliger l'Afrique du Sud à abolirl'apartheid, ou qu'il fallait prendre des mesures radicales, telles que dessanctions économiques obligatoires, le Japon avait néanmoins voté pour d'autrespropositions visant à éliminer l'apartheid. La position du Japon à l'égard dudroit à l'auco-détermination de la Palestine était qu'il ne s'agissait pasuniquement d'un problème de réfugiés, qu'il fallait non seulement appliquer lesrésolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité mais aussi reconnaîtreet respecter en vertu de la Charte des Nations Unies les droits légitimes du peuplepalestinien dont faisaiènt partie le droit à l'autodétermination et le droit àl'égalité et que le droit de créer un Etat indépendant s'inscrivait dans la notionde droit à l'autodétermination.

7~. Répondant aux questions soulevées au titre de l'article 2 du Pacte, lereprésentant du Japon a déclaré que tous les termes utilisés dans les dispositionsde la Constitution relatives aux droits et des devoirs du peuple devaient êtreinterprétés dans le même sens, même s'ils étaient différents, et que les autoritésadministratives et judiciaires respectaient cette interprétation; que les"Burakumins" étaient des ressortissants japonais qui ne se distinguaient des autressur aucun plan, ni ethnique, ni religieux, ni culturel; que toute inégalité dont
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ils souffraient provenait de préjugés sociaux irrationnels nourris par certains
individus et que s'il y avait un domaine délicat où il était difficile à un
gouvernement d'intervenir, c'était le domaine social; qu'au Japon, les étrangers se
trouvaient dans des conditions d'égalité avec les ressortissants japonais pour ce
qui est des droits énumérés dans le Pacte, à l'exception de ceux qui y étaient
expressément reconnus aux ressortissants du pays, et que lui-même n'était pas en
mesure de dire si des ressortissants japonais avaient refusé des offres de mariage
venant d'étrangers pour des raisons de nationalité.

80. Pour ce qui est de la place du Pacte dans le système juridique japonais, le
représentant du Japon a déclaré que selon la Constitution, "1es traités conclus par
le Japon et le droit international établi doivent être scrupuleusement observés",
que les autorités administratives et judiciaires étaient tenues d'en respecter les
dispositions et d'en assurer le respect et que les traités étaient réputés avoir la
primauté sur les lois nationales. Autrement dit, si un tribunal constatait un
conflit entre une loi nationale et un traité, c'était ce dernier qui prévalait et
la loi devait être soit abrogée, soit modifiée. A propos des recours, le
représentant a expliqué que le Bureau des libertés civiles qui comprenait un
service central et des services régionaux pour. les affaires juridiques, menait des
enquêtes sur les cas de violation des dro~ts de l'homme, recueillait les
informations pertinentes et s'occupait des questions concernant l'habeas corpus,
l'assistance j udiciail"e aux pauvres et la protection des droits de l' homme en
général. Les commiss~ires aux libertés civiles, non rémunérés, qui devaient être
très au courant des questions sociales, étaient nommés par le Ministre de la
justice sur la recommandation des maires. Ils avaient pour fonction d'enquêter sur
les cas de violation des droits de l'homme, d'obtenir des informations sur ces cas
auprès des intéressés et de faire rapport au Ministre de la justice. Ils àonnaient
aussi des conseils pratiques aux intéressés. Les dispositions juridiques en
vigueur permettaient de réparer toute violation des droits de l'homme des étrangers.

81. Se référant aux questions posées à propos de l'article 3 du Pacte, le
représentant a fait un compte rendu détaillé des progrès réalisés par les femmes
dans différents domaines d'activité, y compris sur le rôle qu'elles jouaient dans
les affaires publiques depuis la révision, en 1945, de la loi électorale qui, pour
la première fois, avait reconnu aux femmes les mêmes droits politiques qu'aux
hommes. Il a fait observer que le Japon avait signé la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
(résolution 34/180 de l'Assemblée générale, annexe) et prenait des mesures en vue
de la ratifier d'ici 1985. Dans le cadre des travaux préparatoires, les autorités
administratives compétentes envisageaient de modifier la Loi sur la nationalité
pour assurer l'égalité des conjoints en ce qui concerne à la fois les procédures de
naturalisation et l'acquisition de la nationalité par la naissance.

82. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte, le représentant du Japon a informé
le Comité que le Conseil législatif, l'un des organes consultatifs du Ministre de
la justice, venait d'étudier la question de la peine capitale et avait conclu que
son abolition ne se justifiait pas, étant donné la persistance des crimes abjects
et l'attitude de la grande majorité des Japonais qui en préconisaient le maintien.
Toutefois, le Conseil avait aussi conclu qu'il convenait de réduire de 17 à 9 le
nombre des crimes dont l'auteur pouvait encourir la peine de mort. Le Code devait
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être révisé dans le sens des recommandations du Conseil. Le représentant a ajouté
qu'en raison de règlements stricts, le nombre des exécutions avait diminué au cours
des dernières années et que pendant la période allant de 1975 à 1980, il n'y avait
eu que 15 exécutions.

83. A propos des questions soulevées au titre de l'article 8 du Pacte, il a
signalé que les renseignements pertinents fournis dans le rapport donnaient à tort
l'impression que la servitude pouvait être imposée à titre de châtiment pour crime,
et a appelé l'attention sur le fait qu'aux termes de la Constitution, "nul ne
pouvait être soumis à une sujétion quelconque".

84. En ce qui concerne les questions posées au sujet des articles 7 et 10 du
Pacte, le représentant a déclaré que la Loi sur les prisons, adoptée en 1908, avait
été révisée et qu'aux termes de son règlement d'application, les prisonniers
devaient être traités avec humanité et le respect dû à la dignité inhérente à la
personne humainei que le Code pénal prévoyait de lourdes peines en cas d'abus de
pouvoir et d'actes de violence commis par le personnel des prisons contre les
détenusi que les détenus mécontents des conditions propres à la prison où ils se
trouvaient pouvaient soumettre des pétitions au ministre compétent ou à
l'inspecteur en visite dans la prisoni que cet inspecteur pouvait prendre lui-même
une décision et la consigner dans le registre des pétitions, obligeant ainsi le
directeur à informer rapidement le pétitionnaire de cette décisioni que le même
inspecteur avait la possibilité d'inviter le Ministre de la justice à prendre la
décision et que d'après la Loi sur les prisons, le ministre compétent devait
envoyer des inspecteurs dans les prisons au moins une fois tous les deux ans.

85. Répondant aux questions soulevées à propos de l'article 9 et de l'article 13
du Pacte, le représentant a expliqué que les centres d'immigration servaient à
détenir les étrangers qui avaient fait l'objet d'ordonnances d'expulsion,
conformément aux procédures prévues par la loi, mais qui ne pouvaient être expulsés
sur le champ (par exemple si aucun pays n'était prêt à les accepter) et cela
jusqu'à ce gue l'expulsion devienne possible. Si les étrangers étaient détenus
dans ceS centres qui étaient placés sous le contrôle et la surveillance du
Ministère de la justice, c'était pour s'assurer qu'on n'ait pas à les rechercher le
jour de leur expulsion et les empêcher de se livrer à des activités économiques ou
autres réservées aux seuls résidents reconnus comme tels par la loi. Ces centres
étaient fondamentalement différents des établissements de détention pénale en ce
sens que les détenus, en vertu du Décret sur le contrôle de l'immigration et des
règlements pertinents, y jouissaient du maximum de liberté compatible avec le bon
fonctionnement des centres. Le représentant du Japon a informé le Comité
qu'actuellement les détenus ayant le statut de résident permanent y étaient très
peu nombreux) que les autorités japonaises avaient pour politique dans ce domaine
de n'ordonner l'expulsion de personnes ayant ce statut que lorsqu'elles y étaient
acculées, par ehemple dans le cas de criminels condamnés pour des actes de violence
graves et que pendant la période allant de 1970 à 1979, le nombre total d'étrangers
expulsés du Japon s'était élevé à 12 509, dont Il seulement avaient le statut de
résident permanent.

86. Relevant les questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, le
représentant a informé le Comité que pouvaient accéder aux fonctions de magistrat
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dans les tribunaux statuant en procédure sommaire les personnes compétentes
en dehors du cadre de la magistrature, que, pour être juge stagiaire, il fallait
avoir réussi l'examen national de droit, faire deux ans d~ formation et obtenir un
diplôme de fin d'études qui habilitait à exercer des pouvoirs judiciaires limités;
après au moins dix ans d'expérience en qualité de juge stagiaire, procureur,
avocat, professeur ou professeur assistant de droit dans certaines universités, un
candidat lX)Uvait être nommé juge à part entière, que la des 15 juges de la Cour
suprême devaient être choisis parmi les candidats qui s'étaient distingués à des
postes touchant au droit, mais que pour les cinq autres, il suffisait d'avoir une
certaine expérience et des connaissances de droit et que tous les juges étaient
nommés par le Cabinet, à l'exception du Président de la Cour suprême qui était
désigné par le Cabinet mais nommé par l'Empereur. Un certain nombre de mesures
empêchaient les juges incompétents ou inaptes de déshonorer la fonction, parmi
lesquelles on pouvait citer la révocation par une procédure judiciaire de prise à
parti, la consultation périodique des membres de la Chambre des représentants et du
corps électoral, la limitation à la ans du mandat des juges des instances
inférieures, la mise à la retraite d'office des juges très âgés et les sanctions
disciplinaires prononcées par la Haute Cour ou la Cour suprême. Le représentant du
Japon a ajouté que l'assistance d'un défenseur nommé par le tribunal, lorsqu'un
accusé était incapable pour des raisons financières ou autres de s'en choisir un,
était garantie par la Constitution ainsi que par la Loi sur la procédure pénale qui
prévoyait par ailleurs la possibilité pour l'accusé qui en avait besoin de
bénéficier de services d'interprétation ou de traduction.

87. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, le représentant du Japon a déclar~

que les moyens de réglementer l'utilisation de l'informatique pour protéger la vie
privée étaient en cours d'examen au Japon et que le terme "foyer" utilisé dans la
Constitution s'entendait d'une "habitation ou de locaux, d'une construction ou d'un
bateau gardés par une personne" et que cette définition s'appliquait à une caravane
de camping ou à un bateau de grande taille équipés pour pouvoir y dormir et prendre
ses repéoS.

88. Répondant aux questions soulevées à propos des libertés prévues par les
articles 19, 21 et 22 du Pacte, le représentant a fait observer que la Loi sur la
prévention des actions subversives permettait en effet de restreindre la liberté' de
réunion et d'association, mais qu'il y était interdit d'en interpréter les
dispositions au sens large ou de les appliquer de façon à restreindre sans raison
des droits tels que la liberté de réunion et d'association et que cette loi
limitait rigoureusement les types d'activités auxquelles elle pouvait s'appliquer
et la façon dont ces activités pouvaient être réprimées. En fait, il n'y avait
aucune ôrganisation à laquelle on avait interdit une activité ni qui avait été
frappée de dissolution en application de la loi; il était impossible dans le cadre
du sytème juridique japonais d'interdire des crimes qui seraient simplement
qualifiés de fascistes, revanchards et néo-nazis et seuls des crimes bien définis
pouvaient être réprimésG

89. Répondant à la question posée à propos de l'article 20 du Pacte, de savoir
pourquoi la propagande en faveur de la guerre au Japon n'était pas interdite par la
loi comme le stipulait cet article, le représentant du Japon a déclaré que pour
envisager une telle loi, il fallait se demander si elle était nécessaire pour
assurer le respect des droits d'autrui, la sécurité nationale et l'ordre public.
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90. En ce qui concerne les articles 23 et 24 du Pacte, il a fait observer qu'aux
termes de la législation japonaise, des allocations familiales étaient versées aux
personnes qui s'occupaient de trois enfants (ou plus) âgés de moins de 18 ans,
qu'il fallait obtenir l'autorisation du tribunal de la famille pour adopter un
enfant mineur et qu'en cas de succession, l'enfant illégitime avait droit à la
moitié de la part de l'enfant légitime.

91. A propos de l'article 27 du Pacte, le représentant du Japon a expliqué que,
par "minorité", il fallait entendu: un groupe de ressortissants qui se
àistinguaient de la plupart des autres sur le plan ethnique, religieux ou culturel
et qui pouvaient en être clairement différenciés d'un point de vue historique,
social et culturel; que les Aïnous, qu'il valait mieux appeler "utari", étaient des
ressortissants japonais et traités comme tels dans des conditions d'égalité avec
les autres; que les Coréens qui vivaient au Japon depuis longtemps n'étaient pas
considérés comme une minorité, mais comme des étrangers et en tant que tels,
n'avaient pas le droit de vote ni de présenter leur candidature à des fonctions
publiques. Le représentant a expliqué en détail la façon dont les Coréens résidant
au Japon étaient traités et les différents droits et privilèges dont ils
jouissaient ou ne jouissaient pas encore, et en précisant qu'il ne connaissait pas
le nombre de Coréens vivant au Japon dans des communautés qui avaient conservé leur
spécificité mais que le Gouvernement japonais fournirait les renseignements
pertinents par écrit à une date ultérieure.

Pays-Bas

92. A ses 321ème, 322ème, 325ème et 326ème séances, les 21 et 26 octobre 1981
(CCPR/C/SR.321, 322, 325 et 326), le Comité a exam~ne le rapport initial du
Gouvernement des Pays-Bas (CCPR/C/IO/Add.3 et 5).

93. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a résumé
les principales caractéristiques des systèmes juridique et politique des Pays-Bas
qui toucha~ent au Pacte. Il a fait observer que la nouvelle Constitution entrerait
probablement en vigueur au premier semestre de 1982; conserverait les dispositions
relatives aux relations entre le droit interne et le droit international;
qu'inspirée par les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, elle
contiendrait une énumération détaillée des droit~ fondamentaux~ qu'un nouvel
atticle y avait été ajouté, abolissant la peine de mort; que, dans 48 affaires, les
tribunaux néerlandais avaient mentionné des dispositions du Pacte dans leur
jugement; que depuis que, le rapport avait été établi, une loi avait été adoptée
élargissant le champ d'application des dispositions du Code pénal relatives à la
discrimination raciale; et qu'une loi avait été promulguée en 1981 portant création
du Bureau de l'Ombudsman (médiateur) national qui était doté de vastes pouvoirs
pour enquêter sur les plaintes déposées par des particuliers pour comportement
blâmable des autorités. Il a également fait savoir au Comité que plusieurs projets
de loi et de nouveaux règlements concernant la discrimination entre les sexes,
l'égalité de traitement et la protection de la vie privée étaient en cours
d'élaboration et qu'à la lumière du commentaire général 4/13 du Comité 10/,
plusierurs études avaient été faites et des mesures positives prises en-;ue de
supprimer toute distinction existant entre hommes et femmes et d'améliorer la
situation des groupes défavorisés de la société.
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94. Le représentant de l'Etat partie a déclaré que les Antilles néerlandaises
avaient engagé des pourparlers avec le Royaume des Pays-Bas sur les moyens
d'instaurer un nouveau type de relations constitutionnelles entre les deux pays et
qu'elles attachaient une grande importanc~ aux droits des peuples à l'auto
détermination. Au cas où les territoires insulaires des Antilles néerlandaises
opteraient pour l'indépendance, le Gouvernement des Pays-Bas avait décidé d'appuyer
leur reconnaissance en tant qu'Etat indépendant. Le représentant a fait observer
que de nombreuses dispositions concernant les droits ~noncés dans la troisième
partie du Pacte étaient directement applicables aux Antilles néerlandaises et
pouvaient être appliquées par les tribunaux sans qu'il soit nécessaire d'adopter
une nouvelle législation. Il a ajouté que lorsqu'une législation spéciale était
nécessaire pour mettre en oeuvre le Pacte, les textes législatifs étaient
expressément mentionnés dans le rapport. Il a expliqué pourquoi le Royaume des
Pays-Bas avait formulé des réserves au moment de la ratification.

95. Les membres du comité ont rendu hommage au Gouvernement des Pays-Bas pour la
qualité du rapport qui avait été préparé conformément aux principes directeurs du
comité et compte tenu des observations générales que le comité avait adoptées à sa
treizième session, mais ils ont relevé que rien n'y était dit des difficultés
posées par son application. Ils se sont félicités de l'adhésion des Pays-Bas au
Protocole facultatif dont l'effet était d'assurer une meilleure protection des
droits de l'individu et ils ont demandé s'il était facile de se procurer des copies
du Pacte en néerlandaisf si le Pacte avait été porté à l'attention de la police, du
personnel des prisons et des fonctionnaires en général dans le cadre de leur
forlnation, si conformément aux résolutions des Nations Unies, les Pays-Bas avaient
créé une commission nationale pour la promotion des droits de l'homme et dans la
négative, s'il existait à cette fin des groupements privés dans le pays. Ils ont
demandé d'autres explications sur les effets des relations ~onstitutionnelles

complexes entre les Pays-Bas et les Antilles néerlandaises en droit international.

96. Commentant l'article premier du Pacte, des membres ont noté que les liens
juridiques qui unissent les Pays-Bas et les Antilles néerlandaises ne pouvaient
être modifiés unilatéralement. Des renseignements ont été demandés sur les
conclusions du Groupe de travail visé dans le rapport au sujet de l'indépendance
des Antilles néerlandaises et sur les résultats de la table ronde organisée en
février 1981 entre les Pays-Bas, les Antilles néerlandaises et ses quatre
territoires insulaires à propos de l'autodétermination une position ferme qui était
incompatible avec les relations économiques, culturelles et militaires que ce pays
maintenait avec Israël et l'Afrique du Sud qui étaient très hostiles à ce principe
et on a demandé quelles mesures les Pays-Bas avaient prises pour aider les peuples
d'Afrique du Sud, de Nmmibie, de Palestine dans leurs efforts pour obtenir le droit
d'exercer l'autodatermifiation.

97. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte à propos duquel les Pays-Bas ont
déclaré dans le rapport que le système judiciaire néerlandais ne laissait aucune
possibilité de discrimination pour les motifs visés dans cet article, il y avait
lieu de se demander si l'interdiGtion de la-discrimination correspondait à une
disposition relative à l'application des lois et non à leur formulationJ quels
obstacles s'opposaient à ce que toutes les personnes vivant dans le pays, y compris

- 22 -

, .



li 1" ---
arlandaises
~oyens

; deux pays et
L'auto-
~r landaises
;cidé d'appuyer
Eai t observer
troisième

:taises et
=e d' adopt.er
aciale était
lient
royaume des

(s-Bas pour la
iirecteurs du
adoptées à sa

Eficultés
Pays-BaS au

action des
Jrer des copies
a la police, du
de leur

(s-Bas avaient
a et dans la
lYS. Ils ont
lonnelles
lnternational.

a les liens
a pouvaient
;ur les
lndépendance _
~anisée en
Jatre
Eerme qui était
as que ce pays
à ce principe

ar les peuples
:>tenir le droit

(s-Bas ont
;sai t aucune
r il y avait
:lait à une
lonJ quels
?ays, y compris

les étrangers et les apatrides, aient les mêmes possibilités; et si la disposition
de la Constitution des Antilles néerlandaises disposant que tous ceux qui se
trouvent sur le territoire ont un droit égal à la protection "de leur personne et
de leurs biens" était assez large pour comprendre tous les aspects de la non
discrimination, y compris la liberté de réunion, de religion et d'association.

98. Il a été relevé dans le rapport que la plupart des dispositions de la
Convention européenne pour la sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales étaient directement applicables aux Pays-Bas, mais que dans le cas
d'un accord international, tel que le Pacte, qui par sa nature pouvait étendre des
droits à tous et être applicable à tous, il appartenait aux tribunaux de déterminer
s'il contenait des droits fondamentaux et devait par conséq, ~nt être considéré
comme directement applicable et ayant force obligatoire pour tous, sans qu'il soit
nécessaire de recourir à une législation spéciale. Des membres du Comité ont
demandé si cela ne risquait pas de créer un élément d'incertitude juridique pour
les individus; dans quelle mesure les fonctionnaires des échelons inférieurs de
l'administration pourraient respecter les droits fondamentaux prévus dans le Pacte
si le gouvernement lui-même ne savait pas quelles dispositions de ce pacte étaient
directement applicables; si des dispositions du Pa~te avaient été appliquées
directement; et si les dispositions des articles 3, 20 et 26 pouvaient être
appliquées à une tierce partie. A propos de la déclaration du représentant de
l'Etat partie selon laquelle les tribunaux avaient mentionné des dispositions du
Pacte au moins 48 fois dans des décisions, on a demandé si le Pacte avait
simplement servi à confirmer l'interprétation donnée par les tribunaux à des
dispositions internes ou si ceux-ci avaient élaboré une règle aux termes de
laquelle la législation nationale serait interprétée conformément aux obligations
internationales des Pays-Bas; si ces tribunaux avaient jamais écarté une loi en
raison de son incompatibilité avec les obligations qui incombent aux Pays-Bas en
vertu du Pacte ou de la Convention européenne pour la sauvegarde des droits de
l'homme; et s'il était possible de faire recours contre une décision d'un tribunal
qui aurait déclaré que les dispositions pertinentes du Pacte ne pouvaient être
appliquées à une plainte. Il a également été demandé si le gouvernement avait
l'intentiçr. de prévoir, dans la nouvelle Constitution, une procédure d'examen
judiciaire des actes du Parlement.

99. Il a en outre été demandé si le Pacte avait été mentionné dans des décisions
des tribunaux des Antilles néerlandaises et s'il était prévu d'étendre le système
de l'Ombudsman (médiateur) aux Antilles. A propos du passage du rapport où on
pouvait lire que si le Gouverneur des Antilles n'annulait pas, COlmne il était en
droit de le faire, une décision prise par l'administration d'un territoire
insulaire qui imposait une restriction à l'exercice des àroits fondamentaux de
l'individu, toute personne pouvait intenter une action à la suite de laquelle le
tribunal pouvait déclarer la décision sans effet, on a demandé si ce tribunal était
~n tribunal des Antilles ou la Cour suprême du Royaume des Pays-Bas; si le terme
"personne" désignait seulement une victime présumée ou s'il était possible pour
quiconque affirmait qu'une mesure législative ou un acte administratif donné était
contraire au Pacte d'intenter une action dans l'i.ntérêt général; et si tous les
recours disponibles, y compris la pétition à la Reine, devaient être épuisés avant
que le Gouvernement des Pays-Bas ne juge le Comité des droits de l'homme compétent
pour examiner le bien-fondé d'une plainte déposée par une personne pour violation
du Pacte.
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100. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, il a été question de l'amendement
constitutionnel proposé pour pouvoir, en cas d'état d'urgence, déroger au droit de
manifester et au droit de professer une religion ou une conviction ailleurs que
dans des locaux ou espaces clos et on a demandé si pareil amendement serait
conforme aux dispositions de cet article, lu en même temps que l'article 18 du
Pacte.

101. Commentant l'article 6 du Pacte, des membres ont noté que le rapport ne
contenait pas de renseignements sur les mesures positives qui pourraient avoir été
prises pour protéger le droit à la vie et que la législation néerlandaise
paraissait spécialement indulgente en ce qui concerne la consommation de drogues~

ils se sont demandé si cette indulgence n'était pas incompatible avec l'article
considéré qui exige que le droit à la vie soit protégé par la loi. Il y avait lieu
de savoir quelles mesures le gouvernement avait prises pour réduire la mortalité
infantile et quel était le taux de mortalité infantile aux Antilles par rapport à
celui des Pays-Bas. Les membres se sont félicités de l'intention des Pays-Bas
d'abolir la peine de mort et se sont inquiétés de savoir quels actes délictueux
pouvaient encore entraîner la peine de mort.

102. A propos des articles 7 et 10 du Pacte, on a relevé que la loi ne renfermait
pas de définition de la torture et qu'il n'était pas question dans le rapport de
dispositions législatives visant à donner effet à l'interdiction d'infliger des
tortures ou des traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants et on a
demandé s'il existait un système de surveillance et de contrôle pour empêcher que
les détenus ne soient soumis à de mauvais traitementsJ et si la peine maximale de
neuf ans prévue était suffisante en cas de mauvais traitements entraînant la mort.
Des précisions ont été demandées sur la situation en la matière aux Antilles pour
savoir si les châtiments corporels y étaient expressément interdits par la
législation et s'il existait dans les territoires insulaires une institution
comparable au Comité d'inspection des Pays-Bas. On a aussi demandé s'il y avait
aux Pays-Bas des lois prévoyant que nul ne peut être soumis, sans son libre
consentement, à une expérience médicale ou scientifique.

103. Commentant l'article 9 du Pacte, des membres ont fait observer qu'il était
nécessaire d'avoir un complément d'information sur l'application de cet article et
sur la manière dont chacune des garanties qui y sont énoncées était appliquée dans
le système juridique et judiciaire des Antilles. Ils ont demandé si dans les cas
de détention dé malades mentaux, les juges s'assuraient simplement que les
autorités n'avaient pas outrepassé leur compétence ou s'ils cherchaient à
àÉterminer si le détenu était vraiment atteint de maladie mentaleJ et quelles
procédures existaient aux Antilles pour garantir que nul ne soit détenu de façon
injustifiée dans des établissements pour malades mentaux. Des éclaircissements ont
été demandés sur les amendements constitutionnels proposés en ce qui concerne
l'habeas corpus, y compris l'étendue des pouvoirs des tribunaux en la matière~ si
le magistrat chargé de l'instruction pouvait automatiquement prolonger la détention
ou si la prolongation devait être justifiée par la nature de l'enquête) si la
détention en cas d'arrestation arbitraire avait entraîné des actions en réparation
et si une personne arrêtée arbitrairement avait légalement droit à réparation. Oes
explications ont également été demandées au sujet de l'article 106 de la
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Constitution des Antilles néerlandaises relatif aux cas exceptionnels, prévus par
la loi, où une personne peut être détenue pendant des périodes déterminées sans
mandat d'arrêt.

104. A propos de l'article 11 du Pacte, on a fait observer que la procédure
décrite dan~ le rapport semblait excessivement compliquée et incompatible avec cet
article, ce qui a amené le Comité à demander quelques explications.

lOS. A propos de l'article 12 du Pacte, il a été question des restrictions
imposées sur la base de certair..s critères à l'entrée et au séjour dans les Antilles
néerlandaises de personnes qui n'ont pas de liens avec le pays ainsi que de la
réserve que le Gouvernement néerlandais avait formulé~ à cet égard : on a demandé
si le droit des habitants des Antilles de s'installer aux Pays-Bas faisait l'objet
de restrictions du même genre et si d'autres restrictions étaient envisagées en
vertu de cet article.

106. En ce qui concelne l'article 13 du Pacte, on a noté qu'il était possible
d'intenter une action civile en référé pour prévenir l'expulsion du pays et on a
demandé quel était le résultat de cette action, si un étranger qui a résidé aux
Pays-Bas moins d'un an et a fait l'objet d'une mesure d'expulsion pouvait faire
réexaminer son cas par le Ministre de la justice, et, dans l'affirmative, s'il
était représenté devant le Ministre de la justice.

107. Commentant l'article 14 du Pacte, des membres ont relevé l'insuffisance des
renseignements fournis dans le rapport sur la plupart des garanties prévues dans
cet article et ont demandé qui nommait les juges et s'ils étaient inamovibles, dans
quel cas les citoyens pouvaient être jugés par des tribunaux militaires, si le
Gouvernement néerlandais admettait que la présomption d'innocence devait être
respectée non seulement par les juges, mais par toutes les autorités publiques et
si les dispositions aux termes desquelles les infractions graves commises par des
fonctionnaires dans l'exercice de leurs attributions étaient jugées par la Cour
suprême, s'appliquaient aussi à quiconque avait aidé ou encouragé les
fonctionnaires en cause. On a aussi relevé que le recours aux services d'un
interprète quand la personne accusée ne comprend pas le néerlandais devait être un
droit et non simplement une pratique établie comme il est dit dans le rapport, une
pratique qui pouvait ne pas être suivie dans certains cas.

,
108. A propos de l'article 17 du Pacte, on a demandé quelle était la situation
juridique actuelle eu égard aux activités des services de renseignement, par
exemple aux tables d1écoute, dans quelles circonstances il était possible de
déroger aux dispositions visant à protéger la vie privée; quelles autorités étaient
légalement compétentes pour décider de telles dérogations et ce qu'il en était dans
la pratique, si une personne qui affirmait que les droits qui lui étaient reconnus
par cet article avaient étp. violés pouvait, dans le cadre du système juridique
néerlandais, intenter une action pour préjudice moral et matériel; à quoi
correspondait l'enregistrement de données personnelles sur ordinateur mentionné
dans le rapport et de quelles données il s'agissait.

109. A propos de l'article 19 du Pacte et de l'instruction publiée par le Premier
Ministre sur la liberté avec laquelle les fonctionnaires peuvent exprimer leurs
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oplnlons en dehors de la fonction publique, on a fait observer qu'aux termes duPacte, toute restriction à la liberté d'expression devait être expressément fixéepar la loi. Des renseignements ont été demandés sur les "autorités inférieures"qui peuvent imposer des restrictions à certains aspects de la liberté d'expressionet sur la façon dont le Gouvernement néerlandais se proposait de faire ladistinction entre la publicité commerciale destinée à l'acheteur éventuel etl'information visant à assurer la protection du consommateur. On a demandéconfirmation du fait que le décret du Gouverneur des Antilles aux termes duquel lestextes des discours et des émissions radiophoniques notamment devaient être remisau chef de la police locale pour approbation trois jours avant l'émission n'étaitpas appliqué dans la pratique, encore qu'il soit toujours en vigueur.

110. S'agissant de l'article 20 du Pacte, on a exprimé l'espoir qu'un projet deloi contre la propagande de guerre, du genre de celui qui a été présenté auParlement antillais, serait soumis au Parlement néerlandais, car cet articlestipule que toute propagande en faveur de la guerre doit être interdite par laloi. Des renseignements ont été demandés sur la position du Gouvernementnéerlandais à l'égard de l'interdiction de tout appel à la haine nationale, racialeou religieuse et sur la façon dont on pouvait concilier l'existence d'un partifasciste aux Pays-Bas avec les obligations qui incombaient à ce pays en vertu decet article. On a demandé aussi si les dispositions pertinentes àu Code pénalnéerlandais avaient jamais été appliquées à des personnes qui fournissaient dumatériel ou un appui au régime d'apartheid et s'il y avait eu des décisionsjudiciaires à ce sujet.

111. A propos des articles 21 et 22 du Pacte, il a été demandé en fonction dequels critères l'autorisation de tenir une réunion en plein air pouvait êre refuséeet s'il existait un recours en cas de refus, si le Gouvernement néerlandais avaiteu des difficultés à mettre en oeuvre les conventions de l'Organisationinternationale du Travail concernant la liberté syndicale et s'il était possible deformer des partis pour promouvoir certaines idéologies telles que le nazisme et leracisme.

112. Commentant les articles 23 et 24 du Pacte, des membres ont demandé uncomplément d'information sur les mesures sociales prises en faveur de la famïlle etde l'enfant et notamment s'il était compatible avec le Pacte d'exiger leconsentement des parents au mariage d'une personne de moins de 21 ans; si le faitd'admettre les mariages libres et les relations homosexuelles était compatible avecles dispositions du Pacte qui reconnaissent expressément que la famille estl'élément naturel et fondamental de la société, et confèrent à la famille le droità la protection de la société et de l'Etat; si en cas de divorce, une pensionalimentaire était versée par l'un des conjoints à l'autre, au cas où celui-ciserait dans l'incapacité de travailler, si les enfants nés d'unions de faitjouissaient du même statut que les enfants légitimes au regard de la loi; quellesétaient les conséquences si l'un dës parents adoptifs était un étranger; et quellesgaranties existaient pour protéger les enfants contre la pornographie. Il a étéquestion du Code civil des Antilles qui semblait protéger la famille issue dumariage, mais non la famille de facto et" il a été noté que cette situation étaitparticulièrement préjudiciable aux femmes qui contribuaient souvent à l'entretien
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du ménage ou à la conduite d'une affaire, sans avoir aucun droit en cas de
dissolution du couple.

113. A propos de l'article 25 du Pacte, on a fait observer que certaines des
limitations imposées au droit de vote, qui étaient mentionnées dans le rapport, ne
paraissaient pas raisonnables et ne pouvaient guère se justifier compte tenu des
dispositions de cet article; il a donc été demandé si seuls certains groupes de
personnes pouvaient occuper certains postes dans la fonction publique, et quelle
était la situation des feùwes en ce qui concerne l'accès à ces postes. Dans son
exposé liminaire, le représentant de l'Etat partie a déclaré que les restrictions
imposées à la nomination et à la cessation de service des femmes employées dans la
fonction publique des Antilles ne s'appliquaient qu'aux femmes mariées qui
n'étaient pas considérées comme chef de famille : il s'ensuivait donc que la
protection contre la discrimination n'était assurée qu'aux femmes célibataires ou
aux femmes mariées qui étaient chefs de famille et on a demandé si cela résultait
d'une disposition légale clairement énoncée ou d'une interprétation administrative.

114. Au titre de l'article 27 du Pacte, le rapport ne contenait pas suffisamment
de renseignements sur les minorités ethniques, religieuses et linguistiques qui
certainement existaient étant donné le passé colonial du pays et un complément
d'information était nécessaire à ce sujet ainsi que sur la composition de la
population des Antilles et sur la façon dont les dispositions de cet article
étaient traitées dans le contexte juridique du pays.

115. Commentant les questions soulevées par les membres du Comité, le représentant
des Pa}s-Bas a déclaré que faute de temps, les réponses à certaines d'entre elles
seraient adressées au Comité par écrit; que les obstacles et les difficultés
touchant l'application du Pacte seraient traités dans des rapports ultérieurs;
qu'aux renseignements contenus dans le rapport au sujet de la publicité donnée au
Pacte, il y avait lieu d'ajouter que le texte néerlandais de cet instrument avait
été publié dans le Recueil néerlandais des traités; que le Gouvernement néerlandais
n'avait pas l'intention de créer de commission nationale des droits de l'homme,
comme l'avait recommandé l'Assrmblée générale, parce que l'ensemble des recours
judiciaires et administratifs assurait un respect adéquat des droits de l'homme;
que plusieurs organisations non gouvernementales s'occupaient de la protection des
droits de l'homme aux Pays-Bas; et que le gouvernement était en train de créer un
comité consultatif indépendant pour traiter des droits de l'homme dans le contexte
de 'la politique extérieure.

116. A propos des questions soulevées au sujet des conséquences, en droit
international, des relations constitutionnelles entre les Pays-Bas et les Antilles
néerlandaises, le représentant des Pays-Bas a fait observer que la souveraineté
appartenait au Royaume des Pays-Bas qui était un Etat composite et non unifié,
composé actuellement de deux pays ayant chacun son propre système juridique. Un
traité auquel le Royaume était partie et dont les dispositions étaient directement
applicables aux deux pays, comme c'était le cas du Pacte, pouvait donc être
appliqué différemment dans les deux pays.

117. Répondant aux questions posées à propos de l'article premier du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a reconnu qu'en vertu de la Charte du Royaume, les
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liens juridiques qui existaient entre les Pays-Bas et les Antilles néerlandaises nepouvaient être modifiés unilatéralement, mais que le Gouvernement néerlandais avaitdécidé d'appuyer la recon~aissance d'un ou plusieurs Etats indépendants selon queles îles décideraient de devenir indépendantes ensemble ou séparément. Il a faitsavoir au Comité que les représentants au Groupe de travail des quatre territoiresinsulaires avaient pris des positions différentes à l'égard de l'exercice du droità l'autodétermination, principe qui avait été appuyé par tous les participants. Ila expliqué la position des représentants de chaque territoire et déclaré que lesPays-Bas estimaient avoir le droit de participer à l'adoption des décisionsconcernant leurs relations futures avec les îles qui préféraient maintenir desrelations constitutionnelles avec les Pays-Bas. Il a également déclaré que songouvernement considérait le problème de l'Afrique du Sud comme un problème dedroits de l'homme, qu'il condamnait la politique d'apartheid et était convaincu quedes pressions de toutes sortes, y compris des pressions économiques, devaient êtreexercées sur le régime sud-africain afin de le contraindre à respecter lesrésolutions des Nations Unies; que le Gouvernement néerlandais cherchait le moyenle plus efficace de participer à l'embargo sur le pétrole, et qu'il apportait uneaide humanitaire aux mouverr_Jts de libération qui luttaient contre l'apartheid.Pour le Gouvernement néerlandais, le problème de la Namibie était un problème dedécolonisation et le maintien de la présence sud-africaine en Namibie étaitillégal. Les Pays-Bas estimaient que le Conseil des Nations Unies pour la Namibieavait juridiquement compétence pour promulguer le Décret No l relatif à laprotection des ressources naturelles de la Namibie. Par ailleurs, le Gouvernementnéer10ndais reconnaissait le droit du peuple palestinien à l'autodétermination,tout en affirmant le droit à l'existence et à la sécutité de tous les Etats de larégion, y compris Israël.

118. S'agissant de l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Etat partie adéclaré que la Constitution des pays-Bas n'était pas décisive quant à la questionde savoir si la législation néerlandaise donnait pleinement effet aux clauses denon-discrimination du Pacte; que d'après la loi constitutionnelle des Pays-Bas,certaines dispositions du Pacte, en particulier celles du paragraphe l del'article 2 et des articles 3 et 26 pouvaient être directement applicables dansl'ordre juridique; que le Gouvernement néerlandais examinait actuellement lalégislation nationale concernant la discrimination fondée sur le sexe ou la race;et qu'il fallait une législation antidiscriminatoire pour garantir la libertéindividuelle et l'individualité en interdisant toute distinction fondée sur desmotifs injustifiés, en particulier dans la vie publique. Il a déclaré aussi que ladisposition de la Constitution des Antilles aux termes de laquelle tous ceux qui setrouvent sur le territoire des Antilles ont un droit égal à la protection de leurpersonne et de leurs biens devait être lue en même temps que d'autres dispositions~onstitutionnelleset compte tenu de l'ensemble du système constitutionnel desAntilles qui attribue des conséquences juridiques directes aux dispositionsappropriées du Pacte dans leur application aux personnes.

119. Le représentant a ajouté que les dispositions conventionnelles, obligatoirespour tous, étaient à la fois des disposi~ions qui créaient des droits et quiimposaient des obligations; qu'aucune loi en vigueur dans le Royaume ne seraitappliquée si elle était incompatible avec des dispositions conventionnellesdirectement applicables; que le Juge devait d'abord déterminer si la disposition
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règle de droit interne contestée était compatible avec la disposition
conventionnelle; qu'il n'y avait pas eu de cas jusqu'ici où les tribunaux avaient
jugé qu'une loi était incompatible avec le Pacte; que des dispositions autres que
celles qui émanaient du législateur central n'avaient parfois pas été appliquées
parce qu'elles étaient en contradiction avec des dispositions du Pacte; et que si
le pouvoir judiciaire en dernier ressort décidait qu'une disposition particulière
du Pacte n'était pas directement applicable, il n'y avait pas d'autre recours au
niveau national et la personne intéressée pouvait alors s'adresser au Comité des
droits de l'homme dont les Pays-Bas avaient reconnu la compétence pour recevoir et
examiner des plaintes de particuliers. Le représentant de l'Etat partie a
également fait observer que des gouvernements néerlandais successifs avaient refusé
d'admettre que le pouvoir judiciaire puisse avoir compétence pour examiner si des
actes du Parlement étaient ou non conformes à des dispositions constitutionnelles
relatives à des droits fondamentaux, leur principal argument étant qu'en droit
interne, le législateur central ~tait en dernier ressort le juge de la
constitutionnalité de ces actes, car la prodédure d'élaboration de ceux-ci
garantissait la prise en considération des problèmes pertinents.

120. Répondant aux questions concernant les Antilles néerlandaises, le
représentant de l'Etat partie a déclaré qu'il n'était pas prévu dans l'immédiat
d'instituer un ombudsman aux Antilles; qu'à son avis, aux Antilles, la victime
d'une violation des droits fondamentaux de l'homme reconnus dans le Pacte ne
pouvait intenter une action, à moins de s'appuyer pour ce faire sur le Code civil
aux termes duquel toute personne a le droit d'intenter une action si un acte
illégal, portant atteinte à ses droits fondamentaux, a été perpétré contre elle par
les autorités; et que la Reine ne pouvait faire usage de ses pouvoirs pour
suspendre ou annuler une mesure gouvernementale dénoncée comme violant les droits
fondamentaux d'une personne, si le tribunal ne considérait pas la disposition
pertinente du Pacte comme directement applicable, pour n'être pas intégrée dans la
législation interne.

121. Au sujet de l'article 6 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a signalé
que l'objectif principal de la politique néerlandaise eu égard aux problèmes posés
par la drogue était de prévenir et de supprimer les risques que sa cosommation
entraînait pour l'individu et la société et que la nouvelle législation ainsi que
les mesures d'application portaient principalement sur le commerce de la drogue et
en particulier celui des drogues représentant des risques inacceptables. Il a
indiqué au Comité que le taux de mortalité infantile aux Pays-Bas était de 8,6 par
million en 1980, alors q~'il était de 15,5 par millier en 1979 aux Antilles
néerlandaises; que la peine de mort était prévue en cas d'atteinte à la sûreté de
l'Etat, de manquement à des obligations militaires (par exemple, désertion ou
violence contre des malades ou des blessés), d'espionnage et de trahison, ainsi que
de service volontaire rendu à l'ennemi en temps de guerre.

122. Pour ce qui est des questions soulevées au titre des articles 7 et 10 du
Pacte, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'avant de faire subir une
expérience médicale ou scientifique à une personne, il fallait obtenir son
consentement par écrit; que dans le cas d'un mineur ou d'une personne atteinte de
troubles mentaux, il fallait une déclaration signée par le représentant légal de
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l'int~[oss~, et que mIme si l'intéressé avait donné son consentement, il incombait
au Ministre de la justice de d6cider si l'expérience pouvait ou non ~tre

.>tï:ectuée. Le représentant de l'Etat partie a également fait savoir au Comité que
le C0mit~ d'inspection suivait le traitement des personnes intern6es et le respect
des règlements, que les membres du Comité se rendaient à tour de rôle, une fois par
illOis au moins, dans les établissements placés sous leur surveillance où les
personnes internées pouvaient s'entretenir avec eux. Il a ajouté qu'aux Antilles
néerlandaises, les dispositions du Code pénal concernant les mauvais traitements de
toute~ sortes étaient semblables aux dispositions pertinentes du Code pénal
néerlal1dais et qu'à son avis, les dispositions du Pacte en la matière étaient
directement applicables, mais qu'il appartenait aux tribunaux de trancher sur ce
point, que tous les lieux de détention avaient un comité d'inspection dont les
membres étaient nownés par le Ministre de la justice et qui recevait les plaintes
des détenus et enfin que les renseignements fournis dans le rapport des Pays-Bas
sur la protection des détenus valaient généralement aussi pour les détenus aux
Antilles.

123. Répondant aux questions posées à propos de l'article 9 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a fait observer qu'un juge ne pouvait se prononcer
sur la légalité de l'internement d'un malade mental qu'après avoir rencontré
l'intéressé et demandé l'avis de psychiatres pour savoir s'il s'agissait d'un
malade mental avéré. Il a ajouté qu'en cas de détention préventive, le magistrat
devait s'assurer qu'il y avait suffisamment de motifs qui justifiaient le
renouvellement de la détention ou sa prolongation, et que la personne détenue
illégalement ne pouvait obtenir réparation que si elle le demandait. Il a indiqué
au comité que l'explication donnée dans le rapport des Pays-Bas sur la détention
préventive était applicable aux Antilles néerlandaises et qu'en cas de détention
d'un malade mental dans un établissement psychiatrique, le Procureur général des
A'-, ~, , '_o::s devait, dans les cinq mois suivant la date de la détention temporaire,
demander une autorisation à la Cour d'appel de rendre cette détention définitive,
auquel cas la détention ne pouvait durer qu'un an, avec possibilité de prolongation
décidée par la Cour. En cas de rejet de la demande, l'intéressé devait être mis en
liberté.

124. En ce qui concerne l'article Il du Pacte, le représentant de l'Etat partie a
déclaré au Comité que son gouvernement avait l'intention de modifier la législation
en vigueur pour que le juge d'instance puisse aussi déterminer si le débiteur
agissait frauduleusement ou s'il était véritablement incapable d'exécuter ses
obligations contractuelles.

125. A propos de l'article 12 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a fait
observer que rien n'empêchait quiconque le souhaitait aux Antilles néerlandaises de
s'installer aux Pays-Bas.

126. Répondant aux questions souievées à propos de l'article 14 du Pacte, le
représentant a indiqué que les juges étaient nommés à vie par la Reine et que seule
la Cour suprême pouvait les révoquer da~s certaines conditions extrêmement
restrictives; que les actes pour lesquels des citoyens pouvaient ~tre jugés par des
tribunaux militaires étaient ceux qui étaient énumérés dans la loi sur les
infractions criminelles en temps de guerre; et que les complices des fonctionnaires
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incriminés étaient jugés par des tribunaux ordinaires et avaient la possibilité
d'interjeter appel devant une instance supérieure. Il a ajouté que la plupart des
garanties prévues dans cet article existaient dans le droit interne antillais et
que la pratique habituelle et les décisions judiciaires assuraient l'application
des autres dispositions.

127. S'agissant de l'article 17 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a
déclaré que les activités des services de renseignement étaient réglementées par
une loi qui ne permettait pas à ces services de restreindre la liberté des citoyens
autrement qu'en se conformant aux pouvoirs normalement reconnus par le Code pénal
et le Code de procédure pénale; que l'utilisation des tables d'écoute était
contrôlée par les juges aux fins de l'action pénale et que lorsque la sûreté de
l'Etat était en jeu, une autorisation devait être donnée par le Premier Ministre et
trois autres ministresJ et que la législation en vigueur ne contenait pas de
dispositions générales sur les dommages non matériels mais que la nouvelle
législation en contiendraitJ que l'enregistrement sur ordinateur de certaines
données sur des questions telles que les opinions politiques, la religion et les
affaires privées, était subordonné à des conditions très strictes et qu'en général,
cet enregistrememt n'était autorisé qu'à des fins légitimes et dans des limites
raisonnablesJ de plus, une nouvelle institution, le Conseil de l'enregistrement des
données, contrôlerait l'application des dispositions légales pertinentes.

128. Répondant aux questions soulevées au sujet de l'article 19 du Pacte, le
représentant a fait remarquer que l'instruction publiée par le Premier Ministre sur
la liberté d'expression des fonctionnaires contenait des directives ayant pour but
d'aider les fonctionnaires à déterminer l'étendue de leurs obligations qui sont
définies en termes vagues et généraux dans un décret royal sur les "Règles
générales de la fonction publique". Il a expliqué que le terme "autorité
inférieure Il s'entendait de toute autorité dotée, dans l'ordre public néerlandais,
du pouvoir de légiférer à un niveau inférieur à celui du législateur central et que
la propagande commerciale ne bénéficierait à l'avenir d'aucune protection
constitutionnelle explicite, à l'inverse de la publicité aux fins de diffuser des
idées qui ~erait elle protégée par la Constitution. Il a également fait savoir au
Comité que le décret du Gouverneur des Antilles mentionné dans le rapport avait été
abrogé et que par conséquent la législation antillaise était désormais pleinement
conforme à l'article 19 du Pacte.

129. Passant aux questions posées à propos de l'article 20 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a renvoyé le Comité au dernier rapport présenté au
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale dans lequel les Pays-Bas
expliquaient pourquoi les tribunaux néerlandais n'avaient pas été en mesure
jusqu'ici d'interdire le parti politique ayant des opinions racistes, et il a
ajouté que son gouvernement était conscient du fait que cela lui permettait
difficilement de se conformer à certaines des obligations qui lui incomberaient en
vertu du Pacte. Il se demandait si l'interdiction de ce parti, étant donné la
médiocrité des résultats que celui-ci avait obtenus lors des dernières élections,
serait le moyen le plus efficace de réduire son influence. Le représentant de
l'Etat partie a fait observer que le Code pénal interdisait l'octroi de toute aide
financière ou autre aide mtérielle en faveur d'activités axées sur la
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discrimination fondée sur la race, et il ne connaissait pas de cas où cette
question se soit posée à propos de l'appui au régime d'~partheid.

130. S'agissant des articles 21 et 22 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a
indiqué que l'autorisation de tenir une réunion en plêin air pouvait être refusée
uniquement pour sauvegarder l'ordre public et non en raison de l'objectif de la
réunion et qu'en cas de refus, il était possible de faire appel devant la division
judiciaire du Conseil d'Etat. Le Gouvernement néerlandais considérait que la
liberté d'association était un droit de l'homme fondamental et regrettait d'avoir
été obligé dans certains cas d'appliquer des mesures portant atteinte au principe
de la liberté de négociation collective qui avait été rejeté par certaines des
organisations intéressées. Quant à savoir si un parti politique prônant le nazisme
serait toléré, le représentant de l'Etat partie a renvoyé à sa réponse résumée au
paragraphe précédent et a déclaré qu'un tel parti ne pouvait être interdit et qu'il
s'agissait là d'un cas où une limitation légitime de la liberté d'association
serait contraire aux caractéristiques fondamentales du système élec:oral
néerlandais.

131. Pour ce qui est des questions soulevées à propos des articles 23 et 24 du
Pacte, le représentant a renvoyé le Comité au rapport de son pays sur l'application
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans
lequel étaient indiquées les mesures prises par le Gouvernement néerlandais pour
assurer la protection de la famille et de l'enfant. A propos des préoccupations
exprimées au sujet de l'évolution récente de la sociJté néerlandaise (union libre
et homosexualité) ainsi que des effets qu'elle pourrait avoir sur la législation
néerlandaise, le représentant a fait remarquer que dans le cas des familles avec
enfants, la législation néerlandaise tenait compte non de la situation matrimoniale
de l'un des parents ou des deux mais de la situation pratique de la famille et que
les autorités publiques et les institutions privées ayant une fonction publique
n'étaient pas libres de faire entre les personnes des distinctions arbitraires
fondées notamment sur la situation matrimoniale ou sur l'homosexualité parce que
cela constituait une atteinte à la liberté et à la dignité de l'individu. Il a
assuré le Comité que toute modification qui pourrait être apportée à la législation
pour répondre à des changements de comportement social serait conforme à la lettre
et à l'esprit du Pacte. Il a ajouté que si une personne ne pouvait pas payér la
pension alimentaire qu'elle était tenue de verser, elle pouvait toujours demander
au tribunal de réduire l'obligation qui la liait ou de l'en libérer et qu'il
suffisait que le père adoptif soit un ressortissant néerlandais. Par ailleurs,
même si la famille de fait en tant que telle n'était pas protégée par la
législation antillaise, des institutions avaient été créées pour venir en aide à
toutes les familles, y compris les familles de fait et que les enfants nés de
relations de ce genre avaient le droit au soutien financier de leur père, droit
ayant force exécutoire.

132. Répondant aux questions souievées au sujet de l'article 25 en ce qui concerne
les Antilles néerlandaises, l~ représentant de l'Etat partie a déclaré que les
limitations imposées à la nomina~ion et à la cessation de service des femmes dans
la fonction publique n'étaient pas applicables aux femmes mariées qui contribuaient
dans une large mesure au revenu familial ou qui étaient employées en vertu d'un
contrat de travail et que dans ses efforts pour mettre fin à toutes les formes de
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discrimination à l'encontre des femmes, le Gouvernement antillais examinait toutes
les dispositions légales actuelles qui pouvaient être considérées comme
discriminatoires et veillait à ce que les projets de loi et autres mesures prises
ne contiennent aucune disposition de ce genre.

133. S'agiasant des questions posées à propos de l'article 27 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a indiqué que les principaux groupes ethniques
minoritaires qui représentaient plus de 4 p. 100 de la population des Pays-Bas
étaient constitués par les travailleurs migrants et leurs familles venus des pays
méditerranéens, du Suriname et des Antilles ainsi que par les Moluques et que
lui-même ne pouvait donner que des chiffres estimatifs car le recensement de la
population sur la base de l'origine ethnique ou la race était considéré comme
incompatible avec le droit à la vie privée et moralement inacceptable. Il a ajouté
que la politique du gouvernement à l'égard des minorités était fondée sur la
reconnaissance du fait que les Pays-Bas étaient une société pluricu1turelle, dans
laquelle les minorités occuperaient une place permanente; que de nombreuses mesures
avaient été prises pour lutter contre les incapacités et la discrimination dans les
différents domaines ainsi que dans celui des relations personnelles entre membres
des différentes minorités; et que le Gouvernement néerlandais considérait que les
minorités en tant que telles n'avaient pas de droits de groupe nécessitant une
protection, son souci étant de protéger les droits de toutes les personnes membres
de ces groupes, ce qui était absolument conforme au Pacte. A propos des minorités
des Antilles, le représentant de l'Etat partie a fait observer qu'il y avait certes
des étrangers de diverses nationalités résidant dans le pays mais qu'ils étaient
très peu nombreux et que de toute façon la législation interne n'interdisait à
personne de jouir de sa culture, de professer et de pratiquer sa religion ou
d'utiliser sa langue.

Maroc

134. Le comité a examiné le rnpport initial du Maroc (CCPR/C/IO/Add.2) à ses
327ème, 328ème et 332ème séances, les 27 et 20 octobre 1981 (CCPR/C/SR.327, 328,
332). Le xapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a
déclaré que la Constitution marocaine, ratifiée par le peuple, établissait une
démocratie fondée sur la séparation des pouvoirs et garantissait à tous les
individus les droits politiques, économiques et sociaux; de plus, pour donner une
expression concrète à ces droits, un ensemble de textes de loi, inspirés à la fois
de la tradition islamique et du droit moderne, avait été élaboré.

135. Des membres du Com~té ont félicité l'Etat partie d'avoir présenté, dans les
délais prévus, un rapport détaillé sur la Constitution marocaine et la législation
adoptée pour donner effet aux dispositions du Pacte, d'avoir précisé co~nent le
droit islamique était compatible avec la protection des droits de l'homme et
d'avoir inclus dans le rapport des renseignements concrets sur les décisions
judiciaires, et plus partiCUlièrement, des textes de lois et les indications
touchant les traités signés par le Maroc. Toutefois le rapport ne fait pas état
des difficultés qui affectent la mise en oeuvre des dispositions du Pacte, et l'on
a dit qu'il aurait été utile que le représentant du Gouvernement marocain évoque,
dans son exposé, les événements de juin 1981 qui comptaient apparemment parmi les
difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre des dispositions du Pacte. Notant
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qu'il était essentiel que les individus connaissent leurs droits en vertu du Pacte,
des membres du comité ont demandé si les autorités avaient diffusé le Pacle au
Maroc en arabe et en berbère, si les autorités policières, pénitentiaires et
administratives connaissaient les obligations qui leur incombaient en vertu du
Pacte, si le rapport dont le Comité était saisi avait été publié au Maroc et enfin
s'il existait dans le pays des organisations privées reconnues par l'Etat
s'attachant à promouvoir et à protéger les droits de l'homme.

~j6. Au sujet de l'article premier du Pacte, on a noté que le rapport ne contenait
aucun renseignement sur l'autodétermination du territoire dit Sahara occidental et
un membre du comité a demandé quelles mesures avaient été prises pour permettre à
la population de ce territoire de déterminer librement son statut politique et
d'assurer librement son développement économique, social et culturel.

137. A propos de l'article 2 du Pacte, on a appelé l'attention sur une disposition
de la Constitution qui semble distinguer délibérément entre ressortissants et
étrangers s'agissant de la jouissance de certains droits, on a demandé si le
principe de l'égalité devant la loi s'appliquait aussi aux personnes qui n'étaient
pas de nationalité marocaine. Relevant que, selon les indications du rapport, les
dispositions du Pacte faisaient désormais partie intégrante de l'ordre public
interne et primaient le droit int~rne, à l'exception de la Constitution, des
membres ont demandé s'il fallait en conclure qu'il n'existait aucun conflit de
droit entre la Constitution et le Pacte, si tel n'était pas le cas, des membres se
sont demandés comment le Maroc comptait mettre en oeuvre les dispositions du Pacte
qui pouvaient être contraires à la Constitution, on a demandé aussi s'il fallait
que le Pacte soit approuvé conformément aux procédures constitutionnelles prévues
pour la réforme de la Constitution pour que ses dispositions aient la même force
juridique qu'un amendement constitutionnel, quel était le statut du Pacte par
rapport à la Constitution et si l'individu qui estimait que ses droits avaient été
violés par une autorité pouvait invoquer le Pacte devant le tribunal compétent. On
a posé des questions sur les cas de violations des droits de l'homme qui auraient
pu se produire au ~:Aroc depuis la ratification du Pacte, les recours ouverts aux
victimes, les enquêtes dont ces cas auraient pu faire l'objet et leurs résultats.
On a également demandé si les individus avaient accès aux recours disponibles quand
la violation de leurs droits ~ésultait non pas d'un acte mais d'une omission et
s'il existait des tribunaux administratifs compétents pour recevoir des plaintes
déposées par des particuliers contre l'Etat.

138. Au sujet de l'article 3 du Pacte, on a noté que le rapport faisait état des
enseignements de l'Islam concernant la condition de la femme, et des membres ont
demandé comment la distinction établie entre l'homme et la femme touchant
l'héritage et l'accès à certaines professions - dans la magistrature par exemple 
était conciliable avec la déclaration figurant dans le rapport, selon laquellè
l'égalité des droits des deux sexes dans la jouissance de tous les droits civils et
politiques était pleinement respectée dans la Constitution marocaine, on a demandé
aussi quelle était la situation actuelle des femmes en matière de droits civils et,
plus particulièrement, dans la législa~ion du travail en vigueur, si, dans le
nouveau projet de code du travail, une distinction serait faite entre les femmes,
selon leur état matrimonial, si la loi autorisait l'emploi des femmes dans les
forces armées et quelle était la situation juridique à l'égard de l'interruption
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volontaire de grossesse. Des précisions ont en outre été demandées sur le rôlp de
la femme dans la vie politique du Maroc.

139. Au sujet de l'article 4 du Pacte,. des membres ont noté qu'en vertu de la
Constitution, le Roi était habilité, quand l'état d'exception était proclamé, à
prendre les mesures nécessaires à la defense de l'intégrité territoriale de l'Etat
et qu'il ne semblait y avoir aucune limite à ce pouvoir, ce qui était contraire aux
dispositions de l'article 4. Des membres ont demandé aussi si l'état d'urgence ou
l'état de siège était actuellement en vigueur au Maroc et, dans l'affirmative,
quelles en étaient les conséquences sur l'application des dispositions de la
Constitut~on et si le Secrétaire général de l'ONU en avait été informé conformément
aux dispo.,itions de llarticle 4 du Pacte. A ce propos, des précisions ont été
demandées sur le nombre de personnes arrêtées ou tuées lors des événements de juin
1981 et sur le procès des personnes arrêtées à cette occasion; les membres du
Comité ont notamment demandé si ces personnes avaient été jugées selon une
procédure individuelle ou collective.

140. A propos de l'article 6 du Pacte, des membres ont demandé des précisions sur
les mesures adoptées au Maroc pour abaisser le taux de mortalité infantile et
améliorer la santé publique et la sécurité du travail. un a demandé quels étaient
les "crimes contre la sûreté intérieure et extérieure de l'Etat" pour lesquels la
peine de mort po~vait être prononcée et quels autres crimes en étaient également
passibles, combien d'arrêts de mort les tribunaux marocains prononçaient chaque
année, le nombre de cas où cette sentence était mise à exécution, en particulier
quand il s'agissait de violations de la sûreté intérieure et combien de fois la
peine avait été commuée. On a mentionné à ce sujet l'existence dans certains Etats
de cas de disparition de personnes dont on avait perdu la trace après leur
arrestation par des officiers en civil et on a demandé s'il y avait des raisons de
croire que des cas de "disparition" s'étaient produits au Maroc et s'ils avaient
été soumis au Ministre de l'intérieur et au Ministre de la justice. Des membres
ont déploré que la peine de mort puisse encore être imposée à des mineurs de moins
de 18 ans, ce qui était contraire aux dispositions du Pacte, et qu'Jne femme
enceinte condamnée à mort puisse être exécutée 40 jours après l'accouchement; ils
ont demandé si le Gouvernement marocain avait envisagé d'abolir la peine de mort,
s'il existait au Maroc un mouvement ou une campagne à caractère privé en faveur de
l'abolition de la peine de mort et quel était l'état de l'opinion publique à cet
~gard.

141. Au sujet des articles 7 et 10 du Pacte, on a demandé s'il s'était produit des
cas où des particuliers avaient accusé des agents des pouvoirs publics de s'être
livrés à des actes de torture ou à des traitements cruels, inhumains ou dégradants
et, dans l'affirmative, quel en était le nombre, si des mesures avaient été prises
par les autorités compétentes et à quelle peine les coupables avaient été
·condamnés. On a demandé en outre si l'Ensemble de règles minima pour le traitement
des détenus avait été adopté au Maroc et dans le cas contraire, si les règles en
vigueur régissant le traitement dans les prisons avaient été appliquées récemment
et s l il s'était trouvé des cas de sanctions imposées conformément à ces règles,
quelles règles régissaient l'emprisonnement cellulaire, combien de temps un détenu
pouvait y être soumis, s'il existait des dispositions permettant à la famille
d'être informée de l'état de santé d'une personne détenue au secret, dans quelles
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144. Au sujet de l'article 14 du Pacte, des précisions ont éte demandées sur les
peints suivants : quel était le pouvoir conféré à la Cour suprême de saisir une
juridiction, quelle qu'en soit la nature, pour cause d'intérêt public, et s'il y

circonstances une surveillance médicale était requise, comment les commissions de
surveillance créées pour surveiller les conditions dans les prisons et dans les
centres de détention fonctionnaient, quelle était la périodicité des visites
effectuées dans chaque prison, si les prisonniers et les détenus pouvaient entrer
en contact avec les membres des commissions de surveillance et si le qouvernement
envisageait de créer des postes de visiteurs pénitentiaires tout à fait
indépendants.

143. Au sujet de l'article 13 du Pacte, des membres ont demandé quelle était
l'autorité c~mpétente pour décider d'expulser des étrangers, si l'étranger ayant
sollicité le réexamen de son cas par la Direction générale de la sûreté nationale
bénéficiait d'un sursis à exécution pendant qu'on statuait sur son cas, si le
recours mentionné dans te rapport pouvait être considéré qomme une voie de recours
officielle permettant à l'étranger de présenter une argumentation contre la
décision d'expulsion, s'il y avait eu récemment des cas d'étrang~rs expulsés dahs
les 24 heures et, dans l'affirmative, quels avaient été les motifs de la décision
et si cette mesure avait été prise conformément aux dispositions pertinentes du
Pacte.

142. Au sujet de l'article 9 du Pacte, des membres ont demandé des
éclaircissements sur les conditions dans lesquelles une arrestation pouvait être
effectuée sans Inandat et sur le passage du rapport faisant état de la possibilité
de détenir jusqu'à 24 heures une personne en vertu d'un mandat dta~~ner, sans avoir
même été interrogée, un mandat d'amener étant différent d'un mandat d'arrêt,
puisque le premier exigeait que la personne interpellée soit immédiatement conduite
devant le juge d'instruction. Notant que la période de détention préventive
pouvait être étendue jusqu'à quatre mois, des membres ont demandé pendant combien
de temps elle pouvait être prolongée et s'il s'était produit des cas où elle avait
été prolongée plusieurs fois, s'il existait au Maroc des procédures permettant
d'accélérer le procès, si les autorités n,arocaines étaient tenues d'avertir
immédiatement la famille du détenu de l'endroit où il se trouvait, si le régime de
la détention au secret avait été appliqué pour des périodes c.;âpassant le délai fixé
par le Code de procédule pénale, si un inculpé détenu pouvait communiquer librement
avec son avocat avant de comparaître en justice, s'il se trouvait actuellement des
personnes, notamment des membres du Parlement, qui étaient détenues pour de~

raisons politiques sans avoir été jugées et, dans l'affirmative, de quel droit,
depuis combien de temps et comment leur détention était justifiée au regard àu
Pacte, si le pouvoir judiciaire était habilité à ex~rcer un contrôle en cas de
détention de malades mentaux, d'étrangers en attente d'expulsion, de mineurs
détenus pour des raisons d'éducation ou encore de toxicomanes et; dans
l'affirmative, si les tribunaux pouvaient contrôler la légalité des motifs de la
détention ou s'ils pouvaient simplement contrôler la légalité de la procédure. On
a demandé également s'il y avait eu au Maroc des cas de plaintes, d'enquêtes ou
d'actions pour des dommages dus à des violations des droits consacrés dans le Pacte
et s'il y avait eu ces dernières années des cas de sanctions disciplinaires el je
plaintes de cette nature.
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avait des exemples de la façon dont cette faculté s'exerçait; dans le cas d'un
mineur ou d'une personne accusée d'une infraction politiquer si l'inculpé pouvait
être traduit directement devant le tribunal compétent sans instruction
préparatoire, quels crimes et délits étaient transférés des tribunaux ordinaires
aux tribunaux militaires; s'il existait des tribunaux spéciaux chargés de connaître
des conflits du travail et des tribunaux spéciaux pour les jeunes délinquants; s'il
existait des règles particulières régissant les procédures d'exception, par exemple
si une action était intentée contre un groupe de personnes ou si les juges
examinaient chaque cas séparément. On a demandé aussi si des services
d'interprétation étaient mis à la dis00sition du prévenu lorsqu'il affirmait ne pas
comprendre la langue des juges ou des témoins, si locs de certains procès il était
arrivé que les accusés n'aient pas le temps de préparer leur défense ou d'obtenir
la comparution des témoins de leur choix et, dans l'affirmative, si des enquêtes
avaient été menées sur des allégatiolls de cette nature et quels en avaient été les
résultats; quels étaient les cas où la loi excluait expressément le droit
d'interjeter appel, si le droit à indemnisation en cas d'erreur judiciaire avait
été appliqué et, dans l'affirmative, si des exemples de jugements de cette nature
rendus récemment pouvaient être cités.

145. Au sujet de l'article 16 du Pacte, des membres ont demandé si la
r.econnaissance de chaque individu COlmne sujet de droit commençait à la naissance ou
à la conception; pourquoi les Marocains qui n'étaient ni Musulmans ni Juifs étaient
soumis au Code de statut personnel marocain et si le gouvernement s'efforçait
d'établir un statli~ personnel uniforme en fusionnant les trois systèmes en un
corpus de droit moderne.

146. A propos de l'article 18 du Pacte, des membres ont demandé si, au Maroc, les
religions autres que l'Islam étaient simplement tolérées ou si elles étaient toutes
traitées pa. la loi dans les mêmes conditions; dans quelle mesure chacun était
autorisé à professer et pratiquer la religion ou le culte de son choix, comment les
croyances d'un individu pouvaient faire l'objet de restrictions pour des raisons de
sécurité publique, COlmnent l'Islam garantissait à tous la liberté de culte, et quel
était le rôle'des parents et des tuteurs dans l'éducation religieuse et morale des
enfants.

147. Au sujet de l'article 19 du Pacte. des membres ont noté que des restrictions
ét~~ent bien autorisées aux libertés énoncées dans cet article, mais dans des
circonstances précises, définies dans ce même article; la Constitution màrocaine en
revanche prévoyait que ces libertés pouvaient être limitées par la loi; on a donc
demandé quelles lois définissaient précisément les restrictions qui pouvaient être
apportées à la liberté d'expression et si elles étaient conformes aux restrictions
autorisées par le Pacte, si les individus avaient le droit de prendre part à des
débats publics sur des questions d'intérêt public, pour critiquer par exemple des
organes publics, et de demander que le Maroc devienne une république; s'il était
arrivé récemment que des actes ou des déclarations manifestant une opposition au
gouvernement, aient entraîné des arrestations et des poursuites et, dans
l'affirmative, quels avaient été les chefs d'accusation retenus, quelles personnes
ou catégories de personnes avaient été reconnues coupables, de quels délits et en
vertu de quelle loi; si la publication, par un organe ou un parti politique, d'une
déclaration critiquant certains aspects de la politique gouvernementale constituait
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un délit puni par la loi et si le crime de lèse-majesté existait au Maroc. Il a
aussi été demandé si, en droit marocain, il existait une distinction effective
entre les droits des citoyens et les droits des non-citoyens pour ce qui était des
restrictions à l'exercice des libertés nécessaires à la sauvegarde de la sécurité
nationale, de l'ordre public, de la santé OQ de la moralité publiques et, dans
l'affirmative, comment ces distinctions étaient jus~ifiées au regard du Pacte.

148. Des détails ont été demandés sur la mise en oeuvre de l'article 20 du Pacte,
en particulier la disposition interdisant tout appel à la haine nationale, raciale
ou religieuse.

149. Au sujet de l'article 22 du Pacte, des membres ont demandé des précisions sur
les "causes illicites" et l'''objectif illicite" contraires aux lois et aux bonnes
moeurs qui pouvaient entraîner la nullité d'une association et ont demandé comment
le fait de déclarer nulle et non avenue une association visant à modifier la forme
monarchique de l'Etat pouvait être jugé compatible avec les di~positions de cet
article, quel était le statut actuel des syndicats, de quelles libertés ils
jouissaient, et si leur rôle était aussi politique qu'économique. On a demandé
aussi si le droit marocain prévoyait des dispositions pour la dissolution des
partis politiques et des syndicats et, dans l'affirmative, dans quelles
circonstances la décision pouvait être prise et quels recours étaient offerts pour
en contester la légalité~ quelles restrictions étaient imposées à l'exercice du
droit de grève par les syndicats et quelle était actuellement la situation des
syndicats qui ne semblaient pas approuver le gouvernement~ on a demandé enfin si
des difficultés avaient surgi récemment entre le Gouvernement marocain et
l'Organisation internationale du Travail à propos de l'application de certaines
conventi~ns relatives aux droits syndicaux.

150. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, des membres ont demandé si la
famille était protégée par la législation fiscale et sociale et comment le problème
des mères qui travaillent était réglé au Maroc. Se référant à la disposition du
Code marocain de Statut personnel g~rantissant aux futurs époux le droit de
contracter mariage de leur plein et libre consentement, des membres du Comité ont
demandé comment cette garantie s'exerçait et s'il y avait quelque assurance que-les
jeunes filles issues de familles attachées aux traditions soient véritablement
consultées. On a demandé si le mariage assuré "par mesure de protection sociale"
d'une "femme dont on craindrait autrement la déchéance morale" n'était pas une
atteinte à la liberté de la femme, slil était possible pour une Marocaine ainsi
mariée de demander et d'obtenir l'annulation de la décision du juge en invoquant
l'article pertinent du Pacte, et si le mariage conclu avec le consentement du
tuteur légal, de personnes n'ayant pas atteint l'âge nubile, au sens du Pacte,
était comptatible avec les dispositions de cet article. On a également demandé si
l'autorité parentale était exercée par le père, par la mère ou par les deux parents
et pouvait être limitée quand elle était exarcée à mauvais escient, si en vertu du
Code marocain de la nationalité, les femmes ét~ient placées sur un pied d'égalité
avec les hOlwnes s'agissant de la nationali~~ de l'enfant et quel était, en droit
marocain, le statut des enfants illégitimes. Ayant relevé dans le rapport que "la
femme a, en toutes circonstances, le privilège de la garde de ses enfants mineurs"
des membres du Comité ont demandé ce qu'il advenait des enfants en cas de divorce
quand la mère, pour raison d'inconduite, n'était pas moralement en mesure de les
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élever. De plus amples renseignements ont été demandés sur les associations de
protection de la famille et des enfants mentionnées dans le rapport.

151. Au sujet de l'article 27 du Pacte, des renseignements ont été demandés sur
les minorités ethniques, religieuses ou linguistiques existant au Maroc, er.
particulier dans le sud et dans l'ouest, et sur leur situation juridique précise et
on a demandé si la loi marocaine reconnaissait aux personnes appartenant à ces
minorités les droits énoncés dans cet article.

152. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a souligné que si le rapport ne faisait pas état de difficultés
affectant la mise en oeuvre du Pacte, c'était parce que depuis sa ratification les
autorités marocaines n'en avaient pas constatées et qu'elles avaient adopté, par la
suite, le 8 novembre 1979, le Dahic No 1-79-186, portant publication du Pacte.

153. Au sujet de l'article premier du Pacte, le représentant du Maroc a indiqué
que les dispositions de cet article relatives à l'autodétermination étaient
pleinement respectées au Maroc en vertu des dispositions constitutionnelles
mentionnées dans le rapport et a informé le Comité du rôle joué par le Gouvernement
marocain pour promouvoir l'application universelle de ce principe, notamment dans
le monde arabe et sur le continent africain.

154. Au sujet de l'article 2 du Pacte, le représentant du Maroc a dit que son pays
avait élaboré des règles de droit fondées principalement sur le droit musulman, qui
proclamaient le respect de la vie humaine et des droits de l'homme, l'égalité des
individus sans distinction fondée sur la race ou la couleur et la liberté du culte1
de plus, les traités susceptibles de remettre en cause les dispositions de la
Constitution étaient approuvés par référendum, conformément à la procédure prévue
pour la réforme de la Constitution et le fait que le Pacte ait été ratifié sans
référendum montrait qu'il n'entrait pas en conflit avec les dispositions de la
Constitution.

155. En réponse aux questions soulevées à propos de l'article 3 du Pacte, le
représentant du Maroc a réaffirmé que dans son pays l'égalité de l'homme et de la
femme était assurée par la Constitution, qui prévoyait que tous les Marocains,
hommes et femmes, étaient égaux devant la loiJ cette règle générale était confirmée
par la proclamation solennelle de l'égalité des droits politiques. S'agissant des
droits civils de la femme, le représentant du Maroc a renvoyé les membres du Comité
aux indications fournies dans le rapport.

156. Au sujet de l'article 4 du Pacte, le représentant du Maroc a informé le
Comité que, depuis la ratification de cet instrument, les autorités n'avaient
proclamé ni l'état de siège ni l'état d'exception, et que, en tout état de cause,
la proclamation de l'état d'exception ne nuirait pas à l'application de cet article
car elle n'entraînerait aucune discrimination fondéf~ sur la couleur, la race, la
langue, etc.

157. Passant aux questions relatives à l'article' 6, le représentant du Maroc a dit
que plusieurs personnes condamnées à mort avaient: récemment été graciées par le
Roi, que deux condamnés à mort actuellement en p~ison avaient demandé leur grâce,
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161. En réponse aux questions posées à propos de l'article 14 du Pacte, le
représentant du Maroc a dit qu'il n'existait qu'un seul tribunal militaire

158. Au sujet des articles 7 et la du Pacte, le représentant du Maroc a déclaré
que la torture et les mauvais traitements des détenus étaient interdits, que la loi
punissait tout fonctionnaire de l'Etat, notamment le personnel pénitentiaire, qui,
dans l'exercice de ses fonctions, commettrait des actes de violence contre des
détenus et que les conditions pénitentiaires étaient contrôlées par les co~nissions

de surveillance des prisons composées de particuliers indépendants et de
fonctionnaires de l'Etat et placées sous la présidence du Gouverneur qui était le
mieux à r.~me de trouver des solutions pour la réinsertion sociale des détenus après
leur libération.

que les condamnés ne pouvaient être exécutés tant qu'une demande de commutation de
peine n'avait pas été déposée et la grâce refusée, et qu'il n'y avait pas de femmes
condamnées à mort au Maroc.

159. A propos de l'article 9 du Pacte, le représentant du Maroc a indiqué que la
police judiciaire pouvait garder à sa disposition, pour les besoins de l'enquête,
une ou plusieurs personnes dont il fallait établir ou vérifier l'identité; il a
précisé les points suivants : on ne pouvait en aucun cas garder à vue une personne
plus de 92 heuresJ ce délai ne pouvait être prolongé qu'une seule fois, de
48 heures, sur approbation du Procureur du Roi, s'il y avait eu atteinte à la
sûreté de l'Etat, la durée était doubléeJ cette disposition était applicable dans
les cas de flagrant délit où la loi prévoyait ur..e peine d' empr isonnement J
l'arrestation administrative était interdite pal' la loi et seule l'autorité
judiciaire était compétente pour ordonner l'arrestation en vertu de la loi. Le
représentant du Maroc a ajouté que la détention préventive, qui suivait
généralement la garde à vue, était une mesure extrêmement grave, ordonnée par le
juge d'instruction à certaines conditions seulementJ si la peine prévue pour le
délit présumé était supérieure à deux ans d'emprisonnement, la durée de la
détention préventive ne pouvait dépasser quatre mois, délai qui pouvait être
prolongé de quatre mois en quatre moiSi mais exclusivement par des ordonnances du
juge d'instruction accompagnées d'un exposé des motifs. Le représentant du Maroc a
souligné que l'accusé pouvait, à tous les stades de la procédure, demander sa mise
en liberté provisoire et que le juge d'instruction devait statuer dans les
cinq jours, faute de quoi l'accusé pouvait saisir directe~ent la Chambre
correctionnelle qui devait alors se prononcer dans les 15 joursJ de plus si le
procureur avait ordonné un mandat de dépôt en cas de flagrant délit, le prévenu
devait être traduit en justice dans les trois jours et la Cour devait statuer sur
la mise en liberté ou la confirmation de la détentionJ enfin, le Procureur ne
pouvait en aucun cas ordonner la détention d'une personne ayant commis un délit
politique ou ayant enfreint les lois sur la presse, non plus que d'un mineur de
moins de 16 ans.

160. En réponse aux questions posées au sujet de l'article. 13 du Pacte, concernant
l'expulsion des étrangers, le représentant du Maroc a indiqué que quinconque se
trouvait lésé par une mesure administrative pouvait, après avoir présenté un
recours auprès de l'autorité compéte~t& formuler un recours en annulation auprès de
la Chambre administrative de la Cour suprême.



!s du
[aroc a
1 mise

.e
mu
: sur

.it
de

:ernant
se

>rès de

permanent compétent pour juger les membres des forces armées accusés de délits; si
plusieurs personnes avaient commis ensemble un délit déterminé, il était légitime
qu'elles comparaissent en même temps devant la même Cour, à tous les stades de la
procédure, l'accusé avait le droit de recourir à l'assistance d'un défenseur et, si
nécessaire, d'un interprète dont les services étaient payés par le trésor public,
dans tous les cas où la loi prévoyait une peine d'emprisonnement, le prévenu avait
le droit de faire appel.

162. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 19 du Pacte, le
représentant du Maroc a fait observer que la liberté de la presse était régie par
la loi, qui ne la limitait qu'en cas de crimes et de délits commis par voie de
presse ou par tout autre moyen de publication et que le Ministre de l'intérieur
pouvait ordonner la saisie administrative de tout numéro d'un journal ou d'un
périodique dont la publication était de nature à troubler l'ordre public ou à
porter atteinte aux institutions politiques et religieuses du Royaume. Il a fait
observer à cet égard que le Roi avait une mission religieuse, nationale et
politique, et qu'il ne pouvait exercer ses responsabilités et son rôle d'arbitre de
la nation que si sa personne était à l'abri de toute attaque partisan& ou sectaire,
comme il était prévu pa~ la Constitution.

163. En réponse aux questions posées au sujet de l'article 22 du Pacte, le
représentant du Maroc a réaffirmé qu'une association était déclarée nulle et non
avenue si elle était aréée pour un motif illicite ou si elle visait un objectif
illicite contraires è lX lois et aux bonnes moeurs ou encore si elle visait à porter
atteinte à l'intégrité nationale du territoire ou à la forme monarchique de l'Etat.

164. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, le représentant du Maroc a déclaré
qu'en droit musulman, la femme était libre de contracter mariage, que le mariage
forcé était interdit et susceptible d'un pourvoi en annulation par le juge,
qu'aucun mariage n'était valide sans le consentement de la femme et que la femme
conservait sa personnalité juridiqu~ même après le mariage. Il a également précisé
qu'en droit marocain l'enfant né de mère marocaine et de père inconnu ou apatride
avait la nationalité marocaine.

165. En réponse aux questions posées à propos de l'article 27 du Pacte, le
représentant du Maroc a affirmé qu'il n'y avait pas de minorités ethniques au
Ma~oc, que la minorité religieuse de confession juive jouissait de tous les droits
reconnus par la Constitution et par le Statut personnel hébraïque et que, dans tous
les autres domaines, le principe de l'égalité devant la loi des Marocains de toutes
religions, garanti par la 'Constitution, était la règle

Jordanie

166. Le Comité a examiné le rapport supplémentaire de la Jordanie
(CCPR/C/l/Add.55) 11/ à ses 33lème et 332ème séances, le 29 octobre 1981
(CCPR/C/SR.331 et 332).

167. Le rapport supplémentaire a été présenté par le représentant de l'Etat
partie, qui a déclaré qu'il n'était pas possible de comprendre la situation des
droits de l'homme en Jordanie sans avoir une idée des obstacles politiques, sociaux
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et économiques auxquels le pays se heurtait depuis l'occupation par Israël de la
Rive occidentale et de la bande de Gaza en 1967, laquelle avait provoqué l'afflux
sur la rive orientale de centaines de milliers de réfugiés qui vivaient dans des
conditions misérablesJ qu'en raison de cette grave situation le gouvernement avait
été contraint de proclamer l'état d'urgence conformément à la Constitution et que
la question de la notification exigée par l'article 4 du Pacte était actuellement
examinée par son gouvernement. Se référant à un rapport d'Amnesty International
concernant la Jordanie, ce représer.tant a nié tous les faits invoqués dans ce
document et a rejeté celui-ci, comme fondé sur des rumeurs mal intentionnées et
mensongères, tout en reconnaissant que quatre personnes avaient été condamnées à
une peine de dix ans d'emprisonnement pour appartenance au parti communiste
interdit de Jordanie et en signalant que l'une d'elles avait été condamnée pour
participation à des activités subversives et instigation à des actes illégaux
visant à porter atteinte à la sécurité de l'Etat.

168. Le représentant de l'Etat partie a également déclaré que son gouvernement
souscrivait sans réserve au droit d'autodétermination et déplorait que ce droit
pourtant sacré fût refusé au peuple palestinienJ que la Constitution de la
Jordanie, qui s'inspirait des enseignements de l'Islam, interdisait toutes formes
de discrimination fondée sur la race, la langue ou la religionJ la religion
musulmane et la religion chrétienne coexistaient pacifiquement, aucune ne
l'emportant sur l'autre; en Jordanie, le droit était souverain, ce qui garantissait
la protection des droits de l'homme dans les limites permises par la situation
politique précaire qui régnait dans les pays voisins; que les dispositions du Pacte
étaient respectées tant dans la législation que dans la pratique hormis la
suspension de certains droits motivée par l'''attitude agressive d'Israël à l'égard
de la Jordanie"; que depuis quelques années seules quatre personnes avaient été
exécutées, et cela pour homicide volontaire; qu'il ne pouvait être fait appel d'un
jugement rendu par une cour martiale, mais que la décision devait néanmoins être
entérinée par le Premier Ministre qui, en sa qualité de responsable de
l'application de la loi martiale, était habilité à augmenter, alléger ou annuler la
peine prononcéeJ que les Jordaniens ne pouvaient être détenus ou emprisonnés qu'en
vertu des dispositions de la loi et dans les limites imposées par la situation qui
avait mothré la proclamation de l'état d'urgence.

169. Divers membres du Comité se sont félicités de la présentation, par la
Jordanie, d'un rapport supplémentaire, ce qui témoignait du désir qu'avait ce pays
de continuer à coopérer avec le Comité, et ils ont déclaré apprécier la franchise
des remarques liminaires faites par le représentant de l'Etat partie, qui jetaient
une certaine lumière sur certains facteurs et certaines difficultés qui affectaient
la mise en oeuvre du Pacte en Jordanie et sur la situation anormale imposée à ce
pays en raison de l'occupation par Israël de la Rive occidentale. Ils auraient
cependant aimé que le rapport fût plus explicite et plus précis pour ce qui était
de montrer comment ces facteurs et ces. difficultés influaient sur les droits civils
et politiques des Jordaniens.

170. En ce qui concernait l'article premier. du Pacte, on a souligné l'importance
du passage du rapport où il dit que, selon la Jordanie, "l'application du principe
d'autodétermination est un processus continu qui ne cesse pas avec la proclamation
de l'indépendance", affirmation qui montrait que le gouvernement était conscient de
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ses devoirs à l'égard de la société jordanienne ainsi que des aspirations de
celle-ci. A cet égard, on s'est demandé, en ce qui concernait la Rive occidentale
du Jourdain, si le Gouvernement jordanien considérait que le peuple palestinien
devait bénéficier de l'autonomie, méme à l'égard de la Jordanie, ou s'il
considérait que la Rive occidentale faisait partie intégrante de la Jordanie, et
si, par "autodétermination", il fallait alors entendre intégration à la Jordanie.

171. Au sujet de l'article 2 du Pacte, divers membres du Comité ont fait allusion
à une déclaration du rapport selon laquelle les accords internationaux qu'avait
ratifiés la Jordanie ou axuquels elle avait adhéré avaient force de loi et
l'emportaient sur toute autre loi interne à l'exception de la Constitution, et ils
ont demandé comment étaient résolues les contradictions éventuelles entre les
dispositions du Pacte et celles de la Constitution; s'il y avait eu des cas que
l'on pouvait citer où les dispositions du Pacte avaient été invoquées devant les
tribunaux du pays; quels étaient les organismes chargés d'appliquer les
dispositions du Pacte; quels recours existaient en temps de paix et aussi lorsque
l'état d'urgence avait été proclamé; et s'il existait des tribunaux spéciaux devant
lesquels on pouvait porter plainte pour violation des droits énoncés dans le Pacte.

172. Pour ce qui était de l'article 3 du Pacte, on a demandé de plus amples
renseignements sur la condition de la femme ~n Jordanie, sur le point de savoir
dans quelle mesure les femmes jouissaient de leurs droits civils et politiques et
sur ce qui les empêchait de se prévaloir des dispositions de l'article 2 du Pacte
et d'occuper un emploi municipal.

173. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, on a fait observer que l'état
d'urgence régnait en Jordanie depuis 23 ans, que bien que le Pacte fût entré en
vigueur pour la Jordanie depuis plusieurs années, le Gouvernement jor.danien n'avait
pas encore signalé aux autres Etats parties, comme l'exigeait l'article 4 du Pacte,
les dispositions auxquelles il avait dérogé en raison de l'état d'urgence, et on a
demandé ce qui empêchait le Gouverment jordanien d'envoyer cette notification et
quand il se proposait de le faire. On a également noté qu'en vertu des
articles 124'et 125 de la Constitution, l'application de toutes les dispositions du
Pacte pouvait être suspenduée, puisque ces articles autorisaient le Roi à prendre
toutes les mesures qu'il jugeait nécessaires; on a demandé quels effets avait en
Jordanie l'état d'urgence sur l'application des dispositions du Pacte et ce qui
supsistait des garanties prévues par le Pacte.

174. Au sujet de l'article 6 du Pacte, on a noté avec satisfaction qu'il n'y avait
eu que quatre exécutions au cours des dernières années en Jordanie; on a demandé si
le droit pénal jordanien prévoyait les garanties stipulées à cet égard par le Pacte
et si l'amnistie, la grâce ou la commutation de peine étaient également prévues;
s'il existait en Jordanie des mouvements préconisant l'abolition de la peine de
mort et, dans l'affirmative, quelle était l'attitude adoptée à leur égard par le
gouvernement; et si le Gouvernement jordanien avait envisagé la possibilité
d'abroger, de façon à ne pas priver un enfant de sa mère, les dispositions
autorisant l'exécution des femmes trois mois après l'accouchement.
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175. Commentant les articles 7 et 10 du Pacte, divers membres du Comité ont relevé
que, dans le rapport, le Gouvernement jordanien avait reconnu que des excès étaient
parfois commis par des membres du personnel de la sécurité publique mais que ces
excès restaient isolés et avaient toujours été condamnés et interditts par la loi;
à cet égard, on a demandé des renseignements sur tel ou tel cas particulier où ces
excès avaient été sanctionnés et sur la réparation à laquelle avaient .lroit les
personnes victimes de tortures; sur les dispositions juridiques régissant
l'emprisonnement cellulaire en Jordanie, sur sa durée, sur les possibilités de
prolongation de la peine et sur les conditions physiques imposées à celui qui y
était condamné, ainsi que sur la possibilité, pour les détenus ou condamnés,
d'avoir des contacts avec leur famille et de consulter un avocat. A cet égard, on
a fait observer qu'il importait de prendre des mesures adéquates pour permettre aux
organismes de contrôle de surveiller les conditions de vie dans les prisons et de
prévoir les mécanismps appropriés pour recevoir les plaintes des détenus et
enquêter à leur sujec, les membres des organismes de contrôle étant autant que
possible indépendants de la police et des autorités pénitentiaires et on a demandé
quelles étaient les dispositions et les structures qui existaient en Jordanie à cet
égard et si le Comité international de la Croix-Rouge avait eu la possibilité de
visiter les prisons jordaniennes; dans l'affirmative, quels avaient été les
résultats de ces visites?

176. Des membres du comité ont fait observer que les renseignements figurant dans
le rapport au sujet de l'article 9 du Pacte étaient très succincts et ils ont
demandé des précisions sur les sections pertinentes du code pénal ainsi que sur les
mesures prises pour donner effet audit article n, en particulier, ils voulaient
savoir s'il existait des dispositions prévoyant la détention préventive de
personnes suspectes pour des raisons politiques; si la détention était possible
pour des raisons qui ne figuraient pas dans le droit pénal; quelles étaient ces
dispositions prévues à l'égard des malades mentaux; et si une personne
arbitrairement arrêtée ou détenue avait droit à réparation.

177. Au sujet de l'article 13 du Pacte, des membres ont demandé de plus amples
renseignements sur la loi de 1973 relative aux étrangers et sur les mesures
adoptées pour donner effet aux garanties prévues dans cet article.

178. Divers membres du Comité ont également demandé des précisions sur la
législation jordanienne concernant les principes et garanties prévus à l'article 14
du Pacte. On a insisté en particulier sur le principe de l'indépendance du pouvoir
judiciaire et sur les dispositions juridiques régissant la nomination et la
révocation des juges par. décret royal, et il a été demandé si le Gouvernement
jordanien jugeait vraiment indispensable, compte tenu des circonstances, de donner
aux tribunaux militaires le pouvoir de juger des civils et s'il ne vaudrait pas
mieux que les infractions commises par des civils soient jugées par les tribunaux.
ordinaires, car les tribunaux militaires recouraient sou~ent à des procédures
sommaires et, fréquemment, le droit de faire appel n'était pas de règle.

179. Il a été relevé qu'aucun renseignement n'avait été fourni quant aux mesures
prises pour l'application de l'article 15 du Pacte et il a été demandé au
Gouvernement jordanien de remédier à cette situation, notamment en ce qui
concernait la rétroactivité des peines, qui était à proscrire.
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180. En ce qui concernait l'article 18 du Pacte, on a noté qu'au regard de la
shari'a les enfants d'un Musulman étaient toujours Musulmans et on a demandé si
cela visait uniquement les enfants jusqu'à un certain âge ou di, plus généralement,
une personne née de parents musulmans ne pouvait pas changer de religion; on a fait
observer que dans le second cas, il pourrait y avoir incompatibilité avec
l'article 18 du Pacte. Il a été également fait mention d'une déclaration figurant
dans le rapport selon laquelle la liberté de religion était respectée dans les
limites de la Shari'a islamique et les communautés chrétiennes de Jordanie
exerçaient la liberté de religion dans le cadre et à l'intérieur des limites de
leur confession et on a demandé si la Shari'a était aussi applicable aux
communautés chrétiennes ou si elle ne concernait que les Musulmans, s'il existait
une discrimination fondée sur la religion et quels étaient, sur le plan juridique,
les rapports entre les communautés islamique et chrétienne. On a émis l'avis qu'il
serait souhaitable que la Jnrdanie, et aus$i d'autres Etats parties musulmans,
fournissent des renseignements plus complets sur les principes de l'Islam et les
rapports entre les Musulmans et les adeptes d'autres religions, ce qui permettrait
de rectifier toute conception erronée pouvant exister à ce sujet dans l'esprit des
non-musulmans.

181. Des renseignements détaillés ont été demandés au s~jet des lois et autres
mesures restreignant les libertés énoncées aux paragraphes 1-, 19, 21 et 22 du
Pacte. Il a été demandé pourquoi le Gouvernement jordanien n'avait pas ratifié l~s

Conventions No 29, 98 et 105 de l'Organisation internationale du Travail concernant
la liberté syndicale et la protection du droit syndical.

182. Commentant l'article 23 du Pacte, un membre du Comité a relevé qu'en droit
jccdanien les enfants avaient la nationalité de leur père et il a fait observer que
cela pourrait être contraire au paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte, qui, si on
l~ rapprochait des articles 3 et 26, laissait entendre que la nationalité se
transmettait aussi bien par la mère que par le père.

183. Au sujet de l'article 25 du Pacte, divers membres ont demandé pour quelles
raisons les fonctions de la Chambre des députés avaient été suspendues et il n'y
avait plus d'élections législatives; si des élections pourraient avoir lieu dans la
partie du territoire jordanien sur laquelle le Gouvernement jordanien exerçait sa
pleine autorité et, dans la négative, quelles étaient les raisons qui s'y
o~posaientJ ce qu~il en était du Conseil consultatif national, si cet organe ptait
en mesure de jouer son rôle d'intermédiaire entre la population et le gouverL "ornent
et si on envisageait d'élargir ses compétentes.

184. Répondant aux questions soulevées au sujet de l'article premier du Pacte, le
représentant de la Jordanie a rappelé que le Gouvernement jordanien avait souvent
déclaré qu'une fois la Rive occidentale libérée de l'occupation israélienne, le
peuple palestinien pourrait exercer son droit d'autodétermination.

185. Au sujet de l'article 2 du Pacte, il a fait Observer que les tribunaux
jordaniens considéraient que les accords int~rnationaux l'emportaient sur la
législation interne, sauf lorsque l'ordre public était en danger, que la plupart
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des dispositions du Pacte étaient dans une certaine mesure incorporée à la
législation jordanienne; qu'on n'avait constaté aucune incompatibilité entre cette
législation et les articles du Pacte; et que rien n'empêchait un citoyen jordanien,
quel qu'il fût, d'avoir accès aux tribunaux, depuis les tribunaux d'instance
jusqu'à la Cour de cassation.

186. Au sujet de l'article 3, le représentant de la Jordanie a fourni un certain
nombre de renseignements sur les progrès réalisés par les femmes de son pays dans
les différents domaines et il a fait observer que s'agissant des pratiques
restreignant l'emploi des femmes à l'échelon municipal, il fallait tenir compte de
l'étendue de l'analphabétisme, fréquent à l'échelon local et que, du reste, on
avait élaboré une législation visant à remédier à cette situation.

187. Répondant aux questions posées au sujet de l'article 4, il était inexact de
dire que l'état d'urgence existait en Jordanie depuis 23 ans, car les ~esures

d'urgence prises en 1957 avaient été levées en 1958 et n'avaient été remises en
vigueur qu'en 1967, au moment de la guerre avec Israël; la question de la
notification exigée par l'article 4 était actuellement examinée par le Conseil des
ministres et, selon la Constitution, quand on considérait que la loi relative à la
défense nationale ne suffisait pas à assurer la protection du pays, le Roi pouvait
proclamer la loi martiale; celle-ci était en vigueur e Jordanie depuis 1967, mais
nul n'avait souffert indûment de son application.

188. Répondant aux questions concernant l'article 25, le représentant de la
Jordanie a précisé que le Conseil consultatif national comprenait des représentants
de différents secteurs de la société jordanienne, que son rôle était de conseiller
le gouvernement en matière de législation et de contribuer à la formulation de la
politique gouvernementale dans les domaines social, économique et politique, et
qu'en attendant de nouvelles élections, le Conseil bénéficiait d'un statut de
caractère temporaire. Il a indiqué que la population jordanienne avait la
possibilité de participer à des élections municipales tous les quatre ans.

189. Le représentant de la Jordanie avait entrepris de présenter par écrit des
renseignements supplémentaires au Comité pour que celui-ci puisse les examiner à-sa
quinzième session.

190. Le Comité avait décidé d'examiner ces renseignements supplémentaires à sa
quinzième session s'ils étaient présentés au plus tard en janvier 1982, et la date
de présentation du rapport suivant de la Jordanie devrait être calculée à partir de
la date de présentation desdits renseignements.

191. A sa seizième session, le Comité a exar.liné le nouvealU rapport complémentaire
présenté par la Jordanie (CCPR/C/l/Add.56), contenant les réponses aux questions
posées pendant l'examen du premier rapport complémentaire (CCPR/C/l/Add.55; voir
par. 166 à 190), à ses 361ème et 362ème séances, le 13 juillet 1982 (CCPR/C/SR.361
et 362).

192. Ce nouveau rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a
déclaré que depuis la présentation du rapport précédent, la région du Moyen~Orient

avait été le théâtre de profonds bouleversements, entraînés par l'invasion du Liban
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par Israël, qui s'étaient répercut~s sur la situation des droits de l'homme dansl'ensemble de la région; l'invasion israélienne avait en effet pour butd'exterminer la population palestinienne vivant dans ce pays.

193. Le comité a commencé l'examen du rapport par la question de l'application del'article premier du Pacte, relatif au droit à l'autodétermination. Les membres duComité se sont déclarés satisfaits de l'esprit de coopération dont la Jordanie nese départissait pas à l'égard du Comité, même dans la difficile conjonctureactuelle. Ils ont exprimé leur profonde inquiétude devant la situation c~éée parl'invasion du Liban par Israël, qui était une des principales causes des atteintesportées à la jouissance des droits de l'homme dans la région à laquelle appartenaitla Jordanie, et surtout à celle du droit à l'autodétermination et du droitfondamental à la vie. Notant que l'occupation israélienne de la Rive occidentaledu Jourdain avait déjà empêché la Jordanie d'assurer l'application du Pacte dans ceterritoire, les membres du Comité se sont enquis du nombre de Palestiniens vivantdans le Royaume de Jordanie, du statut juridique exact de la Rive occidentale duJourdain du point de vue de la Jordanie, des mesures que le Gouvernement jordanienavait prises pour donner effet au paragraphe 3 de l'article premier du Pacte, despossibilités qu'avait le Gouvernement jordanien de veiller, par des dispositionslégislatives et administratives, à ce que les crimes commis contre le peuplepalestinien ne soien~ pas oubliés lorsque serait rétabli le droit de celui-ci àl'autodétermination, et ils ont demandé dans quelle mesure le représentant de laJordanie estimait que le Comité et les Etats parties au Pacte pouvaient soutenir leGouvernement jordanien d~ns la situation actuelle et l'aider à surmonter lesdifficultés rencontrées dans l'application du Pacte. On a demandé si une politiquede non-reconnaissance d'un Etat était compatible avec le droit des peuples àl'autodétermination.

194. Le représentant de la Jordanie a répondu que son gouvernement avait déclaréque, après la libération de la Rive occidentale, les Palestiniens exerceraient leurdroit à l'autodétermination et créeraient leur propre Etat. Juridiquement, la Riveoccidentale'continuait de faire partie du Royaume hachémite de Jordanie, mais cetteposition n'impliquait aucune contradiction, puisque la Déclaration parlementairede 1950 sur l'union des deux rives du Jourdain contenait une disposition prévoyantque cette union n'affectait pas le droit à l'autodétermination du peuplepalestinien. Il y avait environ l 250 000 Palestiniens en Jordanie. Depuis
l~unification des deux rives du Jourdain en 1950, les peuples palestinien etjordanien partageaient les responsabilités et étaient représentés dans la viepolitique. Le gouvernement avait fait l'impossible pour que justice soit rendueaux Palestiniens, ceux de la Rive occidentale comme ceux qui vivaient en Jordanie,et les avait soutenus financièrement pour leur permettre de rester sur la Riveoccidentale et de déjouer les incessantes tentatives lancées par Israël pour lesévincer de leur patrie. Il a conclu que la position de la Jordanie était donc,juridiquement et politiquement, conforme aux dispositions de l'article premier duPacte. Le Gouvernement jordanien ne souhaitait pas chasser les Israéliens de larégion, mais il souhaitait qu'ils restent sur les terres que leur avaient octroyéesles Nations Unies. Sinon, la paix serait impossible, étant donné que lesPalestiniens vivaient en Palestine longtemps avant qu'Israël ait été créé, etqu'ils ne pouvaient oublier leur patrie. Il y avait de la place pour deux Etats, àcondition qu'Israël cesse de se montrer envieux, expansionniste et raciste.
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195. Pour l'article 2 du Pacte, plusieurs membres du Comité on~ voulu savoir dans
quelle mesure l'égalité des individus dans l'exercice de leurs droits fondamentaux,
qui faisait l'objet de cet article, était appliquée en Jordanie, du fait que
l'article 6 de la Constitution de ce pays ne garantissait qu'aux seuls Jordaniens
llégalité devant la loi. Certains membres se sont interrogés sur la position des
Palestiniens en J rdanie. Le représentant de ce pays a répondu que, puisque les
Palestiniens vivant en Jordanie avaient librement opté pour la citoyenneté
jor~anienne, ils étaient visés par l'article de la Constitution considéré. Ceux
qui résidaient encore sur la Rive occidentale et étaient détenteurs d'un passeport
jordanien étaient également considérés comme des Jordaniens au regard de cet
article.
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196. A propos de la réponse donnée par le représentant de la Jordanie au cours de
l'examen du premier rapport complémentaire de ce pays, selon laquelle, pour les
tribunaux jordaniens, les accords internationaux l'emportaient sur la législation
interne sauf lorsque l'ordr~ public était en danger, on a demandé si les recours
visés au paragraphe 3 de l'art1cle 2 du Pacte ~taient disponibles depuis 1967. Le
représentant de 1- Jordanie a indiqué que la Cour de cassation, dans son arrêt
No 32/82 du 6 février 1982, avait déclaré que les pactes et traités internation~lX

primaient le droit interne.

197'. A propos de l'égalité des droits des hommes et des femmes, des merllbres du
Comité cnt demandé s'il y avait une égalité effective de l'homme et de la femme
dans le mariage; si des mesur.es avaient été prises pour que le consentement de la
femme à son mariage soit librement obtenu; si une femme pouvait demander le divorce
aux mêmes conditions qu'un homme; s'il y avait égalité réelle au sein de la famille
ou si l'homme occupait toujours une position dominante; si les femmes avaient le
droit de vote; si des mesures avaient été prises pour encourager les filles à
fréquenter/les établissements secondaires, afin que les femmes soient mieux à même
de jouer,' au niveau de la prise de décision, un rôle conforme à l'équité; si le
gouvernement informait les femmes de leurs droits par l'intermédiaire des grands
moyens d'information. Des renseignements ont également été demandés sur la
participation des femmes aux forces armées, à la police et au gouvernement. Dans
leur réponse, les représentants de la Jordanie ont fait valoir qu'hommes et femme$
avaient des droits égaux en ce qui conc~rnait le mariage et la fondation d'une
famille, conformément à la loi de 1976 sur l~ statut de la personne. Cette loi
disposait que le consentement des deux parties était indispensable pour que le
mariage ait lieu, et précisait les conditions régissant la séparation des époux et
les droits des enfants. Les femmes - musulmanes aussi bien que chrétiennes 
pouvaient aux termes de la loi demander le divorce devant les tribunaux. Pour ce
qui était de l'éducation, ils ont indiqué qu'il était certainement souhaitable
d'offrir aux jeunes filles de meilleures chances d'accès aux études supérieures,
mais que la réforme du système scolaire jordanien était soumise à des contraintes
financières. Les écoles de village n'assuraient qu'un enseignement de niveau
limité, mais les filles qui le souhaitaient pouvaient fréquenter des écoles
secondaires de villes voisines, encore que leurs parents préfèrent le plus souvent
ne pas les y envoyer pour qu'elles aident aux champs et à la maison. Les
représentants de la Jordanie ont également déclaré que les femmes avaient le droit
de vote aux élections parlementaires, mais non aux élections municipales tenues
dans des villages ou des petites villes, où la plupart d'entre elles n'avaient pas
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beauc~up d'éducation. Cependant, une législation venait d'être adoptée, qui
donnait aux femmes le droit de participer aux élections municipales. les
programmes de télévision et de radio encourageaient les jeunes filles à poursuivre
leurs études et incitaient les chefs de famille à le l~ur permettre. Des émissions
étaient également consacrées aux droits politiques et civils des femmes •

198. Se référant à l'article 4 du Pacte, des membres du Comité ont demandé si des
mesures d'urgence aVaient été adoptées à cause de la situation d'ex~eption, quels
étaient les droits civils et politiques à l'exercice desquels il avait été dérogé
et s'il y avait eu des dérogations quelconques à la législation normalement
applicable, notamment en ce qui concernait l'arrestation et la détention, les
enquêtes, la nomination des tribunaux et des magistrats d'exception, l'imposition
des sentences et le droit d'appel; ils ont voulu savoir également si, depuis que le
Pacte était entré en vigueur pour la Jordanie, l'état d'urgence avait été
officiellement proclamé et, dans l'affirmative, si la Jordanie en avait informé les
autres Etats parties, conformément à l'article 4 du Pacte, en précisant les raisons
de la situation d'ex.ception.

199. S'agissant des mesures d'exception mentionnées dans le rapport, les
représentants de la Jordanie se sont référés à l'article 124 da la Constitution de
leur pays et ont ex.pliqué que la raison de ces mesures était la défense du Royaume,
vu la guerre avec Israël. Ils ont déclaré que les événements actuels n'étaient pas
très propices à l'abolition de l'état d'urgence, mais que le Gouvernement jordanien
suivait la situation de piès. Rares étaient les personnes qui avaient dû subir la
dureté des règlements d'urgence. Toute personne qui pensait avoir été injustement
traitée pouvait faire appel devant la Cour de cassation d'une condamnation, d'une
sentence ou de toute ordonnance administrative qui la concernait. Dans un de ses
arrêts, la Cour de cassation avait jugé que toute décision du pouvoir exécutif qui
ne paraissait pas se justifier pleinement du point de vue de la sûreté intérieure
ou extérieure du Royaume pouvait être anuulée. Ces arrêts avaient force de loi.
Le gouvernement s'estimait tenu de les respecter, et il le faisait.

200. Les représentants de la Jordanie ont attiré l'attention sur le règlement
portant application de la loi martiale et ont déclaré que le Gouverneur militaire
général exerçait, dans l'intérêt du pays et pour garantir la sécurité publique,
tous les pouvoirs qui lui étaient délégués par le roi. Il pouvait délivrer un
màndat d'arrêt contre toute personne sans accusation précise, mais si la personne
considérée était inculpée, elle devait être traduite devant un tribunal militaire,
après enquête par le Procureur militaire. Les personnes ainsi déférées devant un
tribunal militaire ne souffraient d'aucune discrimination : elles avaient le droit
d'être représentées et d'être défendues par un avocat, et si elles n'avaient pas
les moyens de s'assurer les services d'un défenseur, le tribunal en désignait un
d'office. Les pouvoirs exceptionnels conférés au Gouverneur général pouvaient être
considérés comme une dérogation, mais ce gouverneur, qui était le Premier Ministre
du Royaume, ne prenait ses décisions qu'après avoir consulté des conseillers
juridiques très compétents, et il pouvait confirmer ou réduire une peine prononcée
par un tribunal militaire. Les affaires pouvant être jugées par les tribunaux
militaires étaient les suivantes : infractions contre la sûreté de l'Etat;
infractions contre la protection de secrets d'Etat et de documents secrets;
infractions commises au moyen d'armes et possession de telles armes; appartenance à
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à l'ennemi. Cependant, les peines prononcées en pareil cas pouvaient être réduit~s

par le Roi et les prévenus étaient traités avec clémence.

201. En réponse aux questions portant sur l'obligation de signaler les mesures
d'urgence, prévue au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte, les représentants de la
Jordanie ont déclaré que les autorités judiciaires de leur pays avaient rappelé au
gouvernement son obligation de signaler au secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et aux autres Etats parties les dispositions, quelles qu'elles
soient, auxquelles il avait dérogé. Le gouvernement avait bien accueilli cette
démarche; il n'avait peut-être pas encore eu le temps d'y donner suite, mais il le
ferait certainement en temps voulu.

202. En ce qui concerne le droit à la vie dont traite l'article 6 du Pacte, des
membres du Comité ont demandé si la peine capitale pouvait être prononcée par les
tribunaux militaires, et dans quels cas; si la peine de mort pouvait être infligée
à quelqu'un qui avait tenté d'empêcher les autorités d'exercer leurs fonctions; qui
était habilité à juger l'auteur de pareilles tentatives; si l'on pouvait connaître
le nom des personnes condamnées à mort et exécutées en 1981; si la pendaison était
la seule forme d'exécution. Dans leur réponse, les représentants de la Jordanie
ont expliqué que l'article 138 du code pénal prévoyait la peine de mort pour toute
personne qui empêchait le gouvernement de s'acquitter de la responsabilité,
prescrite par la Constitution, d'assurer la bonne marche du pays. Ils ont
également indiqué que sept ou huit personnes condamnées à mort pour des crimes très
graves avaient été exécutées au cours des dernières années et que les personnes
condamnées à la peine capitale étaient exécutées par pendaison, à l'exception des
membres des forces armèes, lesquels étaient passés par les armes.

203. Se référant aux articles 7, 9 et 10 du Pacte, des membres du comité ont
demandé de quelles garanties disposaient les particuliers; si le recours d'habeas
corpus pouvait être exercé; si un détenu pouvait être mis en liberté sous caution
et si, compte tenu de la nécessité de traiter ave humanité toute personne privée de
sa liberté, un détenu pouvait avoir des contacts avec sa famille quand il se
trouvait au secret. Plusieurs membres ont demandé également si le régime
pénitentiaire jordanien assurait la réhabilitation et la réinsertion sociale des
détenus; quelles mesures avaient été prises pour assurer un traitement humain à
toute personne privée de sa liberté, surtout lorsqu'il s'agissait de personnes dont
l'état mental nécessitait des soins particuliers; si un individu pouvait être
arrêté ou détenu pour des raisons autres que celles qui étaient exposées dans le
rapport; si les procédures habituelles d'arrestation étaient respectées; si la
détention administrative existait et combien de temps elle pouvait durer.

204. Les représentants de la Jordanie ont répondu que le recours d'habeas corpus
n'existait pas dans leur pays, mais qu'il était possible à une personne arrêtée ou
emprisonnée sur l'ordre d'une instance administrative de faire appel de cette
décision devant les tribunaux. Hormis les ·cas où la mise ~u secret s'imposait,
comme les cas d'espionnage, le détenu avait droit aux vis:tes de son avocat et, si
sa détention se t~o\lvait prolongée, à celles de sa famille. Ils ont également
déclaré que nul ne pouvait être emprisonné pour dettes, les affaires de dette
relevant des tribunau~ civils. si le tribunal était convaincu qu1il s'agissait
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d'une personne qui cherchait visiblement à se dérober à ses obligations, il pouvait
ordonner sa mise en détention pour une période qui ne pou~ait pas dépasser 91 jours
par an. Au sujet de la réhabilitation des délinquants, les représentants ont
indiqué que le Ministre des affaires sociales avait créé pour les jeunes
délinquants des foyers où ils recevaient une formation professionnelle. A propos
des procédures d'arrestation, ils ont expliqué qu'en Jordanie nul ne pouvait ~tre

arrêté s'il n'était sous le coup d'une inculpation et que les personnes souf.· Int
de maladies mentales qui troublaient l'ordre public pouvaient être appréhendées r
mais uniquement pour être conduites dans des institutions où elles recevaient, danô

la mesure des moyens disponibles, les soins que nécessitait leur état.

205. Les représentants du Gouvernement jordanien ont déclaré d'autre part que
toute personne arrêtée ou détenue pouvait adresser une requête à la Cour suprême.
Si celle-ci décidait qu~ cette arrestation ou cette détention était illégale,
l'intéressé devait être relâché sans retard~ toutefois, dans certains cas prévus
expressément, par exemple meurtre avec prémédication ou parricide, les accusés ne
pouvaient être relâchés et ne pouvaient contester la légalité de leur arrestation.
Cela dit, une personne ne pouvait être détenue que sur L'ordre du Procureur de
district chargé de l'instruction, qui décidait si l'intéressé avait été arrêté
légalement ou non. Le gouvernement ne pouvait être poursuivi en dommages-intérêts
en cas d'arrestation illégale mais, si l'intéressé avait été arrêté à la suite de
déclarations mensongères, il pouvait alors se retourner contre leur auteur pour
obtenir réparation du tor~ qu'il avait subi.

206. A propos de la liberté de mouvements prévue à l'article l~ du Pacte, il a été
demandé s'il existait des camps de Palestiniens en Jordanie - et, le cas échéant,
combien - et quelles étaient les raisons invoquées pour en justifier l'existence.
Les représentants de l'Etat partie ont expliqué que la liberté de mouvement était
garantie et qu'il n'était pas nécessaire d'obtenir d'autorisation ni de se
présenter à un poste de police pour pouvoir se déplacer d'un point du territoire
jordanien à un autre. Il existait cinq ou six camps importants hébergeant des
Palestiniens~ lesquels avaient tout loisir de se rendre d'un camp à un autre ou
d'aller où bon leur semblait en Jordanie.

207. Des membres du Comité ont demandé des renseignements supplémentaires sur le
st~tut des étrangers et sur la mesure dans laquelles ils jouissaient de l'égalité
de traitement avec les Jordaniens. Les représentants de la Jordanie ont répondu
que les étrangers jouissaient des mêmes droits que les Jordaniens, sauf en ce qui
concernait les droits politiques. Une loi récente leur reconnaissait par exemple
des droits égaux au regard du régime des pensions.

208. A propos du droit de toute personne à ce que sa cause soit entendue
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, des membres du Comité ont
fait observer que le rapport de l~ Jordanie ne semblait prendre en considération
que les cas d'accusation en matière pénale, alors que l'article 14 envisageait
aussi les droits et obligations de caractère civil. Le Comité avait besoin d'un
complément d'information sur ce point. Il a également été demandé si le
gouvernement envisageait de mettre un terme à l'auto~ité juridictionnelle des
tribunau1 militaires sur certaines questions qui, en temps normal, auraient été du
ressort des tribunaux civils, et d'abolir ainsi une forme de justice sommaire que
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seules des circonstances exceptionnellement graves pouvaient justifier. Citant un
passage du rapport où il était signalé qu'en Jordanie, H ••• si le crime dont la
personne est accusée est puni de mort ou des travaux forcés à perpétuité ou de la
détention à vie, cette personne est invitée à indiquer si elle a chargé un avocat
d'assurer sa défense", un membre du Comité a demandé siil fallait en déduire que
les accusés étaient jugés sans avocat lorsqu'ils n'encouraient pas la peine de mort
ou une condamation à perpétuité, et, dans l'affirmatiue, si une telle procédure ne
contrevenait pas aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 14 du
Pacte.

209. Les représentants de la Jordanie ont expliqué que le système judiciaire
jordanien comprenait des tribunaux d'instance, des tribunaux de district, des cours
d'appels et une Cour de cassation et que, à l'exception de celle-ci, toutes étaient
habilitées à juger aussi bien au pénal qu'au civil. Ils ont ajouté que les
tribunaux militaires continueraient à fonctionner aussi longtemps que la loi
martiale demeurerait en vigueur, que les autorités ne cessaient d'ailleurs d'en
étendre la juridiction et que la loi martiale assurait au moment présent le respect
de la légalité par tous, civils ou militaires. Des voix s'élevaient ~n Jo~danie en
faveur de l'abolition du pouvoir juridictionnel des tribunaux militaires sur des
civils, mais les circonstances actuelles ne permettaient pas de nourrir pareil
espoir. S'agissant du choix d'un avocat, les représentants de la Jordanie ont
indiqué qu'aucun tribunal ne pouvait juger une personne qui n'était pas assistée
par un avocat si cette personne risquait une peine de prison supérieure à cinq ans~

si l'accusé n'avait pas les moyens nécessaires, le gouvernement lui assurait
d'office les services d'un avocat.

210. A propos de l'article 17 du Pacte, un membre a demandé si les autorités
militaires avaient à se munir d'un mandat déliv~é par un magistrat pour procéder à
une perquis 'ion. Les représentants de la Jordanie ont expliqué que la police ne
pouvait perquisitionner que sur mandat du Procureur de district, que le chef de
village ("mukhtar") devait être présent et que l'opération devait se faire pendant
la journée. Cependant, si l'ordre de perquisition venait des autorités militaires,
cette procédure n'était pas appliquée et les opérations étaient conduites selon les
instructions du Procureur militaire de district. .

211. A propos des articles 19 et 22 du Pacte, dont l'application semblait limitée
par des restrictions juridiques imposées à certains partis politiques en Jordanie,
des membres du Comité ont demandé si les Jordaniens pouvaient exprimer librement
leurs opinions politiques, s'il existait en Jordanie des règles applicables en la
matière, si seuls les partis préconisant le recours à la force étaient frappés
d'interdiction ou si l'interdiction était plus générale. Les représentants de la
Jordanie ont répondu que le droit à la liberté d'expression des individus ne
dépendait pas nécessairement des partis politiques, dont l'existence était
d'~i!!~~rs garantie par la Constitution, même si le gouvernement avait dQ les
dissoudre en 1957. Depuis cette date, le gouvernement n'avait reçu aucune demande
de création de parti politique.

212. Au sujet de la protection du droit d'accéder aux fonctions publiques prévu à
l'article 25 du Pacte, il a été demandé si l'application de la loi martiale faisait
que toute personne briguant un poste devait prêter un serment d'allégeance ou faire

- 52 -



er. Citant un
ime dont la
uité ou de la
rgé un avocat
déduire que

a peine de mort
e procédure ne
l varticle 14 du

udiciaire
riet, des cours
toutes étaient

que les
e la loi
lleurs d'en
St.mt le respect
en Jo):danie en

ires sur des
rir pareil
rdanie ont
pas assistée
ure à cinq ans;
assurait

autorités
our procéder à
la police ne
le chef de
faire pendant

tés militaires,
uites selon les

mblait limitée
s en Jordanie,
er librement
icables en la
nt frappés
entants de la
vidus ne
était

it dQ les
aucune demande

lliques prévu à
artiale faisait
geance ou faire

1.1

l'objet d'une enquête de sécurité. Des renseignements supplémentaires ont
également été demandés sur les travaux du sénat jo~danien, de la Chambre des
députés, du Conseil consultatif· national et des institutions internes. Les
représentants de l'Etat partie ont expliqué qu'aucun fonctionnaire jordanien
n'avait à prêter serment d'allégeance, à l'exception des magistrats, qui devaient
jurer devant le président du Conseil judiciaire d'appliquer la loi en toute équité
et pour le bien du peuple. Toutes les nominations se faisaient au mérite et nul
n'était soumis en Jordanie à un traitement discriminatoire dans sa carrière. Les
enquêtes de moralité n'étaient pas prévues par la loi, elles relevaient de
procédures purement internes, que pouvaient appliquer les administrations lors du
recrutement de leur personnel.

213. En ce qui concernait le sénat, il continuait de fonctionner et le Roi nommait
de nouveaux membres tous les deux ans. En l'absence d'élections depuis
l'occupation de la Rive occidentale, un nouveau Conseil consultatif national ait
été créé pour faire des recommandations au sujet des questions économiques et
politiques intéressant le pays. Le gouvernement pouvait accepter ou rejeter ses
avis. A sa création en 1978, le Conseil consultatif national se composait de
60 membres mais, à l'occasion du renouvellement de son mandat, ce no,nbre avait été
porté à 75. Ses membres étaient choisis de manière à représenter des institutions
et des secteurs de population très différents.

Rwanda

214. Le Comité a examiné le rapport initial du Rwanda (CCPR/C/l/Add.54) à ses
345ème, 346ème et 348ème séances, les 30 et 31 mars 1982 (CCPR/C/SR.345, 346
et 348).

215. Une brève présentation orale du rapport a été faite par le représentant de
l'Etat partie, qui a exposé le principe de la séparation des pouvoirs, tel qu'il
est énoncé dans la Constitution du Rwanda, et précisé quels étaient les tribunaux
chargés de protéger les droits et libertés publics, a~nsi que les dispositions
régissant la nomination et la destitution des juges. Le représentant de l'Etat
partie a indiqué qu'en raison de la pénurie de juges et de personnel judiciaire
compétents, il n'existait pas au Rwanda de tribunaux administratifs inférieurs
au~des50us du Conseil d'Etat lui-même.

216. Divers membres du Comité ont noté avec satisfaction que le Rwanda avait été
l'un des premiers pays - sur trente-cinq - à avoir ratifié le Pacte qui, de ce
fait, était entré en vigueur dans ce pays en 1976. Ils ont toutefois déploré que
le rapport du Rwanda - alors qu'il avait été soumis bien après l'échéance - fût
trop succinct pour présenter des renseignements précis au titre de chacun des
articles du Pacte. En outre, le rapport ne donnait aucune information sur les
profonds changements internes survenus au Rwanda en 1978 et sur leurs conséquences
pour la jouissance des droits prévus dans le Pacte, non plus qu'au sujet du
Mouvement révolutionnaire national pour le développement, sur lequel toute vie
politique semblait reposer au Rwanda et qui, apparemment, participait directement
au gouvernement du pays, ou au sujet des statuts de la structure et du
fonctionnement de ce mouvement, ou encore sur le rôle qu'il jouait dans la
protection des droits de l'homme dans le pays.
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217. On a souligné qu'il incombait aux tribunaux et aux autorités administratives,
y compris à la police, agissant au nom de l'Etat, de donner effet au~ dispositions
du Pacte. Il a été demandé si le Pacte avait été publié an français ainsi que dans
les autres langues en usage dans le paysJ si des informations concernant le Pact~

étaient fournies aux responsables de l'exécution des lois dans le cadre de leur
formationJ si des exemplaires d Pacte étaient conununiqués aux membres du barreau
et aux facultés de droit du paysJ quel était le taux d'analphabétisme du pays et
dans quelle mesure la population était au courant des princi~~s énoncés dans le
PacteJ et de quelle manière et jusqu'à quel point la culture et les traditions du
peuple rwandais influaient sur l'interprétation et l'application des droits de
l'honune.
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218. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, on a noté que, selon la
Constitution, les traités mettant en cause les droits relatifs à la souveraineté ne
pouvaient être exécutés qu'après avoir été approuvés par une loi. On a demandé
quelle place était reconnue au Pacte par la ConstitutionJ s'il fallait que le Pacte
soit approuvé par une loi spécifique au Rwanda et, dans l'affirmative, si une telle
loi avait été adoptée et si, lors de la rédaction de la nouvelle Constitution
en 1978, le gouvernement avait tenu compte expressément des obligations qu'il avait
contractées sur le plan international, pour ce qui était de protéger et de
promouvoir les droits de l'honune sur le territoire. Notant qu'aux termes de la
Constitution, le pouvoir judiciaire était censé assurer le respect des "droits et
des libertés publics", les membres du Comité ont demandé si une personne dont les
droits avaient été violés par le gouvernement pouvait invoquer le Pacte devant les
tribunaux rwandais ou s'il lui fallait invoquer telle ou telle disposition
législative interne correspondanteJ si les tribunaux intervenaient dans
l'interprétation et l'application des droits de l'honuneJ si la Cour
constitutionnelle fon~tionnait déjàJ si une loi pouvait être déclarée incompatiQle
avec le Pacte ou incofistitutionnelle et, dans l'affirmative, de quels recours
judiciaires les citoyens disposaient à cet é'Jard. Des précisions ont été demandées
sur la possibilité qu'a~ait le simple citoyen d'engager une procédure devant les
tribunaux, sur le coût de cette procédur~ et sur le rôle que jouaient les tribunaux
dans la vie quotidienne, compte tenu notanunent de la pénurie d'honunes de loi
chargés de donner effet aux droits prévus dans le Pacte ou de s'assurer qu'ils
étaient respectés, ainsi que sur les dispositions prises par le gouvernement pour
assurer la formation d'un nombre suffisant de juristes appelés non seulement à
entrer dans la fonction publique, mais aussi à conseiller et aider les citoyens
dans la défense de leurs droits.

219. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, des renseignements ont été demandés
sur la condition actuelle des femmes au Rwanda ainsi que sur le rôle qu'elles
jouaient dans la pratique et, notamment, sur le pourcentage de femmes ayant accédé
à l'indépendance économique et partic~pant ~ la vie politique du pays ou occupant
un poste dans les organes législatifs, judiciaires et autres de l'EtatJ sur la
mesure dans laquelle les femmes exerçaient des professions éducatives, médicales et
autres revêtant une importance particulière. pour la sociétéJ sur le point de savoir
si la loi faisait une distinction entre les hommes et les fenunes pour des questions
telles que, par exemple, l'adultère, et sur la mesure dans laquelle les tradttions
avaient contribué ou fait obstacle à l'égalité des hommes et des femmes pour,· la
jouissance des droits énoncés dans le Pacte.
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220. A propos de l'article 4 du Pacte, il a été demandé si une situation d'urgence
s'était présentée au Rwanda au cours des dernières années et, dans l'affirmative,
s'il avait été dérogé aux procédures normales et aux dispositions du Pacte.

221. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte, il a été signalé que l'obligation
d'assurer une jouissance égale pour ce qui était du droit à la vie supposait, de la
part des Etats parties, des mesures actives visant à protéger la vie humaine contre
les délits graves et également contre des fléaux tels que les épidémies et la
mortalité infantile, et il a été demandé quelles mesures avaient été prises ou
étaient envisagées pour assurer la jouissance du droit à la vie. Notant que, si le
Pacte n'interdisait pas la pein~ de mort, il prévoyait l'application de cette peine
aux crimes les plus odieux, divers membres du Comité ont demandé quels délits
étaient passibles de la peine de mort au Rwanda, si le Conseil de sécurité de
l'Etat était habilité à prononcer la peine de mort, combien de fois cette peine
avait été prononcée depuis l'entrée en vigueur du Pacte le 23 mars 1976, t par
quels tribunaux, et combien de fois elle avait été exécutée.

222. Se référant aux articles 7 et 10 du Pacte, diuers membres ont signalé qu'il
ne suffisait pas d'adopter une législation prévoyant. le châtiment de quiconque se
livrait à des actes de torture mais que le gouvernem~nt était tenu d'exercer un
contrôle sur ses propres agents afin de prévenir la tc~tuce, de ch~tier ceux qui
s'en rendaient coupables et de prévoir la réparation du préjudice causé aux
victimes. rI a été deman~é combien de personnes étaient inc~rcé~éês ou avaient été
détenues ces dernières années, si des allégations relatives à ~es m~uvais

traitements ou des tortures subies en cours de détention avaient été formulées par
des détenus et, dans l'affirmative, quelles mesures avaient été prises à cet égard,
combien de prisonniers étaient décédés au cours de leur détention et quelle avait
été la cause de leur décès, combien il y avait d'établissements pénitentiaires au
Rwanda et quel genre de contrôle les autorités exerçaient afin d'éviter que les
tcrt'lres ou des traitements cruels, inhumains ou dégradants soient infligés à des
personnes détenues et de châtier, le cas échéant, ceux qui se rendaient coupables
de tels actes; pendant combien de temps et dans quelles conditions le régime
cellulaire pouvait être appliqué au Rwanda; quelles dispositions étaient prises
pour veiller à ce que les personnes privées de leur liberté soient traitées avec
respect et puissent recevoir la visite de représentants légaux et de membres de
l~.ur famille.

223. A propos de l'article 8 du Pacte, des preclslons ont été demandées sur les
circonstances dans lesquelles le travail forcé ou obligatoire pouvait être imposé.

224. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte, on s'est réfaré à un passage du
rapport selon lequel des instructions ministérielles fixaient ~es conditions
d'arrestation et de mise en détention préventive. On a souligné qu'en vertu du
Pacte et de la Constitution du Rwanda des personnes ne pouvaient être détenues que
conformément au~ ~rocédures prévues par la loi mais que le rapport ne fournissait
aucune indication quant à savoir quelle était la loi applicable. Des
renseig~ements ont été demandés sur les cas prévu~ par la loi où des mesures de
sécurité po~vaient être appliquées pour les raisons d'ordre public ou de sécurité
de l'Etat mentionnées dans la Constitution. On a demandé quelles p~océdures

régissaient la détention d'un suspect avant l'inculpation; quelles garanties
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s'appliquaient durant cette période de sa détention; si les tribunaux exerçaient un
contrôle quelconque sur la nature et la durée de la détention précédant
l'inculpation formelle et s'il existait au Rwanda une procédure analogue à l'habeas
corpus; quel délai s'écoulait, en moyenne, entre la date de l'inculpation et celle
du jugement et si, dans l'hypothèse d'une condamnation, le temps passé en détention
dans l'attente du jugement était pris en considération pou~ la détermination de la
durée de la peine. AU sujet des "condamnations à caractère politique" dont il est
question dans le rapport, on a demandé combien il y avait de détenus politiques et
quelle était la portée de ces "condamnations".

225. A propos de l'article 12 du pacte, on a relevé qu'en vertu de la Constitution
le droit de circuler librement pouvait être limité dans certaines circonstances.
On a demandé à cet égard comment ces restrictions étaient appliquées et s'il y
avait sur le territoire rwandais des étrangers qui n'étaient pas autorisés à se
déplacer librement et, dans l'affirmative, quelles étaient les lois applicables.

226. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, on s'est référé à une disposition
de la Constitution en vertu de laquelle, en matière pénale, les membres du Comité
central du Mouvement révolutionnaire national pour le développement ne pouvaient
être jugés que par la Cour de cassation, et on a demandé comment cette restriction
pouvait être conciliée avec le principe de l'égalité devant la loi. On s'est
référé par ailleurs à une disposition de la Constitution qui énumérait les
tribunaux de droit commun mais ne faisait aucunement mention du Conseil de sécurité
de l'Etat. Des renseignements ont été demundés au sujet de ce conseil et,
notamment, des motifs de sa création, de la nature de sa compétence et de ses
activités et des clauses de sauvegarde visant à assurer l'indépendance de l'ordre
judiciaire dans l'éventualité d'un abus de pouvoir de l'exécutif. Par ailleurs, on
a demandé quel était le nombre des juges, comment et où ils étaient formés et quel
pourcentage d'entre eux étaient des femmes. On Q demandé un exposé détaillé des
garanties minimales relatives à une procédure régulière et à un jugement équitable,
prévues dans le Pacte pour les personnes inculpées d'infractions pénales, et des
éclaircissements sur la manière dont ces garanties étaient appliquées au Rwanda.

227. Au sujet des articles 18, 19. 21 et 22 du Pacte, on a souligné que la mesure
dans laquelle un Etat exerçait son droit, reconnu par le Pacte, de limiter diverses
libertés fondamentales non seutement par la loi mais aussi dans la pratique
reflétait la portée véritable de ces libertés au sein d'une société donnée. Notant
que le Mouvement révolutionnaire national pour le développement avait le monopole
de l'activité politique dans le pays, divers membres du Comité ont demandé quelles
libertés étaient autorisées par le Mouvement; si toute personne avait droit à la
liberté de pensée, de conscience et de religion ainsi que le droit de ne pas être
inquiéte de ses opinions; quel genre de faits risquent d'entraîner la condamnation
d'une personne pour actes séditieux et si le fait de critiquer des personnalités
publiques pouvait être qualifié de diffamation. Des renseignements ont été
demandés sur le nombre et la diffusion des journaux, sur la mesure dans laquelle le
gouvernement contrôlait la direction des journaux ainsi que sur les raisons pour
lesquelles, en vertu d'une mesure législative récente, les travailleurs agricoles
étaient exclus du bénéfice de certaines dispositions énoncées dans le Code du
travail.
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228. Commentant les articles 23 et 24 du Pacte, divers membres ont demandé si
l'Etat prenait effectivement des mesures pour assurer l'égalité des droits et des
devoirs des époux dans le mariage ainsi qu'en cas de divorce et s'il existait des
dispositions assurant la protection des enfants des personnes divorcées.

229. En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, des renseignements ont été demandé.·s
sur les institutions et les organes de l'Etat qui, au Rwanda, dirigeaient les
affaires publiques, et notamment sur leur composition, les modalités de leur
élection, leur compétence, leurs pouvoirs ainsi que les conditions d'accès aux
fonctions publiques. Des renseignements ont par ailleurs été expressément demanàés
sur la législation régissant les élections et le nombre des représentants siégeant
au Conseil national de développement ainsi que. sur le point de savoir si les
citoyens avaient le choix entre plusieurs candidats. Mention a été faite des
situations où, en vertu de la Constitution, des personnes pouvaient se voir refuser
le droit de voter ou d'être élues à certains organismes et on a demandé quelles
garanties existaient pour éviter que des facteurs politiques soient pris en
considération pour justifier de telles restrictions. Des renseignements ont été
demandés sur les raisons de la dissolution automatique du Conseil national de
développement dans l'hypothèse où le Président cessait d'exercer ses fonctions pour
quelque raison que ce soit, comme le prévoyait la Constitution.

230. A propos de l'article 27 du P cte, divers membres ont demandé des
renseignements sur les minorités ~thniques, religieuses ou linguistiques existant
dans le pays - et notammen~ les Tutsi; sur la mesure dans laquelle les droits de
ces m~norités pour ce qui ~tait de conserver leurs habitudes culturelles,
d'utiliser leur propre langue ou de professer leur propre religion étaient protégés
et garantis, et sur les conséquences de l'existence de ces minorités pour le
principe de l'unité nationale mentionné dans la Constitution.

231. Selon un membre du Comité, celui-ci n'avait pas à examiner de man~ere

abstraite, sans guère se préoccuper des situations effectives, les rapports des
pays en développement, et notamment des pays africains; si l'on se bornait à
examiner dan~ quelle mesure théorique un pays se conformait aux dispositions du
Pacte, sans p~endre en considération les circonstances propres à ce pays, l'examen
des rapports de~enait un exercice purement spéculatif, contrairement à ce qui
devait être le but du Comité; le Comité devait apprécier la nature des problèmes
qui se posaient aux Etats parties en développement ayant adhéré de bonne foi au
Padte, et rechercher des solutions par un dialogue direct et authentique et grâce à
des formules nouvelles de coopération et d'assistance.

232. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant du
Rwanda a précisé les raisons du retard qui avait affecté la présentation du rapport
de son pays, et qui e~pliquaient par ailleurs la brièveté de ce rapport, à savoir
notamment le fait que le Rwanda était un pays en développement, une certaine
lenteur bureaucratique et l'inexpérience pour ce qui était de la présentation du
genre de rapport voulu. Le représentant a fourni au Comité des renseignements sur
le Mouvement révolutionnaire national pour le développement, sa structure et son
fonctionnement; il a précisé qu'aucune personne ni aucun groupe ne pouvaient se
soustraire au contrôle social du Mouvement, qui s'efforçait d'assurer à tous une
existence meilleure; et il a donné l'assurance qu'il communiquerait au comité le



texte complet des statuts du Mouvement, qui avaient été révisés récemment. Il a
souligné que le Mouvement n'était pas un "Etat dans l'Etat", que les organes de
l'Etat étaient distincts du Mouvement et que le Secrétaire général de celui-ci
était désigné dans la Constitution comme appelé à remplacer le Président de la
République si celui-ci se trouvait dans l'incapacité d'exercer ses fonctions, car
il n'était désigné aucun vice-président par crainte de collusion entre ce dernier
et le Président.

233. A propos des questions qui avaient été posées au sujet de la diffusion de
renseignements concernant le Pacte, le représentant du Rwanda a prée:lsé que le
texte du Pacte avait été publié dans le J urnal officiel par décret~loi du
12 février 1975 et allait être traduit en kinyarwanda. A ce sujet, il a fait
savoir au comité que le taux d'analphabétisme au Rwanda était d'environ 50 p. 100.

234. Répondant aux questions posées au titre de l'article 2 du Pacte v le
représentant a déclaré que tout acte passé entre le Rwanda et un autre pays ou une
organisation internationale avait préséance sur le droit interne, ordinaire ou
organique, à condition de ne pas être contraire à l'ordre public ou au droit public
rwandaisi que tous les membres de l'ordre judiciaire et tous les citoyens pouvaient
invoquer les dispositions de cet acte au même titre que celles du droit internei
que si une loi était incompatible avec le Pacte, la Cour constitutionnelle la
renverrait pour modification au Conseil national de développement, que si le
Parlement - le Conseil national de développement - avait voté une loi, son
président était tenu de la soumettre à la Cour constitutionnelle, qu'une loi avait
été officiellement déclarée constitutionnelle, sanctionnée par le Chef de l'Etat et
promulguée par lui, ne pouvait être révisée par un simple particulier ou une autre
autorité désireux d'en assurer la constitutionnalité et que seuls le Président de
la République et le Président du Conseil national de développement pouvaient saisir
la Cour constitutionnelle. Quant au problème de la formation aux professions
juridiques, le représentant du Rwanda a souligné que ces professions seraient en
meilleure posture si les juges et les juristes avaient une formation juridique
solide mais que les ressources de son pays étaient limitées. Si le Comité pouvait
lui apporter une aide à cet égard, il rendrait un grand service au pays et
préparerait le terrain pour une meilleure application du Pacte. A cet égard, le
représentant du Rwanda a signalé qu'il n'y avait qu'une seule femme juge, que le
système juridique rwandais tout entier avait besoin d'être modernisé et que le
droit coutumier devraient être adapté à la procédure juridique moderne.

235. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, le représentant a informé le Comité
du niveau présentement atteint par les femmes dans les domaines éducatif,
économique, social et politique, et il a précisé que, dans la société rwandaise
traditionnelle, les hommes et les femmes n'étaient pas égaux mais que son pays
avait pris un bon départ pour ce qui était d'instaurer l'égalité entre les
deux sexes dans l'ensemble du pays ainsi que dans les divers secteurs de
l'existence au Rwanda.

236. En ce qui concerne l'article 4 du Pacte, le représentant a déclaré que l'état
de siège n'avait jamais été décrété dans le pays depuis son accession à
l'indépendance, mais que, s'il était décrété, le système judiciaire serait
administré par les tribunaux militaires qui, aux termes du Code de procédure
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pénale, devaient appliquer la procédure pénale exactement de la même man1ere que
les tribunaux ordinaires dans les conditions normales; il a rappelé que la
procédure pénale permettait d'éviter les jugements sommaires et assurait le respect
des droits de l'accusé.

237. Au sujet des questions se rapportant à l'article 6 du P~cte, le représentant
a déclaré que le Rwanda s'efforçait tout autant que beaucoup d'autres pays de
protéger la vie humaine et d'améliorsr le système de santé. Il a fait savoir au
Comité que jusque-là deux condamnations à mort seulement avaient été prononcées par
la Cour de sécurité de l'Etat mais qu'elles n'avaient pas été exécutées, les
condamnés n'ayant pas encore épuisé les ~aies de recours; que, depuis la
stabilisation de la situation - à la suite des troubles de 1974 pendant lesquels le
pays avait subi une série d'attaques organisées - toutes les condamnations à mort
avaient été commuées en réclusion à perpétuité.

238. AU sujet des articles 7 et la du Pacte, le représentant a assuré le Comité
que les détenus de son pays n'étaient soumis ni à la torture, ni à d'autres
traitements cruels, inhumains ou dégradants; qu'une loi prévoyait qu'un membre du
parquet ou un membre de la police criminelle pouvait être emprisonné s'il était
reconnu coupable d'avoir torturé un détenu; que, récemment, deux membres du parquet
avaient été reconnus coupables d'une telle infraction et se trouvaient actuellement
en prison. Le représentant ignorait quell~ était actuellement la population
carcérale totale mais il a tait savoir au Comité que le Rwanda comptait en tout
12 établissements pénitentiaires; que deux d'entre eux étaient des établissements
modèles o~ l'on expérimentait une nouvelle conception plus moderne de
l'incarcération; que le système pénitentiaire était administré par le Ministère de
la justice par l'intermédiaire d'un conseil des prisons et de divisions et bureaux
d'inspection des prisons; qu'à sa connaissance les détenus étaient convenablement
logés; et qu'u~e instruction du Ministère de la justice permettait aux familles de
rendre visite a~x détenus et même de leur apporter de la nourriture.

239. En réponse à une question se rapportant à l'article 8, le représentant a
déclaré que, 9,OUS la monarchie, les paysans devaient travailler gratuitement pour
leurs maîtres et que c'était en grande parlie à ce système que le Mouvement
révolutionnaire s'était opposé; que la Constitution interdisait expressément le
trayail forcé mais qu'on n'en attendait pas moins de tous les Rwandais qu'ils
apportent leur contribution à la réalisation des projets nationaux et que, de ce
fait, une fois par semaine, chacun travaillait spontanément dans les champs ou sur
les routes pour le compte de l'Etat.

240. En réponse à des questions concernant l'article 9 du Pacte, le représentant a
relevé que l'arrestation temporaire et la détention préventive étaient des mesures
strictement réglementées par la loi; que la police criminelle devait faire
comparaître l'accusé devant l'autorité judiciaire comp&tente dans les 24 heures
suivant l'arrestation; que le juge pouvait délivrer un mandat d'arrestation
temporaire de cinq jours au maximum; que, dans cet intervalle, l'intéressé devait
comparaître devant le tribunal de première instance, o~ il pouvait se défendre et
contester le bien-fondé de son arrestation et que, s'il choisissait de le faire,
une cour d'appel devait statuer sur sa demande. Le représentant a également fait
savoir au Comité que, chaque semaine, tous les présidents et membres du parquet
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dans les tribunaux de prem1ere instance devaient vérifier les dossiers de toutes
les personnes se trouvant en détention préventive; que tout directeur
d'établissement pénitentiaire qui ne libérait pas une personne en détention
préventive après l'expiration d'un délai de 30 jours était lui-même passible
d'emprisonnement pour détention arbitraire; que la durée de la détention préventive
dépendait du nombre d'affaires dont les tribunaux étaient saisis mais que, s'il
n'était pas jugé dangereux, l'accusé pouvait obtenir sa mise en liberté provisoire;
et que les personnes se trouvant en détention préventive pouvaient recevoir des
visites de leur conseiller juridique et de leur famille, ces dernières étant
toutefois strictement limitées.

241. Au sujet des questions se rapportant à l'article 12 du Pacte, le représentant
a fait observer qu'à la seule exception de la mise en quarantaine des personnes non
vaccinées, aucune restriction ne frappait la liberté de mouvement des étrangers
au Rwanda.

242. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, le représentant a relevé que la
disposition constitutionnelle selon laquelle les membres du Comité central du
Mouvement pouvaient être jugés uniquement par la Cour de cassation était un
privilège judiciaire accordé aux personnalités éminentes qui faisaient partie du
Comité central; que bien que la Cour de sécurité de l'Etat n'eût pas été prévue
dans la Constitution, celle-ci prévoyait cependant la possibilité de créer des
tribunaux par une loi; que le Conseil de sécurité avait en fait été créé pour
faciliter la répression des violations des droits de l'homme commises par les hauts
fonctionnaires; qu'il était constitué principalement d'avocats et de juges de
carrière qui ne craignaient pas de condamner des hommes politiques influents et
qu'un homme politique ou membre du Ministère public n'en faisait partie. Le
représentant a également déclaré que la séparation des pouvoirs, l'indépendance du
pouvoir judiciaire, l'accès aux tribunaux et l'égalité devant la loi étaient à la
base de l'organisation du système judiciaire, que ce principe était impossible à
appliquer à la révocation des juges car le système judiciaire national n'avait été
mis sur pied que depuis peu, mais que l'assentiment du Conseil suprême de la
justice était nécessaire pour révoquer un juge, même pour des raisons
disciplinaires. Le représentant a expliqué qu'il fallait comprendre la notion
d'indépendance du pouvoir judiciaire prévue par la Constitution comme visant
expressément l'administration d'une justice protégée contre toute ingérence
extérieure, ce qui ne signifiait pas que le juge échappait à toute espèce d'action
administrative. Il a fait savoir au Comité qu'en principe tout accusé pouvait être
défendu par un avocat de son choix, mais que les avocats étaient peu nombreux au
Rwanda ou qu'il n'y avait pas de barreau; que la loi prévoyait néanmoins que toute
personne, avocat ou non, ·pouvait représenter autrui devant un tribunal c~vil ou
militaire; que les procès pouvaient avoir lieu à huis clos si le juge compétent
estimait que l'ordre public était-menacé; que, néanmoins, tous les jugements
devaient être rendus en public et que les arguments de la défense devaient être
communiqués et évalués par le juge; et qu'une fois que le tribunal de première
instance avait statué sur un appel formé contre une décision d'un tribunal de
district, l'intéressé pouvait saisir la Cour d'appel et, en dernier ressort, la
Cour de cassation.
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243. En ce qui concerne les questions se rapportant aux articles 18, l~, 21 et 22
du Pacte, le représentant a déclaré que chacun pouvait exprimer ses opinions sans
crainte dans le cadre du Mouvement révolutionnaire national pour le développement,
car l'unique but était d'assurer le développement du Rwanda; que les statuts du
Mouvement stipulaient que la liberté de discipline devait être assurée "dans le
cadre du Mouvement" et que la confusion des idées ne pouvait être tolérée dans un
pays en lutte contre la pauvreté. Le représentant a fait savoir au Comité que les
organes de presse s'exprimant librement étaient plus nombreux que les organes
gouvernementaux et que, bien qu'il n'y eût aucune censure, une collaboration
étroite existait entre la presse privée et la presse officielle. En ce qui
concerne l'exclusion des travailleurs agricoles du bénéfice de certains des droits
prévus par le Code du travail, le représentant a déclaré que ces travailleurs
feraient l'objet d'une législation spéciale qui restait encore à promulguer et que,
au Rwanda, il n'y avait pratiquement pas de travailleurs agricoles au sens
ordinaire du terme, c'est-à-dire travaillant pour autrui, puisque la population
était composée à 95 p. 100 environ d'agriculteurs exerçant leur activité pour leur
propre compte.

244. En réponse à des questions se rapportant aux articles 23 et 24 du Pacte, le
représentant a déclaré que seul le mariage monogamique était reconnu dans son pays;
que, dans la société rwandaise traditionnelle, même si tous les biens familiaux
appartenaient au mari, le mari et la femme étaient en pratique égaux pour la
gestion du patrimoine; que les deux conjoints contribuaient à l'éducation des
enfants; que le divorce était autorisé et qu'après le divorce la femme n'était plus
soumise à l'autorité de son ex-mari et pouvait subvenir à ses propres besoins par
son propre travail, sans la protection d'un homme.

245. En ce qui concerne diverses questions se rapportant à l'article 25 du P cte,
le représentant a signalé que la loi électorale prévoyait que certains droits,
comme les droits relatifs au vote, étaient limités par des considérations de
compatibilité. de qualification ou d'éligibilité. Ainsi, les personnes qui avaient
été assujetties à une peine de prison de plus de 12 mois, ou se trouvaient en
détention préventive ainsi que les aliénés, n'étaient pas éligibles. La
Constitution prévoyait que la durée du mandat législatif du Conseil national de
développement était de cinq ans; que les députés du premier Conseil avaient prêté
serment en janvier 1982; que le motif de la dissolution du Conseil dans les cas où
le président, dont le mandat était également de cinq ans, cessait d'exercer ses
fonctions, était de faire en sorte que le Président de la République et les députés
exercent parallèlement leur nouveau mandat. Tous les Rwandais pouvaient prétendre
à un emploi dans la fonction publique, mais ils devaient se montrer capables
d'exercer cet emploi et ne pas occuper plus d'un poste à la fois.

246. En réponse à des questions se rapportant à l'article 27 du Pacte, le
représentant a informé le Comité de la composition ethnique et religieuse de la
population et a indiqué qu'elle était formée de 14 p. 100 de Tutsi et de 86 p. 100
de Hutu, que 50 p. 100 de la population était catholique et une minorité
musulmane. Au moment de l'indépendance, des partis avaient été fondés, apparemment
en fonction de considérations ethniques, chacun ayant des conceptions différentes
en ce qui concernait principalement le type de régime dont le pays devait se doter
à l'avenir; il y avait eu une tentative visant à éliminer le président en place et
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d'autres personnalités sous prétexte de leur appartenance à un groupe ethnique

particulier; le Mouvement révolutionnaire national avait donc été créé pour

surmonter les difficultés ethniques. Le représentant a souligné que,

traditionnellement, les différentes races avaient vécu ensemble en harmonie,

parlaient la même langue kinyarwanda et avaient les mêmes coutumes; il y avait des

mariages entre personnes appartenant à des groupes ethniques différents; que les

catholiques et les musulmans vivaient tous en harmonie et que leurs représentants

figuraien~ parmi les dirigeants du Mouvement, que les groupes ethniques

conservaient leur identité mais qu'au sein du Mouvement chacun était jugé en

fonction de la bonne volonté dont il faisait preuve dans la coopération pour la

paix et le progrès.

247. Les membres du comité ont remercié le représentant du Rwanda pour sa

coopération et se sont félicités de ce qu'il avait essayé de répondre, dans des

délais aussi brefs, à une grande partie des questions qui lui avaient été posées.

Ils ont réaffirmé leur position selon laquelle, conformément à leur mandat, ils

cherchaient non seulement à comprendre la structure judiciaire d'un pays déterminé,

mais aussi à savoir dans quelle mesure le fonctionnement pratique du système était

satisfaisant, dans l'espoir de dégager des indications quant à l'exercice et à la

protection des droits de l'homme dans tel ou tel Etat partie. Le Comité était

conscient du fait que les situations et les problèmes étaient différents d'un pays

à l'autre. Cependant, pour qu'il puisse tenir compte de ces difficultés, il

fallait que l'Etat partie concerné l'en informe officiellement.

248. Le Président a déclaré qu'à son avis le Comité devrait examiner la

proposition concernant la forme à donner à l'avenir à l'examen des rapports

présentés par les Etats parties et qu'il fallait aussi se pencher sur la

proposition de caractère nouveau formulée par le représentant du Rwanda en ce qui

concernait l'assistance en vue de la formation d'avocats et de juges.

Guyane

249. Le comité a examiné le rapport initial de la Guyane (CCPR/C/4/Add.6) à ses

353ème, 354ème et 357ème séances, tenues les 5 et 7 avril 1982 (CCPR/C/SR.353, 354

et 357).

250. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a

développé les renseignements figurant dans celui-ci de plus nombreux détails sur

les articles de la Constitution et les dispositions législatives en rapport avec

les articles d Pacte.

251. Des membres du comité ont relevé que le rapport était extrêmement concis en

ce qu'il se bornait à fournir UR cadre juridique général renvoyant à la

Constitution et au droit écrit, et on a fait observer que le rôle du Comité, selon

le Pacte, ne se limitait pas à comparer les lois d'un Etat partie avec les règles

normatives instituées par le Pacte. Dn s'est référé à un passage du rapport dans

lequel il était dit qu'aucun facteur ni obstacle n'entravait la jouissance des

droits et libertés énoncés dans le P cte, et on a demandé si cela signifiait que

les droits et libertés consacrés par le Pacte étaient pleinement respectés dans le

pays depuis l'entrée en vigueur du Pacte en Guyane en 1977 et, dans l'affirmative,
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comment ce pays était parvenu à éviter les obstacles tencontrés par la plupart des
pays dans l'application pleine et entière des dispositions de cet instrument. Des
membres du Comité ont fait observer que la nouvelle Constitution de la Guyane était
la charte fondamentale de la vie politique du pays et qu'elle se caractérisait par
plusieurs éléments originaux de nature à avoir des répercussions importantes dans
le domaine des droits de l'homme. On a demandé si l'adoption d'une nouvelle
Constitution était due à certaines difficultés ~encontrées sous le régime de la
Constitution précédente et, si tel était le cas, quelles avaient été ces
difficultés et quelles innovations et solutions avaient été introduites par le
nouveau texte. On a demandé de préciser dans quelle mesure le Pacte était connu en
Guyane du grand public, des tribunaux, des autorités de police et des autorités
pénitentiaires, ainsi que de tous les responsables de l'administration des affaires
publiques. Notant que ratifier un traité international comme le pacte ne
présentait que peu d'intérêt si les citoyens du pays n'étaient pas informés de son
existence, des membres ont demandé si le gouvernement prenait des mesures pour
faire connaître le Pacte aux autorités nationales, à tous les niveaux, ainsi qu'au
public, et si les autorités compétentes connaissaient la méthode adoptée par le
Comité pour ses travaux ainsi que les directives du Comité pour l'établissement des
rapports et des observations générales qui figuraient dans son dernier rapport à
l'Assemblée générale 10/.

252. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, des membres ont noté qu'aux termes
du rapport, les dispositions du Pacte ne pouvaient être invoquées devant les cours
de justice, les tribunaux10u autorités administratives, ni être directement
appliquées par ceux-ci, mais qu'elles pouvaient en revanche être indirectemetlt
appliquées par les cours de justice dans la mesure où elles étaient conten~es

implicitement dans des dispositions comparables de la Constitution et du droit
écrit ordinaire de la Guyane. Ils se sont également référés à certains articles de
l'annexe à la Constitution et ont demandé si, en vertu de ces articles, le
Président pouvait modifi~r une loi, et notamment la Constitution. Soulignant que
les dispositions du Pacte énonçaient des droits et libertés précis et que ces
disposition~ avaient une autorité supérieure à celles de la Constitution du fait
qu'elles constituaient des obligations conventionnelles internationales ayant force
obligatoire, des membres ont demandé des précisions sur les lois qui avaient été
expressément adoptées en vue d'appliquer la Constitution et de garantir l'exercice
effectif des droits énoncés dans le Pacte, sur les organismes nationaux chargés de
fa,ire respecter les droits de l' homme ainsi que sur les décisions que les tribunaux
avaient pu rendre en ce qui concerne l'application pratique des dispositions
relatives aux droits de l'homme.

253. Notant que le système de l'ombudsman pouvait constituer une voie de recours
très efficace mais pouvait aussi servir d'excuse à l'absence d'autres recours, des
membres ont demandé des renseignements sur les raisons pour lesquelles on avait été
amené à créer cette institution en Guyane, sur le nombre d'affaires qui étaient
examinées chaque année, sur le point de savoir si l'ombudsman était tenu de rendre
compte de ses activités et, dans l'affirmative, à qui et sous quelle forme, ainsi
que sur les résultats positifs ou négatifs obtenus par l'ombudsman en ce qui
concernait la protection des droits et libertés fondamentaux. Des renseignements
ont également été demandés sur toutes les autres voies de recours existantes, et
notamment sur les recours dont disposaient ceux qui étaient victimes de
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pour contrôler par l'intermédiaire de personnes indépendantes les conditions de
détention, sur le point de savoir si les détenus étaient ast.reints au travail et,
dans l'affirmative, s'ils étaient rémunérés.

258. A propos de l'article 9 du Pacte, on a demandé dans quelles ci~constances et
sous quelles conditions une personne pouvait faire l'objet d'une détention
préventive, si des personnes, et notamment des membres de l'opposition, étaient
détenus à titre préventif ou avaient été arrêtés et inculpés dans un passé récent
et, dans l'affirmative, pour quels motifs et pendant combien de temps. On a fait
observer que la clause de la Constitution selon laquelle toute personne arrêtée ou
détenue devait être informée "dès que cela était raisonnablement possible" des
motifs de son arrestation ou de sa détention n'était pas conforme à l'article 9 2)
du Pacte, qui exigeait que toute personne arrêtée soit informée, dans le plus court
délai, de toute accuso'ion portée contre elle, et on a demandé si le droit d'habeas
corpus, prévu dans le Pacte, était effectivement prévu et respecté en Guyane et
quels critères étaient appliqués pour évaluer les demandes de réparation des
préjudices subis introduites par des personnes ayant été victimes d'une mesure
d'arrestation abusive.

259. En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, on a fait observer que l'existence
d'un pouvoir judiciaire véritablement indépendant constituait une garantie
effective des droits des personnes et qu'il ne fallait rien faire qui pût
compromettre cette indépendance, et on a demandé comment l'indépendance de la
magistrature guyanaise étai~ garantie, si le Président pouvait nommer ou révoquer
les juges, s'il existait des dispositions juridiques visant à protéger les juges
qui rendaient des décisions fondées sur une conception de l'ordre public différente
de celle du gouvernement et si l'on avait enregistré des plaintes émanant de juges
qui avaient été soumis à des pressions de la part de certains milieux.

260. A propos de l'article 17 du Pacte, des reuseignements ont été 6emandés sur
les dispositions qui avaient été adoptées en vue de garantir le droit à la vie
privée ainsi que sur les restrictions éventuelles à l'exercice de ce droit et sur
les dispositions qui permettaient à des agents de l'Etat de pénétrer dans le
domicile des personnes ou de s'immiscer dans la correspondance privée.

261. En ce qui concerne les articles 19 et 22 du pacte, on a fait référence à une
disposition de la Constitution reconnais&ant la nécessité d'assurer une diffusion
équitable et équilibrée des informations auprès du public, et on a demandé quelles
étaient les mesures adoptées à cette fin et comment cette disposition était
appliquée dans la pratique, combien il existait de journaux et combien d'entre eux
appartenaient à l'opposition; si des personnes opposées à la politique du
gouvernement avaient la faculté de présenter leur point de vue sur les stations de
radio et de télévision contrôlées par l'Etat. Il a été demandé s'il existait en
Guyane des lois réprimant les atteintes à la sûreté de l'Etat, combien de personnes
avaient été arrêtées, inculpées et condamnées en application de ces lois
depuis 1977, et si le sentiment d'une menace immédiate contre l'Etat suffisait à
obtenir la condamnation de personnes qui n'avaient pas eu en fait recours à la
force. Des renseignements ont été demandés sur les syndicats et les organisations
s'occupant de droits de l'homme dans le pays et sur les modalités et l'étendue de
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des forces de sécurité; que, même au paroxysme de la crise, l'Uruguay avait eu le
souci de défendre le droit à la vie, l'inviolabilité de la personne et la justice,
et qu'il était possible que les forces de sécurité aient occasionnellement violé
ces droits, mais que le gouvernement s'était efforcé d'enquêter sur de telles
affaires. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que ie nombre d'auteurs d'actes
de subversion détenus dans les prisons avait diminué et que, d'environ 1 300
en 1979, il n'était plus que d'environ 900 en 1982, et il a nié qu'il y eût des
prisonniers politiques dans son pays, soulignant que les personnes incarcérées
avaient été emprisonnées pour leurs actes et non pour leurs idées. Il a fait
savoir au comité que le Gouvernement uruguayen avait consacré des ressources
considérables aux installations pénitentiaires, de sorte que les conditions dans
les prisons uruguayennes étaient sans équivalent dans le monde.

267. Le représentant de l'Etat partie a fait savoir au Comité que les conditions
préalables essentielles au rétablissement de toutes les libertés existaient déjà,
tout en reconnaissant que le processus de normalisation ne serait pas complet tant
que le Parlement ne fonctionnerait pas à nouveau selon des principes
démocratiques. Il a mentionné un programme en cours visant à rétablir toutes les
garanties des droits de l'homme; il a indiqué qu'en octobre 1981, le gouvernement
avait promulgué une loi relative aux associations professionnelles, qui avait
abouti à la création d'un très grand nombre d~ syndicats; qu'il n'y avait pas
actuellement de restrictions aux réunions politiques, pour autant que ces réunions
ne fussent pas organisées en un lieu public et que les groupes politiques aient
notifié aux autorités l'emplacement de leur siège et que la Loi institutionnelle
No 8 avait été-remplacée par la Loi institutionnelle No 12, qui rétablissait la
pleine indépendance du pouvoir judiciaire.

268. Divers membres du Comité se sont déclarés satisfaits de la présentation par
l'uruguay de son rapport initial, bien qu'elle ai.t e~ lieu tardivement, et de la
désignation d'un haut fonctionnaire pour représenter ce pays au cours de l'examen
de son rapport et présenter celui-ci, ainsi qu'il l'avait fait, de façon
instructive tout en indiquant le désir du Gouvernement uruguayen de poursuivre sa
coopération avec le Comité. On a jugé que le rapport était important, mais qu'il
mentionnait seulement des dispositions légales et reposait principalement sur une
Constitution qui, aussi exemplaire et progressiste qu'elle fût, avait été rendue
inopérante depuis dix ans par la proclamation de l'état d'urgence dans le pays et
par. des changements radicaux dans l'ordre politique. Se référant aux vues du
comité sur un certain nombre de communications concernant l'Uruguay qui avaient été
envoyées en application du Protocole facultatif, divers membres ont estimé que la
situation des droits de l'homme dans ce pays présentait des caractéristiques
inacceptables, même si l'on se référait aux normes de l'état d'urgence, et que le
Comité aurait été grandement aidé dans l'examen de communications émanant de
particuliers résidant en Uruguay si le gouvernement avait présenté plus tôt son
rapport et avait répondu aux demandes de renseignements du Comité.

269. L'ordre politique en uruguay avait, a-t-on estimé, radicalement changé au
cours des dix années écoulées et était déterminé davantage par utte série de lois
institutionnelles que par la Constitution. Il a été fait mention de la Loi
institutionnelle NO 1, qui suspendait toutes les élections, de Loi No 2 qui créait
le Conseil d'Etat et lui confiait des pouvoirs non prévus dans la Constitution, de



la Loi No 4 qui interdisait tous les partis politiques pendant 15 ans, de la Loi
No 5 qui subordonnait la jouissance des droits de l'homme aux exigences de la
sécurité nationale et de la Loi No 8 qui annulait l'important principe
constitutionnel de la séparation des pouvoirs. Cet ordre politique a été décrit
comme la réunion des trois pouvoirs - législatif, exécutif et judiciaire - entre
les mains des autorités militaires, ordre politique qui échappait au contrôle des
organes politiques populaires, sa mise en place étant caractérisée non seulement
par sa durée, mais aussi par le grand nombre des cas où sa prépondérance
s'exerçait. On a relevé à cet égard une déclaration faite en décembre 1978 par
l'ancien Président du Conseil d'Etat de l'Uruguay, créé précisément pour contrôler
l'exercice du pouvoir exécutif, dans laquelle le Président avait admis que le
Conseil n'avait pas limité l'exercice du pouvoir exécutif du point de vue du
respect des droits de l'individu. Les renseignements fournis par le représentant
de l'Etat partie, dans son exposé introductif, selon lesquels la Loi
institutionnelle No 8 avait été remplacée par la Loi institutionnelle No 12, ont
été accueillis avec satisfaction et on a demandé quels changements avaient été
apportés par la nouvelle Loi No 12 et si l'indépendance du pouvoir judiciaire était
maintenant réllement assurée. On a souligné qu'en tout état de cause un fait
demeurait, à savoir que lorsque la Loi institutionnelle NO 8 avait été publiée, le
Pacte était déjà entré en vigueur en Uruguay et que les dispositions de cette loi
étaient manifestement en désaccord avec les exigences du Pacte concernant
l'indépendance du pouvoir judiciaire.

270. Notant qu'aux termes du Pacte un Etat partie pouvait légitimement déclarer
l'état d'urgence, les membres du Comité ont souligné que cela ne pouvait être fait
que dans le respect des conditions imposées par les dispositions du Pacte. Selon
la lettre et l'esprit de l'article 4 du Pacte, quand un pays prenait des mesures
ayant pour effet de suspendre certains droits de l'homme, ces mesures, qui par
ailleurs ne devaient pas porter atteinte à certains droits spécifiés dans ce même
article, devaient être temporaires. On a souligné que, dans le cas de l'Uruguay,
les conditions imposées par l'article 4 du Pacte ainsi que par les articles
pertinents de la Constitution uruguayenne elle-même n'avaient pas été respectées.
On a fait mention de violations des droits prévus aux articles 7 et 15 du Pacte,
que le Comité avait constatées lorsqu':l avait examiné différentes communications
en application du Protocole facultatif, ainsi que de la notification de dérogation
au titre de l'article 4 du Pacte par le Gouvernement uruguayen 12/, qui, a-t-on
estimé, n'avait pas respecté les exigences formelles de cet article et avait ainsi
fait naître l'inquiétude en donnant l'impressi.on que tous les droits énoncés dans
le Pacte avaient été suspendus. On a évoqué en particulier la section 17 de
l'article 168 de la Constitution, qui permettait de prendre rapidement des mesures
de sécurité sous le contrôle de l'Assemblée générale (le Parlement uruguayen) et on
a fait observer que ce contrôle ne s'exerçait pas puisque l'Assemblée était
dissoute depuis longtemps. Des précisions ont été demandées sur le point de savoir
quels droits, exactement, avaient été suspendus en Uruguay, sur la mesure dans
laquelle les dérogations au Pacte étaient véritablement exigées par la situation
actuelle et sur les mesures prises pour contrôler la violation des droits que le
gouvernement ne pouvait absolument pas' abroger, pour sanctionner les fonctionnaires
accusés d'avoir violé ces droits et pour indemniser les victimes.
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271. Il a été fait mention de la Loi sur la sécurité de l'Etat et l'ordreintérieur, qui prévoyait une série de nouveaux délits, dont le délit delèse-nation, la divulgation de secrets et l'association à des fins subversives, etJ,-, délit consistant à tenir des propos portant atteinte au prestige de l'armée;~~~~e loi conférait des pouvoirs de perquisition extrêmement larges aux autoritéset imposait des restrictions à la liberté d'expression; et on a relevé le fait queles délits en question devaient être jugés par des tribunaux militaires dont lesjuges étaient nommés par le pouvoir exécutif. Des éclaircissements ont étédemandés à cet égard au sujet du "nouveau concept de sécurité" mentionné dans lerapport sur les rapports entre la juridiction militaire et la juridiction ordinaireet sur la différence qui existait entre les recours ordinaires et les recoursexceptionnels.

272. Au cours des observations d'ordre général qu'ils ont formulées au sujat desarticles 7, 9 et 10 du Pacte, des membres du comité ont exprimé leur inquiétude euégard aux renseignements qui avaient été signalés à leur attention en applicationdu Protocole facultatif sur les points suivants : des violences physiques et destortures mentales avaient été infligées à des détenus, des personnes avaient étéenlevées par des autorités gouvernementales qui les avaient ensuite ramenées enterritoire uruguayen, des détenus s'étaient vu refuser le droit d'être informésrapidement des accusations portées contre eux, et les affaires pénales n'étaientjugées qu'après des délais prolongés qui semblaient être la règle. Ils ont demandécombien de lieux d'incarcération existaient en Uruguay et où ils se trouvaient;comment le Gouvernement ur~guayen pouvait justifier le fait que les détenus étaienttenus de payer leurs frais de captivité, ce qu'il advenait s'ils étaient incapablesde le faire et dans quelle mesure le travail effectué par eux compensait ces frais,ct ils ont estimé qu'il n'était pas conforme à l'esprit du Pacte d'exiger desprisonniers qu'ils paient leurs frais de garde. Des renseignements ont étédemandés sur le nombre de personnes qui avaient été détenues pour violencespolitiques ou pour des délits similaires. Notant qu'il était dit dans le rapportque jusqu'à 1977 il y avait eu 16 cas de fonctionnaires qui avaient abusé de leurspouvoirs, ils ont demandé ce qui s'était passé depuis cette date et quelles mesuresavaient été prises pour renforcer le contrôle exercé sur la police et les autoritéspénitentiaires, pour éduquer les forces de sécurité et pour punir ceux qui avaientoutrepassé les bornes de la loi; dans quelle mesure le gouvernement appliquait lesnormes minimales pour le traitement des prisonniers, y compris les soins médicaux,et quelles enquêtes avaient été menées sur les décès survenus dans des conditionssuspectes dans les prisons uruguayennes.

273. Au sujet des recours prévus à l'article 9 du Pacte, divers membres du comitéont noté que, d'après le rapport, la partie intéressée ou toute autre personnepouvait, en cas d'arrestation illégale, présenter au juge compétent un recours enprésentation de personne, à moins que l'arrestation n'ait été ordonnée en vertu durégime des mesures de sécurité d'urgence, et que, lorsqu'il avait examiné descommunications en application du Protocole facultatif, le comité avait été informépar le Gouvernement uruguayen de ce que le recours en présentation de personnen'était pas en vigueur dans le pays. Ils se demandaient quelle signification avaitle mot "illicite" dans le cadre de l'état d'urgence; si le régime des mesures desécurité d'urgence en vigueur suspendait l'application du recours en présentationde personne, si une personne ne pouvait se prévaloir de cette voie de recours tant
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274. Pour ce qui est de l'article 14 du Pacte, on a fait ressortir que les
tribunaux militaires pouvaient assumer, en cas d'urgence, certaines fonctions
normalement dévolues aux tribunaux ordinaires, pour autant que l'indépendance et
l'impartialité des tribunaux militaires fussent düment protégées. cependant,
considérant le fait que les juges uruguayens étaient nommés par le gouvernement,
que les tribunaux militaires en Uruguay avaient nettement préséance sur les
tribunaux civils sous le régime d'urgence et que les tribunaux militaires en
général se souciaient moins d'assurer les garanties minimales que d'exercer
sommairement des pouvoirs exceptionnels et que, dans la pratique, ils avaient agi
d'une maniére qui ne favorisait pas l'impartialité, des membres du Comité se sont
demandés si les principes et les garanties minimales énoncés à l'article 14 du
Pacte étaient réellement maintenus et respectés et, s'il en était ainsi, dans
quelle mesure. On a fait ressortir que la définition générale de délits tels que
l'association subversive pouvait contrevenir au principe de la présomption
d'innocence dans la mesure où toute personne hostile au gouvernement pouvait faire
l'objet de sanctions pénales pour le simple seul fait de s'entretenir de questions
politiques avec des amis. Des renseignements ont été demandés sur la portée de ces
délits, sur les personnes qui étaient généralement déférées aux tribunaux
militaires et sur la pratique des tribunaux qui connaissaient de ces affaires. On
a soutenu que le droit à un procès équitable impliquait gue les condamnations à de
longues périodes de détention soient notifiées par écrit et, à cet égard, des
membres du Comité ont noté avec regret que le Comité, au cours de son examen des
communications en application du Pacte facultatif, n'avait jamais reçu du
gouvernement le texte d'aucune décision judiciaire, en dépit de ses demandes
répétées.

275. Des membres du Comité ont noté qu'en Uruguay, les accusés ne pouvaient
toujours disposer d'un avocat au stade de la procédure préliminaire et qu'il.
n'était pas possible de contester les éléments de preuve obtenus au cours de cette
procédure en juridiction militaire si plus de six Jours s'etaient ecoules depuis
qu'ils avaient été soumis J tribunal lors d'une audience préliminaire) on a fait
ressortir que, si tel était le cas et si un procés avait lieu des mois ou des
années plus tard, le défendeur n'avait aucune chance d'ëtre acquitté. Ces membres
ont aussi indiqué qu';.l semblait y avoir des difficultés considérables à assurer la
garantie prévue à l'article 14 3) e) du Pacte, étant donné que les éléments de
preuve étaient recueillis principalement lors de l'enquëte préliminaire, phase au
cours de laquelle l'accusé n'avait guére la possibilité d'influer sur la
procédure. On a demandé si les débats avaient un caractère oral ou écrit et si les
affaires soumises au juge militaire de premiére instance étaient jugées en présence
de l'accusé et, dans la négative, si l'état d'urgence justifiait réellement cette
dérogation au droit qu'avaient les persbnnes d'ëtre présentes au moment ou elles
étaient jugées. De plus amples renseignements ont été demandés sur l'appel, en
particulier dans les affaires concernant les délits de lése-nation ainsi que dans
les affaires militaires, sur la demandé en révision et sur la composition de la
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Cour suprëme de justice lorsqu'elle examinait des recours exceptionnels, et sur lepoint de savoir si les officiers en fonction à ce tribunal dans de telles affairesétaient tenus d'avoir une forlnation juridique.

276. Commentant les droits et libertés prévus aux articles 19, 21, 22 et 25 duPacte, des membres du Comitè ont admis que l'article 4 du Pacte n'interdisait pasles dérogations à ces articles. Cependant, ils se sont enquis des circonstancesdans lesquelles il y avait eu des dérogations de cette nature en Uruguay. Il a ètèfait mention des mesures prises contre les Uruguayens qui manifestaient d'une façonou d'une autre leur désaccord avec les autorités, soit illégalement, soit en seprèvalant de diverses libertés politiques, plus particuliérement à propos de larépression du mouvement syndical, de la mise hors-la-loi de 14 partis politiquesainsi que des personnes à qui les activitès politiques avaient été interdites dufait qu'elles avaient fait partie du personnel politique sous un prècédentgouvernement. On a demandé à cet ègard qui dècidait de la date où les conditionsnormales seraient rétablies dans le pays et de la maniére dont cela s'effectuerait.

277. Des questions ont également été posèes concernant d'autres articles du Pacte,au sujet en particulier de la position de l'Uruguayen ce qui concerne le droit dupeuple palestinien à l'autodétermination en application de l'article premier duPacte, des droits de la femme, de la famille et de l'enfant prèvus aux articles 3,23 et 24, et de l'interdiction de la propagande en faveur de la guerre stipulèe àl'article 20 du Pacte.

278. On a évoqué à plusieurs reprises un certain nombre de plaintes prècisesformulées contre le Gouvernement uruguayen, que le Comitè avait examinèes enapplication du Protocole facultatif et dans lesquelles était allègué le déni devoies de recours réelles, la détention sans ordre du tribunal, la pratique de latorture et des mauvais traitements. On a fait observer que le Comité s'ètaitefforcé d'entendre équitablement l'Uruguay, mais que les renseignements fournisétaient insuffisants et parfois pratiquement inexistants. Les vues dèfinitives duComité sur nombre de ces affaires figuraient dans les rapports adressés àl'Assemblée générale des Nations Unies et étaient donc connues du public. Desmembres du Comité se sont demandés si le gouvernement avait jamais enquëtè sur lesallégations que le Comité avait jugé fondées, puni les responsables, libèré lespersonnes en question ou les avait indemnisées le cas échèant. Ils ont instammentdemandé au Gouvernement uruguayen de communiquer au Comité, lorsque la demande luien était faite, toutes les informations pertinentes dont il disposait.

279. Des membres du Comitè ont noté que des signes positifs donnaient à penser quel'Uruguay commençait à revenir à ses traditions de démocratie et de libertè.Soulignant que les droits et libertés garantis par le Pacte ne pouvaient ëtresuspendus indéfiniment, ils ont exprimè l'espoir que la situation continued'évoluer dans la bonne direction, de maniére qu'une nette amélioration se produisetouchant la protection de la liberté personnelle et le traitement des détenus. Ilsont demandé l'assurance que des efforts seraient faits pour hater l'avènement de ladémocratie, avec la participation à la vie publique de tous les citoyens sansdistinction, y compris les dirigeants politiques qui avaient ètè exilès de la viepolitique. Ils ont ègalement demandè l'assurance que le bènèfice de l'amnistie oula libération serait étendu à toutes les personnee qui n'avaient ètè reconnues
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coupables que d'infractions inexistantes avant l'adoption des dispositions
relatives à l'état d'urgence et définies de façon sommaire dans le cadre de ces
dispositions [et qui n'étaient pas personnellement responsables d'actes de
violence] •

280. Répondant aux questions posées et aux observations formulées par les membres
du Comité, le représentant de l'Uruguay a nié que la Constitution soit devenue
inopérante et que le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif et le pouvoir
judiciaire forment un bloc monolithiqueJ il a déclaré que la dissolution du corps
législatif ne détruisait pas les fondements mêmes du systéme politique en UruguaYJ
que, bien que les lois institutionnelles eussent apporté des changements, elles se
référaient à la ConstitutionJ que le Conseil d'Etat, dont tous les membres étaient
des civils, avait été créé à titre provisoire aprés la dissolution du Parlement,
mais que ce n'était pas un parlement, bien qu'il füt intervenu à l'occasion pour
limiter les pouvoirs du gouvernement et que le Ministre de la justice eüt reconnu
que cet organe n'avait pas été entiérement efficace dans la défense des droits de
l'homme. Le représentant de l'Uruguay a souligné que la Loi institutionnelle No 8
limitait seulement les fonctions administratives des juges et non l'exercice
général de leurs pouvoirsJ que tout au long des années de crise dans le pays, le
pouvoir judiciaire avait continué de fonctionner normalement à d'autres égardsJ et
que la Loi No 12, qui remplaçait la Loi No 8, rétablissait la totale indépendance
du pouvoir judiciaire et l'équilibre entre les trois pouvoirs.

281. Il a déclaré que le Gouvernement uruguayen avait dérogé aux articles 9r 19
et 25 du Pacte, dans une mesure limitée, en raison de l'urgence d'une situation qui
menaçait l'existence de la nation et qu'à aucun moment l'Uruguay n'avait dérogé aux
articles qui, selon le paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte, ne pouvaient souffrir
aucune dérogation. Il a assuré le Comité que le Gouvernement uruguayen répondrait
en détail, dans un futur rapport, aux objections soulevées par des membres du
Comité à propos des dérogations à certains articles du Pacte et il a souligné qu'à
aucun moment, au cours des 10 années écoulées, le gouvernement n'avait violé le
droit à la vie énoncé dans le Pacte. Au contraire, le Gouvernement uruguayen avait
déployé de grands efforts pour protéger ce droit dans une situation de guerr~

civile et avait fQurni des explications complétes dans d'autres instances
internationales sur les cas de personnes décédées en prison, décés qui, rapportés
au nombre des détenus, représentaient une des proportions les plus faibles du
monde. Le représentant de l'Uruguay a affirmé que certains membres du C~mité

n'avaient pas compris la gravité de la situation d'urgence provoquée en Uruguay par
-des actes de terrorisme et par l'intervention étrangère" et qu'une appréciation
exacte de cette situation était nécessaire à qui voulait comprendre pourquoi il
s'imposait de restreindre l'exercice de certains droits fondamentaux en Uruguay.
Il a souligné que la promulgatio~de la Loi sur la sécurité de l'Etat et l'ordre
intérieur devait être considérée dans cette perspective et que le pouvoir
juridictionnel conféré aux tribunaux militaires pour les délits de lèse-nation, qui
constituaient une menace pour l'existe~ce de la 'nation, était une initiative
opportune, puisque la défense de la nation, dans les moments où celle-ci était
ainsi en danger, était du ~essort des militaires.

282. En ce qui concerne des observattons formulées au titre des articles 7, 9
et 10 du Pacte, le représentant de l'Uruguay a nié les allégations de torture et
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cité un tract dans lequel les Tupemaros auraient demandé a leurs partisans qui
seraient arrëtés, notamment aux femmes, d'accuser la police et l'armée de mauvais
traitements et de torture afin de s'attirer les sympathies du public. Il a
souligné que, selon le Code de procédure pénale militaire, les arrestations
préventives devaient ëtre opérées de façon a causer le moins de tort possible au
suspect et à sa réputation et qu'en toute hypothése, la détention préventive ne
pouvait dépasser 12 Jours, que les personnes ainsi détenues avaient le droit de
communiquer avec le juge par l'entremise d'un avocat de la défense, d'assister aux
audiences au cours desquelles les témoins étaient entendus et de communiquer par
écrit avec le directeur de l'établissement où elles étaient détenues et avec les
autorités judiciaires. A cet égard, il a souligné que pas une seule personne
n'avait été arrëtée en Uruguay pour ses opinionsJ que 985 personnes avaient été
arrëtées pour subversion, délit qui avait un sens juridique précis, et que c'était
seulement pour 15 d'entre elles que le jugement n'avait pas encore été prononcé»
que quelques syndicalistes et cinq anciens membres du Parlement avaient été
emprisonnés, respectivement pour délit de sédition et pour activités subversivesJ
que les conditions carcérales étaient excellentes, en particulier en ce qui
concerne les loisirs et les soins de santé et que, mëme s'il arrivait dans ceLtains
cas que l'on exige des prisonniers le paiement des frais de leur incarcération,
aucun n'avait été retenu en prison pour défaut de paiement.

283. En réponse aux questions concernant le recours en présentation de personne,
le représentant de l'Uruguay a fait savoir au Comité que ce droit n'avait été
suspendu que dans les cas relevant du régime des mesures de sécurité d'urgence,
lequel avait été imposé pour remédier à une situation d'exception, mais que, dans
tous les autres cas, il était pleinement respecté et que le Gouvernement uruguayen
envisageait maintenant d'abolir ce régime et de rétablir le plein exercice du droit
de recours en présentation de personne. Quant à la distinction entre les recours
ordinaires et les recours exceptionnels, le représentant de l'Uruguay a souligné
que les recours ordinaires étaient ceux dont on pouvait se prévaloir contre les
sentences qui n'avaient pas encore l'autorité de la chose jugée, les recours
extraordinaires se définissant par opposition aux précédentes.

284. A propos de l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Uruguay a déclaré que
la nomination des juges en Uruguay n'était pas une nouveauté, car des juges étaient
nommés par le pouvoir exécutif dans un certain nombre d'autres pays et que cela ne
pouvait, en soi, ëtre interprété comme portant atteinte à leur impartialitép que la
Cour suprëme de justice était un organe civilp que les tribunaux militaires
d'uruguay fonctionnaient.d'une maniére réellement indépenâantei que les jugements
étaient toujours notifiés par écrit à la fois au prisonnier et a son défenseur et
publiés dans les annales judiciairesp que la Loi No 14068 stipulait qu'il était
possible de faire appel à la Cour suprëme de justice contre les mesures
d'inculpation décidées dans les affaires où le délit de lése-nation était invoquép
qu'en fait, il y avait eu appel dans 50 à 60 affaires de ce genre et que la loi en
question avait été adoptée pour faire contrepoids aux pouvoirs qui avaient été
accordés aux juges d'instruction militaires.

285. Pour ce qui est de la suspension des droits et libertés prévus aux
articles 19, 21, 22 et 25 du Pacte, le représentant de l'Uruguay a insisté sur le
caractére provisoire de mesures qui avaient été prises pour faire face a une
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situation particuliére dans la vie politique du paysJ il a déclaré que ces mesures
seraient révisées par une commission composée de trois membres en vue de revenir
progressivement à une situation normaleJ que la presse était de plus en plus
influente, y compris la presse d'opposition qui, en fait, ne ménageait par le
gouvernement et les forces de sécurité, que le gouvernement soutenait les syndicats
libres mais voulait s'assurer qu'ils s'occupaient seulement de questions syndicales
et ne servaient d'instruments politiques à aucun partiJ que des modifications
avaient été apportées à la législation sur les syndicats, que les observations
faites par l'Organisation internationale du Travail dans le passé n'étaient plus
justifiées et que le nomb~e des personnes dont les droits politiques étaient
suspendus n'était plus que d'environ 25. Le représentant de l'Uruguay a fait
savoir au Comité que des élections étaient prévues pour le mois de novembre 1982 en
vue de désigner les dirigeants politiques du pays, ce qui était une étape
essentielle du retour à une vie politique normale, et qu'au cours de l'année 1983,
les partis politiques participeraient avec le gouvernement à la rédaction d'une
nouvelle constitution qui serait soumise à référendum au moment des élections
générales, envisagées pour l'année suivante.

286. Le représentant de l'Uruguay a Lépondu briévement aux quelques questions qui
avaient été posées à propos de l'application des articles premier, 3, 20, 23 et 24
du Pacte, en indiqu.nt que son pays appuyait le droit du peuple palestinien à
l'autodétermination, les droits de la femme, de la famille et de l'enfant~ et la
propagande en faveur de la guerre.

287. Répondant aux observations formulées par des membres du Comité à propos de
communications mettant en cause l'Uruguay qui avaient été soumises au Comité au
titre du Protocole facultatif, le représentant àe l'Uruguay a déclaré que son
gouvernement fournirait à l'av~'ir au Comité toutes les informations nécessaires et
a émis l'avis que le Comité devrait mettre en place un mécanisme lui permettant de
revoir ses décisions à la lumiére d'informations complémentaires.

288. Il a regretté que le rapport ait été Jugé insuffisamment détaillé et a donné
au Comité l'assurance que le Gouvernement uruguayen compléterait son rapport afin
de fournir de nouveaux renseignements sur toutes les questions évoquées par les .
membres du Comité.

289. Le Président du Comité a fait observer que le rapport suivant de l'Uruguay
devait être soumis en février 1983 et qu'on pourrait y inclure le complément
d'information demandé.

290. Certains membres du Comité ont fait de bréves observations sur les réponses
du représentant de l'Uruguay. D'autres n'ont pu le faire faute de temps et le
Président a annoncé que le Comité pou~suivrait son examen du rapport de l'Uruguay à
la prochaine (seiziéme) session.

291. Lors de sa seiziéme session, à sa 373ème séance, tenue le 21 juin 1982, le
Comité a term~né son examen du rapport soumis par l'Uruguayen présence du
représentant de l'Etat partie (CCPR/C/SR.373) •
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292. Des questions ont été posées par des membres du Comité qui, faute de temps,
n'avaient pu les poser lors de l'examen du rapport de l'Uruguay à la quinziéme
session du Comité. Les membres du Comité ont demandé si les dispositions de la Loi
sur la sécurité de l'Etat No 14068 punissant tout fonctionnaire chargé
d'administrer un établissement pénitentiaire qui se rendrait coupable d'abus de
pouvoir en se livrant à des voies de fait sur un détenu n'avaient été appliquées et
si cett~ loi était applicable à des fonctionnaires commettant des actes semblables
à l'extérieur des établissements pénitentiaires, si le décret No 466 de 1973 qui
soumet le droit de réunion à une autorisation préalable était encore en vigueur et,
dans l'affirmative, si la restriction apportée par ce décret s'étendait aux
activités culturelles, sociales et sportives, si le droit de gréve était reconnUi
si le Gouvernement uruguayen avait maintenant aboli le régime des "mesures de
sécurité immédiates" et rétabli le plein exercice du droit d'habeas corpusJ enfin,
si des dispositions avaient été prises par les autorités uruguayennes pour donner
effet aux constations du Comité relatives aux communications concernant l'Uruguay.

293. Dans les observations qu'ils ont formulées, les membres du Comité ont exprimé
l'espoir que, dans son pro~hain rapport, l'Uruguay serait en mesure de donner au
Comité l'assurance qu'il garantit entiérement le droit de l'accusé à un juste
procès, que l'Uruguay pourrait également fournir une analyse compléte de l'Acte
constitutionnel No 12 qui a d'importantes rép~rcussions sur la vie juridique et
politique de l'Uruguay, qu'il pourrait donner au Comité des renseignements sur les
élections des chefs de parti prévues pour la fin de 1982 et sur les élections
générales prévues pour 1~83, enfin, que l'Uruguay pourrait faire connaïtre au
Comité la levée des restrictions applicables à la délivrance de passeports à tous
les Uruguayens vivant à l'étranger. Les membres du Comité ont insisté, par
ailleurs, sur la nécessité pour l'Uruguay de coopérer plus étroitement avec le
Comité pour ce qui était de l'examen des communications, en lu~ transmettant tous
les renseignements pertinents, notamment les jugements rendus par les tribunaux
uruguayens, ils ont exprimé l'espoir que les pratiques actuelles seraient
radicalement modifiées de façon à assurer le retour progressif du pays à la normale.

294. Répondant aux questions posées et aux observations formulées par les membres
du Comité, le représentant de l'Uruguay a dit que des sanctions avaient déjà été
prises pour abus de pouvoir et qu'un certain nombre de fonctionnaires avaient été
interrogés, que si les réunions politiques étaient limitées pendant la lutte contre
l~ subversion, plus de 500 réunions ,avaient eu lieu en 1982, que le droit de grève
était garanti par la Constitution, que l'Uruguay avait été le théâtre de toutes
sortes de grèves, dans le secteur public comme dans le secteur privé, et que le
Conseil d'Etat s'efforçait actuellement d'élaborer des dispositions définissant
mieux ce droit. Le représentant de l'Uruguay a réitéré la déclaration qu'il avait
faite devant le Comité à sa quinzième session, à savoir que nul prévenu n'avait été
condamné sans sentence écrite, et a mentionné, à titre d'exemple, un procés qui
s'etait déroulé devant un tribunal militaire et dans lequel des étrangers étaient
impliqués : les avocats étrangers qui représentaient les prévenus étrangers avaient
reconnu qu'il n'y avait pas eu d'irrégularité dans le procès.

295. Le représentant de l'Uruguay a expliqué la lègislation et la politique de son
pays concernant la délivrance de passeports aux Uruguayens vivant à l'étrangerJ il
a indiqué que la plupart de ces personnes avaient obtenu un passeport conforlnément
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!; l'Assemblée consultative islamique, alors en cours de session, aurait achevél'adoption des lois et règlements susmentionnés.

301. Les membres du Comité se sont félicités du fait que le Gouvernement iranienait présenté son rapport et ont apprécié d'avoir pu obtenir les renseignementscomplémentaires fournis par le représentant de l'Etat concerné à propos duprocessus révolutionnaire qui a jeté les bases de la société nouvelle instauréedans ce pays. Tout en comprenant les difficultés d'ordre interne et externe quel'Iran avait dü affronter pendant cette période révolutionnaire, qui pouvaientavoir rendu plus difficile la rédaction d'un rapport, les membres du Comité ontregretté que le rapport examiné ait une portée plus limitée que celle envisagée parl'article 40 du Pacte, qu'il ne se conforme pas aux directives générales pour laprésentation des rapports qui ont été définies par le Comité, que lesrenseignements fournis ne soient qu'une description de lois et de réglements, etqu'il n'ait pas été fait mention d'autres mesures visant à donner application auxdiverses dispositions du Pacte, comme prévu au paragraphe 2 de l'article 2, nonplus que des voies de recours ouvertes aux personnes qui estimaient que leursdroits en vertu du Pacte avaient été violés. Notant que chaque révolution a sespropres lois, les membres du Comité ont indiqué qu'ils avaient besoin derenseignements plus circonstanciés sur le processus révolutionnaire pour déterminerdans quelle mesure il touchait les droits de l'homme dans le pays et quels étaientses effets par rapport au Pacte. Les membres du Comité ont noté avec satisfactionque le Gouvernement iranien avait l'intention de présenter trés prochainement unrapport plus complet qui renforcerait le dialogue qui venait de s'établir entre leComité et le Gouvernement iranien, et ils ont exprimé le voeu de savoir exactementà quelle date ce nouveau rapport serait présenté.

302. A propos de l'article premier du Pacte, des renseignements ont été demandéssur les mesures législatives ou administratives prises par le Gouvernement iranienpour assurer une répartition équitable de la richesse, pour faciliter laparticipation des masses à la productivité du pays et pour éliminer l'exploitationde l'homme par l'homme.

303. Des éclaircissements ont été demandés aussi sur l'interprétation par leGouvernement iranien de la notion de droit des peuples à disposer d'eux-mëmes, caril semblait que l'exportation de la révolution islamique, dont il était questiondans des déclarations officielles faites par les dirigeants du pays allait à'l'encontre du principe du respect du droit des peuples à disposer d'eux-mëmesénoncé à l'article premier du Pacte. A cet égard, on a demandé quelle était laposition du gouvernement au sujet du droit à l'autodétermination de certainesminorités d'Iran, de quels moyens juridiques ces dernières disposaient pour fairerespecter ce droit, et quelles mesures concrètes le Gouvernement iranien avaitprises pour promouvoir l'application du droit à l'autodétermination des peupleslibanais et palestinien à la suite de l'invasion du Liban par l'armée israélienne.
304. Au sujet de l'article 2 du Pacte, les membres ont demandé quel étaitréellement le rôle fondamental de la loi islamique dans le contexte du Pacte,attendu, en particulier, que la Constitution iranienne s'y référait fréquemmenticomment les préceptes de la loi islamique s'exprimaient dans le droiti si la loiislamique constituait un ensemble de règles adaptées au gouvernement d'un Etat
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médicales, si des mesures législatives avaient été prises pour assurer l'égalitéentre hommes et femmes dans la jouissance de tous les droits civils et politiqueset s'il existait encore une discrimination dans ce domaine. On a demandé enparticulier, combien il y avait de filles dans les établissements d'enseignementdes différents niveaux et s'il était vrai que les universités iraniennes étaientfermées depuis 1979. On a également fait observer que l'égalité entre hommes etfemmes était prévue par le vingtiéme principe de la Constitution iranienne "sous laprotection de la loi", alor. que l'article 26 du Pacte stipulait égalementl'égalité entre hommes et femmes "devant la loi".

306. Des membres du Comité ont demandé qu'on leur explique pourquoi, étant donnéqu'une révolution était en cours et qu'il existait un état de guerre, l'Irann'avait pas jugé nécessaire de se prévaloir du droit de dérogation qui étaitenvisagé à l'article 4 du Pacte en cas de danger public exceptionnel. Cependant,le rapport dp.crivait les répercussions de la situation d'exception sur le maintiende l'ordre public, mais certains membres ont demandé que le Gouvernement iranienfournisse de plus amples renseignements, compte te~~ de l'article 4 du Pacte et del'observation générale 5/13 du Comité 10/, sur la nature du danger publicexceptionnel, qu'il précise s'il y avait eu effectivement des dérogations àcertains droits prévus par le Pacte, dans quelle mesure il y en avait eu, et pourquelles raisons.

307. Au sujet de l'articl~ 5 du Pacte, on s'est référé au quatorziéme principe dela Constitution, qui prévoyait que les droits de l'homme devaient ëtre respectésdans le cas des non-musulmans. Il était dit, dans le cadre de ce principe, que lesdispositions de celui-ci étaient applicables dans le cas des personnes qui ne selivraient à aucun complot contre l'Islam et la République islamique d'Iran; deséclaircissements ont été demandés au sujet de cette réserve, compte tenu égalementdu principe interdisant la discrimination fondée sur la religion qui était énoncépar le Pacte.

308. Plusieurs questions ont été évoquées par des membres du Comité en ce ~uiconcerne l'article 6 du Pacte. On a demandé, en particulier, combien d'exécutionsavaient eu lieu en Iran aprés la révolution et quelles avaient été les chargesretenues contre les personnes exécutées. Notant que, :selon le représentant de
l'.~ran, la peine de mort n'était applicable qu'en cas de meurtre et d'opérationmilitaire, des membres se sont enquis du sens de l'expression opération militaireet ils ont demandé si une personne transportant une arme était présumée avoirl'intention de se livrer à une opération militaire et si elle pouvait ëtrepoursuivie pour crime capital. Des renseignements ont également été demandés surdes allégations selon lesquelles la peine de mort était infligée pour d'autresmotifs, tels que la "corruption sur terre", la "guerre contre Dieu", la "guerrecontre les biens de Dieu" 011 pour des infractions sexuelles mineures, ainsi que surles informations selon lesquelles il y avait eu des exécutions massives, y comprisdes exécutions d'enfants. A cet égard, on a demandé s'il était exact que la loiislamique n'autorisait pas la peine de mort pour délit politique et, dansl'affirmative, comment se justifiaient les centaines d'exécutions qui auraient eulieu depuis le début de la révolution; si la peine de mort n'était infligée quepour des crimes constituaat des infractions au Code pénal iranien; si la peine demort n'était jamais infligée à des personnes âgées de moins de 18 ans ou exécutée
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dans le cas de femmes enceintesJ si les procés avaient été menés avec les garanties
et sauvegardes nécessaires, y compris le droit de révision et le droit d'appel
envisagés, respectivement, au paragraphe 4 de l'article 6 et au paragraphe 5 de
l'article 14 du Pactei et si des mesures avaient été prises ou étaient envisagées
pour abolir la peine de mort ou, tout au moins, pour réduire le nombre des
infractions passibles de cette peine.

309. Se référant à l'article 7 du Pacte, des membres du Comité ont noté que la
Constitution interdisait les actes de torture destinés à obtenir des aveux ou des
renseignements mais ne comportait pas de dispositions interdisant explicitement la
torture dans son principe même et ils ont demandé si la torture était pratiquée en
Iran pendant les interrogatoires de terroristes ou de terroristes présumés, quelles
mesures le gouvernement prenait, dans la pratique, pour veiller à ce que les
détenus ne soient ni torturés ni maltraités, s'il avait jamais ordonné des enquëtes
sur des allégations de torture, si l'exécution par lapidation ou le châtiment par
ablation d'une main étaient encore pratiqués dans le pays et si, compte tenu des
dispositions des articles 10 et 23 du Pacte, les personnes privées de liberté
pouvaient entrer librement en rapport avec leurs proches et leur avocat.

310. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte, on a demandé s'il y avait en Iran des
personnes qui étaient emprisonnées ou détenues pour motifs politiques ou motifs de
sécurité sans avoir été jugées et, dans l'affirmative, quel en était le nombre,
depuis combien de temps elles étaient détenues, à quel titre légal elles l'étaient,
si les personnes arrêtées étaient informées, au moment de leur arrestation, des
raisons de leur détention, si les personnes qui étaient privées de leur liberté
avaient le droit de s'adresser à un tribunal chargé de déterminer les causes de
leur détention, ainsi que liexigeait le Pacte, et si la m~se en liberté sous
caution et le recours en habeas corpus n'étaient possibles que pour les affaires
jugées par un tribunal ordinaire. On a également demandé en vertu de quel texte
législatif les Gardiens de la révolution pouvaient arrêter des citoyens, s'ils
agissaient conformément au Pacte et à la Constitution iranienne, et à quels
critéres d'ordre moral, politique ou autre étaient soumis ceux qui voulaient entrer
dans la police.

311. En ce qui concerne l'article 10 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
quelle était la réglementation en vigueur en Iran pour le traitement des détenus et
co~~ent le respect de ce réglement était controlé, s'il existait des dispositions
permettant le contrôle ou la visite des prisons et des autres centres de détention
par des personnes qui étaient indépendantes des autorités pénitentiaires et qui
étaient habilitées à recueillir des plaintes ainsi qu'à demander une enquëte,
quelles procédures étaient' prévues à ces fins et quelle en était l'efficacité, si
des dispositions avaient été prises pour que les prisons et centres de détention
puissent être visités par des représent~nts du Comitè international de la
Croix-Rouge et si les conditions de détention envisagées par le Pacte étaient
pleinement respectées dans le pays.

312. Au sujet de l'article 12 du Pacte, on a demandé des explications sur la
possibilité d'imposer l'exil en vertu des lois visées par les trente-troisième et
trente-neuviéme principes de la Constitution iranienne qui semblaient contredire
les dispositions du Pacte.
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313. A propos de l'article 13 du Pacte, on a cité la loi concernant l'entrée desétrangers en Iran et demandé s'il s'agissait d'une loi nouvelle et comment elles'appliquait.

314. Au sujet de l'article 14 du Pacte, des membres du Comité ont dereandé si etcomment la Constitution, les lois et les réglements iraniens garantissaientl'existence d'un pouvoir judiciaire indépendant, capable d'assurer aux Iraniens lapleine jouissance de leurs droits. On a demandé aussi de plus amples informationssur le systéme judiciaire exisl~nt en Iran, en particulier sur le Conseil supérieurjudiciaire mentionné dans la Constitution et sur ses effets sur l'indépendance desmagistrats, sur la Cour de justice administrative compétente à l'égard des actionsdes particuliers contre les fonctionnaires de l'administration, sur le degréd'indépendance des tribunaux militaires et sur l'existence et les pouvoirs destribunaux spéciaux. On a demandé quelles injustices et quels actes d'oppressioncommis par des fonctionnaires ou agents de l'administration avaient justifiél'institution de la Cour de justice administrativeJ quel type d'autres tribunaux del'ordre civil ou pénal existait en Iran ou était apparu depuis la révolution,comment les magistrats avaient été nommés et quelles qualifications étaient exigéesd'eux, quelles lois réglementaient leur ~évocationJ si des magistrats en fonctionavant la révolution avaient été nommés ou maintenus, ou s'ils avaient étéremplacésJ si un Chrétien, un Juif ou un Bahaï pouvait devenir magistratJ si destribunaux spéciaux avaient été constitués pour connaïtre la situation d'urgencecréée par la révolution et, en particulier, des délits politiques ou contre lasécurité. Rappelant les règles du respect de la légalité qui visent à garantii:' àchacun un procés équitable, des membres ont demandé si les règles ou garantiesprévues à l'article 14 du Pacte étaient düment respectées devant les tribunauxdepuis la révolution. On a demandé aussi comment fonctionnait l'assistancejudiciaire en Iran, si le prévenu avait la possibilité d'obtenir que des témoinssoient présents et interrogés en son nom et quelle procédure existait pour leréexamen de la condamnation, en particulier dans le cas des crimes graves. Apropos du cent soixante et onzième principe de la Constitution iranienne, on ademandé si une indemnisation n'était prévue qu'en cas d'erreur judiciaire ou decassation d'une condamnation et, le cas échéant, qui jugeait le magistrat en cause,et quel sens était donné à la formule "responsble selon les préceptes islamiques"qui figurait dans cet article. On a demandé aussi des renseignements surl'Qrganisation des professions juridiques en Iran et, en particulier, si lesavocats des prévenus devaient obtenir une autorisation spéciale du gouvernement, sile Barreau de Téhéran avaient été suspendu, s'il existait suffisamment d'avocatsdans la capitale et si les avocats hésitaient à défendre les opposants augouvernement.

315. A propos de l'article 15 du Pacte, on a demandé des renseignements sur lalégislation en vertu de laquelle un individu pouvait être poursuivi pour des faitscommis à l'époque de l'ancien régime.

316. Au sujet de l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont relevé que laConstitution iranienne prévoyait des garanties de la liberté religieuse, mais auseul profit des confessions islamique, zoroastrienne, juive et chrétienne, et queles autres religions des groupes minoritaires présents dans le pays, tels que lesBahaïs, n'étaient pas visées. A cet égard, on a mentionné une résolution adoptée
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par la Commission des droits de l'homme à sa trente-huitième session, en 1982, qui
faisait état de la situation dangereuse des Bahaïs en Iran, on a mentionné aussi
des rapports sur l'exécution et la disparition en Iran de nombreux chefs de la
religion bahaï et le refus par les autorités iraniennes de reconnaître la validité
des mariages bahaïs et de délivrer des certificats de naissance aux enfants
bahaïs. Des membres du Comité ont demandé des précisions sur le traitement réservé
aux Bahaïs qui g s'il se confirmait, semblait contraire aux dispositions des
articles 18, 23, 25 et 27 du Pacte. On a demandé aussi si un Musulman pouvait
répudier sa religion, devenir athée ou se convertir à une autre religion, ou si la
loi islamique prévoyait des mesures de répression dans un tel cas.

317. A propos de l'article 19 du Pacte, on a demandé des renseignements sur le
nombre de journaux qui existaient en Iran et, en particulier, à Téhéran, de mëme
que sur le sens de la phrase qui figurait au vingt-quatrième principe de la
Constitution selon laquelle : "les publications et la presse ont la liberté
d'opinion, sauf si elles vont à l'encontre des prèceptes de l'Islam". On a demandè
aussi si quiconque pouvait créer un journal dans le pays, si les opinions
contraires à celles du gouvernement pouvaient y être exprimées ou si une
autorisation était nécessaire et, si tel était le cas, si l'autorisation était
accordée facilement.

318. A propos de l'article 22 du Pacte, on a demandé si, en Iran, un individu
pouvait appartenir à un parti politique ou à une association ayant pour but
d'exprimer un désaccord et de préconiser des principes d'action politique
différents de ceux adoptés par le gouvernement en place.

319. Au sujet des articles 23 et 24 du Pacte, on a demandé des renseignements sur
la manière dont l'autorité parentale s'exerçait en Iran, en particulier en cas de
dissolution du mariage, de même que sur la loi qui prévoyait la déclaration du lom
de l'enfant immédiatement après la naissance.

320. A propos de l'article 25 du Pacte, on a demandé comment le droit d'occuper des
fonctions publiques prévu dans cette disposition était garanti en toute égalité en
Iran où le Président de la République devait appartenir à la religion d'Etat
officielle.

321. A propos de l'article 27 du Pacte, on a demandé des renseignements sur les
di~erses minorités ethniques, linguistiques et religieuses existant en Iran telles
que les Kurdes, les Turkomans, les Balouchis et les Arabes. On a demandè à ce
sujet si et comment le gouvernement reconnaissait les droits de ces minorités, si
ces dernières avaient le droit de s'exprimer librement, mëme s'il ne s'agissait pas
de Musulmans, et si elles pouvaient avoir leurs propres écoles et employer leur
propre langue.

322. Avant de rèpondre aux questions posées par les membres du Comité, le
représentant de l'Iran a rappelé les obligations du Comité prévues à l'article 40
du Pacte. Il a vivement protesté contre ce qu'il a estimé ëtre une violation des
dispositions de cet article par certains des membres du Comité dont les
déclarations étaient, selon lui, exorbitantes des limites fixées pour
l'accomplissement de leurs fonctions et non conformes à l'impartialité et à
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l'objectivité requises pour l'exécution de leurs obligations. Une telle attituden'était pas, selon lui, propice à un dialogue constructif entre le Comité et l'Etatqui faisait rapport.

323. Répondant aux questions posées à propos du paragraphe 3 de l'article premier,le représentant de l'Iran a déclaré que, si son gouvernement n'avait pas étépréoccupé depuis prés de deux ans par la guerre lancée contre lui par le régimeiraquien, l'assistance qu'il apportait aux peuples libanais et palestinien quis'efforçaient d'exercer leurs droits à l'autodétermination aurait été plus efficace.
324. A propos de l'article 2 du Pacte, il a souligné que les critéres quiperlnettaient de déterminer la validité d'une loi n'étaient autres que les valeursémanant de Dieu et transmises sur la terre, que, les caractéristiques humainesétant réputées être en harmonie avec les valeurs révélées, les valeurs dérivées dela civilisation humaine et de la raison étaient considérées comme proches desvaleurs islamiques, et que chaque fois que la loi divine était en conflit avec laloi humaine, la première devait l'emporter. Xl a expliqué que le Coran contenaitdes directives dans un vaste ensemble de domaines englobant la morale et l'analysehistorique, un code pénal et des principes concernant la répartition des richesses,des enseignements sur le développement de la communauté et les valeurs spirituelleset que, quand une nation reconnaissait et acceptait les principes de l'Islam commebase de son existence, c'étaient les préceptes islamiques qu'elle suivait pourrésoudre les problémes. Cependant, selon le droit canon chiite, les exigencesfondam2ntales de la continuité de la vie communautaire pouvaient être envisagéescompte tenu de l'histoire et la loi divine pouvait être interprétée et appliquée enconséquence. Malheureusement, les complots qui s'étaient succédé en Iran depuis larévolution n'avaient pas laissé au gouvernement le loisir d'établir des lois
nouvell~s en ce sens. On avait néanmoins tenté, sans attendre, d'instituer lestrois pouvoirs séparés de la justice, de l'exécutif et du législatif, conformémentà la loi islamique. Une fois le pouvoir législatif établi, la conformité relativede chaque loi avec les préceptes de l'Islam serait appréciée. Sur ce point, lereprésentant de l'Iran a expliqué la position de son gouvernement surl'incorporation.à la loi islamique des instruments internationaux sur les droits del'hommeJ il a déclaré que s'il s'agissait de faire en sorte que ces instrumentscomplétent les lois islamiques et s'y ajoutent en vue de les harmoniser dans unsystéme Juridique unique, la réaction de son gouvernement serait négative, car ilestimait que les lois islamiques étaient universelles et que le droit canon chiiteprenait en considération tous les besoins nouveaux de la soc~été. En revanche,s'il s'agissait de faire en sorte que les instruments internationaux sur les droitsde l'homme et les lois islamiques soient envisagés conjointement en vue de parvenirà l'entente mutuelle et d'explorer leur contenu commun, son gouvernementaccepterait volontiers une telle démarche. Il a souligné que les loisd'inspiration non religieuse n'étaient pas nécessairement contraires à la foimusulmaneJ néanmoins f toute loi contraire aux préceptes de l'Islam seraitinacceptable.

325. Le représentant de l'Iran a déclaré que la Commission parlementaire creee enapplication du quatre-vingt-dixième principe de la Constitution, qui se composaitd'un certain nombre de membres du Parlement et de quelques experts juridiques,pouvait recevoir des plaintes émanant des ministères, des fondations et de unités
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révolutionnaires, tandis que la Cour de justice administrative connaissait des
plaintes et protestations contre les actes des fonctionnaires de l'administration,
de même que des actions en inconstitutionnalité et des plaintes contre les
décisions Judiciaires. Les ministères, les entités et organismes administratifs et
leurs organes subsidiaires, de même que les unités révolutionnaires, étaient tenus
de respecter les décisions de la Cour à leur égard. Quiconque manquerait à cette
obligation serait démis de ses fonctions et poursuivi en justice. Les différends
au sujet de la compétence judiciaire relevaient de la Cour de cassation. La Cour
de justice administrative devait aussi transmettre les plaintes au sujet des
règlements administratifs au Conseil de surveillance. Si le Conseil estimait qu'un
règlement déterminé était illégal, la Cour de justice administrative rendait une
décision en ce sens. La police judiciaire avait été séparée de la police militaire
en vertu d'une loi adoptée par le Parlement en 1980 et modifiée en 1981. Sa
fonction était de communiquer les documents juridiques et judiciaires, de donner
effet aux jugements en matière pénale et civile, de poursuivre les personnes
prévenues et, notamment, de trai~~r des affaires relevant âu Service des enquêtes
sur les décès.

326. Au sujet de l'article 6 du Pacte, le représentant a indiqué au Comité qu'en
cas de jugement prononçant la peine de mort, un recours en grâce pouvait être
soumis et examiné par un Comité composé du Président de l'Association pour la
protection des détenus, du chef du Parquet de Téhéran, du chef du Bureau de
l'identification et d'un magistrat nommè par la Cour de cassation d'Iran. La
décision d'acceptation ou de rejet des recours en grâce était notifiée dans un
délai de 15 jours.

327. A propos de l'article 9 du Pacte, le représentant de l'Iran a déclaré que les
Gardiens de la révolution n'étaient pas habilités à arrêter les particuliers, ni à
entrer au domicile de quiconque, ni à saisir les biens de quiconque sans
autorisation écrite du Procureur révolutionnaire, et que toute violation entrainait
la révocation du gardien par ordre du Procureur. Les individus susceptibles de
prendre la fuite ou reconnus particulièrement dangereux pouvaient être arrêtés sans
l'autorisation du Procureur, sous réserve que ce dernier soit immédiatement informé
de l'arrestation.

328. Quant à l'article 10 du Pacte, le représentant de l'Iran a indiqué au Comité
qu'une loi adoptée en 1979 avait placé l'organisation de toutes les prisons d'Etat,
y compris leurs établissements annexes agricoles et industriels, sous le controle
du Ministère de la justice. Une loi complémentaire adoptée en 1980 avait institué
un Conseil composé d'un magistrat, d'un officier de police et d'un prisonnier
politique partisan de l'ancien régimeJ ce conseil devait être mis en place par le
Conseil supérieur judiciaire et fonctionner sous l'autorité du Procureur général.
Les travaux de rédaction des lois, des manuels à l'intention du personnel de
l'administration pénitentiaire et des réglements pour les établissements
pénitentiaires progressaient et étaient même déjà achevés dans certains cas. Une
association pour la protection des détenus avait été constituée pour superviser et
aider les familles de détenus, et s'occuper de la réhabilitation, de la rééducation
et de l'orientation des détenus. En outre, les réglements des établissements
pénitentiaires contenaient des dispositions sur la violation des droits des détenus
par les gardiens, sur le travail des détenus, sur la protection des familles des
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détenus, sur la possibilité d'organiser des ceremonies religieuses selon lesbesoins et sur l'organisation des prisons ouvertes.

329. A propos de l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Iran a donné desrenseignements complémentaires sur le système judiciaire de son pays et déclaré quele Conseil supérieur judiciare créé en vertu du cent-cinquante-huitiéme Principe dela Constitution se composait de cinq membres : le Procureur général, le Présidentde la Cour de cassation et trois juristes hautement qualifiés. Le Conseil étaitchargé de mettre en place en structure judiciaire appropriée, de rédiger desprojets de loi à cette fin et de recruter, de nommer et de révoquer lesmagistrats. Il y avait alors en Iran 44 tribunaux pénaux de province dans12 provinces et 121 tribunaux de première instance dans 53 villes. Il existaitaussi d'autres tribunaux indépendants et locaux dans 60 villes. Des tribunauxcivils spéciaux pour la promotion de la vie familiale selon les lois et la moraleislamiques avaient été créés en vertu d'une loi de 1979. En février 1979, untribunal révolutionnaire islamique avait été établi à Téhéran pour connaïtre desdélits contre la révolution. Le représentant de l'Iran a donné aussi desrenseignements sur la composition et les pouvoirs des tribunaux révolutionnairesislamiques, créés conformément aux dispositions pertinentes des régIes de procéduredu Tribunal révolutionnaire, et déclaré que le Parlement avait adopté en 1981 uneloi qui prévoyait l'intégration des tribunaux révolutionnaires au Ministère de lajustice. Il a déclaré en outre que le projet de loi fixant les conditions d'emploides magistrats, récemment adopté I)ar le Parlement, prévoyait qu'un magistrat devaitêtre juste, croyant, fidèle à la République islamique, avoir une bonne réputationet être reconnu compétent en droit canon ou être désigné d'autre maniére par unepersonne compétente en cette matière. Puisqu'il avait été impossible de maintenirle Barreau so~s sa forme antérieure, une nouvelle loi adoptée en 1980 prévoyait quele Conseil du Barreau était constitué d'experts juridiques, de magistratsprovinciaux et de magistrats de la Cour de cassation désignés par le Conseilsupérieur judiciaire.
.

330. En réponse,aux questions sur la situation de la Communauté Bahaïe en Iran, lereprésentant de çe pays a souligné que les exécutions qui avaient été dénoncéesconcernaient 60 à 70 membres de cette cœnmunauté sur 60 000 à 70 000 qui vivaientencore dans le pays. Il a déclaré que ces Bahaïs avaient été exécutés non pas enconsidération de leurs croyances religieuses, mais pour leur participation àl'administration du précédent régime, pour leurs activités d'oppression et pour lescrimes qu'ils avaient commis; il a donné des renseignements précis sur cetteparticipation •

331. Il a enfin assuré le Comité qu'un rapport complet et détaillé était en coursde rédaction et serait soumis au Comité quand l'Assemblée constituante auraitadopté toutes les lois et communiqué ses conclusions au pouvoir exécutif.

332. Le Président a exprimé les remerciements du Comité pour les renseignementsdonnés dans un certain nombre des réponses, mais s'est estimé en mëme tempscontraint d'exprimer son profond regret que le représentant de l'Iran ait jugénécessaire de.porter des accusations contre certains membres du Comité et certainsgouvernements en raison, peut-être, d'une mauv~ise perception de l'objectif, desfonctions et des mobiles du Comité. Le Comité fonctionnait depuis six ans et son
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activité avait fait l'objet d'éloges de toutes parts. Il n'était pas accoutumé à
être traité comme il l'avait été à la séance considérée. Le Président du Comité a
tenu à déclarer très clairE~ment que toute accusation contre un membre touchait
l'ensemble du Comité.

333. Le représentant de l'Iran a déclaré qu'il n'avait pas eu l'intention
d'attaquer individuellement les membres du Comité mais que sa délégation avait été
en butte à des rumeurs et accusations répandues par les ennemis de l'Iran qui
étaient immédiatement reprises par les moyens d'information impérialistes. Il a
formulé l'espoir que les membres du Comité demeureraient impartiaux et indépendants
afin de conserver la confiance de la communauté internationale.

334. Relevant la déclaration du représentant de l'Iran selon laquelle sa délégation
n'avait jamais eu l'intention d'attaquer des membres du Comité, le Président a dit
espérer que le soupçon et la défiance avaient été dissipés et que le dialogue
désormais noué avec le Gouvernement iranien se poursuivrait quand le rapport
complet promis par le représentant de l'Iran serait examiné prochainement par le
Comité.

335. Plusieurs membres du Comité ont fait de brèves observations au sujet des
réponses du représentant de l'Iran.

C. Question des rapports et des observations générales du Comité

336. A sa quatorzième session, le Comité a èté informè de ce qui suit :
conformèment à l'alinéa a) du paragraphe 2 de sa décision relative à la pèriodicité
des rapports 13/, des notes verbales avaient été envoyèes à tous les Etats parties
dont les rapports ultérieurs étaient attendus pour 1983 pour les informer de cette
décision et de la date exacte à laquelle ils devraient soumettre leur rapport
ultérieurJ aucune note verbale à cet effet n'avait èté envoyèe à un groupe d'Etats
parties dont les rapports initiaux auraient dü ëtre présentés en 1977 et en 1978,
mais n'avaient toujours pas été présentés au Comité, et dont les rapports ultérieurs
devraient être présentés en 1983 conformément à l'alinéa b) du paragraphe 2 de la
décision relative à la périodicitéJ enfin, ces notes verbales n'avaient pas été
envoyées non plus à un autre groupe d'Etats parties dont les rapports initiaux
avaient été examinés aux quatrième et sixiéme sessions mais dont les représentants
avaient ensuite promis de présenter de nouveaux rapports que le Comité n'avait
toujours pas reçus. Le secrétariat a demandé au Comité de lui indiquer si des
notes verbales devaient être adressées aux deux groupes d'Etats parties en question
ou à l'un des deux groupes.

337. Le Comité a décidé que l'on pourrait informer les Etats parties en question
de sa décision relative à la périodicité des rapports sans qu'une date précise soit
mentionnée pour leurs rapports ultérieurs, en rappelant à ces Etats que la date de
présentation de leur deuxiéme rapport approchait, et que la question serait examinée
à la prochaine session.

338. A la quinziéme session, les membres du Comité ont procédé à un échange de
vues sur le point de savoir si, pour encourager les Etats parties à présenter des
rapports supplémentaires, il fallait modifier la décision du Comité sur la
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périodicité de man~ere à reporter, le cas échéant, la date de présentation duprochain rapport périodique de l'Etat partie dans le cas où cet Etat partieprésentait un rapport supplémentaire à la suite de l'examen de son rapport initialou d'un rapport ultérieur. Ils se sont également demandé si, dans le cas où ilserait adopté, cet amendement devrait fixer une date limite pour la présentation dece rapport supplémentaire, afin que l'Etat partie concerné bénéficie de laprolongation de la période pendant laquelle il devrait présenter son rapportultérieur. Un projet d'amendement représentant un compromis a ensuite étédistribué aux membres du Comité. il se lisait comme suit

"Dans les cas où un Etat partie présente un rapport supplémentaire dans undélai d'un an ou tout autre délai que fixerait le Comité, à la suite del'examen de son rapport initial ou d'un rapport périodique ultérieur, et oùle rapport supplémentaire est examiné en présence de représentants de l'Etatauteur du rapport, le Comité reportera, le cas échéant, la date à laquellel'Etat partie devra présenter son prochain rapport périodique" (voirCCPR/C/SR.349, 357 et 359).

339. A sa seiziéme session, le Comité a décidé d'adopter le paragraphe additionnelproposé (voir CCPR/C/SR.380). Le texte intégral de la décision sur la périodicité,tel qu'il a été modifié, figure dans l'annexe IV ci-aprés.

340. Les membres du Comité ont procédé à un échange de vues sur ce que certainsd'entre eux ont appelé le probléme général des dérogations et des notificationsvisées à l'article 4 du Pacte et le lien existant entre ce problème, le systéme deprésentation des rapports et les obligations qui incombent à la fois aux Etatsparties et au Comité en vertu du Pacte, plus particuliérement en vertu del'article 40 (voir CCPR/C/SR.334, 349 et 351). On s'est référé au paragraphe 3 del'observation générale 5/13 10/, qui impliquait, a-t-on fait observer, que laprocédure relative à la notification des dérogations et celle qui concernait laprésentation des rapports étaient tout aussi importantes l'une que l'autre mais quin'expliquait pas comment les deux procédures devaient s'appliquer l'une par rapportà l'autre.

341. Affirmant que le Comité ne pouvait s'acquitter des responsabilités qui luiincombent en vertu du Pacte s'il n'examinait pas les principaux changementsintervenus dans ~a constitution ou la législation d'un pays, ou les mesures desuspension y relatives, qui avaient des répercussions sur la protection des droitsde l'homme, et que les Etats parties s'étaient engagés en vertu de l'alinéa b) duparagraphe l de l'article 40 à présenter des rapports chaque fois que le Comité enferait la demande, certains membres ont été d'avis que, chaque fois qu'une notification avait été faite en vertu du paragraphe 3 de l'article 4, elle devrait êtretransmise immédiatement aux membres du Comité. que le Comité était habilité àdemander un rapport spécial sur la maniére dont la proclaInation d'un danger publicexceptionnel affectait les droits de l'homme, qu'il devrait se prévaloir de tousles renseignements qui, tout au moins dans le cadre des organismes des NationsUnies, étaient disponibles à cet égard, qu'une telle situation ou les renseignementss'y rapportant devraient être examinés, le oas échéant, au cours d'une sessionextraordinaire du Comité ou par un groupe de travail intersessions. et que laprocédure à suivre pour demander la présentation de rapports de ce type devrait
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être énoncés formellementftt appliquée à tous les Etats parties sans exception, et
devrait être telle qu'elle permette de réagir rapidement devant les situations
d 3 urgence ainsi que d'empêcher d'éventuels abus de pouvoir de la part des Etats
parties.

342. La position de certains Etats membres qui étaient favorables à l'adoption
d'une procédure de demande de rapports sur les situations d'urgence a été combattue
pour différents motifs. Certains autres membres ont fait observer que l'article 4
du Pacte prévoyait expressément la possibilité pour un Etat partie de déroger aux
obligations pr~vues dans le Pacte en période de danger exceptionnel menaçant
l'existence de la nation, que les mesures prises dans des situations de ce genre au
titre de l'article 4 ne pouvaient être qualifiées de mesures injustes ni
considérées comme des violations du Pacte, étant donné que l'effet d'une telle
dérogation consistait à suspendre certaines obligations pendant un certain temps et
que la proclamation de l'état d'urgence pouvait fort bien être le dernier recours
pour protéger les droits de l'homme, et que c'était précisément cela qui était
envisagé à l'article 4. On a également affirmé que rien dans l'article 4
n'indiquait, ou n'autorisait à penser, que les Etats parties avaient conféré au
Comité une compétence quelconque pour ce qui était de décider si une situation
menaçait l'existence de la nation, que les renseignements émanant d'un Etat ayant
dérogé au Pacte devaient être communiqués aux autres Etats parties ou au Comité
pour approbation, ou que les Etats parties avaient accepté que des tiers se livrent
à une enquête pour déterminer si les dérogations étaient effectivement limitées à
la stricte mesure exigée par la situation. On a rappelé que, en vertu de
l'article 4, un Etat partie qui usait du droit de dérogation était tenu d'en
informer non pas le Comité mais les autres Etats parties et que seule une,
notification, et non rapport, était requise. Le rale incombant au Comité en vertu
de l'article 4 a été décrit comme se limitant à s'assurer que les autres Etats
parties avaient été immédiatement informés, à vérifier quels étaient les droits qui
étaient affectés par les mesures d'urgence et quelles dérogations pouvaient mettre
en cause les dispositions visées au paragraphe 2 de l'article 4 ainsi qu'établir
les motifs ayant provoqué les dérogations et le moment où celles-ci avaient pris
fin. Un membre du Comité, citant des cas où l'existence d'un danger public
exceptionnel avait été décrétée dans plusieurs Etats parties, exemples dont
certains remontaient à l'époque où le Pacte était entré en vigueur et à propos
desquels aucun rapport spécial n'avait été demandé à aucun des Etats concernés,
s'est demandé quels changements s'étaient produits pour que certains membres
réclament maintenant l'adoption d'une telle procédure. Il a adressé une mise en
garde au Comité, déclarant. que si celui-ci adoptait cette proposition, il risquait
d'être taxé de partialité, s'exposant ainsi à la suspicion.et au manque
d'empressement des Etats parties.

343. D'autres membres, tout en affirmant que l'on ne pouvait mettre en question
les motivations des membres du Comité, bnt souligné qu'il importait que
l'impartialité de celui-ci soit évidente pour tous. Se référant à l'article premier
du Pacte, un membre a déclaré que la situation concernant l'autodétermination en
Afrique australe était encore plus grave qu'un état d'exception puisqu'elle
représentait une forme codifiée de la négation de l'humanité. Bien que l'Afrique
du Sud ne fût pas partie au Pacte, le Comité avait le devoir de porter la situation
régnant dans ce pays à l'attention des Etats parties. Peut-être le Comité
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jugeait-il utile d'essayer de comprendre ceu~ qui estimaient que des sanctions
étaient souhaitables dans les cas où les victimes étaient des Blancs, mais ne
l'étaient pas lorsque les victimes étaient des non-Blancs, et il fallait qu'il soit
évident pour tous qu'il agissait non pas parce que certains de ses membres venaient
de pays du tiers monde, ou parce qu'il entendait politiser certaines questions ou
réagir de manière sélective, mais parce que ses délibérations étaient guidées par
les dispositions du Pacte. On a fait observer que, pour le moment, lorsqu'il
examinait des situations relevant de l'article 4 du Pacte, le Comité ne pouvait le
faire que dans le cadre des fonctions que lui conférait l'article 40, que
cependant, le rôle du Comité ne consistait pas seulement à prendre note des
rapports qui lui avaient été présentés car, s'il en était ainsi, il n'aurait pas
été nécessaire de garantir son indépendance dans le Pacte, que si le Comité
demandait un rapport sur une situation exceptionnelle, il recevrait simplement
quelques indications concernant le cadre juridique de la situation, que le Comité
devrait faire tout ce qui était en son pouvoir pour que les Etats prennent
conscience des obligations contractées par eux en vertu du Pact~, peut-être en
modifiant les règles applicables à la présentation des rapports ou en formulant des
observations générales. On a également émis l'avis que le Comité pourrait examiner
dans le cadre de l'exercice de ses fonctions au titre de l'article 40, les
situations exceptionnelles dans la mesure où elles concernent le respect, par
l'Etat auteur d'un rapport, des obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.

344. Les membres du Comité sont convenus de reporter à plus tard, pour plus ample
examen, la question des dérogations et de la notification visées à l'article 4 du
Pacte et d'autres questions soulevées au cours du débat à propos du système de
présentation des rapports et des obligations incombant aux Etats parties en vertu
de l'article 40 (voir CCPR/C/SR.379) •

345. Le comité a été informé du fait que les observations générales adoptées par
lui à sa treizième session !QI avaient été communiquées à tous les Etats parties
dans une note verbale datée du 18 septembre 1981.

346. A sa seizième session, le Comité a examiné le projet de texte des observations
générales qui avait été établi avant et durant les quinzième et seizième sessions
par son Groupe de travail, et il a adopté un certain nombre d'observations générales
concernant les articles 6, 7, 9 et 10 du Pacte (voir CCPR/C/SR.369, 370, 371, 373
et 378/Add.l et annexe V ci-après).

IV. EXAMEN DES COMMUNICATIONS RECUES CONFORMEMENT
AUX DISPOSITIONS DU PROTOCOLE FACULTATIF

347. En vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux dr9its civils et politiques, les particuliers qui prétendent être victimes d'une
violation de l'un quelconque de leurs droits énoncés dans le Pacte et qui ont épuisé
tous les recours internes qui leur sont ouverts peuvent soumettre des communications
écrites à l'examen du Comité des droits de l'homme. vingt-sept des 70 Etats qui ont
adhéré au Pacte ou l'ont ratifié ont accepté la compétence du Comité pour examiner
des plaintes de particuliers lorsqu'ils ont ratifié le Protocole facultatif ou y ont
adhé~é. Ces Etats sont les suivants : Barbade, Canada, Colombie, Costa Rica,
Danemark, Equateur, Finlande, Islande, Italie, Jamaïque, Madagascar, Maurice,
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352. A sa quatorzi~me session~ tenue du 9 au 30 octobre 1981, le Comité des droits
de l'homme, ou son Groupe de travail sur les communications, a examiné vingt et une
communications soumises au Comité en vertu du Protocole facultatif. Le Comité a
terminé l'examen de deu:t cas en adoptant Ises consultations. Il s'agit des cas
No R.7/27 (Larry James Pinkney c. Canada) et R.l4/63 (Raul Sendie Antonaccio
c. Uruguay). Deux communications ont été déclarées recevables et une irrecevable.
Dans huit cas, des décisions tendant à poser des questions ou demander des rensei
gnements concernant la recevabilité à l'une ou l'autre des parties ont été adoptées
en vertu de l'article 91 du r~glement intérieur provisoire du Comité. L'examen de
deux cas a ét~ suspendu. Une action du secrétariat a été deIi)a:id~c UQUO J.l::l::I l::IiA cas
restants, eSf,entiellement pouf' obtenir des renseignements supplémentaires auprès
des auteurs tifin de permettre au Comité de P9ursuivre son examen.

353. A sa quinzi~me session du 22 mars au 8 avril 1982, le Comité des droits de
l'homme et son Groupe de travail sur les communications ont examiné 42 commu
nications soumises au Comité en vertu du Protocole facultatif. Le Comité a achevé
l'examen des neuf cas ci-après en adoptant ses constatations à leur sujet: R.2/l0
(Alberto Altesor c. uruguay), R.7/30 (Eduardo Bleier c. uruguay), R.ll/45 (Pedro
Pablo Camargo au nom du mari de Maria Fanny Suarez de Guerrero ~. Colombie); R/12/50
(Gordon C. Van Duzen c. Canada), R.13/57 (Vidal Martins c. Uruguay); R.14/6l
(Leo R. Hertsberg et consorts c. Finlande), R.15/64 (Consuelo Salgar de Montejo
c. Colombie), R.17/70 (Mirta Cuban Simones c. Uruguay) et R.18/73 (Ma~io Teti
Izquierdo c. Uruguay). Sept communications o~t été déclarées recevables et une
irrecevable. Dans six cas, le Comité a décidé, en vertu de l'article 91 de son
règlement intérieur provisoire, de demander à l'une des parties ou aux deux des
renseignements sur des questions se rapportant à la recevabilité. L'intervention
du secrétariat a été demandée dans les 19 autres cas (dont 10 soumis indivi
duellement par 10 personnes qui s'affirment victimes, portent en substance sur les
mêmes faits), principalement pour obtenir des renseignements complémentaires des
auteurs afin que le Comité puisse poursuivre ses travaux.

354. A sa seizième session, du 12 au 30 juillet 1982, le Comité des droits de
l'nomme et son Groupe de travail sur les communications ont examiné 24 communi
cations soumises au Comité en vertu du Protocole facultatif. Le Comité a achevé
l'examen des deux cas ci-après en adoptant ses constatations à leur sujet: R.6/25
(Carmen Améndola Massiott! et Graciela Baritussio c. Uruguay) et R.ll/46 (Orlando
Fal~ Borda et consorts c. Colombie). Aucune communication n'a été déclarée
recevable et trois ont été déclarées irrecevables. Dans six cas, le Comité a
décidé, en vertu de l'article 91 de son r~glement intérieur, de demander à l;une
des parties ou au deux des renseignements sur des questions se rapportant à la
recevabilité. L'intervention du secrétariat a été demandée dans les 13 autres cas
(dont certains, soumis individuellement par plusieurs personnes qui s'affirment
victimes, portent en substance sur les mêmes faits), principalement pour obtenir
des renseignements complémentaires des auteurs afin que le Comité puisse poursuivre
ses travaux.

355. Le texte des constatations adoptées par le Comité à ses quatorzième,
quinzième et seizième sessions est reproduit aux annexes VII à XIX au présent
rapport. Le texte d'une décision d'irrecevabilité, adoptée par le Comité à sa
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seizième session (R.26/121, A. M. c. Danemark), figure à l'annexe XX, ainsi qu'unavis individuel soumis par un membre du Comité.

356. Les diverses étapes de l'examen par le comité des droits de l'homme descommunications soumises en vertu du Protocole facultatif Sont décrites dans leprécédent rapport annuel du comité à l'Assemblée générale 15/. Les passagespertinents de ce rapport sont reproduits à l'annexe VI au présent rapport.

357. Divers aspects liés aux questions se rapportant à la recevabilité descommunications ont été étudiés dans les précédents rapports du Comité à l'Assembléegénérale. Il s'agit en particulier des suivants; a) la qualité en laquellel'auteur agit~ b) la pertinence de la date où le Pacte ou le p, )tocole facultatifest entré en vigueur à l'égard de l'Etat partie conc~rné et des évén'~ments censésavoir eu lieu avant cette date~ c) l'application de l'alinéa a) du paragraphe 2 del'article 5 du Protocole fac~ltatif qui interdit au comité d'exa~iner une questionsi elle est déjà en cours d'examen devant une autre instance internationaled'enquête ou de règlement) à) l'application de l'alinéa b) du paragraphe 2 del'article 5 du Protocole facultatif au sujet de l'épuisement des recours internes.Les conditions de recevabilité énoncées à l'article 3 du Protocole facultatif{communications anonymes, abus du droit de présenter des communications etirrecevabilité des communications jugées incompatibles av=c les dispositions duPacte) ont aussi éta pertinentes pour l'examen de nombreuses communications. (Onpourra se référer au précédent rapport annuel du comité) 16/.

358. Les aspects déjà mentionnés dans les rapports précédents et rappelés auparagraphe 357 ci-dessus ont fait à nouveau l'objet de décisions adoptées par lecomité à ses quatorzième, quinzième et seizième sessions. Dans le domaine de larecevabilité, le Comité a tenu compte aussi de~ réserves faites par les Etatsparties pour exclure l'examen des communications si la même affaire est déjà encours d'examen devant une autre instance intel'nationale d'enquête ou de règlement.Le Comité a admis ainsi que la Commission européenne des droits de l'homme constitueune autre instance d'enquête internationale au sens de l'alinéa a) du paragraphe 2de l'article 5 du Protocole facultatif.

V. FUTURES REUNIONS DU COMITE

359. A sa seizième session, le Comité a aussi confirmé le calendrier de sesréunions pour IS83 et 1984, tel qu'il avait été suggéré par la Division desconférencds et des services généraux. La dix-huitième session se tiendrait auSiège de l'Organisation des Nations Unies du 21 mars au8 avril 1983, ladix-neuvième sessionà l'Office des Nations Unies à Genève du Il au 29 juillet 1983,la vingtième session à Genève du 24 octobre au Il novembre 198'3, la vingt et unièmesession au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 26 mars au 13 avril 1984,la vingt-deuxième session à l'Office.des Nations Unies à Genève du 9 au27 juillet 1984, et la vingt-troisième session à Genève du 22 octobre au9 novembre 1984~ dans tous les cas, le(s) groupe(s) de travaii se ré~nlrait(ent)pendant la semaine précédant l'ouverture de la session.
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360. A ses 381ème et 382ème séances, les 29 et 30 juillet 1982, le comité a
examiné le projet de son sixième rapport annuel, portant sur les activités de ses
quatorzième, quinzième et seizième sessions, tenues en 1981 et 1982. Le rapport,
tel que modifié au cours du débat, a été adopté par le Comité à l'unanimité.
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Notes

!I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinguième session,
Supplément No 40 (A/3S!40), par. 19, et SUpplément No 40 (A/36/40), par. 23 et 24.

1/ Ibid.

11 Pour l'échange de vues entre les membres du COmité au sujet de cette
question, voir CCPR/C/SR.338.

!I Aux 342ème, 343ème et 344ème séances (voir CCPR/C/SR.342, 343 et 344) •

~ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SUpplément No 44 (A/32/44), annexe IV.

!I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
SUpplément No 40 (A/36/40), annexe V.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supplément No 40 (A/36/40), annexe VII, observation générale 2/13.

y Pour l'échange de vues entre les membres, voir CCPR/C/SR.379.

!I Droits de l'homme. Recueil d'instruments internationaux (publication des
Nations Unies, numéro de vente 1 F.78.XIV.2), p. 68-76.

10/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Suppléwent No 40 (A/36/40), annexe VII.

1!1 Le rap~rt initial de la Jordanie (CCPR/C!1/Add.24) a été examiné par le
COmité à sa 103ème séance, le 1er août 1978J voir CCPR/C/SR.103 et Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, SUpplément No 40
(A/33/40), par. 399 à 408.

12/ Pour le texte de la notification au titre de l'article 4 du Pacte, voir
le document CCPR/C/2/Add.3.

]li Documents officiels de l'Assemblée sénérale, trente-sixième sessione
SUpplément No 40 (A/36/40), annexe V.

1!1 Le pouvoir de constituer de tela groupes de travail et le champ des
compétences de ces organes résultent des articles 89 et 91 et du paragraphe 1 de
l'article 94 du règlement intérieur provisoire du COmité (CCPR/C/3/Rev.l).

~ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supplément No 40 (A/36/40), sect. IV.

!!I ~., par. 398, et annexe VIII.
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ANNEXE 1

Etats parties au Pacte international relatif aux droits civils
et.' politiques et 'au Protocole facultatif et Etats qui ont f~it

la déclaration r6vua Al'article 1 du Pacte à la date d~
30 juillot 19 2

A. Etats parties au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques

) Guyane 15 février 1977

1

.=~"=~l~_"_,,,,~..~:~----,,~-,

n des

L

ar le

,oir

de

Etat partie

AllemBBDo. République fédérale d'

Australie

Autriche

Barbade

Bu1aar1,

Canada

Chili

Chypre

Colombie

Coota nica

Danerl1arlc

E6ypte

El Salvador

Equateur

ESP83ne

Finlande

France

Gambie

Guinée

Date de réception
de l'instrument
de ratific3tion
ou d'adhésion (a)

17 décembre 1973

13 aoat 1960

10 septembre 1973

5 janvier 1973 (a)

21 septembre 1970

19 mai 1976 (a)

10 février 1972

2 avril 1969

29 oc~obro 1969

29 novembre 1968

6 janvier 1972

14 janvier 1982

30 novembre 1979

6 mar~ 1969

27 avril 1977

19 aoat 1975

4- novembre 1980 (a)

22 mars 1979 (a)

24 janvier 1978

Date d'entrée
en viGUeur

23 mars 1976

1; novembre 1900

10 décem~re 1978

2; mars 1976

2; mars 1976

19 août 1976

2; mars 1976

2; mars ,1976

2; mars 1976

2; mars 1976

2; mars 1976

14 avril 1982

29 février,1980

2; mars 197'

27 juillet 1971

2; mars 1976

4 février 1981

22 juin 1979

24 avril 1978

15 mai 1977



~

!
Dnte de réception

:ide l'instrument
, 1de ratification Date d'entrée i

1Etat partie ou d'adhésion (a) en vl1ueur 1..",

,i
ilOn!~l'i", 17 janvi:!r 1974 23 mSl"S 1976 !

Inde 10 avril 1C)79 (a) 10 juillet 1979
l'

iIran 24 juin 1975 23 mars 1976
Iraq 25 janvier 1971 23 mars 1916
Is13nde 22 août 1979 22 novembre 1979
Italie· . 15 septembre 1978 15 décembre 1918
Jamahir-iya arabe libyenne 15 mai 1970 (a) 23 mars 1976 Il

-1JaliJatque 3 octobre 1975 23 III1U". 1976 ;!
"I!
;jJapon 21 juin 1979 21 septembre 1979 \i
\1
j.!Jordanie 28 mai 1975 23 mars 1976 ii
li
li

"23 mars 1976. 1
l(enya 1er mu! 1972 (a) ii

'1)i
iiLiban 3 novembl'e 1972 (a) 23 mars 1976 li

!' fil·jadé1[;ascar 21 juin 1971 23 mars 1976 li
Il
[

11i'lal1 16 juillet 1974 (a) 23 mars 1976
1'1aroc 3 mai 1979 3 août 1979

!!

"11daurice 12 décembre 1913 (a) 23 mars 1976 1:
ii
Il[.lexique 23 mars 1901 (a) 23 juin 1981 1
j

Hon3011e 18 novembre 1974 23 mars 1976
1

HicaralSua 12 mars 1980 (a) 12 juin 1980
i,forvè3e 13 septeillbre 1912 23 mars 1976
Nouvelle-Zélande 28 décembre 1978 28 mars 1979
Panama o ~Ilars 1971 8 Juin 1977
Pays-Bas 11 décembre 1978 11 mars 1979
pérou 28 avril 1978 28 juillet 1978
Polo~ne 18 mars 1977 18 juin 1977-
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ltrée-Ir-
.976

lt 1979

,976

916

re 1979

re 19"8

~76 li
,,1
lj

~76 ri
Il
~ !

)re 1979 ilil
Il
t,

'76 ii,.
H

'76. li
,j

u
176 !i

li
76 \,

1:
!!
i:

76 li
!J

"
~ I!.1

li16 Il
31 il

1r6
10

'6

'9

9

1978

1-

Etat partio

Po~tùgal

République arabe syrienne

République centrafricaine

République démocratique allemande

République dominicaine

République populaire démocratique
de COrée

République socialiste soviétique
de Biélorus8le

République Doclallste soviétique
d'Ulcralne

République-Unie d~ Tanzanie

Roumanie

Royaume-Uni de Grande-Bretaane
et d'Irlande du Nord

Rwanda

SBint-Vincent-et-Grenadines

Sénésal

Sri Lanka

Suède

Suriname

Tchécoslovaquie

Trinité-et-TobBBo

Tunisie

Union des népubliques socialistes
30viétiques

Ul'U3Uay

Venezuela

rOU{$os1avle -

Date de réception
de l'instrument
de ratification
~u d'adhésion (a)

...
15 juin 1978

21 avril 1969 (a)

a mai 1981 (a)

8 novembre 1973

4 janvier 1978 (a)

14 septembre 1901 (a)

12 novemb~e 1913

12 novembre 1973

11 juin 1916 (a)

9 décembre 1974

20 mai 1976

16 avril 1975 (a)

9 novembre 1981 (a)

l' février 1978

Il juin 1900 (a)

6 décembre 1971

28 décembre 1976 (a)

2; décembre 1975

21 décembre 1918 (a)

18 mars 1969

16 octobre 1913

1er avril 1910

10 mai 1918

2 juin 1971

Date d'entrée
en viGueur

15 septembre 1910

23 mars 1916

8 août 1981

2; mars 1916

4 avril 1918

14 décembre 1981

2; mars 1916

23 mars 1976

Il septembre 1916

23 mars 1916

20 août 1916

2; mars 1978

9 février 1982

13 mai 1978

Il septembre 1980

23 mars 1976

28 mars 1977

23 mars 1976

21 mars 1919

23 mars 1976

23 mars 1916

23 mars 1976

10 août 1918

23 mars 1976
Zalre 1er novembre 1976 (a) 1er février 1971
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Etat ,partie

B. Etats' parties. au Protocole facultatif

.Dàt'/.'de réception
de l'instrument
de ratification ,
ou d'adhésion (a)

Date d'entrée
en vigueUl"

31

176

30

Barbade
Canada

Colombie

Costa Rica

Danemark

Equateur.

Finlande

Islande

Italie

Jamarque

Madaga"1car

Maurice

Nicaragua

Norvège

Panama

Pays-Bas

Pérou

République centrafricaine

République dominicaine

Saint-Vincent-et-Grenadines

Sénégal

Suède

Suriname

Trinité-et-Tobago

Uruguay

'Venezuela

ZaIre

5 janvier 1973 (a)

19 mai 1976 (a)

29 octobre 1969

29 novembre 1968

6 janvier 1972

6 mars 1969

19 aoD.t 1975

22 aoD.t 1919 (a)

15 septembre 1918

3 octoQre 1975

21 juin 1971

12 décembre 1973 (a)

12 mars 1980 (a)

13 septembre 1972

8 mars 1917

11 décembre 1918

3 octobre 1980
8 mai 1,81 (a)

4 janvier 1978 (a)

9 novembre 1981 (a)

1; février 1978

6 décemb~e 1971 (a)

28 décembre 1916 (a)

14 novembre 1~80 (a)

1er avril 1970

10 mai 1918

1er novembre 1976 (a)
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23 mars 1976

19 aoD.t 1976

23 mars 1916

2; mars 1976

2; mars 1976

23 mars 1976

2; mars 1916

22 novembre 1975

15 décembre 1978

23 mars 1976

23 mars 1916

23 mars 1976

12 juin 1980

23 mars 1916

8 juin 1911

11 mars 1919
; janvier 1981
8 août 1981

4 avril 1978

9 février 1982

15 mai 1918

2; mars 1916

28 mars 1917

14 février 1981

23 mars 1976

10 aoD.t 1918

1er février 1917



Etat partie

C. Etats gui ont tait la déclaration prévue
l l'article 41 du Pacte

~but de la validité' Fin de la validité

1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976

nbre 1975
Illbre 1978
1976
1976
1976
1980
1916

1971
1919

er 1981
1981
1978

er 1982
1978
1976
1977

ier 1981
1976
1978

t'ier 1977

Allemagne,
République tédéraIe d'

Autriche

Canada

Danemark

Finlande
Islande
Italie

Norvège

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

Royaume-Uni de Grande-Bret86l1e
et d' Ii~ande du Nord

Sénégal

Sri Lanka
Suède

28 mars 1979

10 septembre 1978
29 octobre 1979
2' mars 1976
19 aoBt 1975
22 aoBt 1979
15 septembre 1978
2' mars 1976
28 décembre 1978
Il décembre 1978

20 mai 1976

5 janvier 1981
11 juin 19602' mars 1976
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27 mars 1986

durée indéfinie

durée indéfinie

22 mars 1983
durée indéfinie
durée indéfinie

durée indéfinie

durée indéfinie

durée indéfinie

durée indéfinie

durée in4éfinie

1urée indéfinie

durée indéf'inie

durée indéfinie





t ressortissant

ANNEXE III
Rapports et renseignements comelémentaires présentés par les Etats partie~

en application de-l'article. 4CF.du Pacte pendant la période li l'examen !,/

A. Rapports initiaux

(1) 14 mai 1919
(2) 23 avril 1980

U) 29 BCrit 1980

(1) 25 avril 19tiO
(2) 21 août 1980
( 3) 21 novembr~ 1981

Cl) 14 mai 1982

(1) 7 décembre 1981

(1) 7 décembre 1981

(1) 1 décembre 1982

(2) 14 mai 1982

(1) 14 mai 1982

Pas encore reçu

Pas encore reçu

Pas encore reçu

3 avril 1979

20 mars 1980

10 septembre 1981

Date des rappels
éventuels adressés' aux
Etats dont les raeports
n'ont· .pas encore eté rcç'

Rapport initial Date de
Etat partie --attendu 10 presentation

Australie 12 novembre 1981 Il novembre 1981

El Salvador 28 février 1981 Pas encore reçu

France 3 février 1982 3 mai 1982

Gambie 21 juin 1980 Pas encore reçu

Inde 9 juillet 1980 Pas encore reçu

Mexique. 22 juin 1982 19 mars 1982

Nicaragua 11 juin 1981 12 mars 1982

Nouvelle-Zélande 27 mars 1980 11 janvier 1982

Panama 7 juin 1978 Pas encore reçu

République
dominicaine

Trinité-et-Tobago

Sri Lanka

épubliquo,

:publiques
s soviétiques

as Grande-Dretagne
Lde du l!o:t"d
émocrartique..allemandc

U~uguay

Zalre

22 mars 1917

31 janvier 1918

29 janvier 1982

Pas encore reçu (1)

(2)

U)
(4)

14 mai 1919
23 avril 1980

29 août 1980
;1 mars 1982

al Du 2 aoGt 1981 au 30 juillet 1982 (de la fin de la treizième session à la fir.
de la-seizième session).

- 101 -



trtie."l
~ !,/

lels-,
'esses' aux
IS raeports
ore eté rElC;'

1982

bre 1982

1982

bre 1981

1979
L 1980

1.980

• 19tio

1980

Ibr~ 1981

982

rc 1981

979
1980

1980

1982

r1 à la fin

Etat partie

Jordanie

Kenya

Venezuela

B. Renseignements complémentaires soumis après
l'examen des rapports initiaux par le Comité
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Date de présentation

22 janvier 1982

4 mai 1982

28 mars 1982

1
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fuHï::XE IV

Decision relative ~ la nGriodicité ~! b!

1. En vertu de l'article 40 du Pacte, les Etats parties se sont engagés à presenter
des rapports au Comite des droits de l'homme:

a) Dans un delai d'un an à compter de l'entree en vigueur du Pacte pour
chaque Etat partie en ce qui le concerne (rapports in5.tiaux);

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande (rapports
ulterieurs) .

2. Conformement à l'alinea b) du paragraphe l de l'article 40,le Comite des droits
de l'homme demande

a) Que les Etats parties qui ont presente leur rapport initial ou des rensei
gnements supplementaires concernant leur rapport initial avant la fin de la
treizième session présentent des rapports ulterieurs tous les cinq ans à compter
de l'examen de leur rapport initial ou des renseignements supplémentaires qu'ils
ont fournis;

b) Que les autres Etats parties presentent des rapports ulterieurs au Comite
tous les cinq ans à compter de la date prevue pour la presentation de leur rapport
initial.

Cette decision s'entend sans prejudice du droit qu'a le Comite~ en vertu de
l'alinea b) du paragraphe l de l'article 40 du Pacte, de demander un rapport
ulterieur chaque fois qu'il le juge bon.

3. Dans les cas où un Etat partie presente des renseignements supplementaires
dans un delai d'un an~ ou tout autre delai que fixerait le Comite, à la suite de
Itexamen de son rapport initial ou de tout rapport periodique subsequent et où les
renseignements supplementaires sont examines lors d'une seance avec des repre
sentants de l'Etat qui présente le rapport, le Comité reporte, le cas écheant~ la
date de presentation du rapport periodique suivant de l'Etat partie.

al Telle que modifiée par le Comité à sa 380ème seance (seizième session)~

tenue-le 28 juillet 1982 (CCPR!C!SR.380).

b/ Egalement publiee separement sous la cote cCPR/C!19!Rev.l.
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1 ANNEXE V

Observations générales formulées en vertu du paragraphe 4 de
l'article 40 du Pacte ~/ ~/ ~/

1) La question du droit à la vie énoncé dans l'article 6 du Pacte a été traitée
dans tous les rapports. C'est le droit suprême pour lequel aucune dérogation
n'est autorisée, même dans le cas où un danger public exceptionnel menace
l'existence de la nation (art. 4). Le Comité a néanmoins noté que~ dans bien des
cas, les renseignements fournis à propos de l'article 6 ne concernaient qu'un aspect
de ce droit. C'est un droit qui ne doit pas être interprété dans un sens restrictif.

2) Le Comité constate que la guerre et les autres actes de violence collective
continuent à être un fléau de l'humanité et à priver de la vie des milliers d'êtres
humains innocents chaque année. La Charte des Nations Unies interdit déjà l~ recours
à la menace ou ~ l'e~~loi de la force par un Etat contre un autre Etat, sauf d~ns

l'exercice du droit naturel de legitime défense. Le Comité estime que les Etats
ont le devoir suprême de prévenir les guerres, les actes de génocide et les autres
actes de violence collective qui entraînent la perte arbitraire de vies humaines.
Tous les efforts qu'ils déploient pour écarter le danger de guerre:. en particulier
de guerre thermonucléaire; et pour renforcer la paix et la sécurité internation~les

constituent la condition et la garantie majeures de la sauvegarde du droit à la vie.
A cet égard) le Comité note en particulier qu'un lien existe entre l'article 6 et
l'article 20 qui dispose que la loi doit interdire toute propagande en faveur de
la guerre (par. 1) ou toute incitation à la violence (par. 2) telle qu1elle est
décrite dans ledit article.

3) La protection contre la privation arbitraire de la vie qui est expressément
requise dans la troisième phrase du paragraphe l de l'article 6 est d'une importance
capitale. Le Comité considère que les Etats parties doivent prendre des mesures
non seulement pour prevenir et réprimer les actes criminels qui entraînent la
privation de la vie mais également pODr e~pêcher que leurs propres forces de
sécurité ne tuent des individus de façon arbitraire. La privation de la vie par
les autorités de l'Etat est une question eY+rêmement grave. La législation doit donc
réglementer et limiter strictement les cas dans lesquels une personne peut être
privée de la vie par ces autorités.

4) Les Etats parties doivent aussi prendre des mesures specifiques et efficaces
pour empêcher la disparition des individus, ce qui malheureusement est devenu trop
fréquent et entraîne trop souvent la privation arbitraire de la vie. En outre,
les Etats doivent mettre en place des -moyens et des procédures efficaces qui
permettent de mener des enquêtes approfondies sur les cas de personnes disparues
dans des circonstances pouvant impliquer un~ violation du droit à la vie.

5) De plus, le Comité a noté que le droit à la vie a été trop souvent interprété
de façon étroite. L'expression lile droit à la vie ..• inhérent à la personne
humaine li ne peut pas être entendue de façon restrictive et la protection de ce droit
exige que les Etats adoptent des mesures positives. A cet égard, le Comité estime
qu'il serait souhaitable que les Etats parties prennent toutes les mesures possibles
pour diminuer la mortalité infantile et pour accroître l'espérance de vie) en
particulier des mesures permettant d'éliminer la malnutrition et les épidémies.

104 -
., ,

j
t",;

;1,-\

.~~~m·~;\<c\l~·.~~m.~.~-'*~:-·;i$l"cl-~~._~_~_Q.~œ~~'~"·'L~C~~' ~-~~~_,,~!Wii&§&4!!~



é traitée
ation
e
bien des

qu' un aspect
s restrictif.

Llective
~rs d'êtres
l lE. recours
3auf ds.ns
; Etats
Les autres
lumaines.
Lrticulier
'natioll9.1es
.t à la vie.
.cle 6 et
,veur de
.le est

ssément
importance

mesures
.t la

de
vie par
on doit donc
t être

efficaces
venu trop
Dutre,
qui
sparues

:lterprété
)nne
le ce droit
~é estime
; possibles
) en..
~mles .

6) S'il ressort des paragraphes 2 à 6 de l'article 6 que les Etats parties ne sont
pas tènus d'abolir totalement la peine capitale, ils doivent en limiter l'appli
cation et, en particulier, l'abolir pour tout ce qui n'entre pas dans la catégorie
des "crimes les plus graves". Ils doivent donc envisager de revoir leur législation
pénale en tenant compte de cette obligation et, dans tous les cas, sont tenus de
limiter l'application de la peine de mort aux "crimes les plus graves". D'une
manière générale, l'abolition est évoquée dans cet article en des termes qui
suggèrent sans ambiguïté (par. 2 et 6) que l'abolition est souhaitable. Le Comité
conclut que toutes les mesures prises pour abolir la peine de mort doivent être
considérées comme un progrès vers la jouissance du droit à la vie au sens de
l'article 40 et doivent, à ce titre, être signalées au Comité. Il note qu'un certain
nombre d'Etats ont déjà aboli la peine de mort ou suspendu son application.
Toutefois, à en juger d'après les rapports des Etats, les progrès accomplis en vue
d'abolir ou de limiter l'application de la peine de mort sont insuffisants.

7) Le Comité estime que l'expression "les crimes les plus graves Il doit être inter
prétée d'une manière restricti.ve COIl!lIle signifiant que la peine capitale doit
être une mesure tout à fa~t exceptionnelle. Par ailleurs, il est dit expressément
dans l'article 6 que la peine de mort ne peut être prononcée que conformément à la
législation en vigueur au moment où le crime a été commis et ne doit pas être en
contradiction avec les dispositions du Pacte. Les garanties d'ordre procédural
prescrites dans le Pacte doivent être observées, y compris le droit à un jugement
équitable rendu par un tribunal indépendant, la présomption d'innocence, les
garanties minima de la défense et le droit de recourir à une instance supérieure .
Ces droits s'ajoutent au droit particulier de solliciter la grâce ou la commutation
de la peine.

Observation générale 7 (16) (article 7)

1) En examinant les rapports des Etats parties, les membres du Comité ont souvent
demandé des informations complémentaires au titre de l'article 7 qui interdit, en
premier lieu', la torture et les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Le Comité rappelle que, même dans le cas d'un danger public exceptionnel tel qu'envi
sagé dans le paragraphe l de l'article 4, le paragraphe 2 de l'article 4 n'autorise
aucune dérogation à cette disposition, dont le but est de protéger l'intégrité
et.la dignité de l'individu. Le Comité note qu'il ne suffit pas, pour appliquer
cet .....rticle, d'interdire ces peines ou traitements, ni de déclarer que leur appli
cation constitue un délit. La plupart des Etats ont des dispositions pénales qui
s'appliquent aux cas de torture ou de pratiques analogues. De tels cas pouvant
néanmoins se produire, il découle de l'article 7, combine avec l'article 2 du Pacte,
que les Etats doivent assurer une protection effective grâce à un mécanisme de
contrôle. Les plaintes relatives à de mauvais traitements doivent faire l'objet
d'une enquête effective menée par les autorités compétentes. Ceux qui sont reconnus
coupables doivent être tenus pour responsables, et les victimes présumées doivent
elles-mêmes disposer de voies de recours effectives, y compris le droit d'obtenir
réparation. Parmi les garanties qui peuvent permettre u~ contrôle effectif, il y
a les dispositions interdisant la détention au secret; l'octroi, sans préjudice
des nécessités de l'enquête. à des personnes telles que les médecins, les avocats
et les membres de la famille du droit d'accès auprès des détenus; les dispositions
prévoyant que les prisonniers doi~ent être détenus dans des lieux de détention
officiellement reconnus comme tels et que leur nom et lieu de détention doivent
figurer dans un registre central tenu à la disposition des personnes intéressées,
comme les membres de la famille; les dispositions permettant de déclarer irrecevables
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dans un tribunal les aveux ou autres témoignages obtenus par la torture ou d'autres
traitements contraires à l'article 7; et les mesures dans le domaine de la forlli~tion

et des instructions données aux responsables de l'application des lois afin qu'ilG
n'aient pas recours à de tels traitements.

2) Comme il ressort des termes de cet article~ le champ de la protection requlse
s'étend bien au-delà de ce que l'on entend normalement par torture. Il n'est
peut-être pas nécessaire d'établir les distinction8 très nettes entre les diffé
rentes formes de peines ou de traitements qui sont interdites. Ces distinctions
dépendent de la nature, du but et de la gravité du traitement utilisé. De l'avis
du Comité, l'interdiction doit s'étendre aux peines corporelles) y compris les
châtiments excessifs imposés comme mesures éducatives ou disciplinaires. Même une
mesure telle que l'emprisonnement cellulaire peut, selon les circonstances, surtout
lorsque la personne est détenue au secret, être contraire à l'article 7. En outre,
il est évident que l'article protège non seulement les personnes arrêtées ou
emprisonnées, mais également les élèves des établissements d'enseignement et les
patients des institutions médicales. Par ailleurs~ les pouvoirs publics ont
également le devoir d'assurer une protection en vertu de la loi contre de tels
traitements, même lorsqu'ils sont appliqués par des personnes agissant en dehors de
leurs fonctions officielles ou sans aucune autorité officielle. En ce qui concerne
toutes les personnes privées de liberté, l'interdiction des traitements contraires
à l'article 7 est complétée par les dispositions positives du paragraphe l de
l'article 10 du Pacte qui stipule qu'elles doivent être traitées avec humanité
et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine.

3) En particulier, l'interdiction s'étend aux expériences médicales ou scienti
fiques réalisées sans le libre consentement de la personne intéressée (art. 7,
deuxième phrase). Le Comité note qu'en général les rapports des Etats parties
fournissent peu ou pas de precisions sur ce point. Il est d'avis que, tout au moins
dans les pays où la science et la médecine sont très avancées, et même pour les
peuples et les territoires étrangers j lorsque ceux-ci sont affectés par les
expériences qu'ils mènent, il faudrait accorder plus d'attention à la nécessité
éventuelle et aux moyens d'assurer le respect de cette disposition. Il faut aussi
spécialement protéger de ces expériences les personnes qui sont dans l'incapacité
de donner leur consentement.

Observation générale 8 (16) (article 9)

1) L'article 9, qui traite du droit à la liberté et à la securité de la personne
a souvent fait l'objet d'une interprétation assez étroite dans les rapports des
Etats parties qui ont~ de ce fait~ fourni des informations incomplètes. Le Comité
fait observer que le paragraphe l s'applique à tous les cas de privation de
liberté~ qu'il s'agisse d'infractions pénales ou d'autres cas tels que, par exemple,
les maladies mentales~ le vagabondage~ la toxicomanie j les mesures d'education,
le contrôle de l'immigration, etc. Il est vrai que certRines dispositions de
l'article 9 (une partie du paragraphe 2 et· l'ensemble du ;aragraphe 3) s'appliquent
uniquement aux personnes qui sont inculpées pour infraction péna~e. Mais les autres
dispositions~ et en particulier l'importante garantie énoncée au paragraphe 4,
c'est-à-dire le droit de demander à un tribunal de statuer sur la légalité de la
détention, s'appliquent à toutes les personnes qui se trouvent privées de leur
liberté par arrestation ou détention. En outre, les Etats parties doivent. également
conformément au paragraphe 3 de l'article 2, veiller à ce que des voies de recours
utiles soient prévues dans les autres cas où un individu se plaint d'être privé
de sa liberté en violation du Pacte.
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2) Le paragraphe 3 de l'article 9 prévoit que toute personne arrêtée ou détenue
du fait d'une infraction pénale sera traduite "dans le plus court délai" devant le
j U8e ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer les fonctions judiciaires.
Des délais plus préciE sont fixés par la législation dans la plupart des Etats
parties et, de l'avis du Comité~ ces délais ne doivent pas dépasser quelques jours.
Beaucoup d'Etats ont fourni des informations insuffisantes au sujet des pr. ' 'ques
à cet égard.

3) Une autre question est la durée totale de la détention préventive, Pour
certaines catégories d'infractions pénales dans certains pays, cette question a
suscité des préoccupations au sein du Comité et les membres se sont demandé si la
pratique était conforme au droit d'''être jugé dans un délai raisonnable ou libéré ii

en vertu du paragraphe 3. La détention préventive doit être exceptionnelle et
aussi brève que possible. Le Comité accueillera avec satisfaction tous rensei
genments concernant les mécanismes existants et les mesures prises en vue de réduire
la durée de la détention préventive.

~) Même si l'on a recours à l'internement dit de sûreté, pour des raisons tenant
à la sécurité publique, cet internement doit être soumis aux mêmes dispositions,
c'est-à-dire qu'il ne doit pas être arbitraire, qu'il doit être fondé sur des
motifs et conforme à des procédures prévues par la loi (par. 1), que l'intéressé
doit êtr~ informé des raisons de l'arrestation (par. 2) et qu'~n ~ribunal doit
pouvoir statuer sur la légalité de la détention (par. 4) et qu'il doit être possible
d'obtenir réparation en cas de manquement (par. 5). Et si, en outre, il s'agit
d'une inculpation pénale, il faut également accorder une protection totale en vertu
des paragraphes 2 et 3 de l'article 9 ainsi que de l'article 14.

Observation générale 9/16 (article 10)

1) Le paragraphe l de l'article 10 du Pacte prévoit que toute personne privée de sa
liberté est traitée avec humanité, dans le respect de la dignité inhérente à la
personne humaine. Cependant, il s'en faut de beaûcoup que tous les rapports présentés
par les Etats parties fournissent des renseignements sur la manière dont sont
appliquées les dispositions de ce paragraphe de l'article 10. A cet égard, le
Comité pense qu'il serait souhaitable que les rapports des Etats parties comport~nt

des renseignements précis sur les dispositions législatives destinées à protéger
ce droit. Le Comité estime aussi qu'il est indispensable d'indiquer dans les
rapports les mesures concrètes prises par les autorités compétentes de l'Etat pour
contrôler l'application impérative de la législation nationale concernant le
traitement humain et le respect de sa dignité de toute personne privée de sa liberté
comme l'exigent les dispositions du paragraphe 1.

2) Le Comité note en particulier que le paragraphe l de cet article est généra
lement applicable aux personnes privées de leur liberté, tandis que le paragraphe 2
s'applique aux prévenus, qu'il faut distinguer des condamnés. et que le paragraphe 3
ne concerne que les condamnés. Bien souvent, la st~ucture de cet article n'est pas
reflétée dans les rapports, qui ont surtout porté sur les prévenus et les condamnes.
Le libelle du paragraphe l, son contexte - en particulier la proximité du paragraphe l
de l'article 9 qui traite aussi de toutes les privations de liberté - et son
objectif, justifient une application vaste du principe qui y est exprimé. En outre,
le Comité rappelle que cet article complète l'article 7 au sujet du traitement de
toutes les personnes privées de leur liberté.
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Notes

al Pour la nature et l'objet des observations générales, voir pocuments
Officiels de l'Assemblée ~énérale2 trente-sixième session. Supplément No 40
(A/36/40), annexe VII, introduction.

b/ Adoptées par le Comité à sa 378ème séance,(seizième session), le
27 juIllet 1982.

~/ Publiées aussi séparément sous la cote CCPR/C/21/Add.l •

dl Le nombre entre parenthèses indique la session à laquelle l'observation
générale a été examinée.
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397.4 Lors du premier examen~ le Comité se prononce sur toute recommandation faite
par son Groupe de travail ou décide de suivre une voie ulfférente de celle qu'a
recommandée cet organe. Il peut aussi décider à ce stade (ou à tout stade ultérieur)
de désigner un rapporteur spécial pour une affaire déterminée. Toute décision
tendant à obtenir des renseignements supplémentaires ou des observations de l'une
ou l'autre partie prévoit un délai de réponse.

iii) Nouvel examen préalable à la décision sur la recevabilité :
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397.5 Si une affaire dépasse le stade du premier examen, elle fait l'objet d'un
nouvel examen par le Comité à une session ultérieure (sur la base, une fois encore,
de toute recommandation éventuellement formulée par le Groupe de travail sur les
communications ou par un rapporteur spécial s'il en existe un). Le Comité peut
approuver, modifier ou rejeter toute recommandation qui lui est soumise. Il peut
aussi chercher de nouveau à obtenir des renseignements supplémentaires ne l'une ou
l'autre partie (en fixant de nouveaux délais pour la communication de c rensei
gnements), l'objectif à ce stade étant toutefois de déclarer la communi,tion
recevable ou irrecevable, ou de décider l'interruption de son examen (ou encore sa
suspension, si, par exemple, le Comité a perdu le contact avec l'auteur de la
communication). Aucune communication ne peut être déclarée recevable avant que
l'Etat partie en ait reçu copie et ait eu la possibilité de fournir les rensei-·
gnements ou de transmettre les observations qu'il juge pertinentes quant à la
question de la recevabilité de ladite communication.

iv) Examen au fond :

397.6 Dès lors qu'une communication est déclarée recevaole, les allégations des
auteurs sont examinées au fond. A ce stade, l'Etat partie dispose d'un délai de
six mois pour soumettre ses explications ou déclarations éclaircissant la question
et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises (par. 2 de
l'article 4 du Protocole facultatif). En application du paragraphe 3 de l'article 93
de son règlement intérieur provisoire, le Comité accorde généralement un délai de
six semaines à l'auteur de la comcanication pour qu'il communique tous renseignements
ou observations supplémentaires qu'il peut souhaiter faire connaître après qu'il a
reçu communication de la réponse soumise par l'Etat partie en vertu du paragraphe 2
de l'article 4 du Protocole facultatif El.

397.8 Chacune des phases décrites aux paragraphes 397.3 à 397.'7 ci-dessus peut
suscit~r d0s débats qui s'étalent sur plusieurs s~ssions du Comité. Cette
circonstance résulte à la fois de la durée des délais fixés aux parties, du principe
de l'égalité des moyens et de l'exiguïté du temps disponible à chaque session.

397.7 Même ~ ce stade de l'examen d'une affaire, le Comité peut décider que certains
renseignements supplémentaires précis doivent être obtenus de l'une ou l'autre partie
avant qu'il puisse formuler ses conclusions définitives en adoptant ses constatations
conformément au paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif. A de nombreuses
occasions, le Comité a donc appliqué la méthode qui consiste ~ adopter des décisions
intérimaires tendant à obtenir d.es renseignements supplémentaires des deux parties
ou de l'une d'elles avant d'adopter ses constatations définitives.
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Notes

al Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session
Supp16ment No 40 (A/36/40) , ~ar. 397 à 397.8.

bl Au nom du Secrétaire général, la Division des droits de l'homme assure
le secrétariat du Comité des droits de l'homme.

cl A tous les stades de l'examen d'une communication, le Ccmité agit
confcrmément au principe de l'égalité des moyens et donne à chaque partie la
possibilité de formuler des observations sur tout élément commlmiqué par l'autre
partie à la demande du Comité.
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ANNEXE VII

ession

sure

3.
3.utre

Constatations du Comité des ~!oits de l'È.omme au titre .§u paragraphe 4- de l'article. ç du Protocol~~Ë.~~apport.~t au Pacte
~ternational r_~if a~~!,~c_~vi.1.ê-.~.:t politigue~

concernant la
Communication No R.7/27

Présentée par : Larry James Pinkney

Au' nom d~ : l'auteur

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte inter~national relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 29 octobre 1981,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.7/27 présentée au Comité parIarry James Pinkney en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte internRtional relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa dispositionpar l'aùteur de la communication et Pa+ .l'Etat partie concerné,

Adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICIE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L!.auteur de la communication (première lettre datée du 25 novembre 1977, sUJ.vJ.ed'une lettre en date du 7 avril 1978 ainsi que de nombreuses autres lett~es reçues del'auteur depuis le début de la procédure) est un citoyen des Etats-Unis d'Amériquequi purge une peine de prison au Canada. Il se présente comme un activiste politiquenoir ayant milité dans plusieurs organisations politiques depuis 1967 (Parti desPanthères noires (1967-1968», Black National Draft Rèsistance Le ue (Ligue de résis.tance noire au service militaire national, dqnt il a.été Président en 1969 et 1970,San Francisco Black Cau.9..~ê_ (Comité électoral noir de San Fràncisco), dont i;l a étécoprésident de 1970 à 1973, Ministre de l'intérieur de la Répub+ique qe la nouvelleAfrique de 1970 à 1972 sous le nom de Makua Atàna et, depuis 1974, Président du Comitécentral du Black National Indep~~dance Partl. Il est entré au Canada çomme touristeau mois de septembre 1975. Le 10 mai 1976, il a été arrêt~ parla' police à Vancouver(Colombie britannique) sous l'inculpation d'infraction au 90de ~énal canadien et détenuau péni tenc.ier régional ~e Iower It.ainland à Oakalla (Colombie bri tanni.que) en attendantd'être jugé pour cer.taines înfractions pénales. En raison de son arrestation, saprésence prolongée au Canada a rete~u l'attention des services d'immigration et, enconséquence, alors q~'il était au pénf~encier, une procédure a étê engagée en application de la loi sur l'immigration pour déterminer s'il se trouvait légalement auCanada. Cette procédure a eu lieu entre le 21 mai 1976 et le 10 novembre 1976, date à.
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laquelle il a fait l'objet d'un arrêté d'expulsion. Le 9 décembre 1976, il a été
reconnu coupable d'extorsion de fonds par le Tribunal de comté de la Colombie britan
nique et le 1 janvier 1917, il a été condamné à une peine de cinq ans d'emprisonnement.
Le 8 février 1917, il a demandé à la Cour d'appel de la Colombie britannique l'autori
sation de faire appel du jugement et de la. condamnation. Le n février 1977, il a été
transféré au pénitencier de la Colombie britannique. Le 6 décembre 1979, la Cour
d'appel a rejeté l?appel contre le verdict de culpabilité et a ajou.~é sine die
l'appel contre la peine prononcée. ---------

2. M. Pinkney se plaint a) en ce qui concerne l'arrêté d'expulsion qui doit prendre
effet à sa sortie de prison, d'avoir été privé du droit de se faire entendre équita
blement et de faire examiner sa cause, b) d'avoir été victime d'une erreur juaiciaire
en ce qui concerne les accusations portées contre lui, et c) d'avoir subi des
traitements injustifiés au cours de sa détention. Il soutient qu'en conséquence,
l'Etat partie n violé le paragraphe l et l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article la,
l'article 13, le paragraphe l et l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 14,
l'article 16 et le paragraphe l de l',article 17 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

3. Le 18 juillet 1978, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre la
communication de M. Pinkney à l'Etat partie intéressé conformément à l'article' 91
du règlement intérieur provisoire, ledit Etat étant prié de soumettre des rensei
gne~ents et des observations concernant la recevabilité de la communication.

4. Le Comité a aussi communiqué sa décision à M. Pinkney.

5. Les réponses de l'Etat partie sur la question de la recevabilité figuraient dans
~ des lettres en date du 18 juin 1979 et du 10 janvier 1980, et les nouvelles obser-
f vations de M. Pinkney dans des lettres en date des Il et 15 juillet 1919 et des

21 et 22 février 1960.

6. Le 2 avril 1980, le Comité des droits de l'homme a décidé:

e

s-

té

~nu

lt

1
I~
1 a) Que la communication était irrecevable dans la mesure où elle se.

rapportait à la procédure d'expulsion engagée contre M. Pinkney et à l'arrêté
d'expulsion pris à son encontre;

b) ~ue la communication était recevable dans la mesure où elle se
rapportait au jugement de M. Pinkney et à sa condamnation pour extorsion de. fonds;

c) Que la communication était recevable dans la mèsure où elle se ra.pportait
au traitement auquel !If. Pinkney a été soumis au pénitencier régional de wwer
~ainland à compter du 19 ao~t 1916.

1. Dans le cadre des observations qu'il a présentées en application du paragraphe 2
de l'article 4 du Protocole facul tatif, l' Etat partie a fai -c' valoir que les allégations
de l'auteur que le Comité avait jugées recevables étaient dénuées de tout fondement
et devaient donc être rejetées. D'autres o'bservations concernan.t la recevabilité et
le bien-fondé de l'affaire ont été comniuniquées, d'une part, par l'Etat partie dans. une
note du 22 juillet 1980 et, d'autre part, par l'auteur et son avocat dans des lettres
datées des la et 22 décembre 1980 et des 30·avril, 24 juin, 27 août et
16 septembre 1981.



ii!!! t

Gé
)ri tan
mnement.
lautori
La été
U'

?rendrE'
lui ta
Lciaire

~ ,
~le la,

aux

~e la
91
ü-

lt dans
~er-

~

~êté

le. fonds;

~apportait

)wer

~aphe 2
Légations
~ment

Gé et
dans. une
Lettres

a) Piaintes concernant l'arrêté'd'expulsioU

8. Le Comité des droits de l'homme a examiné les nouvelles observations concernant
la recevabilité de la communicatio~ ei il R estimé qu'il n'avait aucun motif de
'recons~dérer sa ~~cision 4u 2 avril 1980.

b) Piaintes concernant l'e~:eur judiciaire gui aurait été commise

9. M. Pinlcney prétend qu'avant son arrestation, il avait passé plus de trois mois
à Vancouver à reoueillir.des.renseignements précis sur les activités de certains
immigrés asiatiques au Canada, originaires de l'I~de, qui se seraient livrés à la
contrebande (trafic de l'Afrique vers~ 'Burope, le Canada et les Etats-Unis), avec
la complicité defonçtionnaires canadiens de l' immigJ;ation.; c'est le Comité central
de gouvernement du Blàck National .Independence Ps;rty.qui,l'av:ait chargé de cette
recherche dans le but de mettre fin à ces activités illég~es qui, d'après lui,
portaient préjudice à l'économie des pays afric~ins.·L'auteur dit plus loin que,
pendant la période précédant son arrE;lstation,.il av~it réus.si.à entrer. en cont~ct
avec une parente des personnes impliquées dans l'entrée illégale au Canada de
diamants et de grosses sommaI'! d'argent en p:t'ov~nance du Kenya, de la Tanzanie, de
l'Ouganda et· du Zaïre. Il affirme que la parente ~ui a révélé .denombreux détails
sur ces agissements, qu'il a e~r~gistré ces rens~ignements sur.bande et à fait des
copies de lettre mentionnant les: dates et les montants des transactions, le nom des
personneEi impli.quées, etc •. Il aurait mis tout ce matériel dans"' une mallette qu'il
aurait placée dans une consigne automatique. Un~ des lettres 00piées faisait allusion,
dit-il, à un cadeau en espèces offert à certains fonctionnaires canadiens d~ l'immi
gratiôn en remerciement de leur aide et aussi à la nécessité de payer plus cher les
services d'un pilote de ligne de la BOAC. L'auteur déclare qu'il téléphonait réguliè
rement au· Comité, central du Black National Independence Party et à un fonctionnaire
des services' de sécurité de l'Ambassade du Kenya à Washingto~ pour les tenir au
courant.4.e .~on enquête et qu'il avait enregistré ces. conversations et mis les bandes
dans la mallette. Après son arrestation, en mai 1976,. la mallette aurait été décou
verte et confisquée par la police et les documents nécessaires à sa défense auraient
my.stérieusement disparu.avant son procès. L'auteur soutient que le tribunal n'a tenu
aucun compte de ces faits, qu'on l'a accusé d'avoir utilisé les renseignements en sa
possession pour 0 ;enir: de .l'argent des pE:.~·sonnes. prétendume.J.t responsables de .-a
contrebande, que des preuves qui auraien'~ montrt: qu·.J.J. il' a.vait aucune intention de
commettre un délit d'extorsion de fonds n'ont pas été produites et qu'il a été
condamné sur des preuves falsifiées et déformées mais· néanmoins présentées par la
police et le crown attorney (ministère public).

la. Il ressort des renseignements fournis au Comité que U. Pinlmey a été reconnu
coupable d'extorsion de fonds par le Tribunal d;e Comté de la Colombie britannique le
9 décembre 1976. Il a été condamné à cinq ans d'emprisonnement le 7 janvier 1977.
Le 8 février 1977, il a demandé à la Cour d'appe~ de la Colombie britannique llauto
risation de faire appel du verdict de culpabilité et de la condamP~tion. Il a
affirmé que la prétendue incapacité des autorités de pr~duire la mallette manquante
l' avait mis dans l ' impossibilité de répondre et de. se, défendre pleinelll,ent contre
l'accusation d'extorsion de fonds devant le tribunal. I~is son appel n'a été examiné
qu~ 34 mois plus tard. Ce délai, que le Gouvern~men~ de .la Colombie 9ritannique a
considéré comme .lIinhabituel et inacceptable li , â éi;~' ·dû au fait que la trarlsc;ription
des débats du procès n'a été produite qu'au mois ~~" juin .1~79. M. Pinkney soutient
que l'ajournement de l'audience en raison de l':aQ~ençe de la transcription .des
débats du procès est le résultat d'une manoeuvre. délibérée de l'Etat part,ie pour
l'empêcher d'exercer son droit d'appel. L'Et~t.~~rtie rej~tte cètte allégation et
soutien~ que ,malgré les efforts des fonctionnaires du Département du Procureur général,
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qui ont cherché à accélérer la transcription des débats du procès, vette trans
cription n'a pu être achev.ée avant juin 1919 "en raison de diverses difficultés
administratives rencontrées au niveau du greffe". Le 6 décembre 1919, c'est-à-dire
34 mois après que l'autorisation de faire appel eut été demandée, la Cour d'appel
de la.Colombie britannique a accordé cette autorisation et, le même jour, après avoir
entendu l'avocat de M. Pinlcney, i) a'rejeté l'appel contre le.verdict de culpabilité
et ii)' a.ajourné sine die l'appel contre la peine prànoncée, qui serait' examiné au
mo~ent qui· conviendrait à. l'avocat de t-1. Pinkney.

11. H. Pinlcney se plaint qu.e les dispositions du Paragraphe l et de l'alinéa b) du
paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte auraient été violées du fait que sa cause
n' ~urait pas été entendue équitablement et qu'il n'aurait eu ni le temps ni les
facilités nécessaires pour assurer convenablement sa défense Puisque le droit de
produire les documents et les bandes magnétiques 'qui auraient, selon lui, prouvé son
innocence ;Lui aurait été refusé. Il affirme également que le retard avec lequel son
appe+ a été examiné a entra1né des violations des dispositions d~ l'alinéa c) du
paragraphe 3 et du paragraphe 5 de l'article 14.

12. En ce qui concerne la plainte par laquelle M.Pinkney allègue 'que sa cause n'a
pu être entendue équitablement parce que des preuves qui auraient montré qu'il
n'avait aucune intention de commettre un délit d'extorsion de fonds n'ont pas été
produites, l'Etat partie, dans les observations qu'il a présentées le
21 octobre·1980 en application du paragraphe 2 de l'article 4, déclare ce qui suit

"M. Pinlcney a été inculpé en application de l'article 305 du Code pénal, qui
est ainsi libellé :

"305. 1) Est coupable d'uri acte criminel et passible d'un emprisonnement
de quatorze ans quiconque, sans justification ou excuse raisonnable et
avec l'intention d'extorquer ou de gagner quelque chose, par menaces,
accusations, ou violence, induit ou tente d'induire une personne, que
ce soit ou non la personne menacée ou accusée, ou celle contre qui la
violence est exercée, à accomplir ou à faire accomplir quelque chose.

2) Une menace d'intenter des procédures civiles n~est pas une
menace aux fins du présent article."

Pour établir la culpabilité de U. Pinkney, l'accusation devait prouver sans
laisser subsister de doute raisonnable :

1) Que l'accuse avait eu recours à la menace pour induire une personne
à accomplir quelque chose,

2) Qu'il l'avait fait avec l'intention d'extorquer ou de gagner quelque
chose,

~) Qu'il l'avait fait sans justification ou excuse raisonnable'.

,En l'occurrence, l'accusation, à qui.incombait la charge de' la preuve, a
fourni cette preuve. En utilisant l 'enregistrement sur bande magnétique de
deux conversations téléphoniques que M. Pinkney avait eues avec ses victimes
désignées, ainsi que la transcription de cet enregistrement, l'accusation a
démpntré que li. Pinkney avait menacé, s'il ne rece:vait pas une somme de
100 000 dollars, ramenée "ütérieurement à 50 000 dol:J..ars. de re,mettre aux
autorités canadiennes et kél1;,yennes le contenu d'un dossier volé renfermant des
renseignements sur le transfert clandestin d'argent du Kenya au Canada ainsi
qu'une demande en vue d'obtenir le versement d'allocations familiales à une
personne qui, conformément à la législation canadienne, n'y avait pas droit.
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Le juge llackinnon du comté de Vancouver, qui présidait le tribunal 8. indiqué
qu'à défaut d'e~~lications, ces preuves (à noter que li. Piruaney ne les a pas
contestées) étaient suffis~ntes pour faire condamner l'inculpé. En dépit des
allégations d Il. Piruaney qui, au mom!:lt où il avait meu.cé ses victimes
désignées n'aurait pas eu lu moindre intention ùc leu.r e~:torquer des fonds,
mais voulait seulement établir le bien-fon~é des renseignements découverts
dans le dossier susmentionn8 de façon à. conserver sa. réputation d'informateur
sérieux auprès de l'ambe.ssad.e du Kenya·a.uJt Etats-Unis, le juge à.'instm:lce,
après avoir étudié lC's témoignaffes produits par l'accusation et par l'accusé,
y compris un témoignage de l'accusé, est parvenu à la conèlusion que l'auteur
d.e la communication avait effectivement l'intention d'extorquer <Jes fonds.
Le juge d'instance 8. no te; . que, dans tme déclaratian en date du 7 mai 1976
qu'il avait faite par écrit à la police après son arrestation, li. Pirucney
n'avait fait aucune mention du Kenya, ni d.'activités de contrebande, ni de
ses efforts en vue de vérifier des renseignements, mais qu'il s'était plutôt
référé aux tentatives d'extorsion de fond.s comme à. "des affaires". Le juge a
conclu que, dans le contexte, cette formule ne pouvait être interprétée que
comme impliquant l' échangè du dossier contre de l' 2.rgent et qu'il ne pouvait
"penser à auèune autre interprétation rationnelle de cette déclaration écrite
par Pirucney lui-ni.ême"~ En outre, le juge a dit que l'on poùvait trouver des
preuves supplémentaires des intentions d.e II~ Piruaney dans divers doèuments
découverts dans son·appartement 9~ en grande par~ie écrits de$él main. Ces
documents faisaient état d'idées bien précises concernant des menaces, des
plans en vue d'encaisser lo::s fonds, et d'autres questions que li. Pinlcney
démentait avoir envise.gées •

Lors du procès d.e l' autêur d.e la communication, l'a.ccusation a d.émontré
qu'il y·avait eu intention d'e~:torquer d.es fonds. il. cet égard, la d,éclaration
faite par li. Pirucney à la police le 7 mai 1976 et les divers documents découverts
dans son appartemènt ava.ient un caractèrèparticulièrement probant. Face à d.e
telles preuves, la défense de' l'inculpé échouait. On peut se demander si les
preuves présumées manquantes auraient pu aider N. Piru:ney' de quelque manière
que ce soit. Au. cours des d8bats, le jnge d.' instance ava5,t été mis au couraIJt
des activités ";e contreband.e des victiues désignées de H. Pinlmey. Il avait
également admis le fait que ri. Pirucney était en rapport avec un représentant
d.e l'ambassade du Kenya aux Etats-Unis et qu'il avait enyoyé et. ava.it l'intention
de continuer à envoyer des renseignements à l'ambassade. Les preuves d.ont
l'auteur de la communication prétend qu'elles sont manquantes, étaient donc
disponibles en partie, sinon en totalité, an moment du procès. Il est bien
évid.ent que ces preuves ne sont pas toutes pertinentes; les preuves relatives
à des délits qui auraient pu ôtre commis po.r d'autres individus au Canada ou
à l'étranger n'aident Pé"'.S li. Pirucney à démontrer qu'il n' avait pa.s l'intention
de commettre un délit au Canada~ Les autres preuves ont un certain intérêt
poux la défense de l'accusé mais n'ont pus réussi à oréer, dans l'esprit d.u
président du tribunal, un doute r~üsonnable quant à l'a.bsenee cl' intention
délictueuse de la part de l'inculpé. Compte tenu des preuves accablantes
d'intention délictueuse fournie par l'accusation, cela n'est pas surprenant."

13. L'Etat paxtie se fonde également sur l'e~amen d.e l:;:-.ifaire par la Cour d.'appel,
qui a rejeté l'appel formé contre le verdict d~ culpabilité. La Cour d'appel a
e,:aminé les informa.tions et les arguments conéernant les preuves prétendument
manquantes. Elle a décla.ré à ce propos que, "si cette question avait eu autant
d'importance qu'il semble lui eh être attribué maintenant, des efforts beaucoup
plus énergiques auraient été fe.Hs à tous··lesstacles du procès pour tenter de
résoudre la question de le. mallette mariqui),nte" ct que les renseignements présentés

1
1
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à. la Coursant "beaucoup trop vasues pour étayer la plaidoirie actuellement faite
au nom de l'appelant." Le Gouvernement ajoute ce qui. suit: "En d'autres termes,
r·i. Pirùmey n'a pas pu convaincrE:1 la Cqur d'appel que les preuves présumées.
manquantes existaient 'en fait, que l'accusat~on avait refusé de les co~munique~

et que ces preuves étaient pertinentes."

14. Pour le gouvernement, les constatations suiva.ntes découlent des f~its :

a) La' plus grand.e partie, sinon le::. totalité, d.es preuves présumGes manquantes
a été, sous une forme ou~sous une autre, portée ù l~ connaissance.du juge
d.' inàtance, et a été reconaue' comme n'étant ni applicable ni pertinE;lnte;

b) L'auteur de la communication s'est abstenu de faire dfunent montre de diligence
potlr obtenir les preuves présumées manfJuantes, preuves qu'il a qualifiées de
capit1'l.les pour son affaire;

c) Il n'a pas épuisé tous les recours internes, puisqu'il s'est abstenu de
demander à .la Cour suprême du Canada d.e lui accord.er l'autorisation d.e la,
saisir pour déterminer si, en l'espèce, il y avai1! eu violation d.es dxoits
à une pleine d.éfense et à une audition impartiale, droits qui sont protégés
par le Cod.e pénal et la Déclaration canadienne des droits.

15. Au sujet de la question de la longueur de la procédure d,evant la Cour d.'appel
due au retard mis à produire la transcription des débats du procès, l'Etat P8xtie
conteste qu'il y ait eu faute, négligence ou carence du Département du Procureur
général. Il reconnaît que le retard a été dû à "diverses difficultés administratives
rencontrées au niveau du greffe", ma.is en rejette la responsabiHté sur II. Pinkney,
faisant valoir que celui-ci n'a pas cherché à obtenir de la Cour·d.'appel un arrêt
ordonnant la production d.e la transcription, comme les dispositions du' Code pénal
et du Règlement dp. l~. Cour suprême de la Colombie britannique l'y autorisent.

16. Dans sa réponse datée du 22 d.écembre 1980, l'avocat d.e l'I. Pinkney déclare ce
qui suit

'H) Pr t... euve manguan e

On lira ci-dessous un résumé d.es arguments présentés lors du procès de II. Pinkney

II. Pinkney a' été arrêté le 7 mai 1976 par des inspecteurs et d.es membrel;J de
la police municipale de Vancouver dans son appartement situé dans cette même'
ville. Juste avant cette arrestation, les inspecteurs de la police d.e VancouvE1r
ont fouillé l'appartement et saisi un grand nombre' de documents et obje'ts à.ivers.
Après l'arrestation d.e II. Pinkney, d.eux mallettes noires lui appartenant ont
été saisies de môme par la. police dans le vestiaire d'tm d.épôt.d'autobus.
Il. Pirucney a déclaré qu'avant Gon arrestation, il possédait une mallette grise
en plus des deux mallettes noires~ La mallette dont il soutient qu'elle contenait
des d.ocuments essentiels pour sa. défense était l'une des mallettes noires saisies
dans le vestiaire du d.épôt d'autobus. Il a d.éclaré aussi qu'on ne :;Lui avait
restitué que la mallette grise et l'une.des mallettes noires. L'inspectsur Hope
a, d.éclaré qu' il a.va.it emporté d.eux mallettes noires au post'e d.~ police. à
Vancouver où leur contenu avait été rapidement examiné. Liinspecteur Hope a
d.éclaré aussi que l'on n' avai.t jamais établi d'inventaire d:u contenu de ce
mallettes et que, s'il ne se rappelait pas I:ersonnellement avoir vu une ~al.Lette

grise dans l' a.ppartement de lI. Pirumey et s'il n' €l.vait pa,s lui-même saisi un
tel objet, d'autres membres de la police éta.ient présents dans l'appartement
et avaient peut-être sa,isi une mallette d.e ce type.
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Certains éléments de preuve rapportés lors d~ procès tendaient à ét~)lir que
.les deux mallettes noires ont Gté, à un moment dor~é, en la possession de la
Police montée royale du Cnncdn» que leur contenu a.été photocopié par la Police
montée et que les deux mallettes ont ensuite été restituées à la police municipale
de Vancouver. Certains témoignages on~ aussi indiQué quP. d'autres administrations
avaient ,manifesté de l'intérêt ~our le contenu d~ ces mallettes, parmi lesquelles
le Féderal Bureau of Investigation des ~tats-Unis, les Services canadiens de
l'immigration et la Section de lutte contre la subversion de la Police montée
royale canadienne.

Alors que les archives de la police de Vancouver indiquent que les deux
mallettes noires ·ont été remises à l'avocat qui représentait alors lI. Pinkney,
l~e. Patricia Connors, cette dernière a elle-même témoigné au cours de l'audience
~u'on lui avait remis une malJette grise et une mallette noire et qu'au moment
où elle avait signé le reçu établi par la police et scIon lequel elle avait pris
livraison de deux mallettes noires, elle n'avait pas examiné ce reçu soigneusement
et l'avait signé inconsidérément. Les archives du pénitenoier rébional de Lower
!-1a.inland (Oakalla), qui est l'établissement où ri. Pinlcney a été détenu dans
l'attente de son procès révèlent que ce dernier a déposé une mallette grise et
une mallette noire.

M. Pinkney a témoigné des nombreuses tentatives faites par lui-même et
par d'autres agissant en son nom pour récupérer l'autre mallette noire détenue
p~r la police sans Qu'aucune de ces actions ait abouti. Il a déclaré que ces
tentatives ont débuté peu après son. arrestation et bien avànt l'ou~ert~e·de son
procès, qu'il a notamment cherché à récupérer la mallette en obtenant une décision
d'un juge au tribunal provincial à l'époque Où ont eu lieu les comparutions
préliminaires et qu'il a aussi demandé l'assistance du ~linistre fédéral de la
justice, N. Basford é:'.uquel il avait écrit une lettre.

Le résumé ci-dessus des preuves rapportées lors du procès de 11. Pinkney est
confirmé par les.transcriptions des débats. Nous possédons ces transcriptions qui
sont aussi entre les mains des représentants de la province de Colombie
britanpique. Elles ne composent de 9 volumes et peuvent être communiquées au
Comité s'il e:. fait la demande.

Nous présentons ce résumé des preuves au stade actuel pour répondre au résumé
plutôt rapide présenté aux pages 3 à 7 de la communication de l'Etat partie.
Au surplus, il est clair que l'avocat de 11. Pinlaney lors de son procès a demandé
un ajournement sine die compte tenu des preuves avancées au sujet des mallettes
et de leur contenu, ~motif que, tant que la mallette manquante et son contenu
ne seraient pas produits, le, droit de li. Pinlcney de présenter une pleine réponse
et défense n'était pas respecté. Le juge a refusé de faire droit à cette demande.

a) L'Etat partie soutient que "la plus grande partie sinon la totalité
des preuves présumées manquantes a été, sous une forme ou sous une autre, portée
à la connaissance du juge'd'instance et a été reconnue comme n'étant ni applicable
ni pertinente".

Au nom de rI. Pinlcney, nous déclarons que rien ne fonde une telle affirmation.
lI. Pinlcney a bien fo.i t état du contenu de la mallette manquante durànt son procès,
mais ceGi n'équivaut certainement pas àla présentation des pièces elies-m~mes
au juge. La seule question à trancher lors du procès était de savoir si M.' Pinkney
avait eu l'intention d.' extorquer des fonds. Il a soutenu que, pour des motifs
politiques, il tentait de vérifier l'exactitude de renseignemènts qu'il avait
obtenus et qu'il avait choisi pour méthode de réclamer une somme d'argent en
échange des renseignements. De toute évidence, les mobiles politiques de M. Pinlcney
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étaient extrêmement pertinents et si d'autres preuves confirmant l'argument tiré
de son activité politique avaient pu être produites, elles auraient pu ~tre

déterminantes. Il est impossible de savoir à ce stade quel effet la présentation
C!-e toutes les preuves de H. Pi1'Ùmey aurait pu avoir sur l' apprAniation de la
çrédib~~ité par les ,juges.

b) Le Gouvernement canadien déclare en outre que M. Pi1'Ùrney "s'est abstenu
de faire dfunent montre de diliB'ence pour obtenir les preuves pr&sumées manquantes"

Cette affirmation est, elle aussi, sans fondement et contredit les preuves
rapportées lors du procès de II. Pi1'Ùrney au sujet des nombreux efforts qu'il a
déployés pour récupérer les pièces manquantes. Il convient aussi de souligner
que H. Pi1'Ùrney a soùtenu que la mallette manquante se trouvait entre les mains
de la police et que, de la date de son arrestation à celle de son procès, il a
été détenu à titre préventif à la prison d'Owcalla. On peut faire observer qu'il
est remarquable que Il. Pirùcney ait pu faire les efforts ~ui ont été les siens pour
'récupérer la preuve man~uante et ~ue la preuve des tentatives qu'il a multipliées
confirme ses affirmâtions quant au caractère essentiel de la preuve manquante.
Les preuves rapportées lors du procès, selon lesquelles lu police de Vancouver
a remis la mallette noire en question à la Police montée canadienne royale pour
qu'elle l'examine, et les preuves qui témoignent de llintérêt manifesté par
d'autres administrations, y compris les Services canadiens de l'immigration et le
FEI des Etats-Unis, renforcent encore les affirmations de H. PinkneY,Cluant à la
nature des 'preuves contenues dans la mallette manquante. 1I

17. En outre, d'après l'argumentation présentée au nom de N. Pi1'Ùmey, le Gouvernement
de ia Colombie britannique doit être tenu pour responsable des retards dus aux
contretemps intervenus dans la production de la transcription des débats et la Cour
d'appel elle-même, informée du retard, aurait dÜ aussi, de sa propre initiative,
prendre des mesures pour hâter cette production.

18. Dans sa décision du 2 avril 1980, le Comité des droits de l'homme a constaté
que les allégations selon lesquelles un tribunal d'un p~s aurait commis des erreurs
de fait ou de droit ne soulèvent pas en elles-mêmes la question d'une éventuelle
violation du Pacte à moins qu'il n'apparais3e que certaines des exigences posées par
l'article 14 n'ont pas été respectées; or, les plaintes de M. Pinkney concernant les
diffi,cultés qu'il avait eues à produire des preuves utiles pour sa défense et le délai
qu'il avait fallu pour obtenir la transcription des débats du procès semblaient bien
so~ever cette question.

19. ' Là question qui se pose maintenant au Comité est de savoiz: s'il est apparu des
faits qui ont affecté le droit de M. Pi1'Ùrney à ce que sa cause soit entendue
équitablement et sa défense menée de manière appropriée. I.e C,omité a examiné 'atten
tivement toutes les pièces du dossier dont il a été saisi concernant le procès' et
l'appel formé ultérieurement contre le verdict de culpabilité et la condamnation
prononcée.

20. En ce qui concerne les preuves présumées manquantes, il a été montré que le
juge d'instance et la Cour d'appel ont l'un ,et l'autre examiné la question de savoir
si ces preuves existaient et, dans l'affirmative, si elles seraient pertinentes. Il est
vrai qu'en l'absence des objets présumés manquants, les conclusions des de~ instances
dépendaient de l'évaluation des informations dont elles disposaient. Toutefois, la
tâche ,du Comité est n'on pas d'étudier la question de savoir si cette éval"laUon s'est
fo~dée sur des erreurs de rait ni d'examiner la manière dont les instances en question
ont appliqué la législation canadienne, mais seulement de déterminer si cetteé'valuation
a été faite dans des circonstances d'où il ressortirait que les dispositions du Pacte
n'ont pas été respectées.
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~l. Le Gomi te rappelle que lï. Pinlme;y n'a pas 6-(;6 en mesure de convaincre ces
instances que ces preuves E'.uraient contribué d'une manière quelconque à sa
défense. Il s'agit là. normdement d'une question à propos de laquelle 11 évaluation
des inst&nces nationaleo doit avoir Ull caractère concluant. ~k<is en tout 6iat
de cause, le Comité n'a pas trouvé drolS toutes leo informations dont il disposait
d'élément qui ap)uie llalléaation selon laquelle lea autorités canadiennes
n'auraient pas produit des preuves imp9rtantes, privant ainsi N. Pinlilley de la
pO$sibilité d'être entendu é~uitcblement ou de disposer de moyens de défense voulus.

22. En ce 'lui concerne l'aspect suivant, néanmoins, le vomi té , après avoir examiné
tous les renseignements concernant le retard de deux éU1S et demi qui est intervenu
dans ln production de la transcription des débats du procès aux fins de la
procédure d'appel, estime que les nutoriMs de ln l;olombie britannique doivent,
objectivement, être considérées responsables. !lême dans les circonstances propre~

à cette affaire, cr retard semble e~rcessif et 0. pu être préjudiciQble à l'exercice
effectif du droit dl appel., En même temps, toutefois, le \~omité doit prendre note
de la. position du gouvernement, selon laquelle lQ (Jour suprême du Canada aurait
eu compétence pour cO~1naîtrc de ces griefs. Il ne semble cependant pas probable
que ce recOUrS aurait été efficace, s'agissant d'éviter le retard. Le Comité
croit devoir faire observer à ce propos que le droit à être jugé s~ns retard
excessif, qui est énoncé à l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'article M·, doit
être appliqué conjointement avec le droit d'examen par une juridiction supérieure,
prévu au paragraphe 5 de l'article 14, et qu'il y a donc eu, dans ce cas, une
violation de ces de~r dispositions priscs conjointement.

23. H. Pinlcne~r soutient 'lU' il a éte5 continuellement sournie à des insultes
racistes et à des mauv~is traitements on prison. Il nffil~e en particulier i) ~ue

les surveillants de la prison l'ont insulté, humilié et lui ont fait subir"des
sévices du fait de sn race, en violation des ~rticlcs 10 (1) et 17 (1) du Pacte,
et ii) que, pendant sa détention prqvisoire, il n'a pas été séparé des condamnés,
qu'il a été l'objet d'immixtions arbitraires dans sa correspondance et que, en
tant que ~imple prévenu, il a été beaucoup plus maltraité que les condamnés:,
en violation des articles 10 (1) et 17 (1) du Pacte.

24. L'Etat partie ~ affirmé que la section des pénitenciers des Sel~ices du
Procureur général de la Colombie britannique a procédé ù deux enquêtes distinctes

.à la suite des allégations de l'auteur concernant les insultes racistes dont il
aurait été victime; à ces deux occasions, elle n'a découvert aucun fait probant
qui justifie les affirmations de Ii. Pinlcney. En outre, l'Dt~t partie a soutenu
que ces allégations de l'auteur se situent duns le contexte d'accusations
catégoriques et nombreuses dirigées contre divers fonctionnaires fédéraux et
provinciaux et les tribunaux canadiens. Il n donc estimé que ces allégations
devraient ,être considérées comme 'un abus du droit de présenter des communications,
au sens de l'article 3 du Protocole facultatif, et qu'en conséquence ln plainte
de lI. Pinlcney est irrecevéible. En ce t;.ui concerne l'affirmation contenue dans
la communication de !:T. Pinlme~l, à savoir qu 1avnnt d' êtl"C reconnu coupable il
aurait été détenu au pénitencier régional de LOller ll:ninland dans le même quartier
que les condDll1I1és ot qu'il ü,urait été l'objet d'irnmixUo116 dans sa correspondance,
l'Dtat partie a fait observer qu'·aucune allégation n'a jamais été présentée à ce
sujet par écrit auprès de l'autorité compétente, à savoir la section des
péni tenciers des Se:;.~icos du PrOCUr(lUr général de la Colombie britannique,' par
M. Pirucney ou en son nom (alors ~ue pour d'autres motifs il s'est plaint auprès
de la section des pénitenciers et 11' ignorai t donc Pf,S ce'~te voie de recours)
jusqu'au moment ol', celle-ci a pris connaiesance de ln lettre C}tt' il nvait
adressée au Comité des droits de l'homme le 7 avril 1978.

- 121 -





_7 T··
!

i4Ei%?BL6&2

rd épuisé tous les
{ e fait observer
mquête avai t eu

l'Etat partie selon
dont il aurait été
droit de présenter

lS ayro1t fait l'objet
l, il.était impossible

Le Comité a donc
1 d&'1s le Protocole
dans la mesure
19 août 1976
en vigueur à.

artie, les
prison l'auraient
de sa race

ont fait l'objet
normes du serviCP

Ilêtes sIest
Pinkney È:. la

rlspecteur de la
5l en mesure· de
inte. Les deuxième
ication adressée
~té interrogé
.,er i'1ainland,
1 Service des
::'Vation d'un
Lfiée de
. avait' ordonnée

; au sujet de ces
;ion du service
lt objectives.
Intemporaine des
'nstate qu'il n'est
:ations concernant
de l'article 17
us loin son enquête.

aint de ne pas
ive et (f'avoir été,
ie, dans ses
'" .'" .

au Comité des
~le précis, que
favorable que

il
, 1
;."1

~ -j

les condamnés. Il est inévitable qur- le traitement réservé aux personnes en
détention préventive soit consid6ré par elles conne défavorable par comparaison
aVec celui des condamnés, puis~ue les progra~mrnes de loisirs et d'activités'
professionnelles et éducatives offerts aUX prisonniers purgeant une peine ne
sont pas offerts aux personnes en détention préventive eu égard au caradtère
et à la durée prévue de leur incarcération.

Le fait ~ue les personnes en détention préventive ne bénéfioient pas d9s
mêmes avantages que les condamnés ne signifie pas qu'p.Ucs ne so·t pas
tra:itées, comme l'exlge le paragraphe l de l'article 10 du Pacte international
rèlatif aux droits oivils et politiques, avec humanité et avec le respect de'
la dignité inhérente à la personne humaine. Comme tous les prisonniers, elles
peuvent bénéficier des facilités offertes par le Service des pénitenciers:
exeroioes physiques, soins médicaux, services de bibliothGque, orientation
religieuse, activités intellectuelles. Ceriieo, elles ne peuvent bénéficier
de certains programmes destinés essentiellement à faciliter la réinsertion'
sooiale des condamnés, mais cela n'implique pas, de l'avis du Gouvernement
canadien, qu'il y ai't traitement inhumain, ou atteinte à la. dignité des
prévenus. En fait, le contraire serait plutôt vrai, l1Uis~ue ces progr~mes

visent à donner effet à l'obligation ~ui incombe au Canada de reclasser les
condamnés dans la sbciété (pro~agraphe 3 de l'article 10 du Pa.cte).

B. Contacts avec les condamnés

A la PS88 3 de la lettre du 1 avril 1918 et aux pages 2 et 3 de la lettre
du 10 décembre 1980 qu'il a adressées au Comité, 11. Pinl~ey déclare avoir été
incarcéré dans le pélliten~~er régional de JJO\'ler I-iainlend dans un quartier de
cet établissement réservé. aux condamnés, alors qu'il était en détention·
préventive. L'habitude dans ce pénitencier est de faire assurer le service
de la restauration et du nettoyage dans le quartier de la détention préventive
pàr des condamnés bé~éficiant de mesures de protection. Cette mesure vise à
les tenir à. l'écart des autres condamnés pouv.ant 101ll' causer du tort. Les
condamnés se trouvant dans le.. quartier de la d'étention préventive ne sont
pas autorisés à se mêler aux simples prévenus, sauf quand la nature de leurs
~âches l'exiJ'e. IlEl occupent des rangées de cellules è-i.stinctes de cellec
qu'oècupent les simples prévenus. .

Le Gouvernement canadien estime qu'il n'est pas contraire au paragraphe 2
'de l'art-1-cle lO du Pacte international relatif aux drai ts civils et politiques
de loger des' condamnés dans le mGme bàtiment que les personnes en détention
préventive. Cela 'a été reconnu dans le Commentaire du texte des projets de
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme préparé par le Secrétaire
général de l'Organisation des liiàti,ons Unies. Au paragrsphe 42 dudit Commentaire.
il était dit ceci: .

"Il. (Ha.it possible de ~éparer les détenus dans la vie quotidienne et dans
~es tra~aux pénitentiaires courants même ~'ils étaie~t tous rassemblés
d~s. ~~s.m~mes bâtiments.' On a estimé qu'une pro~osition selon laquelle
les prévenus devraient être placés dans des lo~auX différents soulevait
de graves problèmes d'ordre pratique, étant donné que, si elle était
ad~ptée,..certains Etats parties au Pacte pourraient se trouver dans
l' obliga,tion ..de construire de nouvelles prisons. Il

En'outre,lè Gouvernement canadien ne pense ~as que des contacts
occasionnels avec l~s' coridamnés ch8.,.'gés des tâches domestiques dans un
établissement pénitentiaire constituent une violation des dispositions du
Pacte relatives à 18L séparation des détenus. Il



29. M. Pinkney prétend que les contacts résultant de c0t emploi de détenus oondamnés
n'étaient nullement "occD.sionnels ll mais qu'ils étflient "physiques et réguliers"
puisqu'ils ra.pprocha.i.ent en fait physiquement et ::.:éffUlièrement des prévenus et des
condamnés.

30. Le ComitG, estime que la disposition de l' aliné8 n.) du pa.ragraphe 2 de l' artiole 10
du ?é\.cte a:Ll teJ."'1lle de la.quelle l'les prévenus sont, Sémf dans des circonstanoes
exceptionnelles, séparés des condamnés" si@lifie qu'ils doivent être détenus dans
des sections séparées (JllCl.i.s non nécessa.irement dans des bâtiments distincts). Le
Comité no pense pas que les arrflngements décrits par l'~tat paxtie, conformément
a.uxquels des condamnés tre.vaillent dans le servioe de la. restaura.tion et du netto:yage
dans le quartier de la détention préventive, soient incompa.tibles avec l'alinéa a)
du paxagTa.phe 2 de l' a.rticle 10, à condition que les conta.cts entre les deux catégories
de détenus soient maintenus fl~ strict minimum nécessaire à l'a.ccomplissement de
ces tâches.

31. Il. Pinkney se plaint a~ssi d'aNoir été empêché, lorsqu'il était détenu au
pénitencier régional de L01vcr :f.1a.inland, de communiquer avec des fonctionnaires étrangers
à la. prison et qu'il a. ainsi fait l'objet cl 'une immixtion arbitraire ou illégale dans
sa correspondance contra.irement aux dispositions du paragraphe l de l'article 17 du
Pacte. Dans ses observations du 22 juillet 1981, l'Etat partie donne l'explication
suivante de la pratique concernant la. surveillance de la. correspondance du prisonnier
au pénitencier :

'~ttendant d'être jugé, M. PinkneyaNait le droit, en vertu de l'alinéa d)
du paragraphe 1.21 des ~ol Rules and Re~ations de 1961 (No 73/61 de la Colombie
britannique) en vigueur au moment de sa détention, de "recevoir de quoi écrire
afin de communiquer par lettre avec ses amis ou entretenir une correspondance ou
préparer des notes en vue d'assurer sa défense". Le Gouvernement canadien ne nie
pas que les lettres envoyées par Il. Pinkney faisaient l'objet d'un contrôle et
pouvaient même être censurées. L'a.linéa b) du paragraphe 2.40 des Gaol Rules and
Re~a.tio~ de 1961, est fort clair sur ce point :

"2.40 b) Toute lettre adressée 21 un prisonnier ou émanant de lui sera lue
(sousréserve des exceptions prévues ci-a~rès dans le présent règlement'
dans le cas de certaines communications a.dressées au conseiller juridique
ou émanant de lui) pax le directeur ou par un responsable désigné par lui
à cette fin et il est la.issé à la. discrétion dudit directeur le soin d'arrêter
ou de' censurer une lettre ou partie d'une lettre si sa teneur soulève des
objections ou si elle est d'une longueur excessive".

L'a.rticle 42 du nèglement des pénitenciers (No 284/78 de la Colombie
britannique entré en vigueur le 6 juillet 1978) dispose ceci :

"42 1) Le directeur ou une personne autorisée par lui peut examiner toute
la corresp'mdance, à l'exception de la. correspondance privilégiée, échangée
entre un prisonnier et une autre personne lorsqu'il estime que cette corres
pondance constitue une mena.ce pour la. gestion, le fonctionnement, la
discipline ou la sécurité du pénitencier.

2) Lorsque de l'aNis du directeur, ou d'une personne autorisée par lui,
certains éléments de la. correspondance présentent une menace pour la gestion,
le fonctionnement, la discipline ou la. sécurité du pénitencier, le .directeur
ou la personne autorisée pax lui peut les censurer.
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3) Le directeur peut re~lrer de la correspondance l'arffsnt, les médicaments,
les armes ou tout autre objet susceptible de nuire à la gestion, au
fonctionnement, à la discipline ou à la sécurité d'un pénitencier, ou tout
autre objet dont la présence est contraire rolX règles étàblies pour'le
pénitencier pax le directeur, et, dans ce cas, le directeur
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dans la mesure où. l'argent ou l'objet n'est pas retenu pour servir de
preuve dans· une action en·· justice'encragée contre un acte législatif
promulgué par la. province ou le Canada, il placera. l'argent ou l'objet
dans ttn coffre et le remettra au prisonnier lors de son élargissement
du pénitencier, et

s'acquittera des devoirs qui ltù incombent en vertu du présent Paragraphe,
de manière à respecter, dans toute la mesure où cela est raisonnable,
la vie privée du prisonnier et de la personne correspondant avec lui.
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4) Un prisonnier peut recevoir les livres ou les revues qui lui sont
directement envoyés par l'éditeur.

5) Un prisonnier peut envoyer autant de lettres par semaine qu'il le juge
bon".

3? Bien que ces dispositions n'aient été.promulguées qu'après le départ de
N. Pinkn~y du pénitencier réGional de LOvTer Hainlé1!ld, elles étaient dans la
pratique appliquée3 lorsqu'il était incarcéré dans cet établissement. Cela signifie
que la correspondance p~ivilégiée, définie à l'article premier du règlement
comme désignant "la correspondance a.dressée par un dé'êeriu' à UJ."'l membre du Parlement,
àdes.membres de l'Assemblée législative,à un avocat ou à un notaire, au commis-

. saire des prisons, au directeur régiona~ des prisons, à un a.umônier ou au
directeur du service des inspections et des normes ll , n'était pas examinée ou
soumise à un contrôle ou une cens~e quelconque. Quant à la correspondance non
privilécriée, elle n'était censurée~~ue si elle contenait des éléments pouvant
constituer une menace pour la ges!ion, le fonctionnement, 18. discipline ou la
sécurité du pénitencier. A l'époque où M. Pinkney s'y trouvait', les méthodes
appliquées à la correspondance des prisonnie~s n'autorisaient pas à restreindre
de façon générale le droit de communiquer avec des fonctionnaires de l'Etat. Ce
droit n'a pél.S été refusé à H. Pinlmey. Chercher à limiter ses rapports avec
les différents fonctionnaires de l'Etat tout en lui permettant de contacter ses
avocats aurait été un geste futile puisque, par l'entremise de ces derniers,
il pouvait présenter son .CéJ.S aux divers fOl~ctionnaires avec lesquels, à l'en
croire, on l'avait empêché de prendre contact".
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33. Dans sa lettre du 27 août 1981, ~1. Pinkney présente les conunentaires suivants
sur ces observations de l'Etat partie:

npar ailleurs, à l~. page 4de ses observations, le Gouvernement canadien
prétend que non courrier n'a pas été tOt'lché à Oa.lcC'.lla., él.lors qu'en fait, non
seulement il y a eu immixtion dens ma. correspondance de la part des autorités
pénitentiaires au sens normal du règlement applicable à tous les prisonniers,
mv.i.s encore - et le gouvernement le sait bien - certaines de mes lettres à
dea·membre.s d1.1 gouvernement, dont la correspondance devrait jouir de certains
.m:ivilèees, ne sont jamais parvenues à leurs destinataires car elles n'ont
jamais quitté la prison, après que je les eus postées. Dire, comme le prétend
le Gouver.nement canadien, que d~ telles mesures de la. part des autorités
pénitentiaires auraient été "futiles", puisque je pouvais prendre contact à
tout moment avec mon a.vocat, est un non-sens total Il •

34. 1'1. Pinlmey n'a produit aucune preuve particulière établissant que sa corres
pondance a été soumise à une surveillance ou à une censure qui ne soient pas conformes
à la pratique décrite par l'Etat partie. Cependant, aux' termes de l'a.rticle 17 du
Pacte, non seulement "Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales •••
dans sa correspondance", mais "toute personne a. ch'oit à la. protection de la loi
contre de telles immixtions". Il appaJ:.'a.it qu'à l'époque où 1'i. Pinlmey était détenu
au pénitencier rég'ional de Louer liainland, le seul texte en vigueur régissant la
surveillance et la censure de la correspondance des détenus était l'ali~éa b) du
paragraphe 2.ltO des Ge.ol Rules and Regulations de 1961. Une disposition législative
d'un caractère aussi général n'apporte pa.s, de l'avis du Comité, une garantie .,
juridique satisfaisante contre les applications arbitraires, bien que comme le Co~te

Pa déjà constaté, rien ne prouve que 1'1. Pinkneya.it été, de ce fait, victime d'une
violation du Pa.cte. Le Comité constate aussi que l'article 42 du Règlement des
pénitenciers, entré en vigueur le 6 juillet 1978~ est beaucoup plus précis.

35. Le Comité· des droits de l'ho~e, agissant en vertu du paragraphe 1 de l'article 5
du Protocole fa.cultatif se rapportcmt au Pél.cte international relatif aux droits
civils et politiques, est d'avis que la communication révèle une violation du para
graphe. 3, alinéa c), et du paragraphe 5 de l'article 1·1· du Pacte , parce que le retard
apporté à la production de la transcripti~n des débats du procè~ aux fins de la
procédure d'appel était incompatible avec l'exercice du ~oit d'être jugé sans
retard excessif.
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ANNEXE VIII

J?nstatations du Comité des droits de l'homme au titre_du ·paragraphe 4
de l'article 5 du Protooole facultatif se raFPcrt~1t au Pacte international

relatif aux droits civils et politigues

concernant la

Communication No R.14/63

Présentée p~ : Vio~eta Seteliph, au nOD de son mari Raul Sendic Antonaccio

Etat partie c2..n~_rné : Uruguay

Date de la communication : .28 novembre 1979

Le Comité des droits de l'honIDle institué en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 28 octobre 1981,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.14/63 présentée au Comité
par Violeta Setelich en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont eté soumises
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie intéressé,

adopte ce qui suit

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'.t'\RTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 26 novemb~e 1979,
suivie de lettrès en date des 28 et 31 ma.i, 23 juin, 7 ,juillet et 3 octobre 1980,
et des 9 février., 27 mai ei; 22 juillet :1981) est Violeta' Setelich, ressortissante
uruguayerme résidant en France. Elle a présenté la communication au ,nom de son mari,
Raûl Sendic Antonaccio, ressortissant uruguayen, â~ de 54 ans, actuellement détenu
en Uruguay.

2.1. Dans sa commUl1Îcation du 28 novembre 1979, l'auteur déclare que son mari est
le principal. membre fondateur du Movimiento de Liberaci6n Nacional (M[JT-Tupamaros),
mouvement qui, selon elle, était un mouveffient politique - et non pas terroriste 
dont le but était d'instaurer un meilleur régime social, en trro1sforrnant radicalement
les. structures socio-économiques en recourant aussi à la lutte armee. Elle décl~~
en outre que, le 7 août 1970, après sept armées d'activité clandestine, son mari a été
arrêté' par la police uruguayenne; qu'il s'est évadé le 6 septembre 1~71 ae la prison
de Punta Carretas, avec 105 autres prisonniers politiques; q1.l'il a été de nouveau
a~êté le 1er septembre 1972 et que, grièvement blessé, il a été emmené dans un hôpital
militaire; enfin, qu'après avoir été enlevé par un groupe de nulitaires, il s'est .
finalement retrouvé à l!établissement militaire de détention No l (Prison de Libertad).
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2.2. L'auteur ajoute qu'entre les mois de juin et de septembre 1973, huit femmes
et neuf hommes, dont son mari, ont été transférés par l'armée dans des lieux de déten
tion inconnus et qu'ils ont alors appris qu'ils étaient devenus des "otages" et qu'ils
seraient exécutés 2 la première initiative '~e leur'organisati~n, le ~~(T). Elle affirme
aussi qu'en 1976, les huit femmes "otages" ont été reconduites dans une prison militaire,
mais que les 'neuf hommes sont toujours détenus en "otages". L'auteur joint une déclara
tion, datée de février 1979, d'Elena CurbeJ.o de Mirza, l'une des huit femmes "otages"
qui ont été relâchées en mars 1978. (Dans cette déclaration, ~we Mirza confirme que
Raul Sendic et huit autres hommes continuent d'être considérés comme des "otages", et
cite le nom des hommes et. des femmes. qui ont été détenus. Elle indique que les otages
sont enfermés dans une cellule minuscule, où il n'y a qu'un matelas. L'endroit est
humide et froid, et est dépourvu de fen~tre. La porte est toujours fermée et le détenu
reste seul, 2,~ heures sur 2~,. En de rares occasions, il est emmené dans la cour, les
yeux bandés et les poings liés. En outre, ajoute-t-elle, les otages sont souvent trans
férés d'une prison à l'autre, leurs proches doivent alors les rechercher et les
visites ne sont autorisées que très irrégulièrement).

2.3. L'auteur décrit cinq lieux de détention où son mari a été emprisonné entre 1973
et 1976, et affirBe que dans tous ces endroits, il a été soumis à des sévices (ré~me
cellulaire, privation de nourriture et brimades) et que, dans l'un de ces lieux, il a
contracté tIDe hernie après avoir été brutalement frappé par les gardiens. Elle indique
qu'en septembre 1976, son mari a été trrolsféré ~ la caserne d'Ingenieros, dans la ville
de Paso de los Toros.

2.4. L'auteur affirme qu'à partir de février 1978 son mar~ Cl. de nouveau été soumis à
des traitements inhtmmins et à la. torture : des Elantones (obligation de rester 'debout
les yeux bandés) pendro1t·toute la journée, durant trois mois; il ne pouvait se reposer
et dormi r que quelques heures; il était battu, il souffrait d'un manque de nourriture et
il n'avait pas droit à des visites. En mai 1978, il a reçu sa prenière visite après cette
sanction de trois mois et son état de santé était alarmant.

2.5. A la fin d'août 1978, les autorités ont officielleDent déclaré que le mari de
Violeta Setelich n'était pas détenu à la pr;son de Libertad en raison du danger qu'il
représentait et qu'il se trouvait à Paso de los Toros. 10' auteu.r maintient que la situa
tion de son mari, détenu en otage, et les traitements inhumains et discriminatoires dont
il est victime, sont une violation flagrante du droit interne et du droit international,
et en particulier des Conventions de Genève de 1949.

2.6. L'auteur souligne qu~ la situation de son mari n'a pas changé depuis l'entrée en
vigueur du Pacte international relatif al1X droits civils et politiques et du Protocole
facultatif, le 23 mars 197q. Ell~ demande au Comité des droits de l'homnle de prendre les
mesures voulues pour que son mari pui'sse exercer son droit de présenter lui-même la
communication.

2.7. L'auteur ajoute que son mari aurait dû être opéré de sa hernie depuis 1976, que,
mn.lgré l"avis des méclecins exigeant une telle intervention, les autorités militaires
ont refusé de le faire hospitaliser ct que' son état de santé ne cesse de se détériorer
(à cause de sa herriie, il ne peut absorber que des liquides, il ne peut pas marcher sans
aide 'et souffre par ailleurs d'une affection cardiaque). Elle craint que la vie de son
mari ne soft· en danger, pensant même qu'on est décidé à le tuer lent'ement malgré
l'abolition de la peine de mort effectiv~ en Uruguay depuis 1907. Pour cette raison
elle demande au Comité des droits de l'homme de faire jouer l'article 86 de son
règlement intérieur provisoire pour éviter que la santé de son mari ne soit irrémé
diablement compromise.
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2.8. L'aute~ affirme que, jusqu'à présent~ toutes les garanties judiciaires ont été
refuséès à son mari. Elle ajoute que depuis décembre 1975 toutes les affaires
relatives à des délits politiques doivent étre soumises à une juridiction militaire
et que le procès de son mari, toujours en instance, relève donc de cette juridiction.

2.9. Elle a.joute qu'en juillet 1977, le gouvernement a promulgué l' "Acto Institu
cional No 8", et elle affirme que ce décret a, en fait, subordonné le pouvoir
judiciaire au pouvoir exécutif, et que l'on ne peut pas attendre des tribunaux
militaires une justice indépendante et impartiale. Elle ajoute en outre que les
recours internes, c~mme l'h?beas corpus, ne sont pas applicables, que les civils
sont privés des garanties indispensables à un procès équitable et du droit de
faire appel, que les avocats de la défense sont soumis à un harcèlement systématique
de la part des autorités militaires et que son mari n'a pas pu choisir lui-même son
défenseur. Elle déclare que. tous les .recours internes ont été épuisés.

2.10. L'auteur déclare eu outre qu'au moment où elle écrivait la communication
(28 novembre 1979.) elle ne savait pas où se trouvait son mari. Elle a demandé au
Comité des droits de l'homme d'obtenir du Gouvernement uruguayen des renseignements
sur le lieu de détention de son mari ainsi que sur ses conditions de détention.

;. L'auteur déclare que les autorités ~guayennes ont violé les articles 2, 6,
7, 10 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

4. Par sa décision du 26 mars 1980, le Comité des droits de l'homme a. transmis la
communication à. l'Etat concerné, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire, en priant cet Etat de soumettre des renseignements et observations se
rapportant à la question de la recevabilité de la communication.. Le Comité a prié
aussi l'Etat partie de fournir des renseignements sur l'état de santé de .
RaUl Sendic Antonaccio, les soins médicaux qu'il recevait et le lieu exact de
sa détention.

5. Par une note datée du 16 juin 1980, l'Etat partie a contesté la recevabilité
de la communication au motif que la même affaire avait. été soumise à la Commission
interaméricaine des droits de l'homme (affaire No 2937). A ce sujet, le Comité
s'est assuré auprès du secrétariat de la Commission interamericaine des droits de
l'homme que l'affaire considérée avait été présenvèe par un tiers et que les faits
en avaient été exposés à la Commission interaméricaine des droits de l'homme,
le 26 avril 1978. L'Etat partie n'a fourni aucun renseignement sur l'état de santé
de Raul Sendic, sur les soins médicaux qu'il reçoit ni sur l'endroit exact ou
il se trouve.

6. Dans sa communication datée du 23 juin 1980, l'auteur, se référant à la réponse
de l'Etat partie, déclare n'avoir jamais saisi la Commission intera~éricaine des
droits de l'homme du cas de son mari. Elle affirme èn outre qu'à la suite des
fortes pressions internationales exercées sur les autorités militaires, il a été
possible de savoir que son mari était détenu au Regimiento "Pablo Galarza ll

, dans
le département de Durazno. Elle affirme que si l'Etat partie n'a fourni aucun
renseignement sur l'état de santé de son mari, c'est que ce dernier est soumis à un
régime alimentaire insuffisant, qu'il est enfermé dans une cellule souterraine,
privé d'air et de lumière, et que ses contacts avec le monde extérieur se ·limitent
à une visite mensuelle de 30 minutes, en présence de gardiens armés.

7. Da~s une communication ultérieure, datée du 7 juillet 1980, Violeta Setelich
identifie l'auteur de la communication relative à l'affaire No 2937'soumise a la
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Commission interaméricaine des droits de l'homme et joint une copie de ~a lettre du
8 juin 1980'qu'il avait adressée au Secrétaire exécutif de cette commission pour
demander à cet orgànisme de ne pas poursuivre l'examen de l'affaire No 2931
,}oncernàIlt Raul Sendic, afin d'éliminer toute incertitude de procédure quant fi la
compétence du Comité des droits de l'homme pour examiner la rrésente communication
conformément au Protocole fapultatif.

8. Le Comit-é en a conclu que la communieationn ' était' pas irrecevable en vertu ,des
dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'artic18 5 du Protocole facultatif.
En ce qui concerne l'épuisèment des recours internes, le Comité ,n'a pu conclure, sur
la base,des_, renseignements dont il disposait, qu" il existait des recours dont la
victime~ de~ violations alléguées aurait pu se prévaloir, mais qui n'avaien~ pas
été invoqués; en conséquence, le Comité a conclu que la communication n'était pas
irrecevable en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole,
facultatif.

9. Le 25 juillet 1980, le Comité des droits de l'homme a donc décidf

ts
a) Que la communication était recevable;

la

;é

,se

n

b) Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole, l'Etat
partie serait prié dè' lui soumettre par éèrit, dans les six mois qui suivraient
la date de transmission de la présente décision, des explications ou des
déclarations écrites éclaircissant la question, et indiquant le cas échéant
les mesures qu'il pouvai+'avoir prises pour remÂdier à la situation;

C) Que l,'Etàt partie serait prié de fournir au Comité des. renseignements
sur l'état de santé actue: de RaUl'Sendic Antonaocio; le traLtsment qu'il
recevait et l'endroit exae~ où il se trou~ait;

d) Que l'Etat partie serait informé que les explications ou déclarations
présentées par lui par éerit en vertü du paragraphe 2 de l'article 4 du
Protooole fàcultatif devaiènt se rapporter essentiellement au fond de la
question à 1·' examen. Le Comité soulignait que, pour pouvoir s'acquitte!.' de .
ses responsabilités, il devait obtenir des réponses précises aux allégations de
l'auteur de'la comw~dcation ainsi que des'explications de l'Etat partie sur
lesmesurës qu'il aurait prises. L'Etat partie était prié à cet égard de
joindre copie de toutes ordonnances ou décisions des tribunaux concernant
l'affaire examinée.

10. Dans une lettre datée du 3 octobre 1980, l'auteur a invoqué le droit de son
mari d'être informé de la décision du 25 juillet 1980, par laquelle le Comité
déclarait la communication'recevable, elle déclarait aussi dans cette lettre que
son mari devait recevoir copie des documents pertinents afin de pouvoir faire
les observations complémentaires qu'il jugerait appropriées.

11. Le 24 octobre 1980, le Comité des droits de l'homme:

Notant que, dans .sa lettre du 28 novembre 1919, l'auteur de la communication
avait exprimé de graves inquiétudes au sujet de l'état de santé de son mari et du
fait que le lieu où il se trouvait était tenu secret par le Gouvernement uruguayen,

Tenant compte du fait que s~s précédentes demandes de renseignements sur le sort
actuel de Ra~l Sendic Antonaccio'n'àvaient pas été prises en considération,
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1. De rappeler à l'Etat partie les décisions du 26 mars et du 25 juillet 1980,
par lesquelles le Comité des droits de l'homme avait' demandG des renseignements sur
l'état de 'santé de RaUl Sendic Antonaccio, sur le traitement médical qui lui était
appliqué et ,sur le lieu où il se trouvait exactement;

2. De prier instamment l'Etat partie de fournir sans plus tarder les
renseignements demandés;

3. De demander à l'Etat partie, comme Violetta Setelich l'avait elle-même
demandé, de transmettre tous les documents se rapportant à la présente affaire
(conununications des parties, décisions du Comité des droits de l'homme) à
Raul Sendic Antonaccio et de donner à ce dernier la possibilité de se mettre
directement en rapport avec le Comité.
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12.1 Dans d'àutres 1ettres datées du 9 février, du 27 mai et du 22 juillet 1981,
l'auteur s'est à nouveau déclarée profondément préoccupée par l'état de sahté de
son mari. Elle a rappe.lé qu' après avoir été frappé à coups de crosse dans' le'
bas-ventre' par des soldats de la caserne de Colonia, vers le, milieu de 1974, son
mari souffrait d'une hernie inguinale, qui risquait de se' transformer en hernie
étranglée. Les proches de Sendiè ont demandé à plusieurs reprises qu'il soit opéré
en raison de son très mauvais état de santé, mais en vain.

12.2 L'auteur ajoutai~ que ln situation de son mari s'était légèrementamélibrée
au Regimiento Pablo Galarza No 2, puisqu'il était autorisé dans cette prison à
prendra l'air unehèure par jour. Elle a souligné toutefois. qu'on devrait le
transférer à la prison de Libertad où se trouvaient tous les autres prisonniers
politiques. '

12.3 Pour ce, qui e:::t de 1[1. situation juridique de son mari, l'auteur a'fourni les
renseignements suivants

i)' En juillet 1980, son mari â été condamné à 30 ans de prison plus l5'ans
dans le cadra des mesures exceptionnelles de sécurité, soit la peine maxim~e prévu~

par le Code pénal uruguayen. Il n'a pas été informé des chefs d'inculpation retenus
contre lui, il n'a pas pu obtenir ~ue des témoins s~ient entendus, et il a été jugé
à huis clos et 'en son absence. Il s'est vu rofuser'le droit de défense puisqu'il n'a
jamais '1'\" ~tablir des contacts' avec son avocat commis d' oÎfice, II. Altnicur Perrea.

ii) En septembre 1980, en avril et en mai 1981, les autorités ont annoncé la
révision du jugement par le Tribunal militaire suprême, révision qui n'a jamais eu lieu.

iii)'Les' proches de Sendic ont désighé f'ie Chéron pour ie défendre, mais en
septembre 1980 et en janvier 1981 l'avocat· 's' ëst Vu refuser le droit d' étudier l~
dossier de Sendic et de lui xendre visite.

13. Le délai imparti à l'Etat concerne pour présenter sa', réponse conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole ~acultatif a eÀ~iré le 27 février 1981.
A ce jour, aucune"réponse n'a. ét'é reguo' de l'Etat partie.
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16.2 Faits s'étant produits après l'entrée cn vigueur du Pacte • En septembre 1916,
il a été transféré à la caserne d'InGonieros, dûns lu ville de Paso de los Toros.
Là, de février à mai 1978, Doit pendant trois mois, il a été DOumis à la torture
(plantones, brutalités, sous-alimentation). Le 28 novembre 1979 (date de la première
communication de l'auteur), nul ne savait oü il DC trouvait. Il est maintenant
détenu au Regimiento Pablo Galarza Ho 2, dans le département de Durazno, dans une
cellule souterraine. 80n état de santé est très précaire (à cause de sa hernie,
il ne peut absorber que des liquides et ne peut marcher sm1S aide); en outre, il ne
reçoit pas. les soins médicaux qu'exice son état. ~n juillet 1980, il a été condamné
à 30 ans de prison, plus 15 ans nu titre des Desures exceptionnelles de sécurité.
Il n'a pas eu connaissance des chefs d'inculpation retenus contre lui. Il n'a jamais
pu établir des contacts avec l'avocat qlÙ lui avait été assigné d'office,
N. Almicar l'errea, il a été jugé tt huis clos et cm Don absence. Il n'a pu obtenir
que des témoins soient entendus en Don nom. En septembre 1980, en avril et en mai 1981,
les autorités ont annoncé publiquement que son jugement allait être revu par le
Tribunal militaire suprôme.

11. Le Comité des droits de l'homme fait observer que le 25 juillet 1980, lorsqu'il
a pris sa deci~ion concernant la recevabilité de la communication, il n'avait aucun
renseignement au sujet du jugement de Raul Sendic par un tribunal de première instance.
Le Comité souligne en outre que le fait que le jugement doive être revu par le
Tribunal militaire supra~e (jusqu'à prùsent aucuu!o information n'a été reçue que la
procédure en dernière ll1stance a cu lieu) ne l'empêcl~ pas d'étudier la communication,
étant donné que l'attente de l'application des ~esures de recours a dépassé un délai
raisonnable.

18. Le Comité des droits de l'llomme ne peut accepter l'alléGation de l'Etat partie
selon laquelle il a outrepazoé son mandat on demandant à l'Etat partie, dans sa
décision du 24 octobre 1980, d'offrir à Raul Sendic Antonaccio l~ po@sibilité de se
mettre directement en rapport avec le Corrité. Il ~ejettc l'argument de l'Etat partie
selon lequel le droit de la victimo de s'adresser directement au Comité n'existe pas
pour les personnes détenues en Ul~lGUQY, Si les gouvernements avaient le droit d'ériger
des obstacles pour empêcher les contacts entre la victime et le Comité, la procédure
établie par le ProtocolG facultatif serait dans bien des cas vidée de sa substance.
Pour une application effectiVe du Protocole facultatif, les détenus doivent être en
mesure de conmuniquer directement avec le Comité. La thèse selon laquelle le Pacte
international ainsi que le Protocole ne visent que les Etats en tant que sujets de
droit international et que ces traités ne sont donc pas directement applicables aux
particuliers, est dénuée de fondenent juridique dès lors qu'un Etat a accepté la compé
tence du Comité pour recevoir ct examiner des communications émanant des particuliers
en vertu du Protocole facultatif. Refuser aux individus victimes d'une prétendue
violation de leurs droits de saisir le Conùté équivaut, dans ces circonstances, à renier
le caractère obligatoire du Protocole facultatif.

19. Le Comité des droits de 1111oL11:10 note avec une profonde inquiétude que l'Etat partio
n'a pas rempli l'obligation qu'il a contractée en vGrtu du paragraphe 2 do l'article 4
du Protocole facultatif et n'a tenu nUClU1 cOJ:ll)te des demanùcs qui lui ont été fui tes
à maintes reprises par le Comité de foun1ir des rensei~1emonts Sllr l'état de santé de
Raul Sendic et les soins nédicalL~ qu'il recevuit, et de faire conna!tre l'endroit exact
de sa détention. Le Conuté sc trouve empêché d'accoL~)lir la ~ssion qui lui a été
assignée par le Protocole facultatif si les Btats parties ne lui fOlin1issent pas toutes
les données pertinentes en vuo deo con:::rtatations selon l'articl.:: 5 alinéa 4. Pour
évaluer une allégûtion de torture ct de mauvais traitement, il est indispensable de
conna!tre l'état de s~nté de la pcrsonn9 conccrnGn.
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ANNEXE IX

Constata~ions du ~omité des droits de l'homme au titrp. du
paragrapne 4 de l article ~ du Protocole facultatif se
rapportant au P~cte international relatif aux droitx civils

et politiques

concernant la

Communication No R.2/10

Présentée par : Alice Altesor et Victor Hugo Altesor

Etat partie concerné : Uruguay
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i;
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Date de la communication : 10 mars 1977 (date de la première lettre)

Date de la d€cision concernant la recevabilité : 29 octobre 1980

Le Comité des droits de l'homme institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 29 mars 1982;

Ayant achevé son examen de la communication No R.2/10, présentée au Comité par
Alice Altesor et Victor Hugo Altesor, conformément au Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant pris en considération toutes les informations que lui ont communiquées
par écrit les auteurs de la conullunication et l'Etat partie concerné';

Adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.1 Les auteurs de la communication (première lettre datée du 10 mars 1977, suivie
de lettres datées du 1er août et 26 novembre 1977, 19 mai 1978, 16 avril 1979,
10 juin 1980 et 28 janvier et 6 octobre 1981) sont des ressortissants uruguayens
résidant au Mexique. rIs ont présenté la communication au nom de leur père,
Alberto Altesor Gonzalez, ressortissant uruguayen âgé de 68 ans, ancien dirigeant
syndical et membre de la Chambre des députés de l'Uruguay, qui serait
arbitrairement détenu en Uruguay.

1.2 Les auteurs de la communication déclarent que leur. père a été arrêté à
Montevideo le 21 octobr~ 1975 sans qu'aucune accusation formelle n'ait été portée
contre lui. Son arrestation et le lieu de sa détention n'ont pas été rendus
publics, mais les auteurs, sur la foi d'informations communiquées par des personnes
qui ont vu leur père alors qu'elle étaient elles-mêmes détenues et qui ont été
libérées par la suite, disent pouvoir affirmer que leur père a d'abord été détenu

- 135 -



1

[.

dans une maison particulière, puis au "Batall6n de Infanteria No 3". Là, il aurait
été battu, on lui aurait appliqué des électrodes, obligé à garder la station debout
pendant un total de plus de 400 heures, et pendu pendant de longues périodes, alors
que, peu avant son arrestation, il avait subi une opération cardiaque qui lui avait
sauvé la vie mais qui, en même temps, l'obligeait à suivre des règles très strictes
dans son activité et son régime alimentaire et à prendre des médicaments. Le
14 décembre 1975, il a été transféré au Batal16n de Artilleria No 5 où, les mains
attachées et une cagoule sur la tête, il a été main~enu au secret le plus
rigoureux. Il a par la suite été transféré à la priso~ de Libertad. Arrêté en
vertu des "mesures urgent~s de sécurité", ce n'est gulaprès plus de 16 mois de
détention qu'il à été traduit devant un juge pour se voir inculquer uniquement,
selon les auteurs, du fait de ses activités syndicales et politiques, publiques et
notoires. Il a été déchu de ses droits politiques en vertu de l'Acta institucional
No 4 du 1er septembre 1976.

1.3 Les auteurs affirment d'autre part que dans la pratique, les recours internes
en Uruguay sont totalement inopérants et que le recours en habeas corpus est refusé
par les autorités aux personnes détenues en vertu des-mesures urgentes de sécurité.

1.4 Dans une communication ultérieure, datée du 1er août 1977, les auteurs
demandaient que soient apliquées, en raison de l'extrême précarité de l'état de
santé de leur père et du préjudice irréparable qui pourrait en résulter pour sa
santé et sa vie, les mesures provisoir.es prévues à l'article 86 du règlement
intérieur du Comité. Il y aurait eu, selon les auteurs, violation des dispositions
suivantes du Pacte international relatif aux droits civils et politiques fart. 7
(par. 1), 9 (par. 3 et 4), 10 (par. 2 a) et 3) et 25. (alin. a), b) et c)].

2. Par sa décision du 26 août 1977, le Comité des droits de l'homme a, en vertu
de l'article 91 du règlement intérieur provisoire, transmis la communication à
l'Etat partie concerné, en le priant de fournir des renseignements et de formuler
des observations se rapportant à la question de la recevabili~é de la communication
ainsi que sur l'état de santé de la victime présumée.

3. Par une note datée du 27 octobre 1977, l'Etat partie 1 estimé que la
communication ne pouvait être déclarée recevable pour deux raisons : a) la
Commission interaméricaine d~s droits de l'homme était déjà saisie de cette
affaire, sous le numéro 2112; b) la victime présumée n'avait pas épuisé tous les
recours internes disponibles.

4. Par une décision ultérieure en date du 26 janvier 1978, le Comité,

al A informé les auteurs de la communication de l'objection soulevée par
l'Etat partie pour le motif que la Commission intermaméricaine des droits de
l'homme était déjà saisie, sous le numéro 2112, d'une affaire concernant leur père,
et il leur a demandé de formuler àes observations à ce sujet.

bl A informé l'Etat partie qu'en l'absence de renseignements plus precls
concernant les recours internes qui, selon lui, seraient à la disposition de
l'auteur de la communication et concernant l'efficacité de ces recours eu égard aux
garanties offertes par les autorité uruguayennes compétentes, le Comité ne pouvait
admettre que l'intéressé n'avait pas épuisé lesdits recours. La communication
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ne serait donc pas déclarée irrecevable du point de vue de l'épuisement des recours
internes, à moins que l'Etat partie n'apporte des précisions quant aux recours dont
il affirmait que l'auteur disposait en l'espèce, accompagnées de preuves attestant
qu'il existait une perspective raisonnable que ces recours soient efficaces en
l'occurrenceJ

c) A dit son inquiétude de constater que l'Et~t partie n'avait pas, à ce
jour, fourni de renseignements ~ur l'état de santé d'Alberto Altesor, et a prié
instamment l'Etat partie de prendre d'urgence des dispositions pour qu'Alberto
Altesor soit examiné par une commission médicale compétente et pour qu'une copie du
rapport de cette commission soit communiquée au comité.

5.1 Par une note datée du 14 avril 1978, l'Etat partie a affirmé que l'affaire en
question avait déjà été soumise à la procédure d'examen de la Commission
interaméricaine des droits de l'homme et il a fourni des renseignements qui
consistaient en une description générale des droits dont peut se prévaloir un
inculpé traduit devant la justice pénale militaire, ainsi que des recours internes
dont il dispose pour préserver et sauvegarder ses droits dans le cadre du système
judiciaire national. L'Etat partie a d'autre part déclaré ce qui suit concernant
Alberto Altesor :

"Membre du Comité exécutif du parti communiste, il était chargé du
'quatrième objectif' du parti communiste interdit, c'est-à-dire de
l'infiltration dans le~ forces armées. Il a été arrêté en raison de ses liens
avec les activités clandestines et subversives de cette organisation
délictueuse, le 21 octobre 1975, et incarcéré en vertu des mesures urgentes de
sécurité. Ultérieurement traduit devant le juge d'instruction militaire, il a
été reconnu coupable du délit prévu à l'article 60 CV) du Code pénal militaire
(assocIation subversive) le 24 septembre 1976."

5.2 En ce qui concerne l'état de santé d'Alberto Altesor l,l'Etat partie a déclaré
que l'intéressé avait subi le 26 décembre 1974 une intervention chirurgicale pour
un léger rétrécissement de l'aorte, qu'il était exempté de tout travail exigeant un
ëffort physique, qu'un régime alimentaire approprié avait été prescrit, et qu'il
faisait l'objet d'une surveillance médicale constante. Quant aux conditions de
détention d'Altesor, elle:; étaient en accord avec les règles de l'établissement
pénitentiaire, lesquelles étaient applicables d'une manière générale à tous les
détenus de droit commun et comportaient des dispositions appropriées concernant le
régime des loisirs, les visites, la correspondance, etc.; enfin, il avait été
demandé à un groupe de médecins d'examiner Alberto Altesor, et leur diagnostic
serait communiqué au Comité e~ temps utile. Le rapport médical a été reçu le
5 octobre 1979 et transmis, pour information, aux auteurs de la communication.

6. La poursuite de l'affaire devant le Comité des droits de l'homme a été
considérablement retardée en raison, tout d'abord, des effforts répétés déployés
par les auteurs pour dissimuler le fait qu'ils étaient aussi les auteurs de la
demande No 2112 dont avait été saisie la Commission inleraméricaine des droits de
l'homme et, par la suite, de leurs déclarations, qui n'ont pu être confirmées,
selon lesquelles ils avaient dessaisi la Commission interaméricaine des droits de
l'hc.me de l'examen de l'affaire No 2112. Enfin, le 10 juin 1980, les auteurs

- 137 -



______«1

ont fait parvenir au Comité des droits de l'homme la copie de la lettre qu'ils
avaient adressée à la commission interaméricaine des droits de l'homme le
6 mai 1980 pour l'informer qu'ils retiraient leur plainte. Le secrétariat de la
Commission en a confirmé réception. Le Comité a cependant appris que, suite à une
nouvelle plainte déposée auprès de la Commission interaméricaine des droits de
l'homme en mars 1979 par une tierce partie, l'affaire concernant Alberto Altesor
était toujours en instance devant la Commission interaméricaine des droits de
l'homme;

7.1 Pour parvenir à une décision sur la recevabilité de la communication dont est
saisi le Comité, les faits suivants ont été établis

a) Alice et Victor Hugo Altesor ont bien, en octobre 1976, saisi la
Commission interaméricaine des droits de l'homme de l'affaire concernant leur père;

b) rIs ont aussi soumis cette affaire au Comité des droits de l'homme le
10 mars 1977;

c) En mars 1977, une tierce partie n'ayant aucun lien avec les intéressés a
déposé une plainte devant la Commission interaméricaine des droits de l'homme au
sujet de la situation d'Alberto Altesor;

d) Par une lettre du 6 mau 1980, Alice et Victor Hugo Altesor ont retiré la
plainte qu'ils avaient déposé devant la Commission interaméricaine des droits de
l'homme.

7.2 Le Comité a conclu que le fait que l'affaire ait été portée ultérieurement par
une tierce partie n'ayant aucun lien avec les intéressés devant la Commission
interaméricaine des droits de l'homme ne l'empêchait pas d'examiner la
communication que lui ont adressée les auteurs le 10 mars 1977. En conséquence, le
Comité a constaté que la communication n'était pas irrecevable aux termes de
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif.

7.3 En ce qui concerne l'épuisement des recours intern~s, le Comité n'a pas été en
mesure de conclure, au vu des renseignements dont il disposait, qu'il existait
d'autres recours dont la victime des violations alléguées aurait dû se prévaloir.
Par conséquent, le Comité a constaté que la communication n'était pas irrecevable
aux termes de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif.

8. Le Comité de~ droits de l'homme & décidé en conséquence, le 29 octobre 1980

1) Que la communication était recevable et que les auteurs étaient fondés à
agir au nom de leur père;

2) Qu'il sera demandé aux auteurs de préciser, dans les meilleurs délais et
au plus tard dans les six semaines suivant la date à laquelle la présente décision
leur aura été communiquée, quels sont les faits précédemment décrits par eux qui se
seraient produits le 23 mars 1976 ~date à laquelle le Pacte international relatif
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aux droits civils et politiques est entré en vigueur pour l'Uruguay) ou depuis
cette date et de fournir au Comité des renseignements détaillés avec les dates
correspondantes, sur ce qu'ils savent à l'heure actuelle du traitement. qui a été
infligé à leur père et de sa situation après le 23 mars 1916;

4) Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie sera prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois suivant la
date à laquelle lui aura été transmise toute communication reçue des auteurs en
vertu du paragraphe 2 ci-dessus, des explications ou déclarations éclaircissant la
question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises pour
remédier à la situation;

5) Que l'Etat partie sera informé que les explications ou déclarations
présentées par lui par écrit en vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole
facultatif doivent se rapporter essentiellement au fond de la question à l'examen.
Le Comité a souligné que, pour pouvoir s'acquitter de ses responsabilités, il
devait obtenir des réponses précises et détaillées à chaque allégation des auteurs
de la communication, ainsi que les explications de l'Etat partie Sur les mesures
qu'il aurait prises. L'Etat partie a été prié à cet égard, de joindre à sa réponse
copi~ de tous actes ou décisions judiciaires visant la question à l'examen;

7) Que, conformément aux dispositions des paragraphes 4 et 5 ci-dessus,
l'Etat partie sera prié de fournir dès que possible au Comité des renseignements
sur l'état de santé actuel d'Alberto Altesor, compte tenu du fait que les derniers
renseignemerts communiqués par l'Etat partie à cet égards datent du 5 octobre 1979.

9.1 Le 28 janvier 1981, les auteurs ont fourni des éclaircissements et des
renseignements supplémentaires à la suite de la demande formulée par le Comité au
paragraphe 2 de sa décision du 29 octobre 1980.

9.2 En ce qui concerne les faits signalés qui se seraient produits ou qui auraient
continué de se produire ~u qui auraient des effets constituant en eux-mêmes des
violations du Pacte, après le 23 mars 1976, les auteurs confirment que toutes les
dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dont
leur communication dénonce la violation auraient été violées après la date indiquée
ou que ces violations auraient continué de produire des effets après cette date.
Lès auteurs indiquent en particulier que leur père est resté dét~nu au secret sans
compaître en jus~ice pendant 16 mois, dont Il après l'entrée en vigueur du Pacte en
Uruguay.

9.3 Les auteurs ajoutent que des violations du Pacte seraient non seulement
postérieures à son entrée en vigueur mais également à la communication qu'ils ont
adressée au Comité, notamment de certaines violations de l'article 14 du fait
qu'Alberto Altesor n'aurait été traduit devallt un tribunal qu'en 1977 (c'est-à-dire
avec un retard inadmissible), et encore, devant un tribunal militaire et non devant
un tribuanl civil, que l.e juge en exerci.ce aurait manqué de compétence,
d'indépendance et d'impartialité, qu'on n'aurait pas fait connaître sans retard au
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Il.1 Dans une nouvelle lettre datée du 6 octobre 1981, les auteurs évoquent les
observations que l'Etat partie a formulées conformément au paragraphe 2 de
l'article 4, et affirment que ces observations ne répondent pas aux plaintes
précises de violation des garanties du Pacte qu'ils ont formulées. Le fait que
leur père a été traduit devant la justice militaire sur la base des dispositions
contenues dans une certaine loi uruguayenne ne modifie en rien l'essentiel, à
savoir "que la procédure ainsi appliquée est dépourvue des garanties
internationalement reconnues".

10.4 Quant à l'état de santé d'Alberto Altesor, l'Etat partie indique qu'il a subi
un nouvel examen méâical le 20 mars 1981, sans préciser toutefois quels ont été les
résultats de cet examen. L'Etat partie ajoute qu'il a fait savoir aux auteurs, par
l'intermédiaire de l'ambassade d'Uruguay au Mexique, que le Gouvernement uruguayen
Jtait disposé à autoriser les examens et les traitements qu'exigerait l'état de
santé d'Alberto Altesor.
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10.3 L'Etat partie rejette aussi l'allégation selon laquelle Alberto Altesor se~ait

persécuté à cause de ses idées politiques.

10.2 En ce qui concerne les allégations des auteurs selon lesquelles l'affaire est
en cours d'examen devant une seconde instance, l'Etat partie explique que cela est
inexact et que le tribunal de seconde instance a confirmé le jugement de première
instance le 18 mars 1980.

10.1 Dans les observations 6acées du 21 aoat 1981, formulées conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, l'Etat partie rejette les
allégations formulées par les auteurs dans leur communication du 28 janvier 1981
selon lesquelles l'article 14 du Pacte aurait été violé parce qU'Alberto Altesor
avait été jugé par un tribunal militaire et non par un tribunal civil, et invoque à
cet égard la loi uruguayenne No 14 068 (Loi relative à la sareté de l'Etat) qui
stipule que c'est à la juridiction militaire qu'il appartient de connaître des
délits contre la nation, notamment des délits "d'association subversive" et
"d'atteinte à la Constitution" dont M. Altesor a été inculpé. L'Etat partie
affirme encore que toutes les garanties voulues ont été offertes à l'intéressé lors
du procès et qu'il a bénéficié des services d'un avocat commis d'office.

9.4 En ce qui concerne l'état de santé d'Alberto Altesor, les auteurs affirment
qu'il serait hospitalisé à l'hôpital militaire depuis le 29 décembre 1980, avant
cette date, alors qu'il se trouvait au pénitencier de Libertad, on aurait constaté
des douleurs d'angine de poitrine, des évanouissements et une perte de poids.

détenu les charges retenues contre lui, qu'on ne l'aurait pas autorisé à se
défendre lui-même, que le jugement n'aurait pas été public et que le droit
d'interroger les témoins de la défense dans les ~\êmes conditions qua les témoins à
charge n'aurait pas été accordé. Les auteurs affirment aussi que le jugement
aurait été marqué par des vices de forme, notamment par la condamnation d'Alberto
Altesor à huit ans d'emprisonnement bien que le Ministère public n'aurait demandé
qu'une peine de six ans. Bien qu'il se soit écoulé plus de cinq ans depuis
l'atrestation d'Alberto Altesor (au moment de la ré~action de la communication,
soit en j~nvier 1981), il semble que l'affaire soit encore en cours d'examen devant
une seconde instance.
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Il.2 En ce qui concerne les affirmations selon lesquelles la condamnation repose
sur des motifs purement politiques, les auteurs indiquent que l'Etat partie n'a pas
fourni de précisions sur les actes que le détenu aurait commis et qui
justifieraient sa situation.

Il.3 Les auteurs déclarent qu'ils n'ont jamais reçu, par l'intermédiaire de
l'ambassade de l'Urugüay au Mexique, de renseignements concenant l'état de santé de
leur père.

12.1 Le Comité des droits de l'homme a examiné la présente communication compte
tenu de tous les renseignements qui lui ont été fournis par les parties,
conformément au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif. Le Comité
constate ce qui suit

12.2 Alberto Altesor a été arr&té à Montevideo le 21 octobre 1975 et détenu en
vertu des mesures urgentes de sécurité. Il n'a pu bénéficier d'un recours en
habeas corpus. Traduit devant le juge d'instruction militaire, il a été reconnu
coupable du délit prévu à l'article 60 (V) du Code pénal miltaire ("association
subversive") le 24 septembre 1976. En première instance, Alberto Altesor a ~té

condamné à huit ans d'emprisonnement. Le Comité n'a pas été informé de la date de
cette décision. Le jugement de seconde instance, confirmant celui de première
instance, a été rendu le 18 mars 1980.

13.1 En formulant ses vues, le Comité des droits de l'homme tient également compte
des considérations suivantes qui témoignent d'une lacune dans les renseignements et
les éclaircissements que les deux parties auraient dû lui fournir pour qu'il puisse
être en mesure d'énoncer des conclusions sur plusieurs questions importantes :

13.2 Au paragraphe 2 de sa décision du 29 octobre 1980 concernant la recevabilité,
le Comité a demandé aux auteurs de préciser quels sont les faits précédemment
décrits par eux qui se seraient produits le 23 mars 1976 (date à laquelle le Pacte
est entré en vigueur pour l'Uruguay) ou après cette date et de fournir des
renseignements détaillés sur ce qu'ils savaient à la date de la décision du Comité
du traitement qui a été infligé à leur père et de sa situation après cette date.
Le Comité note que la réponse des auteurs en date du 28 janvier 1981 et leur
communication du 6 octobre 1981 n'apportent aucun nouveau renseignement précis au
~omité pour lui permettre d'établir avec certitude ce qui se serait produit en fait
après le 23 mars 1976. Les auteurs prétendent que, d'après les renseignements
fournis par des témoins qui auraient été arrêtés en même temps qU'Alberto Altesor
et qui ont été libérés par la suite, leur père aurait été soumis à la torture après
son arrestation. Aucune indication précise sur ces témoignages ou sur le moment où
les actes en question se seraient produits n'a été fournie. Les auteurs ont
toutefois indiqué ce qui suit: "les mauvais traitements qU'Alberto A1tesor a subis
auparavant et qui ont même nécessité son hospitalisation ne lui sont plus infligés
actuellement".

13.3 En ce qui concerne,la date à laquelle Alberto Altesor a comparu pour la
première fois devant un juge, les auteurs affirment qu'il a été maintenu au secret
et n'a été traduit devant un juge que 16 mois après son arrestation. tes
explications que l'Etat partie a fournies à cet égard dans sa note du 14 avril 1978
sont ambiguës ~ "Fué détenido •.• el 21/10/75 e internado al amparo de las medidas
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prontas de seguridad. Con posterioridad fué sometido al juez militar de
instrucci6n de 1er. turno quien con fecha 24 de septiembre de 1976 dispuso su
procesamiento•• ". Le Comité ne peut déterminer si l'expression "con posterioridad"
(ultérieuement) signifie qu'Alberto Altesor a comparu devant un juge dans un délai
raisonnableJ il n'apparaît pas clairement non plus si les termes "fué sometido al
juez militar" signifient qu'il a comparu en personne devant le juge ou si son cas a
simplement été soumis au juge par écrit ou en présence d'un représentant légal.
L'Etat partie aurait dû indiquer clairement la date, exacte à laquelle Alberto
Altesor a comparu en personne devant un juge. ,Faute de cette indication, l'Etat
partie n'a pas réfuter l'allégation des auteurs selon' laquelle, leur père n'a
comparu devant un juge qu'après 16 mois de détention. L'inculpation d'Alberto
Altesor par un juge militaire le 24 septembre 1976 (c'est-à-dire plus'de Il mois
après son arrestation) n'apporte pas d'éclairssements suffisants à cet égard.

13.4 Les auteurs prétendent que leur père a été arrêté en raison de ses activités
politiques. Dans sa réponse, l'Etat partie a indiqué qu'Alberto Altesor était
responsable d'une section du parti communiste interdit chargée, semble-t-il, de
l'infiltration dans les forces armées, et a été arrêté en raison de ses lien~ avec
les activités clandestines et subversives de cette organisation délictueuse.
L'Etat partie n'a communiqué aucune décision judiciaire ~i fourni d'autres
renseignements relatifs à la nature exacte des activités'~uxquellesAlberto Aitesor
se serait livré et qui aur~ient provoqué sa détention.

13.5 Au paragraphe 5 de sa décision du 29 octobre 1980, le Comité a indiqué qu'il
devait obtenir des réponses précises et détaillées à chaque allégation des auteurs
de la communication. Le Comité note que les observations formulées par l'Etat
partie en date du 21 août 1981, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du
Protocole facultatif, se suffisent pas pour réfuter les diverses allégations des
auteurs. Les déclarations en termes généraux de l'Etat partie selon lesquelles
"toutes les garanties voulues ont été offertes à l'intéressé lors du procès" et
qu'Alberto Altesor avait "bénéficié comme il se doit des services d'un avocat nommé
d'office" sont insuffisantes pour réfuter les allégations selon lesquelles
l'inculpé n'a pas été informé sans délai des charges retenues contre lui, qu'il n'a
pas pu se défendre en personne, qu'il n'y a pas eu d'audience publique et que les
témoins de la défense n'ont pas été entendus dans les mêmês conditions que les .
témoins à charge. L'Etat partie n'a pas répondu à la demande du Comité qui le
priait de lui communiquer copies de toutes ordonnances ou décisions judiciaires se
rapportant à cette affaire. Cette omission inquiète vivement le Comité. Bien
qu'il ait présenté, à l'occasion de diverses autres affaires, des demande
analogues, le Comit~ n'a encore jamais reçu copie d'aucune décision judiciaire.
Dans ces conditions, le Comité n'est pas en mesure, sur la base des informations
dont il dispose, d'accepter la déclaration de l'Etat partie selon laquelle Alberto
Altesor a bénéficié d'un jugement équitable.
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14. Quant aux allégations des auteurs selon lesquelles à la suite de la
promulgation de l'Acta institucional No 4 du 1er septembre 1976 ~I qui a suspendu
les droits politiques de diverses catégories de citoyens, leur père avait été
victime de violations de l'article 25 du Pacte, le comité rappelle les observations
qu'il a formulées à propos de divers autres cas (par exemple dans les documents
R.7/28, R.7/32, R.8//34 et R.IO/44), sur la compatibilité de l'Acta
institucional No 4 avec les dispositions de l'article 25 du Pacte qui interdit
toutes "restrictions déraisonnables" à la jouissance des droits politiques. Le
Comité estime que cette mesure qui prive de leurs droits politiques, pour une
période de pas moins de 15 ans, tous les citoyens qui ont été candidats aux
élections de 1966 et 1971 en tant que membres de certains groupes politiques
constitue une restriction déraisonnable des droits politiques protégés par
l'article 25 du Pacte.

15. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits tels qu'il a pu les établir,
dans la mesure où ils se sont produits après le 23 mars 1976 (date à laquelle le
Pacte est entré en vigueur pour l'Uruguay), revèlent des violations du Pacte, en
particulier :

Du paragraphe 3 de l'article 9, du fait qu'Alberto Altesor n'a pas été
traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité
habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires;

Du paragraphe 4 de l'article 9, du fait qu'il n'a pas pu bénéficier de
l'habeas corpus;

Du paragraphe l de l'article la, du fait qu'il a été maintenu au secret
pendant plusieurs mois;

~I La partie pertinente de cette loi se lit comme suit :

Le pouvoir exécutif, dans l'exercice des pouvoirs que lui confère
l'institutionnalisation du processus révolutionnaire,

DECRETE QUE :

Article premier : SOnt interdites pendant 15 ans toutes les activités de
caractère politiq~e autorisées par la Constitution de la République, y compris
l'exercice du drcit de vote:

a) A tous :es candidats à des postes élus qui figuraient sur les listes
présentées aux élections de 1966 et de 1971 par les parties ou groupes politiques
marxistes et pro~èrxistes déclarés illégaux par les résolutions du Pouvoir exécutif
No 1788/67 en da ':e du 12 décembre 1967 et No 1026/73 du 26 novembre 1973; .•."
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Du paragraphe 1 et du paragraphe 3 de l'article 14, du fait qu'il n'a pas
bénéficié d'un jugement équitable et qu'il n'a pas été jugé en audience
publique.

De l'article 25, du fait qu'il lui est interdit de prendre part à la
direction des affaires publiques et de voter ou d'être élu, pour une
période de 15 ans, en vertu d~ l'Acta Institucional No 4 du
1er septembre 1976.

16. Le Comité estime en conséquence que l'Etat partie est tenu de réparer les
préjudices causés à la victime, de l'indemniser pour les' violations qu'elle a
subies et de prendre des mesures pour garantir que de telles violations ne se
produiront pas à l'avenir. L'Etat partie devra aussi veiller à ce
qu'Alberto Altesor reçoive tous les soins médicaux que nécessité son état de santé.
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ANNEXE X

Consta.tations du Comité des droits de l' hOf!llIle ~ 'Htr~du_

paragraphe 4 de l'article) du Protocole facul~atif se
râ.pportant au -Pacte ~nterÏlà.tiëmaI rela,.tif aux dr_Q..its

civils et politiques

qu'il n'a pas
en audience

concernant la

Communication No R.1/30

Présentée par : Irene Bleier Lewenhoff et Rosa Valino de Bleier

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 23 mai 1978 (date de la première lettre)

Date de la décision concernant la recevabilité : 24 mars 1980

Le Comité des droits de l'homme, créé .en vertu de l'article 28 du Pacte
international rèiatif aux droits civils et,politiques,

art à la
pour une

réparer les
qu'elle a

ions ne se

n état de santé.

il
"

:,1

Au nom de Eduardo Bleier, respectivement père et mari des auteurs

lui

par
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CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

Réun~ le 29 mars 1982,

,
adopte ce qui suit

2.1 Dans sa lettre du 23 mai 1978, l'auteur, Irene Bleier Lewenhoff, déclarait ce
qui suit

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 23 mai 1978, suivie
d'une autre lettre datée du 15 février 1979) est Irene B1eier Lewenhoff, citoyenne
uruguayenne résidant en Israël, qui est la fille de la victime des violations
alléguées. Ses renseignements ont été complétés par d'autres lettres (en date des
25 février, 20 juin, '26 juillet et 31 octobre 1980 et des 4 janvier et
10 décembre 1981) émanant de Rosa Valino de Bleier, citoyenne uruguayenne résidant
en Hongrie, qui est la femme de la victime.

2.2 Son père~ Eduardo Bleier, avait été arrêté, sans mandat, à Montevideo (Uruguay)
à la fin du mois d'octobre 1975. Les autorités avaient refusé d'admettre son
arrestation; il était gardé au secret dans un lieu de détention inconnu. Cependant,
la détention du père de l'auteur avait été indirectement confirmée par le fait que
son nom figurait sur une liste :de prisonniers dont il était donné lecture chaque
semaine dans une unité militaire de Montevideo, où sa famille pouvait déposer pour

Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa
1isp6sition par les auteurs de la com~unicationet par l'Etat partie concerné,

Ayant achevé l'examen de la communication R.ï/3ü présentée au Comité
Irene Bleier Lewennon-ët Rosa Và.lifio de BRIer en vertu du Protocole
facultatif se r~pportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques,
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des vêteillents et retirer ses vêtements sales. Son nom avait figuré sur cette liste
pendant quelques mois, jusqu'au milieu de 19?6. Le Il août 1916, par le "communiqué
No 1334 du Bureau de presse des forces armées", publié dans tous les journaux de
M~ntevideo, les autorités avaient demandé au public de coopérer à la capture de
14 personnes, dont Eduardo Bleier, qui étaient "associées au parti communiste proscrit
et qui n'avaient pas répondu à la convocation de la justice militaire". L'auteur
déclarait egalement que son père avait été soumis à des traitements particulièrement
cruels et à la torture parce qu'il était d'origine juive.

2.3 Un certain nombre de personn~s détenues dans la même prison que son père et
qui avaient par la suite été autorisées à communiguer ~vec leur famille ou libérées,
avaient relaté indépendamment, mais en termes analogues, les tortures cruelles
infligées à EduardoBleier. Elles avaient été unanimes à rèconnaitre que ce dernLer
avait été victime d'un traitement particulièrement cruel du fnit de ses origines
juives. Ainsi, un certain jour, les autres prisonniers avaient été contrainta de
l'enterrer en couvrant tout son corps de terre, ct de le piétiner. A la suite de ce
traitement, il se serait trouvé dans un état alarmant et, vers la fin. du. mois de
décembre 1915, avait dû être interné à l'hôpital ~ilitaire.

2.4 A l'époque où elle a adressé la communication, l'auteur pensait soit que son
père était détenu au secret soit qu'il était mort à la.s~ita dEs tortures' qui lui
avaient été infligées. Elle déclarait en outre que, depuis l'arrestation de son père,
la vie famfliale était totalement bouleversée enrnison de l"xncertitudequi régnait
à son sujet. Elle estimait aussi que les autorités avaient porté atteinte à l'honneur
et à la réputation de son père par tous les moyens dont elles disposaient et en
particulier par la publication du "communiqué U susmentionné.

2.5 L'aute~p affirmait que, dans ln pratique, il n'existait pas de recours juridiques
en Uruguay. Selon elle, l'habeas co~pus ou d'autres procédures similai~es .de recours
ne pouvaient pas être invoqu~e's dans leoas des arrestations justifiées p::.,r des
"mesures d'urgence touchant la sécurité". Dans le cas de son père, toutes les
garanties d'amparo susceptibles d'être invoquées dans une procédure pénale auraient
été inutiles, car il n'avait jamais été traduit devémt un' tribunal ni même ülformé
officiéll~mènt des raisons de S0n arrestation. L'auteur déclarait que son père avait
été arrêté en raison de ses opinions politiques.

2.6 Elle indiquait en outre que les autorités uruguayennes n'avaient jamais répon9u
aux nombreuses lettre~ qui leur avaient été adressées par diverses personnalités,
institutions ou organisations pour demander des renseignements sur la situation de
son père. Elle ajoutait que ce silence pouvait bien indiquer que son père était mort
à la suite des tortures qui lui avaient été infligées.

2.1 Selon l'auteur, les dispositions suivantes du Pacte international· relatif aUK
droits civils et poEtiques avaient été violées par les au.torités uruguayenne.~ dans
le cas de son père: articles 2, 3, 6, 1, ~ (1) (2) (3) (4t et (5), la, 12 (2),
14, ~5, 17, 18, .19. 25 et 26.

3. Par sa décision du 26 juillet 1978, le Comité des droits de l'homme a transmis
la commupica.tion àl 'Etat partie. copcerné, conformément· à l' ~rt~cle 91. du règlement
intérieur proviSOire, en le priant de lui soumettre des renseignements et observat~ons
se rapportant à la question de ln recevabilité de la communication.

4. Dans \.Jne note datée du 29 décembrC:l 1918, l'Etat partie a fait sÇlvoir au Comité
" .des droit~ ,de l'homme qu'un mandat d'arrêt avait été lancé, le 26 août 1916~ .contre

Edliardo Bleier, soupçonné d'être impliqué d::lns.les activités subversives mel1ées par
le parti .commupisj;e proscrit et d'être pas;;3é dans la clandestinité ("mandÇlt d·'arrêt
Np l, 1891:).
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5. En réponse à la note de l'Etat partie datée du 29 décemore 1978,
Irene Bleier Lewenhofi'~ dans i111e lettre datée du 15 février 1979, a déclaré qu'elle
possédait des preuves irréfutables de l'arrestation de son père et du traitement qui
lui avait été infliGé au cours de sa détention. Elle précioait qu'elle avait eu
l'occasion de s'entretenir, dans différentes régions du monde, avec d'anciens détenus
uruguayens et que beaucoup dlentre eux lui avaient parlé de son père et des tortures
barbares qu'il avait dû subir.

6. Dans une lettre datée du 25 février 1980, Rosa Valino de Bleier, épouse de la
personne pr~sentée comme victime, a demandé au Comité des droits de l'homme de la
considérer ~omme coauteur de la commill1ication No R.7/30 concernant son mari
Eduardo BIder. Elle confirmait Gf,'alement tous les éléments fondamentélt1X de jugement
exposés par Irene Bleier Leuenhoff dans sa communication du 23.mai 1978. Elle disait
en outre avoir reçu de nombreuses déclarations non officielles, dont la dernière était
datée de décembre 1978, selon lesquelles son mari serait encore en vie. Elle précisait
que certaines des pcrDonnes qui avaient été emprisonnées avec son mari et qui lui
avaient exposé en détail les tortures auxquelles il avait été soumis et dont ils
avaient été les témoins avaient aujourd'hui quitté l'Uruguay. Elle précisait en
outre qu'en 1976, ello avait introduit un recours en habeas ~0rEus devant la justice
mil:j.taire et qu'elle avait reçu un rapport indiquant que son mari était II s ous mandat
d'arrêt" depuis le mois d'août de la même année.

7. Le 24 mars 1980, le Comité a décidé;

a) Que l(s auteurs de la communication étaient fondés, en raison d'étroits
liens de parenté avec la victime présumée, à agir au nom ue cette dernière~

b) Que la communication était recevable pour autant qu'elle avait trait à
des événements qui auraient continué d~ se produire ou se seraient produits après
le 23 mars 1976 (date à laquelle le :l'acte et le [Jrotocole facultatif sont em.rés
en vigueur pOûr l'Uruguay)'

c) Que, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat par~ie serait invité à soumettre par écri~ au Comi~é, dans les six lnois
3uivant la date à laquelle la présente décision lui aurait é~é co~nuniquée, des
explications ou déclarations éclaircissant la question et. indiquant, le cas
échéant, les mesures qu'il pourrait avoir pris~s pour re!!lédier à la situation;

d) QU~ l 'Eta t partie serait informé que les explications ou déclarations
~résentêes par lui par écrit en vertu du paragrapne :2 dt:; l 'ar~icle 4 du t'rol.ocole
facul-tatif devraient se rap:Jort~r essentiellemem:; au fonù' de la question à l'examen.
Le Comité soulignait que, pour pouvoir s'acquitter ue ses respon3aoi~ités, il
ievait obtenir des réponses précises à l'alléeation des auteurs de la co~n~~i

cation, ainsi que les explications de l'Etat l'artie sur les me:::Hu'es qu'il aurai't
'9rises

...
r) Que les auteurs seraient pr~os de communiquer tous les détails supplé

11entaires dont ils pouvaient disposer concernant l' arrest ation d' Lduardo Blei~r et
le traitement qui lui avï:rit été infligé au cours de sa d&tention, y compris ~es

,.iéclarations dl autres prisonnier... 'lui affirmaient l'avoir vu a..:. cours cie sa
captivité en Uruguay.
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8.1 En réponsc à la c.1emi:ll1de de renseiBUements supplémentaires émanant du Comité
concernant l'arrentD..;;ion de r.I. Bleier ct le traitement'que celui-...ci avait subi
pendant sa détentiol1~ Rosa Valino de Bleier, dans deux lettres datées des 20 juin
et 26 juillet 1980, a fourni des renseignements détaillés obtenus d'autres anciens
prisonnier's qui on'~ affirmé avoir vu son mari en captivité en Uruguay. Elle a 'joint
à ces lettres le' texte de déclaI'ations attestant la èl~tention de son mari et les
mauvais trai'~ements qui lui av~tient été infligés. L'un de ces témoignages émanait
d'un témoin oculaire Alcides Lanza Perdomo, ressorti6san~ uruguayen résidant en
Suède en qualité àe réfucié politique, qui déclarait notamment ce oui suit:

IIJ e connain persbnnollement N. Eduardo Illeier depuis 1955. Nous sommes
restés en contact; jusqu'en 1975. Je suis donc indéniablement à même dt:! l'iden
tifier. J'ai é'cé é:lrrê'~é à IIontevideo le 2 février 1976 et détenu jusqu'au
1er juillet 1)79 ••• An début de ma captivité, entre le 6 et le 10 février 1)76,
je nè saurais préciser davantage la date,' se sont produits les événement~quc
je vais dscrire ci-après. J1étais eu captivité à la caserne du régiment d'infan
terie No 13~ si'~lée Camino Casavalle à Montevideo, où j'étais gardé au secret
absolu et sournia à Qe::: tor~cs ainsi que .les autres prj. sonni0rs. A deux .OU

trois reprioos, je me suis débattu violemment contre ceux qui me torturaient
et, sous le coup de la douleur et Cl.u désespoir, j'ai arraché le capuchon que
j'avais cons'Gamment sux la tê·ce.

C'est alors que j'ai vu Eduarcl0 Bleier, qui était sauvagement tortlll'é par
un groupe cl 'hommes. Je l'ai reconnu très distinctement e'i; sa.ns aUC\Ul doute
possible; j'ai pu vérifier alors la certitude que j'avais déjà acquise aupa
ravant que M. Blcior se trouvait au même endrcit que moi et qu'on le torturait
car j'avais üe11uül longtemps très bien reconnu sa voix, tant sa voix normale
que les cris déchirants qu'il poussait sous la torture. Ce que j'ai puvoir ct
entendre a montré que H. Bleier était soumis à des tortures particulièremen't
brutales et qu'on l'insultait continuellement.".al

8.2 Les renseignemcnto Gupplémcl1taires, adressés par Rosa Valiiio de Bleier les
20 juin et 26 ,juillet 1)80, ont été communiqués ~ l'Etat partie les 23 juin ct
22 septembre 1980 respectivement.

10.1 Conformément au paraeraphe G de la décision du Comité du 24 mars 1980,
Mme Rosa Bleier a commllniqué le' 31 octobre 1980 trois autres témoignages de uersonncs
qui affirment avoir YU Eduardo Bleier en détention. L'une d'entre elles,
Manuel Pifieiro Pena, de na tioi1ali té espagnole, a. déclaré ce qui fiui t à Barcelone
(Espagne) le 24 septembre 1980 ; ,

IIJ'ai été 81'I'6t6 à mon domicile par des memb:r.-es d'un service de rensei
gnements de l'armée uruguayenne à l'lmbe du 27 octobre 1975 et emmené, avec,u..'1
capuchon sur la tqte, c1ansune mais or. parti,.culiëre utilisé·epar ce service pour
toutes sortes do 'tortures .••• C'est aIt bout de tL'ois jours que j'ai entendu pou:;,:'
ia rremière fois la voix et les cris à 'Eduardo Bleier, que l'on torturait: Je l'ai

dont,on ne savait
rensEügnemen t ni
cc,)mlllunicatio~s

Dans ca réponse du 9 octobre 1980, l'Etat partie. a redit ce qu'il avait déclaré
dans sa brè~e note du 29 décembre 1978, à savoir qu'Eduardo Bleier,
où il était, continuai tde faire l'objet d'un mandat d'arrêt. Aucun
aucune explica tion ou observatian n'ont é té apportés à la sui 'be des
des auteurs concernant la détention de 11. Illeier.
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entendu de nouveau au début de novembre de la même année, quand j'ai été
transféré à la caserne du régiment d'infanterie No 13, située Calle Instrucciones,
où j'ai pu l'apercevoir à travers un petit interstice du bandeau qui m'a couvert
les yeux pendant les huit premiers mois de ma détention, et aussi, parce que
pendant une q'LUn~aine de jours, nous avons été couchés côte à côte s~~ le sol •••
Une nuit at, d6but de décembre, j'ai entendu qu'on l'appelait comme d'habitude
par son numéro matricule, qui était le numéro 52, et qu'on l'emmenait à la
salle d'interrogatoire. Je l'a~ entendu crier pendant des heures et à un certain
moment, quand il s'cst arrêté de crier, j'ai entendu qu'on appelait d'urgence
l'infirmier."

10.2 Un autre témoin, Vilma AntUney de liuro, ressortissante uruguayenne résidant en
Suède, a témoigné qu'elle avait été arrêtée le 3 novembre 1975 et emmenée à la
caserne du régiment d'inf8ntcrie No 13 oil elle a vu Bleier pour la première fois le
7 novembre.

"La nuit du même jour, nous avons entendu des cris et nous avons vu Bleier
dégringoler dm18 l'escalier condu~sant aux petites pièces du haut. Quand il a
touché le sol, il s'est redressé ct leur a.crié quelque chose qui lui a valu des
coups. Un autre jour, où les séances de torture avaient été particulièrement
horribles, j'ai Roudainement entendu, pendant uneaccalmie, que six ou sept
personnes ~'approchaient en entraînant quelqu'un gui sc débattait et qui, à un
moment donné, siest accroché à moi et m'a dit ~ 'Ils veulent m8 tuer'. A ce
moment-là, on m'El. frappé à la poi trine et la douleur m'a fait tomber ••• Hon
bandeau s'est dénoué et j'ai vu que plusieurs tortionnaires emmenaient encore
une fois Bleier en haut. lI

10.3 Ces témoignaces ont été communiqués à l'Etat partie le 17 février 1981. Par une
note datée du 5 mai 1981, l'Etat partie, se référant aux communications de Mme Bleier
du 31 octobre 1980, a réitéré sa position selon laquelle il ignorait tout du sort
d'Eduardo Bleier.

Il.1 Dans une décision provisoire du 2 avril 1981, le Comité des droits de l'homme
a déclaré qu'avant de se prononcer définitivement sur la question,

"il estime que le Gouve~'nement uruguayen se doit manifestement de procéder à
une enquête sérieuse et complète a) sur les allégations concernant l'arrestation
de M. Bleier ct l~ trai -cemen t auquel il a été soumis pendant qu'il était détenu
avant le 26 août 1976 et b) sur son apparente disparition et les circonstances
dans lesquelles 'Lm mandat d'arrêt a été lancé le 26 août 1976. Le Comité demande
instamment que ccfte enqu.ête soit menée sane autre délai et que le Gouvernement
uruguayen le tiem10 informé des mesures prises et des résultats de l'enquête.;;

Il.2 Le Comité a basé S~ décision provisoire sur les considérations suivantes:

"11. Quant au fond do la plainte, le Comité était saisi i) c1e renseignements
détaillés, y compris éJ.e déclarations de membres de la famille et de témoig11ages
de persqnnes qui avaient été détenues dans des prisons uruguayenne avec
Eduardo Bleier et ultérieurement· libérées, concernant la détention de ce dernier,
les traiteMents crueîs qu'il avait subis en prison et sa 'disparition ultérieure',
et ii) d'une brève déclaration du Gouvernement uruguayen niant catégoriquement
la détention èt'.:Œduardo Bleicr, décla:t;'ation qui, eu égard aux renseignements
mentionnés cous i),e8t tout à fait insuffisante,



12. Le Comité "ne peut que donner l'importance voulue aux renseignements
accablants que lui ont fournis les auteurs de la plainte. Ces renseignements
tendent à confirmer l'affirmation de l'auteur suivant laquelle Eduardo Bleier
a été arrêté à la fin d'octobre 1975 à Montevideo (Uruguay). Sa détention
aurait" été confirmée, semble-t-il, à ce moment-là par les autorités, du fait
que son nom figurait sur une list~ de prisonniers dont il était donné lecture
chaque semaine dans une unité militaire de Montevideoj elle semble également
confirmée par plusieurs codétenus et autres personnes qui l'ont vu et lui ont
parlé dans plusieurs centres connus de détention en Uruguay. En outre, plusieurs
témoins ont rapporté qu'Eduardo Bleier avait subi de graves sévices pendant sa
détention.

13. Le fait que le Gouvernement uruguayen n'ait pas répondu quant au fond aux
accusations graves portées contre lui et confirmées par des renseignements
irréfutés ne peut que conduire à la conclusion qu'Eduardc Bleier est soit
toujours détenu au secret par les autorités uruguayennes, soit mort en capti
vité entre les mains de ces autorités".

12. Par une note datée du 14 août 1981, l'Etat partie a présenté les observations
ci-après concernant la décision provisoire du Comité en date du 2 avril 1981 :

"Le GGuvernement uruguayen déclare qu'au paragraphe 13 de son document,
le Comité ignore les règles du droit concernant là présomption de culpabilité
et, qui plus est, manque à l'éthique dans l'accomplissement de sa tâche en
parvenant avec une légéreté inouIe à des conclusions très graves notamment
quand il accuse les autorités uruguayennes d'avoir causé la mort d'Eduardo Bleier.
Lg Comité, qui a pour objectif d'assurer la protection, la promotion et le
respect des droits civils et politiques, ne doit pas oublier qu'il est tenu,
pour cc faire, de respecter la lé~a1ité, sans s'écarter de son mandat ni des
procédures habituellement acceptées en matière de culpabilité et de présomption."

13.1 Le Comité des droits de l'hom~e ne peut accepter l'affirmation de l'Etat partie
selon laquelle il aurait ignoré les règles du droit et manqué à l'éthique dans
l'accomplissement de sa tâche, ni l'insinuation selon laquelle il s'en serait acquitté
sans se soucier des règles du droit. Au contraire, conformément à son mandat en vertu
du paragraphe l de l'article 5, le Comité a examiné la communication en tenant compte
de l'information qui lui avait été soumise par les aute~rs et par l'Etat partie
intéressé. A cet égard, le Comité a strictement respecté le principe audiatur et
altera pars et donné à l'Etat partie toute possibilité de fournir des renseignements
réfutant les preuves présentées par les auteurs.

13.2 Le Comité note que l'Etat partie a ignoré les demandes que lui a adressées à
plusieurs reprises le Comité afin qu'il procède à une enquête approfondie sur les
allé~ations des auteurs.

13.3 En ce qui concerne l'obligation de faire la preuve, elle ne peut incomber
uniquement à l'auteur de la communication, en particulier si l'on considère que
l'auteur et l'Etat partie" n'ont pas toujours les mêmes po~sibi1ités d'accès aux preuves
et que, fréquemment, l'Etat partie est seul à détenir liinform~tion pertinente. Il
découle implicitement du paragraphe 2"de l'article 4 du Protocole facultatif que l'Etat
partie est tenu d'enquêter de bonne· foi sur toutes les allégations de violation du
Pacte portées contre lui et ses représentants, en particulier lorsque lesdites allé
gations sont étayées par des preuves émanant de l'auteur de la communication, et de
transmettre au Comité l'information qu'il datient. Dans les cas où l'auteur a
communiqué au Comité des allégations étayées par des témoignages sérieux, comme dans
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cette affaire, et où toute précision supplémentaire sur l'affaire dépend de rensei
gnements que l'Etat partie est seul n détenir, le Comité peut estimer ces allégations
fondées si l'Etat partie ne les réfute pas en fourni3~ant des preuves et des ~xpii

cations satisfaisantes.

13.4 Le Comité estime que la disparition d'Eduardo Bleier en octobre 1915 ne prouve
pas, en soi, qu'il ait été arrêté par les autorités uruguayennes. Mais l'allégation
solon laquelle il a bien été arrêté et détenu est confirmée i) par l'information,
que l'Etat partie n'a ni expliquée ni sérieusement réfutée, selon laquelle le nom
d'Eduardo Bleier figurait sur une liste de prisonniers dont il était donné lecture
chaque semaine dans une unité militaire de Montevideo où sa famille pouvait déposer
pour lui des vêtements et retirer ses vêtements sales jusqu'à l'été 1916 et ii) par le
témoignage d'autres prisonniers qui disent l'avoir vu dans des centres de détention
uruguayens. Par ailleurs, d'après plusieurs témoins oculaires, Eduardo Bleier aurait,
alors qu'il était détenu, été soumis à de graves tortures.

14. Le Comité estime donc que l'information dont il dispose révèle que les
articles 1 et 9 ainsi que le paragraphe l de l'article 10 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques ont été violés et qu'il y a de sérieuses
raisons de croire que les autorités uruguayennes se sont rendues coupables de la
violation profonde de l'article 6.

15. S'agissant de ce dernier point, le Comité des droits de l'ho~me invite instamment
le Gouvernement uruguayen à reconaidérer sa position dans cette affaire et à prendre
des mesures efficaces i) pour établir ce qu'il est advenu d'Eduardo Bleier depuis
octobre 1915, pour traduire en justice toute personne reconnue responsable de sa mort,
de sa disparition ou de mauvais traitements à son égard et de l'indemniser ou
d'indemniser sa famille pour les torts qui lui ont été faits, et il) de faire le
nécessaire pour que des violations analogues ne se reproduisent plus.

Hote

a/ Alcides Lanza PerdOlllO était l'un des auteurs de la cOImnunication R.2/3 et
l 'une-des victimes qu'elle concernait. Constatations finales adoptées le
8 avril 1980 (CCPR/C/DR(IX)/R.2/8).
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ANNEXE XI

Constatations du Comité des droits de l'homme au
titre du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international

relatif aux droits civils et politiques

concernant la

Communication No R.ll/45

1t, Présentée par Pedro Pablo Camargo au nom de l'époux de Marfa Fanny Su~rez

de Guerrero

nment

l"t,

Etat partie concerné : Colombie

Date de la communicatio~ : 5 février 1979 (date de la première lettre)

Date de la décision concernant la recevabilité : 9 avril 1981

Le Comité des droits de l'homme créé en a~plication de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques :

Réuni le 31 mars 1982,

Ayant terminé l'examen de la communication No R.ll/45 présentée au Comité
par Pedro Pablo Camargo au nom de l'époux de Marfa Fanny Su~rez de Guerrero,
conformément au Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de tous les renseignements écrits qui lui avaient été
transmis par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE
L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.1 La communication (première lettre en date du 5 février 1979 et lettres suivantes
en date des 26 juin 1979, 2 juin, 3 ~t 31 octobre 1980 et 2 janvier 1981) a été
présentée par Pedro Pablo Camargo, professeur de droit international à l'Université
nationale de Colombie, résidant actuellement à Quito (Equateur). Il a présenté
sa communication au nom de l'époux de Marfa Fanny Su~rez de Guerrero.

1.2 L'auteur a décrit les faits pertinents comme suit : Le 13 avril 1978, le juge
du Tribunal d'instruction pénale militaire No 77, qui est membre de la police, a
ordonné une perquisition dans un immeuble situé au numéro 136-67 de la 31ème rue,
dans le quartier llContador" à Bogota. L'ordre de perquisition avait été donné au
commandant Carlos Julio Castafio Rozo, chef du SIPEC de la section F~2 du Département
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de là.police de BoaotI., parce que l'cm crcyait que l'ucien Utb..sadeur de Colombie en
ll'rance, Mipe1 de Ge:nab Ribou, qui aTait 't' elll"' quelque. jours auparavant :par une
orpnisat.ion de guen-illeros, 'taït d'tenu dans cet _eubl.. Chat pris part l cette op~
ration les capitaines Jaime Pat&1T070 .Barbeea et Jorge Joel Barrero RocJr!guez, les
lieutenants Alvaro Mendoza Contreras e-t Manuel AntoDio Bravo Saraiento, le caporal-chet
Arturo MartiD ~Mo.reDO, les qentl Joel de Je.û Alarc6n Toro, .r.quin Le;rton DœiDlUez, •
Err.iD .Moràles Cll'deuu, OustaTG Ospin& RiolS et Jaiae Quirop ainsi que le chautfeur.
Jes' de Los Santos Baquero. Bien qu'elle n'ait pu trou"" Miguel de Germ!n Rib6n, 1&

patrouille de police a décide de s'embusquer dans l'immeuble pour attendre "les
auteurs présumes de l'enl~vement"• Ainsi embuaquGe. elle a ouvert le feu sur
sept innocents qui sont arrivés sur les lieux et les a tuGs : il s'8giss ··+t de
M:aria Fanny Sum-ez dl! Guerrero, Alvaro J~nrique Vallejo, Eduardo Sabino LJ.:'Jredo,
Blanca F16rez Vanegas, Juan Bautista Ortiz Ruis, Omar F16rez et Jorge Enrique
Salcedo. La police a d'abord déclaré avoir tiré parce que les personnes en
question avaient essayé de résister, qu'elles avaient sorti des armes à feu et s'en
etaient même servies, mais le rapport de l'Institut médico-légal (rappo~t Nt 8683
du 17 avril 1978) ainsi que les rapports de balistique et les résultats des tests
de paraffine ont prouvé qu'aucune des victimes n'avait tir~ et qu'elles avaient
toutes été tuées il bout portant, certaines d'une balle dans le dos ou la tête.
De même, il a été établi que les victimes ont i§té abattues non pas simultanément,
mais à mesure qu'elles arrivaient dans l'immeuble, et que la. plupart sont tombées
sous les balles de la police alors que, surprises par cette attaque, elles essayaient
de se mettre à l'abri", Dans le cas de Marta Fanny Suârez de Guerrero, le rapport
de l'Institut médico-légal a établi que l'on avait tiré plusieurs fois sur la
vict~e alors qu'elle avait déjà succombé à une crise cardiaque.

1.3 L'auteur a déclaré en outre que, selon des témoins, les policiers avaient tiré
sans sommation. Par ailleurs, la police avait prétendu que les personnes en
question avaient déjà un casier judiciaire charg~, mais l'enquête ultérieure de la
police elle-même n'a pas permis d'établir que c'étaient des kidnappeurs.

1.4 L'autew fil. soutenu en outre que les sept personnes, dont Marta. Fanny Sum-ez
de Guerrero, avaient été tui§es arbitrairement par la police, que l'opération menée
Par la police ~tait injustifiée et que l'enquête menée par les autorit~s
colombiennes était sommaire. L'suteur a affirmé qu'au d~ut l'affaire avait ét~
classée en vertu du décret législatif No 0070 du 20 janvier 1978, les autorités
colombiennes considérant que la police avait agi dans l'exercice des pouvoirs qui
lui étaient conféres par ce décret. Il a soutenu en outre que l'armée et le. police
auraient egalement tue arbitrairement d'autres personnes sous prétexte qu'il
s'agissait d ' individus suspects et qu' il aurait et,€! pr(""o'7é ultêrieurement que les
victfmes étaient soit innocentes soit qu'elles étaient pers'cutées pour des raisone
politiques.
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1.5 Le décret législatif No 0070 * "portant promulgation de mesures visant à
rétablir l'ordre public li ajoute à l'article 25 du Code pénal colombien un nouveau
paragraphe 4. La partie essentielle de ce décret se lit comme suit

"Article premier - Tant que l'ordre public sera troublé et que l'etat de
siège sera en vigueur sur tout le territoire national, l'article 25 du Code
pénal sera remplacé par 1: texte suivant :

Article 25 - L'acte {pénal/ est justifié lorsqu'il est commis

... 4) Par les membres de la force publique, lorsqu'ils pren~ent part
à des opérations organisées pour prévenir et réprimer les délits d'extorsion
et d'enlèvement ainsi que les délits de production, traitement et trafic de
stupéfiants."

1.6 L'auteur a déclaré que le décret législatif No 0070 de 1978 établissait une
nouvelle justification de l'acte pénal commis par des membres de la police lorsqu'ils
prennent part à des opérations organisées pour réprimer certains délits. En d'autres
termes, il a soutenu que l'acte pénal est justifié sans engager de responsabilité
pénale lorsqu'il est commis par des membres de la police. Il a soutenu en outre que
si les autorités publiques peuvent tuer une personne sous prétexte qu'elle est
soupçonnée d'avoir commis certains délits énoncés dans le décret No 0070, elles
peuvent donc commettre des actes arbitraires et, ce faisant, violer les droits
fondamentaux de l'homme et en particulier le plus fondamental d'entre eux, le droit
à la vie. L'auteur a soutenu que le décret No 0070 de 1978 viole les dispositions
des articles 6, 7, 9, 14 et 17 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques puisqu'il permet aux pouvoirs publics de violer les garanties
fondamentales touchant la sécurité de la personne, la protection contre les
immixtions dans la vie privée, le domicile ou la correspondance, la liberté et
l'intégrité de la personne et la légalité sous le prétexte de prévenir ou de
réprimer certains délits.

1.7 L'auteur a déclaré que les recours internes qui permettraient de faire déclarer
l'inconstitutionnalité du décret No 0070 avaient été épuisés puisque dans le
jugement qu'elle avait rendu le 9 mars 1980, la Cour suprême de la Colombie ~Tait
estimé que le décret était conforme à la Constitution.

1.8 L'auteur a d~claré que l'affaire n'avait fait l'objet d'aucune autre procédure
d'enquête ou de règlement international.

2. Le 9 août 1979, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre la
communication à l'Etat partie, en application de l'article 91 de son règlement
provisoire, en le priant de lui soumettre des renseignements et observations se
rapportant à la recevabilité de la eommunication.

3.1 Dans sa lettre datée du 5 maï 1980 ,. l'Etat partie a rejeté la thèse de l'auteur
de la communication selon laquelle le décret législatif No 0070 du 20 janvier 1978
violait les articles 6,7, 9,14 et 17 du Pacte.

* Voir le texte intégral du décret législatif No 0070 à l'appendice ci-après.
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3.2 L'Etat partie a estimé qu'il n'était pas raisonnable de soutenir que le
décret établissait la peine capitale et autorisait légalement la police à faire
subir des tortures ou des traitements cruels, inhumains ou dégradants et qu'en
outre il portait atteinte aux droits et garanties énoncés aux articles 9, 14 et 17
du Pacte. Il citait à cet égard le jugement rendu le 9 mars 1978 par la Cour
suprême, par lequel celle-ci déclarait que le décret en question était conforme à
la Constitution, et où elle précisait la portée dudit décret dans les termes
suivants
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Il ainsi qu'on peut le voir, le décret, par l'alinéa 4 du deuxième
paragraphe de l'article premier, modifie provisoirement le texte actuel de
l'article 25 du Code pénal en ce qu'il prévoit de nouvelles circonstances
absolutoires de l'acte punissable: en effet, il y est dit que l'acte
justifie 'lorsqu'il est commis ••• par les membres de la force publique
lorsqu'ils prennent part à des opérations organisées pour prévenir et
réprimer les délits d'extorsion et d'enlèvement, ainsi que les délits de
production, traitement et trafic de stupéfiants'. Cette modification concerne
une situation juridique différente de celles qui sont envisagées aux trois
premiers alinéas qui constituaient l'article 25 et, partant, elle présente
certaines particularités.

En effet, la nouvelle disposition crée une situation juridique différente
en ce qu'elle ne constitue ni un cas d'obéissance à un ordre obligatoire
émanant d'une autorité compétente, ni un cas de légitime défense, ni une
nécessité d'action d'un individu.

Le décret No 0070 envisage un autre type de circonstances pour justifier
l'action de la force publique visant à prévenir et à réprimer les délits
d'extorsion, d'enlèvement et de production, traitement et trafic de
stupéfiants.

faire déclarer
lans le
.ombie a':rait

D'une part, Sa portée est grande en ce que les moyens d'action ne sont
pas limités, puisqu'ils peuvent englober aussi bien l'usage des armes que
celui d'autres moyens de coercition, de persuasion ou de dissuasion •

lce ci-après.

ltre procédure

se de l'auteur
janvier 1978

lsmettre la
'èglement
"ations se

" ••• d'une mesure spéciale qui découle d'un droit de défense sociale car,
d'une part, il est légitime que les membres des forces armées; qui se voient
obligés d'intervenir dans des opérations comme celles qui sont précisées dans
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Mais, d'autre part, son champ d'action est limité aux fins qui y sont
. expressément indiquées, à savoir prévenir et réprimer les délits d'enlèvement,

d'extorsion et ceux de production, traitement et trafic de stupéfiants ••. 11

La Cour a indiqué que le décret était manifestement lié à la proclamation de
l'état de siège sur le territoire national et qu'il s'agissait en outre:
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le décret et qui ont pour objectif de prévenir ou de réprimer des délits qui~

par leur nature, sont violents et se manifestent par des actes de violence
COmmi3 contre des p~rsonnes ou des biens, soient protégés par une disposition
qui justifie les actles punissables qu'ils sont forcés de commettre; et, d'autre
part, aussi bien le ,gouvernement en tant que représentant de la société que la
société elle-même se sou.cient de la défense de celle-ci et tiennent à ce que
cette défense soit exercée de façon appropriée par les corps qui, en vertu
de la loi, ont été armés à cette fin~Fl

3.3 En examinant les dispositions du décret No 0070, l'Etat partie a fait valoir
que Flla nouvelle circonstance absolutoire n'établit pas une présomption légale de
justification de l'acte, car cette présomption doit être expresse, comme le
prescrit l'article 232 d~ Code de procédure pénale, qui dispose que: 'Il y a
présomption légale lorsque la loi ordonne qu'un acte soit considére comme preuve
décisive d'un aut:..'e acte'. De sorte que, poœ.. A.ppliquer dans un cas concret le
quetri~me paragraphe de l'article 25, il sera toujours nécessaire d'apprécier
les circonstances entourant l'acte susceptible d'être justifié en vertu dudi~

paragraphe" •

3.4 S'agissant de l'incident au cours duquel r.1arîa Fanny Suro-ez de Guerrero a
perdu la vie, l'Etat partie a précisé que: a) a.u cours de l'opération de police
du 13 avril 1978 dans le quartier de "Contador" à Bogota, les personnes dont le
nom suit sont mortes dans l'immeuble sis No 136-67, 3l~me rue : Marîa Fanny Suârez
de Guerrero, Alvaro Enrique Vallejo, Eduardo Sabino Lloreda, Blanca Flôrez Vanegas,
JU~.n Bautista Ortiz Ruiz, Omar Flôrez et Jorge Enrique Salcedo; b) la Procuradurîa
De1egada para la Policîa Nacional a ouvert une enquête administrative sur cette
affaire, tandis que l'enquête pénale correspondante a été confiée au juge du
Tribunal d'instruction militaire No 77; c) à la suite de l'enquête pénale, ont été
cités au proc~s pénal les capitaines AlVArO Mendoza Contreras et Jorge Noel Barreto
Rodrîguez. le lieutenant Manuel Bravo Sarmîento et les agents Jesus Alarcôn,
Gustavo Ospina, Joaqurn Domîng!leZ, Arturo Moreno, Efraîn î-1orales et José Sanchez;
d) le procès penal est toujours en cours. L'Etat partie a donc estimé que tous
les recours internes n'avaient pas été épuisés dans cette affaire.

4.1 Dans ses observations en date du 2 juin 1980, l'auteur a déclaré que "le décret
No 0070 de 1978 établit en effet une prénompt.ion légale de justification du fait"
en vertu de laquelle il appartient aux autorités policières elles~~mes de qualifier
le fait, par l'intermédiaire de leurs prétendus "juges pénaux militaires" et du
Tribunal militaire suprême, même lorsque la ou les victimes sont des civils.
Jusqu'ici, les exécutions sans jugement auxq'Jelles se sont livrés les membre:. de
la force publique .ont été justifiées par 10. f'orcp. I111h.Hql1c clle--même.. sans
intervention des tribunWlx ordinaires.
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4.2 Slagissant clt:lS evénements qui ont eu lieu dans le quartier de "Contador" de
Bogota le 13 avril 19"(8, l'auteur:a soutenu que la. pol~ce elle-même avait confié
l'enquête penale ·au juge du Tribunal penal militaire No 77 qui après plus de deux
ans n'avait pas encore fait comparaître les responsables présumés. "Il ne s'a;it
pas 'd'un authentique procès pénal car, viol~~~,le principe selon lequel nul ne
peut être juge et partie, la police a proced~ elle-même il l'enquête, et la procédure
pénale militaire ne permet pas d'assurer la représentation des victimes civil~s.

Dans une procedure pénale Çlrdinaire, il est possible d'intenter, parallèlement à
l'action penale, une àction civile en dommac;es-intérêts".

En outre ~ l'a.uteur a soutenu.que le Gouvernement colombien n ' avait pas autorisé
l'ouverture d'une action civile au· nom des victimes dans le cadre de l'instance
pénale militaire centre les accusés et il a soutenu en outre que la procédure
d'examen des recours internes avait été a~usivement prolongée.

5. Le 2~ juillet 1980, le Comité des droits de l'homme a décidé de prier l'Etat
partie de fournir des renseignements détaillés sur les questions suivantes :

a) Quelles sont les incidences, s'il y en a, de l'état 'de siège proclamé
en Colombie sur le cas considere;

b) L'ouverture d'une procédure civile en dommages-intérêts a-t-elle eté
autorisée en faveur des vict~s de l'operation de police du 13 avril 1978 dans
le quartier de "Contador" de :Bogota et, dans la negative, pour quelles raisons
ne l'a-t-ell~ pas été;

c) Quelles sont les raisons du retard, de plus de deux ans, dans le prononce
du jugement du tribunal militaire suprême dans le cas considére.

6.1 Dans des lettres datees du 9 septembre et du 1er octobre 1980, l'Etat partie
a fourni un complément d'information.

6.2 L'Etat partie a soutenu que l'état de s1ege pouvait avoir des incidences sur
le cas considéré si les conditions a~ivantes étaient réunies :

"a) Si les responsables de la mort violente de plusieurs person"les lors
de l'opération de police menée dans le quartier de "Contador" invoquent le
nouveau motif de justification du fait prévu dans le décret No 0070 de ]978
promulgué en vertu des pouvoirs conférés par l'article 121 de la Consti ·~tion

nationale; et

b) Si le Conseil de guerre (Consejo de Guerra Verbal) qui jugera, au
cours d'une procédure orale, les responsables accepte que les motifs invoqués
s'appliquent aux actes commis par el.'x. Dans la négative, l'état de siège
n'aurait aucune incidence. Ce n'est qu'après que le Conseil de guerre aura
rendu son jugement qu'il pourra être établi que l'état de siège, proclame
en vertu du décret No 0070 de 1978, a effectivement des incidences dans le
cas considéré."
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IlPour ce qui est des questions ayant trait aux modalités de jugement, à la i

juridiction et à la compétence, l'état de siège n'a aucune incidence, ni sur le
jugement pénal, ni sur le jugement civil, ni sur le contentieux administratif
qui pourrait en découler si les personnes lésées demandent réparation du
préjudice subi. 1l

..
J."

IlArticle 76. Toute sentence sanctionnant une infraction ayant occasionne un
tort ou un préjudice à une personne physique ou morale comporte une clause
condamnant solidairement les responsa~les à ~'infraction à indemniser tous
les préjudices causés.

6.3 Quant à la question de saVOlr s'il avait été possible d'envisager une action
civile en dommages-interêts au nom des victimes de l'operation de police, l'Etat
partie a affirmé que la possibilité de se constituer partie civile, lors de procès
militaires n'existe pas dans le cas d'infraction de droit commun et que, s'agissant
d'un délit militaire, aucune action civile ne peut être instituée dans le cadre de
procès pénaux militaires pour des infractions militaires II qui sont celles prévues
par le Code de justice pénale militaire commises par des militaires en activité
agissant dans le cadre de leurs fonctions il

• Toutefois, l'Etat partie a fait
valoir que les personnes ayant subi des dommages ou préjudices peuvent recourir
à la juridiction contentieuse administrative pour obtenir, s'il y a lieu,
réparation des préjudices subis, sur la base de la responsabilité extra
contractuelle de l'Etat. L'action en réparation peut être exercée indépendamment
de l'issue du procès pénal, même si celui-ci ne s'est pas ouvert ou ne s'est pas
achevé. La raison en est que l'Etat doit répondre des abus et de la négligence
de ses agents lorsqu'ils sont la cause d'un dommage injustifié. La constitution
de partie civile perd donc toute son importance dans le cadre des procès pénaux
militaires puisque les personnes victimes d'un préjudice ont un autre recours.
En outre, l'Etat partie a expliqué qu'en matière d'indemnisation, le Code de
justice pénale nilitaire dispose ce qui suit :
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6.4 Quant au retard de plus de deux ans dans le prononcé du jugement du Tribunal
militaire suprême dans le cas considéré, l'Etat partie a indiqué qu'il était dû
à la surcharge de travail de tous les magistrats et procureurs de cet organe. La
Procuradurîa Delegada para la policJ:a nacional, à laquelle il ir..combe d'exercer
une surveillance judiciaire sur le système de justice pénale militaire en ce qui
concerne les actions intentées contre le personnel de la pùlice nationale
(décret-loi No 521 de 1971) en procédant à des visites d'inspection générales et
sp~ciales (décret-loi No 250 de 1970), a estimé justirié le retard apporté à la
procédure concernant les événements du quartier de IlContador ii

, ce retard étant dû
à la surcharge de travail et non à la négligence des magistrats qui règlent en
moyenne un nombre élevé de cas.
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6.5 Pour ce qui est de l'enquête acmrinistrative instituée par îa Procuradurra
concern8.Bt l'incident du quartier de "Contador", l'Etat partie, dans sa lettre
du 1er octobre 1980, a informé le comité qu'elle était terminée. La Procuradurîa
avait demandé la révocation de tous les membres de la patrouille ayant participé
à l'opération. La révocation a été ordonnée le 16 juin 1980 et a pris effet.

6.6 Néanmoins, l'Etat partie a réaffirmé que les recours juridiques internes
n'avaient pas été épuisés.

7.1 Dans ses lettres, datées des 3 et 31 octobre 1980, l'aute~ a présenté les
renseignements complémentaires ci-après : " ••• l'enquête sur la tueri~ du
13 avril 1978 a été menée par les autorités de police qui avaient procédé à la
perquisition, à savoir le capitaine Carlos Julio C~stano Rozo, chef du SIPEC du
Département de la police de Bogota". Il a souligné en outre que l'Inspecteur
général de la police, le général Fabio Arturo Londono Cardenae, qui assurait les
fonctions de juge de première instance, a ordonné, en juillet 1980, l'arrêt des
poursuites pénales contre les responsables de la tuerie en invoquant l'article 417
du Code de justice penale militaire qui est ainsi rédigé :

"Article 417. A tout moment de la procédure, lorsqu'il est plein~JOent éta.bli
que l'acte incriminé ou faisant l'objet de l'enquête ne s'est pas produit ou
qu'il n'a pas été commis par le prévenu ou qu'il ne constitue- pas au regard de
la loi une infraction pénale, ou que l'action pénale ne _peut s'ouvrir ou se
poursuivre, le juge de première instance ou le magistrat instructeur, après
avis du Parquet, peut rendre ex-o fficio, une décision déclarant et ordCllnant
l'arrêt des poursuites contre le prévenu.-"

L'auteur a soutenu que l'Inspecteur général de la police avait invoqué la justifi
cation de l'acte penal, à savoir l'exonération de responsabilité pénale des accusés,
en vertu de l'article premier du décret No 0070 du 20 janvier 1978. La décision a
été soumise au Tribunal supérieur militaire pour réexamen ex-officio. Le Tribunal
supérieur militaire, par l'intermédiaire de sa quatrième chambI'e, a annulé la
décision de l'Ipspecteur général de la police. Le dossier serait resté entre les
mains du juge de première instance et d'après l'auteur, à la date de sa dernière
lettre (le 3 octobre 1980), le juge n'aurait toujours pas ordonne la convocation
du conseil de guerre -chargé de juger les accusés dans le cadre d'une procédure orale

7.2 .Toutefois, dans une lettre du 2 janvier 1981, l'auteur a fait savoir au CorritG
que le 30 décembre 1980 le Tribunal militaire a acquitté les onze membres de ln
police qui avaient été inculpés. Il a fai,t observer que Me Martinez Zapata,
l'avocat des victimes du quartier de "Contadl:>r ll n'avait pas été autorise à assister
au procès, à faire appel ou à soulever des exceptions. Il a affirmé que l'acquit
tement avait été prononce en vertu du décret-loi No 0070 de 1978.
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7.3 L'auteur a sou~enu en outre qu'à la suite dp l'acquittement, aucune poursuite
administrative pour dommages-intérêts ne pouvait être entamée et que les officiers
et agents de police qui avaient été démis de leurs fonctions sur la recommandation
du Procureur général adjoint pour les affaires de police seraient réintégrés.
L'auteur avait précédemment fait observer ce qu~ suit

une a~tion en dommages-intérêts peut être en principe intentée devant
une juridiction administrative. Néanmoins, si les accusés sont acquittés
et s'il se révèle que l'Etat n'est pas responsable, comment une action de
cette nature pourrait-elle être intentée devant une juridiction adminis
trative? De plus, il est bien clair que les avocats des victimes ne
cherchent pas à obtenir uniquement réparations; ils veulent avant tout que
justice soit faite, c'est-à-dire qu'il soit déclaré que le èécret législatif
No 0070 de 1978 viole manifestement les articles 6, 7, 14 et 17 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques •.• ".

7.4 L'auteur a soutenu qu'il s'agissait là d'un cas grave de déni de justice
qui confirmait incontestablement que l'assassinat de civils par la police
resterait impuni.

8.1 Le Comité a estimé, sur la base des renseignements dont il était saisi, que
l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif ne s'opposait
pas à ce qu'il examine la communication étant donné que rien ne prouva.it que la
même affaire ait fait l'objet d'une autre procédure d'enquête ou de règlement
international.

8.2 Quant à la question de l'épuisement des recours internes, le Comité ayant été
informé par l'auteur de la communication que le 30 décembre 1980 le Tribunal
militaire avait acquitté les Il membres de la police qui étaient inculpés, cette
infùrmation n'ayant pas été réfutée par l'Etat partie, le Comité considère que le
Tribunal militaire a conclu que les mesures prises par la police qui ont entraîné
la mort de Marfa Fanny Sugrez de Guerrero étaient justifiées. Dans ces conditions,
il semblerait, d'après les informations communiquées au Comité, qu'aucun autre
recours juridique interne ne puisse être exercé en ce qui concerne les questions .
faisant l'objet de la plainte. Le Comitè n'a donc pas été en mesure de conclure,
sur la base.de renseignements fournis 9ar l'Etat partie concerné et par l'auteur,
qu'il existait encore des recours internes efficaces qui pouvaient être utilisés
au nom de la victime. Le Comité est;ime donc que la communication n'est pas
irrecevable en vertu de llalinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif. Toutefois, le Comité a indiqué qu'il pourrait reconsidérer cette
décision pour tenir compte de toute nouvelle explication que l'Etat partie pourrait
lui fournir conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif.

9. Le 9 avril 1981, le Comité des droits de l'homme a donc décidé:

a) Que la communication était recevable;
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b) Que, con:formément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole :facultati:f~

l'Etat partie sera prié de lui soumettre par écrit~ dans les six mois suivant la
date de la transmission de la présente décision, des explications ou des déclarations
éclaircissant la question et indiquant, le cas écheant~ les mesures qu'il pourrait
avoir prises pour remedier à la situation. Il devra notamment lui communiquer
copie du jugement du tribunal militaire acquittant les membres de la police qui
ont éte traduits en justice.

19. Le delai :fixe pour la reponse du gouvernement con:formement au paragraphe 2
de l'article 4 du Protocole :facultati:f a expiré le 28 novembre 1981. A ce jour~

aUCLme communication n'a eté reçue de l'Etat partie outre celles que celui-ci
avait envoyees avant les décisions concernant la recevabilite.

11.1 Le Comite des droits de l'homme a procedé à l'examen de la communication
considéree compte tenu de tous les renseignements dont il avait été saisi par
les parties con:formément au paragraphe l de l'article 5 du Protocole :facultatif.
Le Comité des droits de l'homme :fende ses constatations sur les :faits suivants,
qui ne sont ni contestés ni rejetés par l'Etat partie.

11.2 Le décret législatif No 0070 du 20 janvier 1978 modifie l'article 25 du Code
penal "tant que l'ordre public sera troublé et que l'état de siège sera en vigueur
sur tout le territoire national il (voir le texte du décret dans l'appendice ci
après). Le decret prevoit une nouvelle circonstance absolutoire pouvant être
invoquée par les membres de la force publique si l'acte (qui serait autrement
punissable) est commis iilorsqu'ils prennent part à des operations organisées
pour prevenir et reprimer les delits d'extorsion et d'enlèvement, ainsi que
les delits de production, traitement et trafic de stupe:fiants ii

•

11.3 Le 13 avril 1978, le juge du tribunal d'instruction penale militaire No 77,
lui-même membre de la police~ a ordonne une perquisition dans un immeuble situe
au No 136-67 de- la 31ème rue dans le quartier "Contador l

: à Bogota. L'ordre de
perquisition avait ete donne au commandant Carlos Julio Castano Rozo, che:f du
SIPEC de la section F-2 du Département de la police de Bogota parce que l'on
croyait que l'ancien ambassadeur de Colombie en France, Migùel de Germ~n Ribon,
qui avait ete enlevé quelques jours auparavant par une organisation de guérilleros,
etait-détenu dans cet immeuble.

11.4 Bien qu'elle n'ait pas trouve Miguel de Germ~n Ribon, la patrouille de police
a décide de s'embusquer dans l'immeuble pour attendre "les auteurs presumes de
l'enlèvement". Sept personnes ayant pénetré dans l'immeuble pendant cette
embuscade sont tombees sous les balles de la police. Il s'agissait de :
Marfa Fanny Suârez de Guerrero~ Alvado Enrique Vallejo, Eduardo Sabino Lloredo,
Blanca Florez Vanegas, Juan Bautista Ortiz Ruiz, Omar Florez et Jorge Enrique Salcedo.
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Il.5 La police, avait commencE. par dEclarer qu'elle avait tiré parce que les
personnes en q~estion rési~taient' et quJelles avaient sorti des armes à feu et s'en
étaient même 8~rvies" mais le rap'port de l' Institut médico-légal (rapport No 8683
du 17 ,avril·~978)'~nsi que les '~àpports de balistique et les résultats des te~ts

de paraffine ont prouvé qu'aucune de~ victimes n'avait tiré et qu'elles avaieBt
toutes été tuées à bout portànt, certaines d'une balle dans le dos ou la tête. De
même, il a été établi que les victimes avaient été aba.ttues non pas simultanément
mais à mesure de leur 'arrivée dans l'immeuble et que la plupart étaient tombées
alors· que, s-qr:grises pe,rcett.e a'\it~q'\.l.e, elles essayaient de se mettre à l'abri.
Dans' le .cas de. Mme :Marî.a., Fa.i:\ny ,Suarez de Guerrero, 1e rapport de l' Institut
médico-légal a établi que l'on avait tiré piusieur~ fois sur elle alors qu'elle
avait liéjàsuccombé à une cril:le cardiaque.

11.6 La Procurodurîa Delegada para laPolicia Nacional a ouvert une enquête s~r
cette' affaire. L' enquête a~I;listrative 'achevée, la Procuroduria a demand~ la.
révocation de tous les memb~es ~e ~a patrouille ayant participé à l'opération,
révocation qui a été ordonnée le'16 juin 1980.

Il.7 En outre, le juge du tribunal d'instruction pénale militaire No 77 a reçu
l'ordre d'effectuer une enquête criniinelle sur"cette affaire. L'enquête
préliminaire menée par le commandant Carlos Julio Castaiio Rozo n'a pas permis
d'établir que les victimes ét.aient responsables de l'enlèvement. En juillet 1980,
l'!nspecteur gênéral de la.police, agissant en qualité de juge de première instance,
a ord.Ollé l'arrêt 'des poursuitès'pénales contre les responsables présumés de la
mort violente de s~pt per.so~es. pendà.nt une d'escente de police, le 13 avril 197'8,
dans le' qu~rtie~ "Contador", ~ BQgota: L'Inspecteur se réclamait de l'article 7
du.décrèt No OOTO•. LetriùûOal ~up~rieurmilitaire, après un réexamen ex-officio,
a annulé :I.e. décision de l'Inspecteur général de la police. Le 31 décembre 1980, un
tribunal militaire (Cons~jo <1è. Guerre. Verbal), auquel l'affaire avait été
renvoyée·, ,s. .de nouveau aèquitté l~s Il membres de la force de police d.e Bogote.
a.yant participé à l'op~ratioU. Cëtte décision était, elle aussi, fondée sur
le décret-loi No 007,0 de 19=78.

11.8 A,aucun moment une procédure civile en dommages-intérêts n'a pu être entamée
parallèlement à l'action pénaJ.e militaire. Une action en réparation des dommages
et p~éjudices subis par les personnes blessées lors de l'opération de police dans
le quartier "Contador" dépend tout d'abord de l' établissem1!nt· de. la responsabilité
péneJ.e des accusés. ~s accu.sés ayant été acquittés, aucune c.ction civile ou
administr~~ive n'a pu ~tre entamée pour permettre aux victimes d'obtenir une
indemnisation.

12.1 Le Comité ,des droits de l'homme tient compte aUs~i des considérations
suivantes :

12.2 Le Comité prend note du fait que le décret Na' 0010 de 1978 fait état de
troubles de l'ordre public en Colombie. Le Comité note aussi que le Gouvernement
colombien dans sa. note du 10 juillet 1980, adres~ée aü Secréta.:.-.'e gené;ral de
l'Organisation des Nations Unies (reproduite dans le document ~CPR/C/2/Add.4)

conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte, faisait état
de l'existence de l'ét~t de siège sur tout le territoire national depuis 1976
et de la nécessité d'adopt~:r des mesures d'exception dans le cadre du régime légal
prévu dans la Constitution n~tionale pour ce genre de situation. En ce qui concerne
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les droits garantis par le Pacte, le Gouvernement colombien déclarait que "des
mesures temporaires avaient été adoptées qui avaient pour effet de limiter l'appli
cation du paragraphe 2 de l'article 19 et de l'article 21 du Pacte". Le Comité
fait observer que le cas considéré n'e~tr~.pàs dans le cadre des dispositions des
articles 19 et 21. du Pacte. Il fait en.outJ!'e remarquer que conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 'du Pacte,àucune dérogation n'est admise de la part • ~

Etats parties en ce qui concerne plusieurs droits reconnus par le Pacte, notammem..
les droits visés aux articles 6 et 7, qui ont été invoqués dans le cas à l'étude.

13.1 Le paragraphe l de l'article 6 du racte stipule que:

"LE; àxoit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être
protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie."

Le droit consacré dans cet article est le droit suprême de l'être humain.
Il s'ensuit que la violation de ce droit par les autorités de l'Etat est une
question extrêmement grave. C'est ce qui ressort de l'article dans son ensemble
et c'est pourquoi notamment au paragraphe 2 de cet article on stipule que la peine
dl: mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves. La stipulation
selon laquelle le droit à la vie doit être protégé par la loi et que nul ne peut
être arbitrairement privé de la vie signifie que la législation doit contrôler et
limiter strictement les circonstances dans lesquelles une personne peut être privée
de la vie par les autorités de l'Etat.

13.;2 Dans le cas à l'étude, il est évident, du fait que sept personlles ont trouvé
la mort à la suite d'une action délibérée de la police, que la privexion de la
vie était intentionnelle. En ,outre, l'action de la police a été declenchée
f'pparemment sans sommation, sans qu'il soit donné aux victimes la possibilité d~

se rendre à la patrouille de police ou de donner une explication qUGlconque sur leur
présence ou leurs intentions. Rien ne vient prouver que la police a été obligee
d'agir ainsi pour se défendre ou défendre des tiers, ni que cette action était
nécessaire pour procéder à l'arrestation ou empêcher la fuite des personnes
concernees. Qui plus est, les victimes étaient seulement soupçonnées de l'enlèvement
qui avait été perpétré quelques jours auparavant et le fait qu'elles aient été
tuées par la police les a toutes privées des garanties d'une procédure ré~ière
énoncées dans le Pacte. Dans le cas de Mme Marîa Fan..,y Suârez de Guerrero, le
rapport médico-légal montre qu'elle avait reçu plusieurs balles après avoir déjà
succombé à une crise cardiaque. On peut raisonnablement conclure que la patrouille
de police est responsable de sa mort.

13.3 Pour ces raisons, le Comité estime que l'action de la police qui a eu pour
résultat le décès de Mme Marîa Fanny Suârez de Guerrero était hors de proportion avec
les exigences du maintien de l'ordre dans les circonstances de l'affaire et que cette
personne a été arbitrairement privée de la vi\~ en violation du paragraphe l de
l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Dans
la mesure où l'action de la police est justifiée en droit colombien par le
décret législatif No 0070 du 20 janvier 1978, le droit à la vie n'est pas convena
blement protégé par la législation colombienne ainsi que l'exigent les dispositions
du paragraphe l de l'article 6.
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14. Il n'est pas nécessaire d'examiner plus avant les violations d'autres articles
du Pacte auxquelles ces mêmes faits auraient pu donner lieu car elles sont \éclipsées
par les violations encore plus graves de l'article 6.
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15. En consequence, le Canité est d'avis que l'Etat partie devrait prendre les
mesures nécessaires pour indemniser l'époux de Mme Marîa Fanny Suârez de Guerrero
pour le décès de sa femme et peur assurer que le droit à la vie soit dûment
protégé en modifiant la loi.
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Décret No 0070
du 20 ~anvier 1978

portant promulgation de mesures visant à rétablir l'ordre public

Le Président de la République de Colombie

en vertu des pouvoirs que lui confère l'article 121 de la Constitution nationale,
et

Considérant

Que, par le décret 2131 de 1976, l'ordre public a été déclaré troublé et
l'état de siège proclamé sur le territoire national~

Que l'intensification de la délinquance organisee, et en particulier les
délits commis contre la liberté individuelle, contre la vie et l'intégrité de la
personne et contre le salut et l'intégrite de la collectivité, a aggravé la
perturbation de l'ordre public;

Qu'il appartient au Gouvernement de prendre toutes mesures necessaires pour
rétablir la normalité;

Décrète :

Article ~remier. Tant que l'ordre public sera troublé et que l'état de siège sera
en vigueur sur tout le territoire national, l'article 25 du Code pénal sera remplacé
par le texte suivant :

IiArticle 25. L'acte est justifié lorsqu'il est commlS

1) Conformément à une disposition de la loi ou sur ordre obligatoire
émanant de l'autorlté competente;

2) Par nécessité de se défendre ou de defendre autrui contre un acte
de violence effectif et injuste dont une personne, son honneur ou
ses biens sont victimes, et à condition que la défense soit
proportionnelle à l'agression;

Est présumé visé par le présent alinea celui qUl, de nuit, repousse
celui qui escalade ou fracture les clôtures, murs, portes ou fenêtres
de sa maison ou de ses dépendances, quels que soient les dommages
causés à l'agresseur, ou celui qui découvre dans son foyer un
étranger, à condition que la présence de ce dernier ne soit pas
justifiée et qu'il oppose une résistance;
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1
3) Par nécessité de se sauvegarder ou de sauvegarder autrui d'un péril

grave et imminent contre la personne, qu'il n'est pas possible
d'éviter d'une autre mani~re, qui ne soit pas son propre fait et qui
ne soit pas inhérent à une obligation professionnelle;
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4) Par les membres de la force publique, lorsqu'ils prennent part à des
opérations organisées pour prévenir et réprimer les délits d'extorsion
et d'enl~vement, ainsi que les délits de production, traitement et
trafic de st.upéfiants. 1I

Article 2

Le présent décret entrera en vigueur le jour de sa promulgation et suspend
les dispositions qui lui sont contraires.

Pour communication et exécution

Fait à Bogota (D.E.), le 20 janvier 1978.

(Signé) Alfonso Lopez Michelsen

Le Hinistre de l'intérieur

(Signé) Alfredo Araujo-Greu

Le M~nistre des relations extérieures

(Sifmé) Indalecio Llevano Aguirre

Le T.inistI-e de la justice

(Si~né) Cesar G6mez Estrada

L Ministre des finances

(Si~né) Alfonso Palacio Rudas
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AmTEXE XII

Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du paragraphe 4
de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte

international relatif aux droits civils et ~olitiaues

concerna.nt la

Communication No R.12/50

Présentée par : Gordon C. Van Duzen (représenté par le professeur H.R.S. Ryan)

Au nom de Gordon C. Van Duzen

Et~t partie concerné : Canada

Date de ~a communication : 18 mai 1979 (date de la première lettre)

Date de la décision concernant la recevabilité : 25 juillet 1980

Le Comité des d~oits de l'homme, créé en vertu dp l'a~tic1e 28 du P~cte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 7 avril 1982,

Ayant achevé l'examen de la communication NO,R.12/50 présentée au Comité par
Gordon C. van Duzen en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits ~ivils et politiques,

Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa disposition
par l'auteur de la communication, et par l'Etat partie concerné,

Ado~te ce qui 8uit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGnAPHE4 DE L'ARTICLE 5 DU
PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 18 mai 1979 et lettres
ultérieures datées du 17 avril 1980 et dU2 juin et du 11 juin 1981) est un citoyen
canadien, Gordon C. Van D4zen, représenté devant le Comité par le professeur H.R.S. Ryan.

2.1 L'auteur soutient qu'il est victime d'une violation par le Canada du paragraphe 1
de l~article 15 du Pacte international relatif aux droits civils et ~olitiques. Les faits
de la cause, qui ne sont pas contestés, sont les suivant~ :

2.2 Le 11 novembre 1961 et le 12 juin 1968, l'au~eur a été condamné respectivemen~

après avoir été reconnu coupable de différents actes délictueux, à une peine d'emprison
nement de ~roi~ ans et à une peine d'emprisonnement de lO ans, cette derniè~e devant
être purgée en même temps que la première de 'sorte que les deux peines conjuguées
devaient expirer le Il juin 1918. Le 31 mai 1971, l'auteur a été mis en liberté condi
tionnelle en application du Parole Act {Loi sur la libert~ conditionnelle) de 1910, en
vigueur à cette date. Le 13 décembre 1974, alors qu'il était toujours en liberté
conditionnelle, l'auteur a été reconnu coupable de vol avec effraction; le
23 décembre 1914, il a été condamné à une peine d'emprisonnnement de trois ans.
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En application de l'article 11 du Parole Act (1910), sa mise en liberté conditionnelle
a été révoquée à compter du 13 décembre 1914. Par suite de cette décision, les peines
conjugu~es infligées à l'auteur doivent expirer le 4 janvier 1985*. En 1917, plusieurs
articles du Par'ole Act (1970), dont l'article 17, ont été abrogés. Les nouvelles dispo
sitions sont entr~es en vigueur le 15 octobre 1971 (Criminal Law Amendment Act, 1977)
(Loi de 1917 modifiant le droit pénal).

i

2.3 Selon l'auteur, la loi nouvelle a pour effet global de supprimer la déchéance du
réGime de liberté conditionnelle et d'alléger la peine encourue par l'auteur d'un acte
délictueux commis alors qu'il bénéficiait du régime de la liberté conditionnelle, dès
lors que l'acte a été commis le 15 octobre 1917 ou postérieurement, attendu qu'en vertu
des dispositions nouvelles, la période accomplie sous le régime de la liberté condi
tionnelle après le·15 octobre 1911 et avant la suspension du bénéfice de ce régime est
prise en compte pour le calcul de la durée de la peine exécutée. En conséquence, le
bénéficiaire du régime de la liberté conditionnelle dont la mise en liberté conditionnelle
est révoquée postérieurement à cette date n'est pas tenu d'accomplir une période de
détention équivalente en exécution de la peine antérieure.

2.4 L'auteur soutient qu'en ne rendant pas la "peine plus légère 11 applicable rétro
activement à quiconque a commis un acte délictueux alors qu'il bénéficiait du régime de
la liberté conditionnelle avant le 15 octobre 1911, le P~rlem~nt. d~ Canada a voté une
loi qui le prive du bénéfice de l'article 15 du Pacte et, partant, a manqué à l'obli
gation que lui fait l'article 2 du Pacte de garantir à tous les individus se trouvant
sur son territoire et relevant de sa compétence les droits reconnus dans le Pacte et de
prendre les arransements devant permettre l'adoption de mesures législatives propres
à donner effet à ces droits.

3.1 A propos de la recevabilité de la communication, l'auteur a soutenu qu'en l'état
actuel du droit au Canada le bénéfice de l'article 15 ~'l Pacte ne pouvait lui être
accordé que par l'effet du droit de ~râce qu'exerqe le Gouverneur général du Canada sur
avis du Conseil privé pour le Canada. Une demande de l'auteur en ce sens a été rejetée
le 19 janvier 1919 au motif qu'elle était dépourvue de fondement. Il était dit que les
dispositions pertinentes de l'article 15 du Pacte ne s'appliquaient qu'au cas où la peine
correspondant ~ un délit avait été réduite par la loi et que, l'auteur n'ayant pas argué
que les peines correspondant aux actes délictueux pour lesquels il était détenu avaient·
été réduites après qu'il eut commis lesdits actes, la disposition invoquée n'était pas
applicable en l'espèce.

3.2 L'auteur a déclaré qu'il avait donc épuisé les recours internes. Il a précisé en
outre qu~il ne s'était adressé à aucune autre instance internationale. Il a prié le
Comité de décider qu'il avait le droit de faire valider comme exécution partielle de ses
peines d'emprisonnement conjuguées la période du 31 mai 1911 au 13 décembre 1974
- doit l 292 jours - qu'il avait accomplie sous le régime de la liberté conditionnelle.

4. Par sa décision du 1 août 1919, et conformément à l'article 91 de son r è31ement
intérieur provisoire, le Comité des droits de l'homme a transmis la communication à
l'Etat partie concerné et l'a prié de lui faire parvenir des renseignements et des
obser~ations relatifs à la question de la recevabilité de la communication.

5. Par une note en date du 24 mars 1930, l'Etat partie a contesté la recevabilité de
la communication au motif qu'elle était incompatible avec les dispositions du Pactë et,
partant, irrecevable en vertu de l'article 3 du Protocole facultatif se rapportant

* Cette date figure oans un rectHicat;if présenté par l'Etat Partie
(19 février 1982), la dat~ donnée antérieurement par les parties étant le 19 décembre 1984.
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au Pacte. L'Etat partie a notamment déclaré que le mot "peine", au sens da l'article 15
du Pacte, visait la peine ou la sanction imposée par la loi à l'auteur d'un acte
délictueux déterminé au moment de sa commission. En conséquance, pour un acte délictueux
déterminé, il ne pouvait y avoir violation du droit à w~e peine plus légère qu'en cas de
réduction de la peine qui pouvait être infligée par un tribunal. Le bénéfice de la
liberté conditionnelle était l'autorisation donnée à un c~ndamné en vertu de la loi
d'être élargi durant l'exécution de sa sentence et le régime de la liberté conditionnelle
ne réduisait pas le peine applicable en vertu de la loi à l'auteur d'un acte. délictueux
déterminé mais n'avait d'incidence que sur les modalités d'exécution de la peine.
L'Etat partie a soutenu en outre que les dispositions pertinentes du Criminal Law
Amendment Act de 1977 ne réduisaient pas la peine dont la loi assortit'un quelconque
acte délictueux et qu'en conséquence les nouvelles dispositions n'instituaient pas une
"peine plus légère" au sens de l'article 15 du Pacte.

He

.ne
lé

6.1 Le 17 avril 1980, des observations faites au nom de l'auteur de la communication
ont été transmises en réponse à celles soumises par l'Etat partie le 24' mars 1980. Elles
réfutaient l'argument de l'Etat pal'\tie selon lequel la mise au bénéfice de la liberté
conditionnelle échappait au domaine de la "peine" et les dispositions du Criminal Law
Amendment Act de 1977 n'instituent pas une "peine plus légèr~". Examinant des sens
nombreux et divers du mot "peine". les observations mentionnaient plusieurs lois en
vigueur au Canada qui, si l' on.: se . référait aux interprétations juridiques qui avaient
pu en être données et à la jurisprudence, n'autorisaient pas l'Etat partie à conclure
qu'une ~anction qui n'était pas imposée par une juridiction n'était pas une peine.
L'auteur a affirmé en outre que, selon la jurisprudence canadienne, il n'était pas mal
fondé de conclure que la suppression automatique du bénéfice d'une "remise légale de
peine" (c'est-à~dire la révocation de la mise en liberté conditionnelle) par l'effet
de la 101, même en dehors de toute décision judiciaire, constituait une peine et que,
dès lors, les dispositions du .Criminel Law Amendment Act d~ 1977, si elles s'appliquaient
à son cas, rendraient sa peine plus légère.

6.2 Examinant aussi des principes d'interprétation applicables, on a fait observer que,
dans le cas de'l'application du paragraphe 1 de l'article 15, s'il y avait doute, la
présomption devait être en faveur de la liberté de l'individu. Par conséquent, cette
disposition, contrairement à l'article 36 du Canadian Interpretation Act, n'était pas
limitée ~ une peine infligée ou décidée après modification de la loi. A cet égard, on a
soutenu que ce sens était celui présumé par d'autres Etats parties dans les réserves,
lorsqu'ils avaient ratifié le Pacte, sens approuvé également lors des discussions devant
la Troisième Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies, en 1960, discussions
auxquelles le Canada avait pris part.

7. Par sa décision du 25 juillet 1980, le Comité après avoir jugé notamment que la
communication n'était pas incompatible avec les dispositions du Pacte, l'a déclarée
recevable.

8.1 Dans la communication, datée du 10 février 1901, qu'il a présentée en application
du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, l'Etat partie se réfère
notamment à la législation relative au système canadien de la liberté conditionnelle et
affirme que le Canada n'a pas enfreint ses obligations découlant du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Il affirme en outre :

a) Que l'article 15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
ne traite que des s~ctions pénales prononcées par un tribunal criminel pour un acte
délictueux à l'issue de ~oursuites ~éna1es~.
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b) Que la déchéance de la liberté conditionnelle n'est pas une sanction
pénale au sens de l'artjcle 15 du Pacte~

c) Que remplacer la déchéance de la liberté conditionnelle par lu révocation
de la liberté conditionnelle n'est pas appliquer une peine plus légère à celui
qui a "commis un acte délictueux alors qu'il bénéficiait du régime de la liberté
conditionnelle;' .

8.2 En outre~ l'Etat partie analyse la définition du mot Ilpeine' tel qu'il figure
au paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte.

8.3 Pour l'Etat partie, il y a différentes sortes de peines: il peut s'agir de
peines à caractère pénal) civil ou administratif. La distinction entre les peines à
caractère pénal) administratif ou disciplinaire est d'après l'Etat partie
généralement acceptée. Il ajoute que les peines à caractère pénal sont parfois
qualifiées de sanctions \'formelles il

, tandis que les peines à caractère administratif
sont qualifiées de sanctions ': informelles li .

8.4 L'Etat partiè ajoute que l'article 15 du Pacte s'inscrit dans le cadre ou le
contexte du droit pénal. L'emploi des mots licondamné,l) "acte délictueux" et
lidélinquant: i prouve que, lorsque le mot Ilpeine:' est utilisé dans le contexte de
l'article 15) il s'agit de peine à caractère pénal. L'Etat partie juge inacceptable
la proposition de H. Van Duzen, selon laquelle le mot l'peine'' dans l'article 15
du Pacte doit être pris dans un sens très large) qui signifierait que l'article 15
s'applique aux sanctions administratives ou disciplinaires imposées par la loi à
la suite de condamnations pénales.

8.5 L'Etat partie se réfère en outre) à une série de décisions des trtbunaux
canadiens sur la nature et les effets de la liberté conditionnelle, sa suspension
ou sa révocation. Il fait également valoir~ citant plusieurs autorités) que le
processus de condamnation canadien permet une certaine souplesse s'agissant de la
déchéance de la liberté conditionnelle. L'Etat partie fait observer que la dernière
condamnation à une peine de trois ans (et à la déchéance de la liberté condi
tionnelle) alors que le maximum légal est de 14 ans) permet de dire eu égard au
casier judiciaire de M. Van Duzen, que le juge a bien tenu compte de la déchéance
de la liberté conditionnelle de l'intéressé. Le rôle de la Commission nationale
des libérations conditionnelles est aussi examiné dans ce contexte.

8.6 L'Etat partie accepte le principe d'interprétation mentionné au paragraphe 6.2)
mais il ne voit aucune ambiguïté dans l'article 15 du Pacte) lequel) d'après lui,
est clairement limité au domaine du droit pénal. L'Etat partie affirme par
conséquent que l'auteur ne peut bénéfic~er de la présomption en faveur de la liberté.

8.7 Compte tenu de ce qui précède, l'Etat partie considère qUé le Comité des droits
de l'homme doit rejeter la communication de M'. Van Duzen. Il considère que
l'article 15 traite des sanctions pénales alors que le système de la libération
conditionnelle est purement administratif et qu'on ne peut donc pas considérer la
Loi de 1977 modifiant le droit pénal comme prévoyant une peine plus légère dans
les limites de l'application de l'article 15.

9.1 Le 2 juin 1981, l'auteur par l'intermédiaire de son représentant, a présenté, en
vertu du paragraphe 3 de l'article 93 du règlement intérieur provisoire, ses obser
vations sur la communication présentée par l'Etat partie le 18 février 1981 en vertu
du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif.
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9.2 L'auteur fait observer qu'au paragraphe l de l'article 15; il est question ùe
l'i'acte délictueux" (en anglais : criminal) et non de la peine à caractère pénal
dont son auteur pourrait être frappé. L'Etat partie ne peut donc s'appuyer sur ce
texte pour justifier sa tentative de restreindre la signification du terme "peine".
A son sens, si un acte est délictueux au sens de cet article, toute peine encourue
par son auteur relève aussi des dispositions de cet article. L'Etat partie
reconnaît que la déchéance et la révocation de la liberté conditionnelle sont des
peines et que la révocation reste une peine mais il essaie de classer les peines
dans différentes c~tégories, ce que ni le libellé de l'article invoqué~ ni les
précédents, ni la logique ne l'autorisent à faire.

9.3 L'auteur maintient que le terme :'pe: <=;" (penalty) ne désigne pas uniquement
une "peine à caractère pénal", telle qu'elle est définie par l'Etat partie, et
est compatible non seulement avec les termes utilisés au paragraphe l de l'article 15,
mais aussi avec l'usage de la langue actuelle, judiciaire et autre, dans les pays
anglophones.

9.4 Il indique que la peine de déchéance ou de révocation de la liberté condi
tionnelle fait partie intégrante du processus pénal qui découle de la condamnation
et de l'imposition d'une peine d'emprisonnement et qui est mis en oeuvre par les
autorités chargées de l'exécution de la peine. Le Service pénitentiaire, la
Commission nationale des libérations conditionnelles et le Service national des
libérations conditionnelles sont tous placés sous la juridiction du
Solicitor General du Canada, cependant que le Service pénitentiaire et le Service
national des libérations conditionnelles sont rattaché~ au Service correctionnel
canadien, sous la juridiction, la direction et le contrôle administratifs du
Commissaire chargé de l'application des peines.

9.5 L'auteur déclare que, comme l'Etat partie n'a cessé de le souligner dans sa
réponae, la mise en liberté conditionnelle affecte les modalités selon lesquelles le
condamné purge sa peine de prison. La déchéance et la révocation de la liberté
conditionnelle étaient, avant le 15 octobre 1977, des sanctions imposées pour
violation des 'conditions dont est assortie la liberté conditionnelle. La révocation
de la liberté conditionnelle reste une sanction du même ordre. L'Etat partie
soutient qu'une peine, au sens du paragraphe l de l'article 15, s'entend uniquement
d'une iÔpeine à caractère pénal[; imposée par un tribunal pour un acte délictueux
particulier, à la suite d'une action au pénal. On ne peut pas ne pas admettre
qu'une peine d'emprisonnement entre dans cette catégorie. Une peine n'est pas
consommée lorsqu'elle est prononcée. Son effet se poursuit tant qu'elle n'a pas
été complètement purgée. La liberté conditionnelle est par conséquent une façon
de purger une peine à caractère pénal. La déchéance et la révocation de la
liberté conditionnelle et leurs conséquences sont des sanctions imposées pour
manquement aux conditions dans lesquelles devait être purgée une peine à caractère
pénal. Même si l'on admettait la définition que l'Etat ~artie donne du terme
i/peine\' au sens du paragraphe l de l'article 15, ce qui n'est pas le cas, la
déchéance et la révocation de la liberté conditionnelle seraient des sanctions à
caractère pénal au sens où cet article serait alors interprété. La distinction
que l'Etat partie cherche à établir entre une sanction de caractère administratif
et une sanction de caractère pénal est sans fondement dans ce contexte. A cet
égard, il convient d'appeler l'attention sur la déclaration faite par le juge
LeDain devant la Cour d'appel fédérale canadienne, motivant sa décision dans
l'affai~e Zoug and Commissionerof Penitentiaries (1976) (1 C.F. 657, p. 679-680,
citée ~.13/ dans la réponse), où il a dit que la déchéance de la liberté condi
tionnelle sanctionnait l'acte délictueux commis par un détenu pendant la période
où il servait le solde d'une peine antérieure en liberté conditionnelle.
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9.6 L'auteur maintient cn outre que la distinction entre la sanction formelle
administrée par les tribunaux ot l~sanction informelle largement utilisée dans le
cadre de tout un éventail de rapports entre personnes et de rapports institutionnels
ne vaut pas pour la présente comuunication ••• L~ peine considérée ici entre manifes
tement dans la catégorie clos "peines sanctionnant un acte délictueux". La distinction
ne dépend pas de l'autorité qui aClllinistre ou inflige la peine. La nature de la peine,
sa relation avec le délit et ses' conséquences sont les facteurs critiques, et non
l'autorité qui l'impose.

9.7 La déchéance de la liberté conèitionncllG, lorsqu'olle est appliquée, constitue
une conséquence légale autonatiquè en vertu de la loi, de la condamnation dans
certaines circonstances d'vne in.fraction; mais ceci n'est pas ep soi l'objet de la
plainte. L'auteur déclare qu'il n'aurait eu aucun motif de soumettre une plainta aU
titre de l'article 15.1 concernant sa déchéance de la liberté conditionnelle ou les
con~équences de cette ~6chém1ce, tèlles qu'elles s'appliquent à lui, si leG amendemen~s

de 1977 n'avaient pas ulléC-c; la sanction pénale encourue pour violation ùes modalitéo
de la libert6 conditionnelle sr~s rendre cet anendement rétroactif.

9.8 Commentant los affirC1~tions de l'Etat partie concernant le processus de condam
nation et la prétendue sot~)lesso aussi bien av~t qu'après 1977, l'auteur cite des
statistiques montrant qu'en ùépit du fait que la peine maximum ait été fi~ée ppr la
loi à 14 ans, sa dernière condamnation, à 3 ans de prison, est proche cles peines
normales les plus sévè~es pour do telles infractions. Il considère par conséquent
comme dénuée de fondement la supposition selon laquelle le juge ayant prononcé la
condamnation aurait tenu compte do'Ia déchéance de la liberté conditionnelle dans la
réduction de sa peine., L'auteur soutient que s'il est vrai que la révocation de la
liberté conditionnelle continue d'être autorisée non seulement au motif d'infractions
qui auraient automatiquencnt entraîné la déchéance du régime de liberté avant le
15 octobre 1977, mais aussi à l~ suite de condamnations pour d'autres infractions ou
pour quelque autre motif ne constituant pas une infraction, les conséquences en sont
moins sévères aux termes de la loi en vigueur qu'avant les modifications introduites
le 15 octobre 1977.

9.9 Enfin, dans la communication envoyée par l'auteur le 2 J~n 1981 il est précisé.
que celui-ci est à nouveau sorti de pri~on le 1er mai 1981, assujetti à la surveill~èe

obligatoire, régime équivalent à la liberté conditionnelle. Il fait cependant valoir
que, du fait des conditions do SQ libération, il n'est pas libre et peut-être réin~.

carcéré à tQut moment jusqu'à fin 1984* et il affirme avoir le droit d'être entiè
rement libre, à compter du 9 juin 1981.

9.10 Dans des obscrv~tions supplémentaires datées du 11 juin 1981, l'auteur affirme
également qu'il a été effectivement soumis à la juridiction d'une autorité judiciaire
en rapport avec la déchéance do sa liberté conditionnelle. Il déclare q:ue,' confor- .
mément à la loi en vinueur, ,il a comparu üevant un juge provincial aux environs du
13 janvier 1975 (alors qu'il était déjà en détention à la suite de sa condamnation le
13 décembre ..1974), et que dans l'exercice de ses pouvoirs judiciaires, ce jugo a
déclaré l'auteur déchu de sa liberté conditionn.elle en vertu du paragraphe 2 de
l'article 18 de la Loi sUJ~ ID. l~bérution conditionnelle de détenus et a délivré un
mandat ordonnant qu'il soit r6incarc6ré dans un pénitencier, ~n application de
l'article 21 de la Loi S~1r la libération conditionnelle de détenus, a~ors en vigueur.

* D'après un rectificatif envoyé par l'Etat partie (19 février 1982), les'
peines conjuguées de il. Van Duzen expireraient le 5 janvier 1985.

- 172 -

;
i

:!



•

,a
laIs
,fos
lotion
peine,
L

.tue

.0.
) o.u
.cs
lcmen:ts
.itéo

lam-
lB

lu
l

lt
l

l la
la

liions

, ou
,ont
Ltes

:::isé.
Lllcncc
:tloir
Ln.:. .
,
~-

inne
iaire
::>r
:lu
::>n le

un

ueur.

10.1 Le Comité dos droits de l'homme note que la question principale soulevée et
déclarée recevable duns la présente communication est de savoir si la disposition
concernant la rétroa.ctivit6 d'une "peine plus légère",.au sens du paragraphe l cle
l'article 15 du Pacte, est applicable aux circonstances du cas présent. A cet cigard,
le Comité rappelle que le législation canadienne excluant la déchéance automatique
de la liberté conditionnelle pour dos délits commis en période de liberté condition
nelle a pris effet le 15 octobre 1911, date à laquelle la victime présumée purgGait
la peine qui lui avait été inflige;:e en vertu de la législation antérieure. L'auteur,
soutient à présent, qu'on vertu ùu paragraphe l de l'article 15 du P~cte, il devrait
à présent bénéficier de cette modification ultérieure de la Loi •

10.2 Le Comité note on outre que po~ interpréter et appliquer le Pacte internQtional
relatif aux droits civils ct politiques, il doit partir du principe que les tennes ct
les concepts de cet instrument sont inèépendants de tout système juridique national
et de toute définition ùo dictionnaire. Les tannes du Pacte découlent certes de
longues traditions dans de nombreuses nations, mais le Comité doit à présent 00nsiùérGr
qu'ils ont un sens au·Gonome. Les l)a.rties ont envoyé è.es communicationstrès complètes
en ce qui concerne en particulier le sens du mot "peine" ainsi que la législation et
la pratique canadienne correspondantes. Lo Comité en apprécie la pertinence, cn rGison
de la lumière ainsi faite sur la nature de la mesure contestée. D'un autre côté, le
mot "peine" en droit canadien Ii' 0. l)aS un sens détenninant en lui-même. Pour savoir
si le mot "peine" v.u sens du paragraphe l de l'article 15, doit être interprété de
manière étroite ou lar~, ct si cc terme, aU sens du Pacte, vise différents types de
peines, "criminelles" et "nt!ministratives", il faut tenir compte d'autres facteurs.
Il faut notamment tenir compte, non seulement du libellé du paragraphe l de l' artic:leJ5,
mais aussi de son objet ct de son but.

10.3 Toutefois de l'nvis du Comité, il n'est pas nécessaire aux fins du cas considéré,
d'entrer davantage d~s le ~éto.il des questions très complexes qlU se posent à propos
de l'interprétation et tic l'application du paragraphe l de l'article 15. A cet écard
il convient de tenir compte du fait que l'auteur a ultérieurement été libéré et que
sa libération est même intorvenue avant la dnte à laquelle il affirme qu'il devrait
être libre. ~ue la. plainte de l'auteur soit cons~dérée comme justifiée ou non en
vertu du Pacte, le Comité considère que, bien que la libération de celui-ci ait été

. assortie de certaines conditions, il a en fait, à toutes fins utiles et sans erreur
d'interprétation du paragraphe l de l'article 15, obtenu ce qu'il réclamait. Bien
qu'il ait maintenu sa pla.inte et que son statut, lorsqu'il a été libéré, n'ait pas
été-légalement celui qu'il revendiquait, le Comité estime néanmoins que le risque
potentiel de réincnrcération dépendant de la conduite de l'auteur lui-même, ce risque
ne peut dans ces conditions représentor une violation réelle du droit qu'il invoque.

10.4 Pour les raisons exposép~ au paragraphe 10.3, le Comité des droits de l'homme,
agissant en vertu du puraCTa.phe 4 de l'article 5 du Protocole.facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, est d'avis que le
cas considéré ne révèle pas de la violation du Pacte.
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C~pstatations du Comité des droits de l'homme au titre du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant a~ pacte international

relatif aux droits civils et politiques

concernant la

Communication No R.13/57

Présentée par : Sophie Vidal Martins

Etat partie concerné : Uruguay
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Date de la communication: 13 août 1979 (date de la première lettre)

Date de la décision concernant la recevabilité : 2 avri.l 1980

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques~

Réuni le 23 mars 1982~

Ayant achevé l'examen de la communication No R.13/57 présentée au Comité
par Sophie Vidal Martins en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques~

Ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa dispo
sition par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné~

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication en date du 13 août 1979 (première lettre datée
du 13 août 1979 et lettre ultérieure du 7 mars 1981) est Sophie Vidal Martins~

ressortissante uruguayenne résidant au }1exique 3 exerçant la profession de
journaliste. Elle a présenté la communication en son propre nom.

2.1 Dans cette communication 3 elle déclarait qu'elle était en possession d'un
passeport uruguayen, délivré par le consUlat de l'Uruguay à Stockholm (Suède)
en 1971, qui aurait norùalement été valable dix ans si cette validité avait été
confirmée cinq ans après la délivrance~ c'est-à-dire le 28 janvier 1976. Vivant
en France à cette époque~ elle avait fait une 'demande de renouvellement (renovaci6n)
de son passeport au consulat de son pays à Paris en juin 1975. Elle affirmait que·
les ressortissants uruguayens vivant à l'étranger pouvaient sans difficulté obtenir
un passeport jusqu'en août 1974, date à laquelle un décret du gouvernement était
entré en vigueur stipulant que la délivrance diun passeport était soumise à
l'approbation du Ministère de la défense et du Ministère de l'intérieur. Elle
déclarait en outre que, n'ayant reçu aucune réponse à sa première demande de
renouvellement faite à Paris en juin 1975~ elle avait présenté une autre demande
au consulat d'Uruguay à Mexico le 16 novembre 1975, peu après son arrivée au .
Mexique en octobre 1975 comme correspondante du périodique Témoignage chrétien.
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Un mois plus tard, on lui avait fait savoir verbalement que le consul avait reçu une
communication le priant "d'attendre des instructions". Le consul avait envoyé un
télégramme en janvier 1977 et un autre en mars 1977 pour obtenir ces instructions, mais
en vain. En octobre 1978, l'auteur avait demandé au consulat de l'Uruguay à Mexico de lui
délivrer un nouveau passeport. Deux mois plus tard, on lui avait fait savoir verba
lement que le Ministre de l'intérieur de l'Uruguay avait refusé de donner son accord.
Elle avait fait appel de cette décision le 13 décembre 1918 auprès du Ministre de
l'intérieur, par l'entremise de l"Ambassade d'Uruguay au Mexique. L'Ambassadeur
avait alors offert de lui délivrer un document qui lui aurait permis d'entrer en
Uruguay, mais non d'en ressortir. Elle n'avait pas accepté cette offre pour des
raisons de sécurité personnelle. Le 28 fév~ier 1979, eile avait reçu une note
officielle dans laquelle le Ministère des affaires étrangères de l'Uruguay refusait,
sans donner aucune raison, de lui délivrer un passeport.

2.2 L'auteur considérait, dans sa communication, que ce refus des autorités
uruguayennes de lui délivrer un passeport était une "mesure de représailles" prise
à son encontre parce qu'elle avait, à une époque, été employée par l'hebdomadaire
uruguayen Marcha qui, avec trente autres journaux, était désormais interdit par les
autorités et dont le Directeur vivait actuellement au Mexique en tant que réfugié
politique. Elle soutenait que cette mesure constitua~t une violation du parag~aphe 2)
de l'article 12 ainsi que de l'article 19 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, et ajoutait qu'à sa connaissance àUCUh délit n'avait jamais été
retenu contre elle soit en Uruguay soit à l'étranger, et qu'elle n'avait jamais
appartenu à aucun parti politique.

2.3 L'auteur n'indiquait pas si elle avait utilisé d'autres voies de recours internes
dans cette affaire •

3.1 Le 10 octobre 1979, le Gro~pe de travail du. Comité des droits de l'homme a décidé
que la communication serait transmise à l'Etat partiê~ en vertu de.l'article 91 du
Règlement intérieur provisoire et que cet Etat serait prié de soumettre ses rensei
gnements et observations se rapportant à la question de la recevabilité de la communi
cation. Aucune réponse n'a été reçue de l'Etat partie à la demande qui lui a ~té
adressée en ce sens.

3.2 Le Comité des droits de l'homme s'est assuré, pour sa part, que la même question
n'était pas déjà à l'examen devant la Commission.. interaméricaine des droits de l'homme.

~.3 En.conséquence, le Comité' a constaté, au vu des renseignements~ont il dispo~ai~,
qUé, a' agissant de l'alinéa a )du pàragr~phe 2) d~ l'artiCle 5 ~ l'iEin" ne s'opposait
à ce qu'il examine la communication: D'autre part, il n'a pas été en mesure de conclur~
en l'espèce, que la victime des violations· alléguées a~rait pu se pr~valoil' de recours
internes efficaces. qu'elle n'avait p~s invoqués. En conséqu~nce, il a const~té que' la
communication n'était pas irrecevabl~ aux termes de l'aïi~éa b) au paragraphe 2) de
l'article 5 du Protocole facultatif •

3.4 Cela é~ant, le Comité des droits de l'homme a décidé le 2 avril 1980

a) Que la communication'était recevable;

b) Que, c~mformément à l.'alinéa 2 del'article 4 du Pr,6t9c01?, l'Etat"par~;I.e
serait prié de'soumettre~~ Comité par ~crit, dans les six moia'qui suivaient. la
date d~. ~ransmisston de la décision, des explications ou des déciarations.~clair
cissant la question et indiquant, le cas énhéant, les mesures qu'il'pourrait avoir
prises pour remédier à la situation;

c) Que l'Etat par~ie serait informé que les explications et déclarations
pr~sent~e~.par lui par écri~'conformémentà l'plinéa2·.de l'article 4 du Protoco~e
devaient' avoir traitessentiellement au fond de la que'stion à l'examen, et notaminent
aux violations précises du Pacte qui auraient été commises.
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4. Le :déla1 'accordé 'à, l'Etat :part.ie pour.' faire tenir les. observations demand~es

au titre:({iu·"pa'r.agraphe2-)l:'de,~J:Jarticlè4'du'Protocole:'facultatif a expiré J.e

29 :octobre 1980.;·Toutefoi's, le, Cc:im'i té n'a jusq:u 'à pr.ésent' reçu aUQl!ne: cornmunica.ticm

de l'Etat .partie.

5.1 Dans' une nouvelie :lettr.e'· datée du 7 mars .1981" l 'auteur:d~ la communicat!Ïtc:>n

signal~'4u"ell~n'a'reçu aucune réponse du Gouvernement uruguayen ~t informe

le Comité de'S' droits de l'homme que les ,notnbreuses ,difficultés auxquelles elle,:se.

heurte :en raisOn du refus des' autorités ur.ug\layennes de lui proroger son passepo~

se sont considérablement accrues, lésant, "gr.avement-, non seulement 'ses propres i.Qt~rêts,

mais encore ceux d'autres membres, de s'a famille. L'auteur fait valoir à, ',cet éga.nd

que, depuis le décès de sa mère, Mme Iclea Martins de Vidal, survenu le

12 décembre 1979 en Uruguay, elle-même et son frère sont légataires universels de

leur mèl"e, a'joutant qûe les formalités juridiques nécessaires ont été accotnplies

devant' 'le juge. compétent., Fa\1t1:l"d~ 'Pouvoir' S'à" rendre'eR Uruguay', elle ..a chargé ~n,

notai~re mexicain de prepdre .d:t\Ter'S~ mesures en .'\l'uede mettr.eun terme à la situation

. d'indivision existant entre èon',frèïre et elle,.',Acette fin, elle a demandé. au

Consul d'Uruguay 8!Jr M&X1UIue di'l léga~~ser- la s1:gnatur.e ..du, fonctionnaire mexicain

compétent, M. Luis del Valle Prietdj'ce que le Consul aurait refusé et continuerait

de refUser de faire,' :empêchant ainsi l'auteur et son frère de poursuivre la proeéd~r~

de partage successoral.: Or., l'auteur .souligne que le cas est prévu par, la légis~at1on,

nationale (loi 14534 dtl·24 juin 1976), en,conformité d'un traité entre l'Urugua-y

et· le"Mexiq:ue; signé à Panama le 29 janviei.r, 1915 et r.at;ifié par le Conseil de

Gouver.nèment .uruguay.en • En. conQ!.usi,on , l'auteur déc),.are que tous les, efforts et

toutes ~es démarches,4ui ont été,.entrepri$~ notamment par le Consul du Mexique à

Mont'evideo; sont jusq,tl~à.présent de.rneurés vains, ajout:ant que son frèr;oe; qui réside.

en Uruguay, est ~otalement étranger à tous "les ~gii.sl;l~ments qui po.urrai.ent p.tre retenus

contre elle.

5.2 Copie de la communicationde;l'auteur datée du 7 mars 1981 a été transmise à

l'Etat pa~~ie"do~t a~cune.répQnse.n'aété reçue là nQn plus.

6.1 Le Comité a examiné cette communication eu égard à tous les éléments d'infor

mation dont il disposa,it,. comme prévuau,;pnragraphe 1 4e l'article 5 du Prqtocole

facultatif. Il note qu'iaucune communicati()n, n'a été reç\le de l'Etat partie à propos

de cette affaire, notamment en ce qui concerne les raisons pour lesq~elle8 les

autorités' uruguayennes ont refus~ de délivrer un ,passeport ordinaire,ou les raisons

qui les,ont conduites à, offrir de délivrer seu~ement un document de voyage assorti

de restrictions.

6.2 Le Comité, décide de fonder ses conclusions sur· les faits ci-après, dégagés des

communications de l'auteur auxquelles sont d'ailleurs joints des documents officiels

émanant des'autorités uruguayennes et concernant l'affaire: entre 1975 et 1977,

les autorités uruguayennes ont plusieurs.fois refusé, sans explicat1on,'de confi~mer

la validité du passeport délivré en 1971'à Sophie. Vidal Martins, ressortissante

uruguayenne résidant actuellement au Mexique, qui. aurait normalement été valab~e

10 ~ms si sa validité avait été confirmée cinq ans après la délivrance. En 1978,

l'auteur a demandé au consulat d'Uruguay à Mexico de lui délivrer un nouveau passeport.

Selon l'auteur, la délivrance d'un passeport est soumise à l'approbation du Ministère

de la défense et du Ministère de l'intérieur. Deux mois après sa demande,

Sophie Vidal Martins a été avisée que le Ministère de l'intérieur avait refuné qu'on

lui délivre un nouveau passeport. Elle en a appelé de cette décision, que le Ministère

dés affaires étrangères de l'Uruguay a par la suite confirmée officiellement sans

donner aucune raison. Les autorités uruguayennes ont offert à l'auteur un document

qui lui aurait permis d'entrer en Uruguay, mais non d'en ressortir. L'auteur a décliné

cette offre pour'des raisons de sécurité personnelle.
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6.3 Après le décès de sa mère survenu en Uruguay au mois de décembre 1979, à la
suite duquel s'est posée la question du partage de la succession entre l'auteur
et son frère qui réside en Uruguay, Sophie Vidal Martins n'a pas pu pour les raisons
exposées plus haut'se rendre en Uruguay pour régler elle-même cette question, mais
a autorisé un notaire mexicain, M. Luis D~l Valle Prieto, à agir en sonbom. En pareil
cas, la s~gnature du notaire doit être légalisée par le Consul d'Uruguay au Mexique.
Or, lè Consul a refusé, sans raison, de légaliser l,a signature de M'. Valle Prleto,
alors que Mme Martins le lui avait dèmandé en confor-mité i) de la législation
uruguayenne (Loi 14 534 du 24 juin 1976) 'et li) d'unt~aité entre l'Uruguay et le
Mexique, ratifié par l'actuel Conaeii de gouvernement/uruguayen. En conséquence, la
succession demeure en suspens, au préjudice de:l'aùteur et de son frère.

" ,

7. Le Cùmité des droits de l'homme a examiné d'office si le fal~ que Sophiè Vidal
Martins réside à l'étre 'gel' influe sur la compétence du Comité pour recevoir et
examiner la communication en applicat:ton de l'article premier du Pr'otoeole facultatif,
eu égard aux dispositions du paragraphe l de: l'article 2 du Pacte. L'article premie~

du Protocole facultâtif s'applique aux partiêuliers relevant de la juridiction de
l'Etat concerné qui se jugent victimes d'une violation par cet Etat de droits énoncés
dans le Pacte. C'est, de toute évidence, aux autorités uruguayennes qu'il appartient
de délivrer un passeport à un ressortissant uruguayen et, à cet effet, l'intéressé
"relève de la juridiction" de l'Uruguay. Au surplus, un passeport offre audit ressor
tissant un moyen de'~uitter tout pays, y compris le sien", comme le veut le para
graphe 2 de l'article 12 du Pacte. Il résulte donc de la nature même du droit considéré
que, dans le cas d'un ressortissant résidant à l'étranger, ledit droit impose des
obligations à la fois à l'Etat où l'intéressé réside et à cèlui dont il a la nationa~

lit~~ Le paragraphe l de l'article 2nu Pacte ne peut par conséquent pas être 'inter
pré'~~;:'é'(jmme limitant les obligations de l'Uruguayen vertu du paragraphe 2 de
'l'i~ticle 12 aux seuls ressortissants vivant sur son territoire.

8. Quant aux affirmations de l'auteur selon lesquelles il y aurait eu violation de
l'artic1é 19 du Pacte, elles sont formulées en termes si généraux et paraissent'à ce
point accessoires que le Comité 'ne tire aucune conclusion les concernant.

9. Le .Comité des droits de l' homme, agis.3ant en vertu du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, estime que les faits, tels qu'ils lui sont exposés et dans la
mesure où ils sont intervenu~ après le 23 mars 1976 (date à' laquelle le' Pacte e~t
ent~é en vigueur pour l'Ur~guay'); révèlent~u'il y a eu violation du paragraphe 2 ,
de i'article 12 du Pacte puisque les autorités uruguayennes ont refusé, sans j4stifler
leur décision, de déli~~er un passeport à Sophie Vidal Martins, l'empêchant ainsi 'de
sortir de tout pays y compris le sien.

10. ~ri conséquence, le Comité e~time que l'Etat partie est tenu, en àpplicatiori du
para~rap~~ 3 de l'article 2 du Pacte, d'raccorder à Sophie Vidal Martins un recours
utile afin qu'elle puisse exercer les droits garantis par l'article 12 d~ Pa~te,

notammé~t en lui délivrant un passeport qui lui permette de se rendre à 'l'étranger.
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ANNEXE XIV

Au nom: des personnes susmentionnées

Réuni le 2 avril 1982,

Date de la décision concernant la recevabilité : 25 juillet 1980

Etat partie concerné : Finlande

concernant la

Communication No R.14/61

Leo R. Hertzberg~ Ulf M~nsson) Astrid Nikula, et Marko et
Tuovi Putkonen, représentés par la SETA (Organisation pour
l'égalité des sexes)

Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du
paragraphe 4 de ï'article 5 du Protocole facultati~ se
rapportant au Pacte international relatif aux droits

civils et politique~

Le Comité des droits de l'homme institué par l'article 28 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Présentée par

Date de la communication: 7 août 1979 (date de la première lettre)

t le
ce, la

Vidal
et
::ultatif,
~'re"liiier

l de
énonoés
lrtient
-essé
ressor
lra
'oolÏsidéré
des
lationa~

'inter-

, la
:ur
raisons
mais

En pareil
exique.
ieto,

,ion de
,t'à oe

Ayant terminé l'examen de la communication No R.14/61 présentée par la
SETA (Organisation pour l'égalité des sexes), Finlande~ conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques,

rticle 5
s
ns la
as.t
e 2
l.lstifier
nsi 'de

Ayant pris en considération tous les renseignements présentés par écrit par
les auteurs de la communication et par l'Etat partie concerné,

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU
PROTOCOLE FACULTATIF

)ri du
)urs
•.,
1ger.

1. Les auteurs de cette communication (première lettre datée du 7 août 1979) sont
cinq individus représentés par une organi~ation finlandaise, la SETA (Organisation
pour l'égalité des sexes) .
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2.1 Il n'y' a pratiquement pas de désaccord sur l'exposé des faits. Les partiesne divergent que sur leur interprétation. D'après les affirmations dps auteursde la communication, Ips autorités finlandaises, notamment les organismes de laSociété finlandaise de radiodiffusion contrôlés par l'Etat, ont violé leur droità la liberté d'expression et d'information, tel qu'il est énoncé à l'article 19du Pacte, en prenant des sanctions contre les participants aux émissions de radioet de télévision traitant de l 'homosexualité ou en censurant celles-ci. Au coeurdu litige se trouve le paragraphe 9 du titre 20 du Code pé~al.finlandais qui prévoitque :

"Quiconque se sera livré publiquement à des actes 5.mpudiques et, ce faisant,aura provoqué le scandale, sera puni d'une peine d'amende ou d'une peined'emprisonnement de six mois au plus pour outrage public à la pudeur.

Quiconque encouragera publiquement une conduite indécente entre deuxindividus du même sexe sera condamné pour incitation à une conduite indécenteentre des indivïdus du même sexe comme stipulé à l'alinéa 1."

2.2 En septembre 1976, Leo Rafael Hertzberg, avocat, était interviewé da.ns uneémission de radio intitulée "Arbetsmarknadens uteslutna" ("Les proscrits du marchédu travail"). Il affirmait dans cette interview, sur la foi'de ses connaissancesd'expert, qu'il existe en Finlande une discrimination en matière d'emploi fondéesur l'orientation sexuelle', contre les homosexuels en particulier. A la suite dece programme, des plaintes ont été déposées contre le réalisateur (et non contreM. Hertzberg) .3.uprès du Tribunal municipal d'Helsinki, puis devant la Cour d'appeld 'Helsinki. Bien que le réalisateur ait été acquitté, M. H(Ttzberg affirme queson droit de rechercher, de recevoir et de répandre des informations s'est trouvérestreint par cette procédure pénale. De l'avis de M. Hertzberg, la Cour d'appel,dans sa décision No 2825 du 27 février 1979, est allée au-delà d'une interprétationraisonnable en considérant que le paragraphe 9 2) du chapitre 20 du Code pénalprévoit que le simple fait de "présenter l'homosexualité sous un aspect positif"constituait un délit au sens de cette disposition.

2.3 Astrid Nikula a préparé un programme radiophonique dans le cadre d'une émissiondestinée aux jeunes auditeurs en décembre 1978. Ce programme comprenait une critiquedu livre "Pojkar skall inte gr~ta" ("Les garçons ne doivent pas pleurer") et uneinterview d'un homosexuel' sur l'identité d'un jeune homosexuel et la vie d'unhomosexuel en Finlande. Alors qu'il était prêt à être diffusé, ce programme a étécensuré par le Directeur responsable de la Société de radiodiffusion finlandaisecontre le gré de l'équipe des réalisateurs de l'émission. L'auteur affirme qu'iln'a eu aucun recours contre cette décision de censure.

2.4 Ulf M~nsson a participé à un débat sur la condition des jeunps homosexuels,telle, qu'elle est présentée dans l'émission de Mme lIJikula. Ce débat devait fairepartie de l'émission. Comme Mme lIJikula, l'auteur déclare qu'il n'a eu aucun recourscontre la décision de censure.
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2.5 En 1978, Ma.r~o et Tuovi Putkon~n, ainsi qu'une troisi~meo :personne, ont
préparé une émission de téiévision sur différents groupes marg.r.naux de la société,
comme l~s Juifs, les gitans et les homos4!'xuels. Leur intention était, essentiel
lement, de présenter des :informations concr~tes et par l~-même é1iminer les préjugés
contre ces groupes. Lp.Directeur responsable des programmes a cependant demandé
que toutes références aux homosexuels sClient'élUci.nées de l'émission, indiqus..::.t
que leur diffusion intégrale entraînerait deotl poursuites judiciairf's contre la
Société finlandaise de radiodiffusion 4!'n vertu du paragraphe 9 2) du titra 20
du Co:ie pénal.' '

, '

2:6 Les auteur~ affirment que ~eur affaire mont~e l~ conséquences néfastes
qu'entraîne le tait d'interpréter au s~ns large cette disposition" ce qui' ne ;permet
pas une description objective de l'homosexualité. Selon ,eux, ii est très difficile,
Dinon impossible, pour un journaliste d'entreprendre de rEaliser un progranpnèdans
lequel les homosexuels seraient dépeints autrement que coume malad~s, d@rQlggs,
criII!Ïnels ou dés~eux de changer de ~xe. ,'Ils affirment que plusi~r.s ,Pl"9gl'ammes
de ce genre o~t été diffusés parla Socié~é<finl~dais~de radi04~ffUsion dans un
pàssé récent. ' , .

2.7 Les auteurs déclarent'que l'affaire ne fait pas l'objet d'un ex~en"dans le
cadre d'une autre procédure d'enquête ou de r~glement internation~.

3. Par sa décision du 28 mars 1980, le Comité des dro~ts de l 'hQ:tIII1e a transmis
la communication, en application de l'article 91 du r.~glement int~rieur privisoire,
à l'Etat partie en priant celui-ci de'fournir des informations et des obs~vations

se rapportant à la question de la recevabilité.

4. Par une note en date du 9 juin 1980, l'Etat partie, tout en rejetant l'allé
gation selon laquelle le Gouvernement finlandais aurait violé l'article 19 du Pacte,
a confirmé que les victimes présumees ne disposaient plus de reooursinternes au
sens du 'paragraphe 2 b) de l'a1"ticle 5 du, Protocole facultatif. , L'Etat partip. a
fait valoir que les auteurs de la communication semblaient donner ~ la notion de
liëerté de parole, protégée par Particle ,19 du ·Pa~te, un sens dif:f~rent de
l'acception courante, en affirmant qu'elle r4!'streindrait le droit ~,' un: propriétaire
de moyens d'information de choisir les matériaux qu'il entend publier. L'Etat

, partie a expri!l1~lle 'désir de voir'le Comité pr@ter uné attention particuli~re à
cette question'iorsqu'il'examinerait la question de l~ rp,cevabilite de la 'communi
cation â la lumi~re des dispositions de l'arti~l~ 3 du~r.rotocoie facultatif.

' .. ' . . .
'"

5. Par une décision du 25 juiÙet 1980 et sur la .base des r~nseigne:w.ents dont il
disppsait, le Comit~ a c~nclu :

a) Que la communication était r~cevable;

b) Que, conformSment au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,.
l'Etat yartie serait prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois suivant
la date de transmission de-la présente décision, des explications ou des
déclarations éclaircissant la question et indiqU8.';1t, le cas ~chéant, les. mesures
qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.
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6.1 Dans les renseignements qu'il a fournis le 25 février 1981, conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, l'Etat partie a réfuté l'allé
~~. ;,on selon laquelle une violation du Pacte international relatif aux droits civils
et .l?olitiques avait été commise en Finlande. Il affirmait que la législation en
vigueur en Finlande. y compris le Code pénal finlandais, avait été examinée de
très près à l'occasion de la ratification du Pacte, et qu'elle avait été jugée
coc.forme à cet inst.rument.. Il soulignait que l'interdiction de toute incitation
publique ·à une conduite indécente entre des individus du même sexe reflétait les
id~es morales qui prédominaient en Finlande, telles qu'elles étaient interprétées
par le Parlement et par d'importants secteurs de la population. Il soutenait, en
outre, que les débats du Parlement montraient que le terme "incitation" devait être
interprété dans une acception étroite. De plus, le Comité législatif du Parlement
avait expressément stipulé que la loi n'entraverait pas la présentation de rensei
gnements factuels sur l'homosexualité.

6.2 L'Etat partie faisait observer qu'il n'y avait pas un seul cas où une
condamnation avait été prononcée en vertu de l'article 9.2 du titre 20 du Code
pénal, et il concluait que "d'après la manière dont cet article avait été appliqué,
il n'apparaissait pas que ce terme ait pris un sens assez large pour qu'on puisse
le considérer comme restreignant indûment la liberté d'expression".

6~3 Tout en reconnaissant que les dispositions de l'article 9.2 apportaient
certaines restrictions à la liberté d'expression, l'Etat mentionnait expressément
le paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte, qui précise que l'exercice des libertés
prévues au ,paragraphe 2 dudit arti~le' peut être soumis à certain~s restrictions
dans la mesure où ces dernières sont'expressément fixées par la loi et sont
nécessaires à la sauvegarde de l'ordre public, de la santé ou de la moralité
publiques.

6.4 Cependant, l'Etat affirmait que les décisions prises par la société finlandaise
de radiodiffusion s'agissant des programmes, mesures mentionnées par l'organisation
ayant présenté la communication, n'étaient pas des mesures de censure mais reposaient
sur "des considérations de politique générale en matière de programmes qui découlaien-:
des statuts de la société".

7.. Le 7 mai 1981, les auteurs ont présenté une nouvelle communication dans laquelle
ils ont examiné en termes généraux l'impact de l'article 9.2 du titre 20 du Code
pénal relatif à la liberté de la presse. Ils ont fait valoir qu'aux termes de
l'article 19 ainsi que du paragraphe l de l'article 2 du Pacte, la Finlande est
tenue de "veiller à ce que non seulement la societé finlandaise de radiodiffusion
traite du sujet de l~homosexualité dans s?s pro~arnmes mais aussi qu'elle fournisse
un compte rendu raisonnable et, dans la mesure du possible, impartial des infor
mations et des opinions portant sur ce sujet, conformement à ses propres règlements
en matière de programmation." Ils contestaient en particulier la directive pertinente
de la société en matière de programmes datée du 30 octobre 1975, qui est toujours
en vigueur aujourd 'hui, et· qui dispose notamment que "Toutes les personnes
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responsables des programmes sont priées de faire preuve de la plus grande rigueur
et de la plus grande prudence, mêmE' si les informations données sur l'homoseX\talité
sont factuelles", appelant en même temps l'attention sur le fait que, le même jour,
une mise en garde écrite avait été adressee au chef du service cinmnatogra};'hiq11e
de la Société finlandaise de radiodiffusion lui demandant de refuser toute prodùction
"présentant l 'homosexue.lite sous un jour favorable". Ils réfutaient en outre
l'affirmation de l'Etat partie selon laquelle les décisions prises par la Société
finlandaise de radiodiffusion en matière de prqgrammes radiophoniques et télévisés
traitant de l'homosexualité reposaient sur des considérations de politique générale
en matière de programmes et ne constituaient pas des mesures de censure prises au
sens de l'article 9.2 du titre 20 du Code pénal.

8. Le Comité, examinant la presente communication à la lumière de tous les
renseignements qui lui -ont été communiqués par le~ parties conformément sou
paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif, décide de fonder ses consts.
tations surIes faits présentés par les parties qui n'ont pas été contestés.

9.1 Examinant la communication quant au fond, leComfté des droit'S de l'homme part
du principe que l'Etat partie est responsable des actes commis par la Société ,
finlandaise de radiodiffusion dans laquelle l'Etat detient une participation très
importante (90 p. 100) des action,s et qui est expressément placée sous le contrôle
du-gouverpement.

9.• 2 Le Comité tient également à faire remarquer qu'on ne lui a pas demandé
d"'examiner l'interprétation du deuxième alinéa' du paragraphe 9 du titre 20 du
Code pénal finlandais. Les a\1teurs de la communication n'ont présenté ,aucun
argument valaole qui tendrait:, à prouver que l' interpréta.tion donnée à cette
disposition, par les tribunaux :finLandais ne l'a pas été de bonne, foi. En
conséquence', le :Comité doit se borner':à déterminer si les restrictions imposées
aUX victimes présumé,:,s constituent une ,viQlation de l'une quelconque des libertés
reconnues par le Pacte, sans avoir à trancher de la partie des interdictions
prévues par 1e droit pénal fi~anaais.

9.3 Deplus, le Comité tient à souligner qu'il n'est tenu, aux termes de son
mandat, qu'à-èxaminer'si une personne donnéé a été victime d'une violation effective
de ses droits. Il n'est pas habilité à analyser dans l'absolu si la_~égisaatien

nationale contrevient au Pacte .mne si l'application de ladite législa't;;iolt-peut,
dans des circonstanc'es particulières, porter directement atteinte aux droits d:e la
personne en question, et faire d'elle une victime au sens où l'entendent ,iles
articles l'et 2 du Protocole facultatif. Le comité renvoie ici aUX c0ristatations
auxquelles il a abouti après avoir examiné la communication No R.9/35 (S. Aumeeruddy'
Cziffra et l~ autres femmes mauriciennes contre l'île Mat1rice).

10.1 S'agissant de Leo Rafael Hertzberg, le Comité fait observer que cè1ui-ci n'est
pas fondé à se déclarer victime d'une violation par l'Etat partie du droit que lui
reconnaît le paragraphe 2 de l'article 19 du Pacte. L'émission à laquelle il a
participé a en réalité été diffusée en 1976., Il n'a été l'objet d'aucune sanction,

- 182 -



11'

Lit~

)Ur,

lction

je
lés
'ale
~u

s

tive

,
la

>n,

et l'auteur n'a pas non plus affirmé que les restrictions imposées par la Société
finlandaise de radiodiffusion le visaiE'nt personnellement d'aucune façon. Le
fait que l'auteur de la communication s'intéresse personnellement à la diffusion
d'informations sur l'homosexualité ne suffit pas à faire de lui une victime au
sens où l'entend le Protocole facultatif.

10.2 En ce qui concerne les deux émissions de Hme Nikula et de Marko et
Tuovi Putkonen, qui ont été censurées, le Comité accepte l'ar~ent des auteurs
selon lequel ou a restreint le droit que leur reconnatt le paragraphe 2 de
l'article 19 du Pacte. Bien que chacun ne soit pas censé avoir le ~oit de
s'exprimer par un canal dont le temps est limité, comme la telévision, la situation
peut être différente lorsqu'il s'agit d'une émission qui a été produite pour ;tre
diffusée par un organisme de radiodiffusion après avoir reçu l'agrément des autorité&.
En revanche, le paragraphe 3 de l'article 19 autorise certaines restrictions à
l'exercice des droits garantis par le pe;ragraphe 2 dudit article, telles cellE's
qui sont prévues par la loi et sont rendues nécessaires pour sauvegarder l' ol'dre
public, la santé ou la moralité publiques. En ce 'qui concerne la presente communi
cation, le Gouvernement finlandais a expressément invoque la moralité publique pour
justifier les actions incriminées. Le Comité s'est demandé si, afin de déterminer
1~ nécessite desdites actions, il devait inviter les parties intéressées à présenter
le texte intégral des programmes censurés. En fait, seul ce texte permettrait de
déterminer si lesdits programmes étaient pour l'essentiel ou en totalité constitués
d'informations factuelles sur des questions ayant trait à l'homosexualité.

10.3 Le Comité estime cependant que les informations dont il a été saisi ne lui
permettent pas de presenter de constatations relatives à la communication en
question. Il convient de noter, en premier lieu., que la notion de moralité
publique varie beaucoup. Il n'existe pas, à cet'égard, d.e critère universellement
applica.b1e. En conséquence, un certain pouvo:Î.r d'appréciation doit être reconnu
dans ce domaine aux autorités nationales. '

10.4 Le Comité considère qu'il ne peut contester la décision des organes
responsables de la Société finlandaise de radiodiffusion selon laquelle la radio
et la télévision ne constituent pas les enceintes appropriées pour débattre des
questions de l'homosexualité, dans la mesure où l'on peut considérer qu'un programme
sur ce sujet peut inciter à l'homosexualité. Conformément au paragraphe 3 de
l'article 19, l'exercice des droits prévus au paragraphe 2 du même article implique
dës devoirs et des responsabilités spécifiques pour ces organes. On ne peut
contrôler le public des émissions de radio et de télévision. On ne peut en
particulier empêcher qu' 11es n'exercent une influf nc€:- néfast", sur les mineurs.

il. En conséquence, le Comité des droits de l 'homme estime qu'il n'y a pas eu
violation des droits des auteurs de la communication en vertu du paragraphe 2
de l'article 19 du Pacte.
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APPENDICE

o inion individuelle résentée ar un membre du Comité des droits
de l'homme en vertu du paragraphe 3 de Itarticle 9 du rèRlement

intérieur provisoire du Comité

Communication No R.14/61

Opinion individuelle jointe aux constatations du Comité à la demande de
M. Torkel Opsahl :

Tout en m'associant à la conclusion du Comité, je tiens à préciser
certains points.

Cette conclusion ne préjuge ni du droit d'être différent et donc de
vivre différemment~ protégé par l'article 17 du Pacte, ni du droit à la
liberté d'expression au sens général, protégé par l'article 19. En vertu
du paragraphe 2 de l'article 19, et sous réserve du paragraphe 3 du même
article, chacun doit, en principe, avoir le droit de diffuser des infor
mations et des idées - favorables ou défavorables - sur l'homosexualité
et de débattre librement de tout problème qui s'y rapporte, en recourant
aux moyens d'information de son choix et sous sa propre responsabilité.

En outre, à mon sens, la notion de amoralité publiquetl~ mentionnée au
paragraphe 3 de l'article 19, et son contenu sont relatifs et changeants.
Les restrictions à la liberté d'expression imposées par l'Etat doivent
tenir compte de ce fait et ne doivent pas être appliquées de manière à
perpétuer le préjugé ou à encourager l'intolérance. Il importe particu
lièrement de protéger la liberté des minorités d'exprimer leurs opinions,
même si elles offensent, choquent ou dérangent la majorité. Dès lors,
même si des règles telles que celle qui est énoncée au paragraphe 9.2 du
chapitre 20 du Code pénal n.nlandais reflètent les conceptions morales en
vigueur, une telle circonstance ne suffit pas à les justifier en vertu du
paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte. Il faut établir de surcroît que
l'application de la restriction est "nécessaire".

Toutefois, comme le Comité l'a noté, la législation précitée n'a été
appliquée directement à aucune des victimes présumées. La question demeure
cependant de savoir si les victimes présumées o~t été plutôt touchées
indirectement, d'une façon qui peut être considérée comme entravant leur
liberté d'expression et, si tel est le cas, si les motifs étaient
légitimes.



·e

de
.a
!rtu
ime
)r-

mt

~e au
ItS.

~u-

)ns,

du
3 en
l du
le

été
emeure

eur

T"
1

. i
1

1

De toute évidence le Pacte n'impose à personne - et en particulier à
aucun Etat - l'obligation de favoriser la publicité au profit d'aucune infor
mation et idées. L'accès aux moyens d'information exploités par autrui est
toujours et inévitablement plus restreint que l'exercice de la liberté
d'expression au sens général. Il s'ensuit que l'accès à ces moyens peut être
contrôlé pour des motifs dont la légitimité n'a pas à être établie en vertu du
paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte.

Il est exact que les restrictions que la presse s'impose à elle-même
quant au contenu de ses publications ou que la politique interne des programmes
d'un organe d'information peuvent mettre en danger le principe de la liberté
d'expression. Néanmoins, il est conforme au bon sens que des décisions de cette
nature échappent totalement à la compétence du Comité ou doivent être admises
avec plus de souplesse que des restrictions imposées de l'extérieur comme, par
exemple, celles qui procèdent de l'application du droit pénal ou de la censure
officielle, dont il n'est, au demeurant, pas fait état en l'espèce. Même les
moyens d'information contrôlés par l'Etat ne peuvent pas être tenus, en vertu
du Pacte, de publier tout ce qui peut être publié. Il n'est pas possible
d'appliquer les critères énoncés au paragraphe 3 de l'article 19 alcr
restrictions que l'organe d'information s'impose lui-même: indépendamment de
la question de la iimoralité publique';, on ne peut exiger qu'elles soient exclu
sivement telles que celles qui sont Ilexpressément fixées par la loi et qui sont
nécessaires;1 au but particulier recherché. Je préfère dès lors ne pas me
prononcer sur les raisons qui pourraient motiver les décisions contestées par
les requérants.

Le rôle des grands moyens d'information dans la formation de l'opinion
publique dépend des rapports entre les journalistes et leurs supérieurs qui
décident de ce qu'il convient de publier. Comme les auteurs de la cOIilliluni-·
cation, je pense que la liberté des journalistes est importante, mais j'estime
que les 'questions que soulève l'espèce examinée ne relèvent que partiellement
de l'article 1; du Pacte.

Les membres du Comité ci-après se sont aSSOC1es à l'opinion individuelle
présentée par M. Opsahl : M. Rajsoomer Lallah et M. Walter Surma Tarnopolsky.
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Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils

et politiques

Date de la communication : 18 décembre 1979 (date de la première lettre)

Présentée ~ar : Consuelo Salgar de Montejo (représentée par Pedro Pablo Camargo)

Etat partie concerné : Colombie

concernant la

Communication No R.15/64

Consuelo Salgar de MontejoAu nom de

ammes
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cette

ses
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les
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lCclu
sont

Date de la décision concernant l~ recevabilité : 29 juillet 1980

Le Comité des droits de l'homme créé en application de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques :

Réuni le 24 mars 1982,

1

L

;ime
;nt

Ayant terminé l'examen de '9. communication No R.15/64 présentée au Comité par
M. Pedro Pablo Camargo au nom d~ Mme Consuelo Salgar de Montejo, conformément au
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques,

Ayant tenu compte de tous le~1 renseignements écrits qui lui avaient été
transmis par l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

adopte ce qui suit

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.1 L'auteur de la communication (lettre initiale du 18 décembre 1979 et autres
lettres du 18 juin 1980 et du 7 avril 1981), Mme Consuelo Salgar de Nontejo, est
une citoyenne colombienne. Elle a présenté sa communication pour son propre compte,
par l'intermédiaire de son représentant légal.

1.2 L'auteur allègue qu'en promulguant le Décret législati f 1929 du
6 septembre 1978 (Règlement de sécurité)~ le Gouvernement colombien a enfreint les
articles 9 et 14 du Pacte.

1.3 Elle affirme avoir été victime de ces violations et, par l'intermédiaire de son
représentant légal, présente comme suit l'exposé des faits pertinents:
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1.4 Consuelo Salgar de Montejo, Directrice du journal colombien "El Bogotano";
a été condemnée à une année d'emprisonnement par un juge militaire le
7 novembre 1979 pour avoir violé l'article 10 du Règlement de sécurité en vendant
une arme à feu. A l'issue de la seuie procédure de recours qui lui .était ouverte,
le recurso de reposiciôn, la sentence a été confirmée par le même juge, le
14 novembre 1979.

1. 5 L'auteur allègue qu'en application du Décret, elle s'est vu refuser le droit
de faire appel devant une instance supérieure, en violation du paragraphe 5 de
l'article 14 du Pacte, et dénier les garanties prévues au paragraphe l de
l'article 14 du Pacte, argnant à l'appui de ses affirmations que les tribunaux
militaires ne sont ni compétents, ni indépendants, ni impartiaux. Sur la base de
ces allégations, l'auteur soutient qu'elle a été arrêtée et détenue arbitrairement
et que, de ce fait, le paragraphe l de l'article 9 du Pacte a été violé. Elle
pretend également, sans donner aucune précision, que le principe de l'autorité de la
chose jugée et le principe qui veut que nul ne soit jugé deux fois pour le même délit
ont été violés.

1.6 L'auteur maintient qu'il n'y a pas d'autres recours internes à épuiser et que
l'affaire en question n'a été soumise à examen dans le cadre d'aucune autre procé
dure d'enquête ou de règlement au niveau international.

2. Le 18 mars 1980, le Groupe de travail du Comité des droits de l 'homme a décidé
de transmettre la communication à l'Etat partie concerné, en vertu de l'article 91
du règlement intérieur provisoire, en le priant de présenter des renseignements
et observations sur la question de la recevabilité de la communication.

3.1 Par une :Lettre du 29 mai 1980, l'Etat.partie a rejeté les allégations portées
par la victime des violations alléguées.

3.2. L'Etat partie a en particulier contesté l'affirmation selon laquelle la
Colombie avait violé le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte, faisant valoir que,
dwrs cette disposition, le membre de phrase "conformément à la loi" signifiait que
c'était en fonction de la législation nationale que devaient être déterminés les
circonstances et les' ·cas dans lesquels une instance supérieure pouvait être saisie
et que, si cette disposition devait être interprétée différemment, il fallait consi
dérer qu'en Colombie' l'ordre public était actuellement troublé, au sens du
parag!"aphe l de l'article 4 du Pacte, et que, par conséquent, le gouvernement
pouvait prendre les mesures prévues dans cet article. L'Etat partie affirmait en
outr~ que Mme Salgar de Montejo avait été remise en liberté après avoir purgé une
peine de trois mois et 15 jours, et qu'elle jouissait actuellement de sa liberté
pleine et entière, sans restriction aucune. Pour ce qui est de l'épuisement des
recours internes, l'Etat; partie reconnaissait qu'il n'y avait pas d'autre recours
disponible en l'espèce.

44 Dans sa lettre du 18 JUJ.n 1980, répondant aux observations de l'Etat partie,
l'auteur a fait valoir que l'Etat partie ne pouvait invoquer le paragraphe l de
l'article 4 du Pacte étant donné qu'il n'avait pas jusqu'ici rempli les conditions
pré'vues au paragraphe 3 du même article, et qu'une réparation lui était due pour
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les prejudices qu'elle dit avoir sub~ du fait ae la viola.tion des droits préws dans
les articles 9 et 14 du Pacte. De nouveau, elle affirmait, sans autres explications,
que le principe de l'autorité de la chose jugéè et le principe qui veu~ que nul ne
soit jugé deux fois pour· le même délit avaie~t été violés.

5. Le Comité a estimé, sur la base des renseignements dont il était sa~S1, que le
paragraphe 2 ~) de l'article 5 du Pro~ocole fac~tatif ne s'opposait pas à ce qu'îl
examine la communication. Qu~t à la question de l'épuisement des recours internes,
les parties reconnaissaient l'une et l'autre qu'il n'existait pas d'autres recours
internes dont la victime des violations. alleguées aurait pu se prévaloir. En
consequence, le Comité a conclu que la communication n'était pas irrecevable au sens
du paragraphe 2 b) de l'article 5 du Protocole facultatif.
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ro. Le 29 juillet 1980, le Comite des droits de l'homme a donc décide

a) Que la communication était recevable;
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b) Que, conformement au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat ~artie serait prié de lui soumettre par écrit des explications ou des
déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures
qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.

T.l Dans la communication du 11 févder 1981 qu'il a présentée en application du
paragraphe 2 de l'article 4 du Protoçolè facultatif, l'Etat partie a réitéré que le
paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte établissait le prlncipegénéral de la double
instance, sans lui donner un. caractère absolu qui imposerait une deuxième instance
dans tous les cas possibles dl j,nfraction pénale, puis·que. l'expression "coni'orméoent
à la loi" renvoyait, pour la détermination des' cas èt des conditions justifiant une
deuxième instance, à une disposition du droit interne•. L'Etat .partie expliquait
qu'en Colombie, conformément à ,la législation en vigueur, les infractions à.la, loi
pénale se. répartissaient en délits (deLitos) et c6ntraventions (contravenciones), et
que pour tous les délitz et presque toutes les coritraVentions, .il était possible
.d'intl"oduire une deuXi~me instance. Il ajoutait que Mme Conèuelo Salgar de Montejo
s'était rendue coupabl~ d"une contravention pour laquelle' la disposition juridique
applicab].e, c'est;-à-dire le D~cret 1923 de 1978, ne pr~voY'ait pas de deuxième
instance.

7.2 L'Etat partie faisait valoir que le Decret 1923 du 6 septembre 1978 enonçant
des règle~ relatiVes à la protection de la vie, de l'honneur et des biens des
personnes" et garantissant la sécurité des partenaires sociaux, dénommé "Règlement
de sécurité", trouvait son fondement juridique dâns l'article 121 de 'la Constitutior.
nation;Ue. Sa 'promulgation avait été motivee par Une "situation 'sociale créée par
les activités d'organisations subyersives qui avaiênt 'perturbé ·l'ordre public dans
le butd.'~branler le régime démocratique existant en Colombie. Ce ~~~ret
n'affectait en rien les activités normales et pacifiques des personnes, pas plus
.qu'il ne restreignait les droits politiques qui, en Colombie, s'exerçaient en toute
liberté. Son objectif était de réprimer des délits et, par sa na.ture~ il était
semblable à n'importe quel autre code pénal.
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7.3 L'Etat partie affirmait en outre que l'élargissement de la compétence de la
justice pénale mi~itaire pour,connaître de certaines infractions pénales et juger des
civils qui n'étaient pas au service des :forces armées, dans des situations de pertur
bation grave de l'ordre public, ne constituait pas un :fait nouveau dans l'o1"dre
.juridique colombien, et il citait plusieurs décrets à l'appui de cette a:f:firmation.

7.4 Quant à l'allégation selon laquelle l'article 7 du Décret 1923 de 1978,
établissant les motifs de privation de liberté, violait la garantie prévue ~

l'article '9 du Pacte, à savoir que "nul ne peut être privé de sa liberté, si ce
n'est pour des motifs et conformément à la procédure préwe par la loi", l'Etat
partie la,réfUtait, faisant valoir qu'en Colombie ce n'était pas seulement en vertu
d'une loi ordinaire du Congrès que l'on pouvait déterminer les motifs de privation
de liberté et la procédure à suivre dans ce cas; on pouvait le ':faire aussi au moyen
de décrets législatifs pris en vertu des pouvoirs que conférait l'article 121 de la
Constitution nationale. Ces décrets avaient force obligatoire et prévalaient sur
toute disposition légale contraire, tant que durait la situation d' "état de siège"
pendant laquelle ils avaient été pris. Le. Décret 1923 de 1978 avait été pris par
le Président de la République en vertu des pouvoirs que lui conférait l'article 121
de la Constitution et, par son arrêt du 30 oct.obre 1978, la Cour suprême de justice
l'avait déclaré exécutoire, c'est-à-dire conforme à la Constitution, à l'exception
de certaines dispositions qui, de ce fait, étaient devenues caduques (ces dispo
sitions n'avaient aucun rapport avec l'affaire examinée).

., .
7.5 L'Etat partie poursuivait en notant qu'il n'y avait aucune raison d'affirmer
que les attributions judiciaires mentionnées dans les articles 9, Il et 12 du
Decret 1923 rendaient inop~rante la garantie de compétence, d'indépendance et
d'impartialité des tribunaux. Il citait à cet égard le passage suivant de l'arrêt
de la Cour quprême de justice: " ••• l'article 61 de la Charte permet, en cas d'état
de siège, d'étendre la juridiction pénale militaire àùx'délits de droit" commun' quand
ils sont liés à la perturbation de l'ordre public ou à ses causes. Comme les
tribunaux militaires tirent leur' origine de la Charte tout comme les juridictions
ordinaires, le simple transfert de compétence de ceux-ci à ceux-là pour le jugement
de certains délits "de droit commun en période d'état de siège, con:formément à la
procédure de la justice militaire, n'implique pas la création de tribunaux spéciaux
ni l'assujettissement des accusés à des formes de procédure vraiment nouvelles dans
le temps, puisqu'e:I:J,.es sont consacrées dans une loi antérieure. La justice militaire
étend sa compétence pour juger les délits de droit comoun en vertu du droit que lui
~onfère la Charte elle-même".

.. 1.

7.6 L'Etat partie .concluait que M'me Consuelo 8algar de Montejo avait été jugée par
les autorités q~i ·avaient compétence exclusive pour le faire con:formément aux règles
juridiques en viguE;lur, et qu'il n'y avait pas d'autre juge ou tribunal qui, léga
lement, aurait pu la, juger pour l'infraction dont elle avait été accus~e, compte
tenu de l'époque dur,ant laquelle cette infraction avait été cOII!IIÙse et jugée. Elle
avait été jugée conformément à des dispositions juridiques qui existaient déjà au
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8.4 L'auteur remarquait que, s'il était vrai que la Cour suprême de justice, dans
l'arrêt qu'elle avait rendu le 30 octobre 1978, avait conclu à la constitutionnalite
du Décret 1923 de 1978, il était vrai également qu'elle ne s ' était pas prononcée
sur la compatibilité ou l'incompatibilité dudit décret avec le ~acte international
relatif 6.UX droits civils et politiques. C'était par conséquent au Comité qu'il
appartenait, en dernier ressort, de se prononcer en la matière.

8.5 Enfin, l'auteur affirmait qu'elle avait pn fait été jugée deux fois pour le
même délit: par le premier jugement militaire, pour présomption de port illégal et
d'achat d'armes, elle avait été acquittée; mais le gouvernement avait obtenu l' auto
risation nécessaire pour intenter contre èlle une autre action pénale pour vente
d'armes, ce C:t.ui était manifestement "un acte de représailles répondant à l'opposition
qu'elle avait manifestée à l'égard du gouvernement dans son journal 11:1· Bogotano" •
L'auteur considérait que c'était bien là une violation du principe de l'autorité
de la chose jugée et du principe qui voulait qae nul ne soit jugé deux fois pour le
même délit.

9.1 Le Comité des droits de l'homme fondt'" ses constatations sur les faits suivants,
qui ne sont pas contestés : Mme Consuelo Salgar de Montejo, Directeur du journal
colombien El Ecgotano, a été condamnée à unt'" année d'emprisonnemerlt par un tribunal
militaire le 7 novembre 1979, pour· avoir violé l'article 10 du Décret 1923 du
6 septembre 1978, également connu' sous le nom: de "Règlement de sécurité", en vendant
u."1~ arme à feu. Pour cette inf)"action, elle n'a été jugée qu'une fois. Al' issue
de la seule procédure de racours disponible, le recurso de reposicién, la sen,tence
a été confirmee par le même juge, le 14 novembre 1979. Mme Salgar de Montejo a éte:
condamnée pour une contravention (contravenciôn) qui, en vertu de l'instrument
juridique applicable, à savoir le Décret 1923 de 1978, ne prévoyait pas de deuxième
instance. Elle a été remise en liberté après avoir purgé une peine d'emprisonnement
de trois mbis et quinze jours.

9.2 Quant aux allégations de l'auteur concernant des violations du paragraphe l
de l'article 9 et du paragraphe l de l'article 14 du Pacte, elles sont exprimées
~n termes si généraux que le Comité ne fait aucune constatation à leur sujet •

10.1 En formulant .ses constatations', le Comité des droits de 1 'homme tient compte
également des considérations ci-après :

10.2 Le Comité note que, dans sa communication du 29 mai 1980, l'Etat partie a
affir.mé que l'ordre public était troublé en Colombie au sens des dispositions du
paragraphe l de l'article 4 du Pacte. Dans la note du 18 juillet 1980 que le
Gouvernement colombien a adressée au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies (reproduite dans le document CCPR!C!2!Add.4), note qui visait à
satisfaire formellement aux conditions énoncées au paragraphe 3 de l'article 4,
le Gouvernement coloIlibien a fait valoir que tout le territoire national se trouvait
en état de siège depuis 1976 et qu'il était apparu nécessaire d'adopter des mesures
extraordinaires dans le cadre du régime juridique prévu en pareil cas par la
Constitution nationale. S'agissant des droits garantis par le Pacte, le Gouvernement
colombien a déclaré: "des mesures provisoires ont été adoptées, dans le cadre
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juridique de l'article 21 de la. Constitution nationale, qui ont pour effet de limiter
l'application de l'article 19, paragraphe 2, et de l'article 21 du Pacte".. En
l'occurrence il ne s'agit toutefois pas des articles 19 et 21 du Pacte.

10.3 Dans le contexte particulier de la presente communication, aucune information
ne prouve qu'il a éte dérogé au paragraphe 5 de l'article 14 conformément à
l'article 4 du Pacte; en conséquence, le Comité est d'avis que l'Etat partie, en
invoquant simplement l'existence d'un état de siège, ne peut se soustraire eux
obligations qu'il a assumées en ratifiant le Pacte. Bien qu'en soi le d1~it de
prendre des mesures dérogatoires ne dé~ende pas du respect des dispositions de
notification prévues au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte, il est du devoir de
l'Etat partie concerné, chaque fois qu'il invoque le paragraphe l de l'article 4
du Pacte dans le cadre de questions relevant du Protocole facultatif, de rendre
compte, de façon suffisamment détaillée, des faits pertinents pour montrer qu'une
situation telle que celle décrite au paragraphe l de l'article 4 du Pacte existe
bien dans le pqs en question.'

10.4 lA! Comité considère que l'expression "conformément à la loi", au paragraphe 5
de l'article 14 du Pacte, ne vise pas à laisser l'existence même du droit de
soumettre une condamnation pénale à une instance supérieure à la discrétion des
Etats parties, ét'ant donné que les droits' en question sont ceux qui sont reconnus
par le Pacte, et pas simplement ceux qui sont reconnus par le droit interne.
Ce qui doit être détermine "conformement à la loi" c'est plutôt les modalités
d'examen de la sentence par une instance supérieure. Il est vrai que, dans le texte
espagnol du paragraphe 5 de l' a..-rticle 1'4 qui établit le droit d'examen par une
juridiction superieure, il n'est question que d '''un delito" tandis que dans le
texte anglais, il est question de "a crime" et dans le texte français de "une
infraction". Toutefois, le Comité estime que la peine de prison infligee à
Mme Consuelo Salgar de Mont.ejo ,bien qu'elle se rapporte à une infraction qualifiée
de "contravenciôn" dans le droit interne, est suffisamment grave, en tout état .de
cause, pour m€riter d'être examinee par une juridiction supérieure, comme prevu
au para.graphe 5 de l'article 14 du Pacte.

IL Le Comité, agissant en application du paragraphe 4 de 1.' articl~ 5 du Protocole
facultatif, constate donc que les faits exposés plus haut au paragraphe 9 révèlent
une violation du paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte, dans la mesure où
Mme Consuelo Salgar de Montejo s'est vu refuser le droit d'en appeler de sa
condamnation devant une juridiction supérieure.

12. Le Comité considere donc que :I. 'Etat partie doit pr~voir des recours adéquats
pour la violation de droits dont Mme Consuelo Salgar de Montejo a éte victime, et
qu'il devrait modifier sa lêgi~lation de maniè!re à donner eff'et· au droit énonce
au paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte ..

.',,
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ANNEXE XVI
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Constatations du Comité des droits de l'homme au titre du
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils

et politiques

concernant la

~~mmunication No R.17/70

Présentée par: Elsa Cubas, au nom de sa soeur ~tirta Cubas Simones

Au nom de Mirta Cubas Simones

le
~

le 5

18

cexte

f'ièe
de

ocole
ent

ats
et

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 3 mai 1980 (date de la première lettre)

Date de la décision concernant la recevabilité : 31 mars 1982

Le Comité des droits de l'homme instituté en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 1er avril 1982,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.17/70 présentée au Comité par
Elsa Cubas en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques,

Ayai"lt tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie intéresse,

adopte ce qui suit

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU
PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (dont la première lettre est datée du
3 mai 1980 et a été suivie par d'autres lettres datées respectivement des
14 juillet et 22 décembre 1980) est une ressortissante uruguayenne qui vit
actuellement au Canada. Elle a présenté la communication au nom de sa soeur,
Mirta Cubas Simones, ressortissante uruguayenne âgée de 37 ans, qui serait empri
sonnee en Uruguay sans raison valable.

2.1 L'auteur déclare que Mirta Cubas Simones a été arrêtée sans mandat à son
domicile, le 27 janvier 1976, qu'elle a été detenue au secret jusqu'en avril 1976,
et que pendant cette periode, les autorités ont nié qu'elle fût détenue, bien que
sa mère et une de ses soeurs aient assisté à son arrestation. L'auteur déclare en
outre qu'en juillet 1976, sa soeur a été jugée et inculpée d'lia ide à une conspi
ration visant à violer la loi" (Asistencia a la asociacion para delinquir) et que
le ministère public a requis contre elle une peine de trois ans d'emprisonnement.
Ayant fait appel devant le Tribunal militaire suprême, en août 1978, elle a été

1
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2.2 L'auteur déclare que cette affaire n'a pas, à sa connaissance, été portée

devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement et affirme que

sa soeur est victime de violations des articles 7, 9, 10, 14, 15, 17 et 19 du Pacte

international relatif aux droits civils et politiques.
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inculpée en outre de "subversion" et le ministère public a demande que la peine

soit portée à six ans d'emprisonnement. En novembre 1979, une requête a été

présentee au nom de Mirta Cubas Simones pour obtenir une réduction de la peine

requise, mais l'auteur déclare que le Tribunal militaire suprême a rejeté cette

requête et ajoute que sa soeur ne dispose plus d'aucun autre recour~ interne du

fait que toutes les affaires concernant les prisonniers politiques relèvent de la

juridiction militaire. L'auteur allègue que la cause de sa soeur n'a pas été

entendue équitablement et publiquement, etant donné que le procès s'est déroulé à

huis clos devant un tribunal militaire et qu'elle n'a pu bénéficier d'aucune

assistance juridique puisqu'elle n'a jamais pu communiquer avec l'avocat qui aVlit

été désigné par le Tribunal pour assurer sa défense, Me Pereda. L'auteur déclare

que, comme il est absolument impossible d'avoir accès aux dossiers du Tribunal, elle

ne peut pas fournir plus de détails sur la procédure judiciaire intentée contre sa

soeur. L'auteur prétend en outre que sa soeur a été soumise depuis le milieu de

l'année 1976 à des conditions de détention sévères et inhumaines (privation de

nourriture et mise au secret dans des cellules exiguës pendant de longues périodes)

à la prison Punta de Rieles, à Montevideo.

3. Par sa décision du Il juillet 1980, le Groupe de travail du Comité des droits

de l'homme a transmis la communication à l'Etat partie concerné, en vertu de

l'article 91 du règlement intérieur provisoire, en le priant de soumettre des

renseignements et observations se rapportant à la recevabilité de la communication.

4. Par une note datée du 17 octobre 1980, l'Etat partie a déclaré qu'il tenait la

communication pour irrecevable étant donné qu'elle n'était pas conforme aux dispo

sitions énoncées à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole

facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et

politiques. A cet égard, l'Etat partie affirme qu'"après le jugement rendu en

appel le 2 octobre 1979, restaient encore ouverts dans ce procès les recours

extraordinaires de cassation et de révision prévus à l'article 507 du Code de .

procédure pénale militaire et dans la loi 3439 du 5 avril 1909, dont l'intéressée

ne s'est pas prévalue". L'Etat partie ajoute que "de même, la loi 14997 du

25 mars 1980 fixe des procédures permettant de solliciter la mise en liberté

anticipée et conditionnelle dans les affairea relevant de la juridiction militaire,

que la personne en cause n'a présenté devant le Tribunal militaire suprême aucune

requête demandant que cette loi lui soit appliquée" et que "par conséquent, les

recours prévus par la législation interne ne sont pas épuisés".

5. Le 22 décembre 1980, l'auteur à communiqué ses observations en réponse à la

note de l'Etat partie datée du 17 octobre 1980. Dans ses observations, elle

déclare que, même si, comme l'Etat partie l'a indiqué dans sa note, il existe des

recours prévus par la loi et diverses procédures qui peuvent être engagées devant

le Tribunal militaire suprême, ceux-ci n'ont pas été portés à la connaissance de sa

soeur par l'avocat militaire chargé de sa défense, ce qui montre clairement que

l'avocat désigné d'office ne s'est pas acquitté de ses responsabilités. Elle

souligne que sa soeur n'a aucune liberté d'action, qu'elle ne connaît pas les lois

applicables dans son cas, et qu'elle est jugée par la justice militaire, institution

dont l'avocat de la défense fait partie. L'auteur conteste en outre la validité

des "recours", auxquels l'Etat partie s'est référé, étant donné que le climat de
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terreur, le traitement cruel et inhumain auquel sa soeur est soumise en prison et
l'absence de tout soutien moral de la part de son défenseur l'empêchent de prendre
des initiatives pour assurer sa défense. L'auteur conclut donc que dans le cas de
sa soeur, on ne peut pas apprécier les démarches entreprises f1 suivant les règles
applicables dans une affaire normale fl (f1no puede jugarse con la formlOüidad de ur~

caso normal").

6.1 Le Comité des droits de l' homme a prJ.s acte de l'affirmation de 1 '.E.'tat partie
selon laquelle Mirta Cubas Bimones disposait d'autres recours. Néanmoins, l'Etat
partie n'a avancé aucun argument montrant que ces recours considérés dans d'autres
cas comme exceptionnels pourraient être utilisés dans cette affaire. En revanche,
le Comité a noté que l'avocat désigné d'office ne les avait pas invoqués pour le
compte de Mirta Cubas Bimones bien que plus d'un an se soit écoulé depuis la date
du jugement du Tribunal militaire suprême. On ne pouvait donc considérer que ces
recours avaient effectivement existé au sens de l'alinéa b) du paragraphe 2 de
l'article 5 du Protocole facultatif.

6.2 Dans ces circonstances, le Comité ne pouvait conclure, sur la base des
renseignements communiqués par l'Etat partie, que la communication était irrecevable
conformement à l'alinea b) du paragraphe 2 de l'article 5.

6.3 Dans ses observations en date du 17 octobre 1980, l'Etat partie n'a pas
conteste l'affirmation de l'auteur selon laquelle cette affaire n'avait pas été
portée devant une autre instance internationale.

6.4 Aussi, le Comité a estimé que les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2
de l'article 5 du Protocole facultatif ne l' empêche,ient pas d'examiner la
communication.

7. En conséquence, le 31 mars 1981, le Comité des droits de l'homme a décide

n a) Que 'la communication était recevable;
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b) Que, conformement au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie serait prié de lui soumettre par ecrit, dans les six mois qui
suiv~ont la date de transmission de la présente décision, des explications ou des
declarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures
qu'il peut avoir prises pour remédier à la situation;

c) Que l'Etat partie sera informé que les explications ou déclarations
présentées par lui par écrit en vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole
facultatif doivent se rapporter essentiellement au fond de la question à l'examen.
Le Comité a souligné que, pour pouvoir s'acquitter de ses responsabilités, il devait
obtenir des réponses précises aux allégations de l'auteur de la communication, ainsi
que les explications de l'Etat partie sur les mesures qu'il aurait prises. L'Etat
partie a été prié à cet égard de joindre à sa réponse copie de tous actes ou
décisions judiciaires intéressant la question à l'examen.

8. Dans une note datée du 15 octobre 1981, l'Etat partie a présenté les obser
vations suivantes conformement au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole
facultatif :
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IIII (le Gouvernement uruguayen) rejette comme calomnieuses les affir
mations formulées dans la communication, qui font état du 'climat de terreur'
et du 'traitement inhumain et répressif' dont Mlle Mirta Cubas aurait été
victime; en outre, il est faut de dire qu' 'on ne peut pas apprécier l'affaire
de cette personne suivant les règles applicables dans une affaire normale'
('no puede jugarse con la formalidad de un caso normal'). Le procès de
l'intéressée a été entouré de toutes les garanties imposées par la législation
dans ce domaine. Le refus d'accéder à la requête présentée au Tribunal
militaire suprême en vue d'obtenir une réduction de peine est motivé uniquement
par la nature même des délits commis, qui ont été dûment prouvés.

Le Gouvernement uruguayen désire en outre signaler que le 7 août 1981 une
demande de libération conditionnelle en faveur de Mlle Mirta Cubas a été
introduite devant le Tribunal militaire suprême. Cette demande est en cours
d'examen."

9. Le Comité des droits de ~ nomme note que l'Etat partie a fait )bserver qu'une
demande de libération conditionnelle en faveur de Mirta Cubas a été introduite
devant le Tribunal militaire suprême. Il ne s'agit évidemment ras d'un recours au
sens de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif en ce
qui concerne l'épuisement des recours internes. Toutefois, sa libération contri
buerait dans une large mesure à remédier à la situation.

10. Le Comité a examiné la présente communication en tenant compte de toutes les
informations qui lui ont été soumises par les parties, comme le prévoit le
paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultatif.

Il.1 Le Comité décide de fonder ses constatations sur les faits suivants que l'Etat
partie soit a confirmés soit n'a pas contestés, sauf en formulant des dénégations
de caractère général n'ayant aucune valeur particulière de renseignement ou
d'explication:

"j
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Il.2 Mirta Cubas Simones a été arrêtée sans mandat au domicile de sa famille le
27 janvier 1976, en présence de sa mère et de sa soeur. Pendant les trois mois qUl
ont suivi, elle a été maintenue au secret dans un lieu inconnu. Pendant cette
période, les autorités uruguayennes ont refusé d'admettre qu'elle était détenue.
En juillet 1976, cinq mois après son arrestation, Mirta Cubas Simones a été jugée
et inculpée d'Il aide à une conspiration visant à violer la loi" (asistencia a la
asociacion para delinquir) et le ministère public a requis contre elle une peine de
trois ans d'emprisonnement. Ayant fait appel devant le Tribunal militaire suprême,
en août 1978, elle a été inculpée en outre de "subversion" et le ministère public a
demandé que la peine soit portée à six ans d'emprisonnement. Le jugement a été
rendu le 2 octobre 1979. En novembre 1979, une requête a été présentée en son nom
pour obtenir une réduction de peine. Le Tribunal militaire suprême a rejeté cette
requête. Le procès de Mirta Cubas Simones s'est déroulé à huis clos sans qu'elle y
soit présente et le jugement n'a pas été rendu public. Un avocat militaire a été
désigné par le Tribunal pour la défendre et elle n'a pas ~u le consulter. Le
Comité note en outre que l'Etat partie ne lui a pas adressé, comme il le lui avait
demandé, des copies de toutes décisions judiciaires ayant un rapport avec l'affaire
considérée. Pour toutes ces raisons, le Comité ne peut admettre que Mirta Cubas
Simones ait été jugée équitablement. En outre, de'J)uis 1976. Mirta Cubas Simones
est soumise à des conditions de détention constamment sévères.
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12. En conséquence, agissant en vertu du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocolefacultatif, le Comité des droits de l'homme constate que ces faits, pour autantqu'ils ont eu lieu après le 23 mars 1976 (date de l'entrée en vigueur du Pacte ence qui concerne l'Uruguay), révèlent les violations ci-après dudit Pacte et,en particulier :

Du paragraphe l de l'article 10, parce que Mirta Cubas Bimones a été détenueau secret pendant trois mois et que pendant cette pé~iode, les autorités ont niéfaussement qu'elle était détenue; -

Du paragraphe l de l'article 14 parce que sa cause n'a pas été entendueéquitablement et publiquement;

De l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 14, parce qu'elle n'a pas été enmesure de communiquer avec l'avocat désigné par le Tribunal et n'a par conséquentpas eu les moyens voulus pour préparer sa défense;

De l'alinéa d) du paragraphe 3 de l'article 14, parce qu'elle n'a pas étéprésente au procès.

13. En conséquence, le Comité conclut que l'Etat partie est dans l'obligation defournir des recours efficaces à la victime, y compris une réparation, pour lesviolations qu'elle a subies, et de prendre des mesures pour que de telles violationsne se reproduisent pas à l'avenir.
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ANNEXE XVII

Constatations~~.~omité de~ droits de l'homme au titre du para
graphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au

Pacte intèrnational relatif aux droits civils et politiques

concernant la

~nication No R.18/73

'"

PrésefIltée par Ana Marîa Teti Izquierdo, agissant pour le compte de son frère,
Mario Alberto Teti Izquierdo

ons

Au nom de : Mario Alberto Teti Izquierdo

Etat partie concerné : Uruguay

Date de la communication : 7 juillet 1980

Date de la décision concernant la recevabilité : 27 juillet 1981

Le Comité des droits de l'homme institue par l'article 28 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 1er avril 1982,

Ayant terminé l'examen de la comm~ication No R.18/73 présentée par
Ana Marîa Teti, conformément au Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques;

Aynat pris en considération tous les renseignements présentés par écrit par
l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU
PROTOCOLE FACULTATIF

1. L'auteur de la communication (dont la première lettre est datée du
7 juillet 1980 et a été suivie par d'autres lettres datées respectivement du
26 décembre 1980 et des 16 janvier, 8 juin et 12 septembre 1981) est Ana Marîa
Teti, une ressortissante uruguayenne-qui résid~ en France. Elle a présenté la
communication au nom de son frère, Mario Alberto Teti Izquierdo, âgé de 37 ans,
possédant la double nationalité (uruguaye~ne et italienne), détenu en Uruguay.

1.2 Elle a déclaré dans sa lettre du 7 juillet 1980 que son frère, étudiant en
médecine, avait été arrêté en Uruguay le 24 mai 1972, en raison de sa prétendue
appartenance à un mouvement de jeunes opposants au régime. Elle a affirmé qu'après
son arrestation, il avait été gardé au secret prendant deux mois et avait été
torturé à plusieurs reprises, ayant, à cet effet, été transféré de la prison de
Libertad en un lieu inconnu, et qu'il en était résulté de graves conséquences pour
sa santé physi~ue et mentale, ce qui l'avait amené à tenter de se suicider
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n frère,

en 1974. L'auteur de la communication a déclaré en outre qu'entre le moment de sonarrestation, en 1972, et le mois d'octobre 1976, son frère avait bénéficié del'assistance de trois avocats, Me Wilmar Olivera, Me Alba Dell'Acqua etMe Mario Dell 'Acqua, pour un bref laps de temps seulement chaque fois, ces avocatsayant fait l'objet de mesures d'intimidation et de persécutions et ayant finalement dû quitter le pays pour avoir assuré la défense de prisionniers politiquestels que M. Mario Teti. Celui-ci s'étant par la suite trouvé dans l'impossibilitéde désigner lui-même un avocat pour assurer sa défense, le tribunal compétent avaitcommis d'office un avocat militaire, le colonel Barbé. (L'auteur a ajouté, dansune autre lettre datée du 16 ja.nvier 1981, que depuis octobre 1976 son frère avaitété privé des droits et des moyens adéquats de préparer sa défense et d'avoir undéfenseur de son choix).

1.3 L'auteur a affirmé en outre que son frère avait été jugé à la fin de 1972 etqu'il avait été condamné, à titre définitif, à 10 ans de prison par le Tribunalmilitaire suprême en 1978. Elle a mentionné qu'en mai 1982 son frère aura purgéla totalité de sa peine. Elle a signalé également qu'en raison de sa bonne conduiteet du niveau avancé de ses études en médecine, son frère avait été autoris2 à fairefonction de médecin auprès de ses compagnons détenus, tâche dont il s'étaitacquitté pendant plusieurs années et qui lui avait valu la reconnaissance etl'estime des autres détenus. -

C'est vers la fin de 1979 que le commandant Maurifio est devenu Directeurde la prison. Il a interrogé plusieurs fois Mario, qu'il connaissait puis~lec'était lui qui l'avait torturé pendant les interrogatoires •

1. 5 Concernant .les allégations de mauvais traitements, l'auteur a joint notammenti) une lettre en date du 2 juin 1980 émanant d'un parent d'un détenu et ii) letémoignage d'un ancien détenu, Charles 8erralta, relâché en avril 1980. Celui-cidéclare, entre autres choses, dans son témoignage:

Après le départ de la délégation de la Croix-Rouge, le commandant asoumis Mario à un nouvel interrogatoire. Il l'a accusé d'être à l'originede prétendues dénonciations faites par les prisonniers à la Croix-Rouge,selon lesquelles il serait un tortionnaire. Jusqu'au jour de son départ,Mario était constamment harcelé et menacé. Ii

et expulsé en France en avril 1980.
et le reste à la prison de Libertad.
Nous vécûmes plusieurs années ensemble
médicaux aux prisonniers de cet étage.

HJ'ai été arrêté en juillet 1972
J'ai passé six mois dans une caserne
C'est là que j'ai connu Mario Teti .
au même étage. Il donnait des soins

1.4 Quant au sort que connaît maintenant son frère, l'auteur a affirmé qu'enmars 1980, celui-ci avait été accusé par le commandant Mauro ~1aurifio (membre de ladirection de la prison ayant participé aux séances de torture durant les deux moisqui avaient suivi l'arrestation de Mario Teti) d'avoir été à l'origine desdéclarations faites par ses codétenus à la mission de la Croix-Rouge venue visiterles prisonniers incarcérés à Libertad en février-mars 1980. C'était la raison pourlaquelle un groupe de détenus avait fait l'objet de mesures de représaillesconsistant en menaces de mort et agressions physiques, dont Mario Teti qui, aumois d'août ,1980, avait été mis au cachot où il était. privé de tout exercicephysique et maintenu dans le plus complet isolement.
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1.6 L'auteur a déclaré que le 26 septembre 1980~ son frère avait été emmené de la
prison de Libertad. Dans sa lettre du 16 janvier 1981~ elle signalait que, depuis
lors 9 ni ses proches, ni aucun organisme international, ni l'ambassade d'Italie
n1avaient pu le voir ni obtenir de renseignements précis sur sa situation et son
lieu de détention; les renseignements obtenus des autorités militaires uruguayennes
etaient vagues~ contradictoires et invérifiables. Elle ajoutait que le
11 novembre 1980, en réponse à une demande d'information de la Croix-Rouge
internationale, les autorités militaires avaient seulement indiqué qu'il avait été
transféré aux fins d'interrogatoire à l'occasion de la révision de son procès et
qu'il devait être ramené à la prison de Libertad le 20 novembre 1980. Il n'avait
cependant réintégré cette prison que vers la fin de mai 1981, c'est-à-dire après
avoir été garde au secret pendant huit mois. A cette date (27 mai 1981), son
épouse et son père avaient été autorisés à lui rendre visite.

1.7 L'auteur a affirmé qu'en juin 1980 son frère avait été force de signer une
déclaration ayant trait à de nouvelles accusations portées contre lui, qui venaient
s'ajouter aux chefs d'accusation pour lesquels il avait été déjà condamné en 1978.
Elle a déclaré en outre dans sa lettre datée du 26 décembre 1980, que les nouvelles
accusations portées contre son frère avaient été révélées publiquement à la presse
par le général Rafela (communiqué publie le 28 novembre 1980, par le quotidien
uruguayen El Dia). A ce sujet~ elle a déclaré ce qui suit:

IlLe 27 novembre, le général Julio César Rafela~ chef de la région
militaire No 2, dénonce un prétendu projet d'invasion organisé de la prison de
Libertad. A cette occasion~ on porte contre Mario Teti diverses accusations
qui justifieraient l'engagement de nouvelles poursuites, sans dire pour autant
où il se trouve ni autoriser le moindre contact avec ses défenseurs ou ses
proches. Ce n'est pas par hasard-que, tout comme Mario Teti~ qui aurait dû
être libéré en mai 1982~ d'autres détenus~ eux aussi accuses par les autorités
militaires~ arrivent en fait aux termes de l'exécution des peines auxquelles
ils ont été condamnés. Tel est le cas du Pr Raul Martinez, condamné à neuf
ans et six mois de prison et qui devait retrouver la liberté en avril 1981,
et celui du psychologue Orlando Pereira qui d~Tait être libéré en août 1981
après avoir purgé une peine de neuf ans. Ce n'est pas par hasard non plus-que
les déclarations précitées ont été -faites trois jours seulement avant le
référendum constitutionnel. Il s'agissait évidemment de manipuler l'opinion
publique pour obtenir un vote favorable au projet de constitution présenté par
le gouvernement militaire. Les conditions çui règnent à la prison de Libertad~

connue comme l'un des établissements penitentiàires dont le système de
sécurité est le plus efficace, ôtent toute veracité' aux déclarations faites
par le général Rafela."

L'auteur a indique aussi qu'à l'ouverture des nouvelles poursuites contre son
frère~ en juin 1980, ses proches avaient été avisés qu'un autre avocat s'occupait
de l'affaire aux côtés du colonel Barbé. Cet avocat était Me Amilcar Perea.

1.8 Dans sa lettre du 16 janvier 1981, l' aut eur a déclaré en outre qu'avant son
transfert de la prison de Libertad, Mario Teti était déjà en très mauvaise
condition physique et psychologique, ce qui - à son avis - ne pouvait être le
résultat des persécutions et des pressions physiques et psychologiques auxquelles
il avait été soumis après le départ de la mission de la Croix-Rouge, puisque le
rapport médical établi par celle-ci à l'époque où elle l'avait rencontré ne faisait
état d'aucune perturbation ni d'aucun trouble graves. Dans sa lettre du
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8 juin 1981, elle s'est déclarée extrêmement préoccupée par l'état de santé de son
frère - celui-ci~ qui pesait 80 kg lorsqu'on lui a fait quitter la prison de
Libertad, n'en pesait plus que 60 à son retour; elle a exprimé la crainte que, si
son frère devait être maintenu en détention dans des conditions inadéquates, sa
santé ne se dégrade encore davantage au point de mettre ses jours en danger. Dans
sa lettre du 12 septembre 1981, l'auteur a déclaré qu'après le retour de son frère
à la prison de Libertad on lui avait fait un électro-cardiogramme qui avait révélé,
comme suite à l'infarctus du myocarde qu'il avait fait en octobre 1980, une
obstruction de l'aorte. Elle a fait observer que son frère souffrait d'asthme
chronique, ce qui rendait très difficile le traitement de ce genre d'affection
cardiaque, et qu'en outre il souffrait d'une thrombophlébite dans les deux membres
inférieurs. Selon elle~ ces faits confirmaient la gravité de son état de santé .

1.9 L'auteur a soutenu que son frère était victime de violations des droits
reconnus aux articles 7,9 (2), (3) et (4) et 14 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques. Elle a affirmé que son frère ne disposait d'aucun
recours interne et a ajouté qu'à sa connaissance, l'affaire n'avait été soum2se à
aucune autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

2. Le 24 octobre 1980, le Comité des droits de lihomme a décidé de transmettre
la communication à l'Etat partie, en application de l'article 91 du Règlement
intérieur provisoire, le priant de fournir des renseignements et de faire connaître
ses observations concernant la question de la recevabilité de la communication.
Le Comité a également demandé à l'Etat partie de lui communiquer sans délai des
renseignements sur le lieu de séjour et l'état de santé de Mario Teti Izquierdo.

3.1 Par une note datée du 10 décembre 1981, l'Etat partie a contesté la
recevabilité de la communication, prétendant qu'elle n'était pas conforme aux
dispositions du paragraphe 2, alinéa b) de l'article 5 du Protocole facultatif
puisque les recours internes n'avaient pas été épuisés. L'Etat partie a fait valoir
que le Code de procédure pénal militaire uruguayen prévoit, pour les jugements
définitifs, le recours en cassation et le recours en révision et ce respectivement
aux paragraphes 489 et 507, et qu'en outre, puisque Mario Alberto Teti Izquierdo
avait été jugé deux fois et que le jugement rendu à l'issue de ces procès n'avait
fait l'objet d'un appel devant le Tribunal militaire suprême que le 30 juin 1980,
il était manifeste que les recours internes n'étaient pas épuisés.

3.2 Dans une autre communication datée du 3 mars 1981, l'Etat partie a fourni au
sujet de l'affaire Mario Alberto Teti Izquierdo les renseignements complémentaires
suivants

ilMario Alberto Teti Izquierdo a été arrêté le 7 décembre 1970. Il avait
pris part à l'évasion du pénitencier de Punta Carretas~ il avait également
participé à l'attaque de l'étude de notaire de la rue Treinta y Tres et à
celle de l'agence Union de la banque Pan de Azucar. Le 11 décembre 1970, il a
été inculpé par le juge d'instruction de primer turno pour s'être rendu
coupable de délits visés à l'article 150, au paragraphe 6 de l'article 132
et à l'article 197 du Code pénal ordinaire, à savoir 'association en vue de
commettre un délit', 'atteinte à la Constitution' et 'détention d'explosifs ,,1 •

Il a été défendu par Me Wilmar Olivera. Le 3 mai 1971, il a été mis en
'liberté provisoire ll et il a quitté le pays - comme il en avait la possibilité
en application du paragraphe 17 de l'article 168 de la Constitution ~

destination du Chili. Le 1er octobre 1976, l'affaire a été portée devant
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3.3 Le 6 mai 1981, l'Etat partie a adressé au Comité d'autres renseignements
complémentaires dont la teneur est la suivante

"Ayant eu connaissance du plan dit des 'six points', tramé par des
éléments subversifs hors de l'établissement militaire de détention No l avec
la participation d'éléments séditieux détenus dans cet établissement, les
autorités ont procédé à une nouvelle enquête à l'intérieur de celui-ci.

Cet-.e enquête a permis d'identifier de nouveaux chefs du mouvement
extrémis'ce 'Tupamaros', agissant à l'intérieur même de l'établissement, et
parmi lesquels se trouvait Mario Teti, responsable des opérations visant à
donner un second souffle à cette organisation subversive,

Le Tribunal militaire de cuarto turno a décidé de soumettre l'intéressé
à un autre interrogatoire pour vérifier si les nouveaux éléments de preuve
qui étaient apparus pouvaient donner lieu à une nouvelle mise en accusation.

Mario Teti a été,transféré de l'établissement militaire de détention
No l à un autre établissement de détention, avec l'accord des autorités
judiciaires compétentes, pour qu'il soit procédé à 'l'enquête, aux
interrogatoires et aux investigations nécessaires ainsi que pour des
raisons de sécurité, afin de déjouer le plan subversif susmentionné.

Le détenu est en bonne santé. fI

4.1 Le Comité des droits de l'homme a pris acte de l'affirmation faite par l'Etat
partie dans sa première communication, selon laquelle Mario Teti Izquierdo
disposait d'autres recours. Néanmoins, à l'occasion d'autres affaire~, l'Etat
partie a signalé que les recours en cassation et en révision étaient exceptionnels •
Aucun argument n'avait été avancé indiquant que ces recours exceptionnels pourraient
être utilisés dans cette affaire. Ils ne pouvaient donc être considérés comme
étant effectivement I1disponibles il au sens du paragraphe 2, alinéa b) de
l'arricle 5 du Protocole facultatif. Le Comité a noté que le 30 juin 1980 il avait
ét~ fait appel du jugement du 21 avril 1980 devant la Cour suprême de justice
militaire, et qu'il n'avait pas connaissance qu'une décision ait été rendue.
Or si la Cour suprême n'avait pas encore statu€, il ne pouvait que conclure que,
dans la mesure où l'appel interjeté se rapportait aux plaintes du requérant, la
procédure en l'espèce s'était indûment prolongée. Le Comité était d'avis par
conséquent qu'il n'existait pas d'autres recours à épuiser pour que la communication
soit déclarée recevable.

4.2 Eu égard à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5, l'Etat partie n'avait
pas contesté l'affirmation de l'auteur selon laquelle cette affaire n'avait été
soumise à aucune autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

5. Le 27 juillet 1981, le Comité des droits de l'homme a, en conséquence, décidé

a) Que la communication était recevable;
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b) Que J conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie serait prié de lui faire tenir, dans les six mois qui suivraient la
date de transmission de la présente décision~ des explications ou des déclarations
éclaircissant la question et indiquant le cas échéant les mesures qu'il pouvait
avoir prises pour remédier à la situation: l'Etat partie était prié à cet égard )
de joindre à sa réponse copie de tous actes ou décisions judiciaires intéressant •
la question à l'examen;

d) Que~ vu la préoccupation exprimée par Ana Mar{a Teti Izquierdo dans sa
lettre du 8 juin 1981, l'Etat partie était prié une fois encore de donner au Comité
des renseignements sur l'état de santé de Mario Teti et de veiller à ce qu'il
reçoive des soins médicaux suffisants.

6. Le délai fixé pour la réponse de l ':Œ"lat partie en vertu du paragraphe 2 de
l'article 4 du Protocole facultatif est venu à expiration le 19 février 1982. Le
Comité n'a reçu aucune explication ou déclaration de l'Etat partie en dehors de
celles qu'il avait reçues avant la décision sur la recevabilité de la communication.

7.1 Le Comité des droits de l'homme a examiné la présente communication à la
lumière de tous les renseignements mis à sa disposition par les parties confor
mément au paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultatif. Le Comité fonde
ses constatations sur les éléments suivants~ qui ne sont pas sujets à contradiction
ou qui ne sont ni rejetés ni contestés par l'Etat partie à l'exception de démentis
de caractère géneral qui n'apportent ni informations ni explications partlculières :

Evenements survepus avant l'entrée en vigueur du Pacte

,

7.2 Première affaire: Mario Alberto Teti Izquierdo a eté arrêté le
7 décembre 1970. Le Il décembre 1970~ il a été inculpé par le juge d'instru~ ion
de J?rimer turno pour : lIassociation en vue de commettre un délit \', "atteinte à la
Cons1-,itut ion li et "détention d'explosifs;i. Le 3 mai 1971, il a été mis en liberté
provisoire.

7.3 Deuxième affaire: Le 24 mai 1972, Mario Alberto Teti Izquierdo a été arrêté
de nouveau pour sa participation présumee à des activités subversives. Il a été
gardé au secret pendant deux mois et a fait l'objet de mauvais traitements.
Le 15 septembre 1972, il a été inculpé de nouveau par le juge d'instruction militaire
de tercer turno pour un certain nombre d'infractions : Hatteint~.' à la Constitution
ayant la nature d'une conspiration suivie d'un début d'exécution li

, ilassociation en
vue de commettre un délit" et "usage de faux documents officiels;l. De 1972 à 1976,
Mario Alberto Teti Izqu;~rdo a pu être défendu par trois avocats de son choix;
Me Wilmar Olivera en 1972, Me Alba Dell'Acqua de janvier 1973 à décembre 1975 et
Me Mario Dell 'Acqua de janvier 1976 à octobre 1976. Tous ces avocats ont quitté
llUruguay~ soi-disant à la suite des tracasseries dont ils auraient fait 11 0 bjet
de la part des autorités.
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Evénements survenus après l'entré~ en vigueur du Pacte:

7.4 S'agissant de la deuxième affaire : le Tribunal militaire de première
instance l'a condamné à neuf' ans de prison, déduction faite de la détention
préventive. Le 12 mai 1976, l'affaire a été portée en appel devant le Tribunal
militaire suprême. En octobre 1976, un avocat militaire, Me Juan Barbé a été
commis d'of'fice. Le 3 novembre 1977, Mario Alberto Teti Izquierdo a été condamné
à 10 ans de prison, déduction faite de la détention préventive. Il semble qu'il
aura purgé la tot/j,lité de sa peine en mai 1982.

7.5 S'agissant de la première affaire: le 21 avril 1980, il a été condamné en
première instance à huit ans de réclusion et à des mesures de sûreté de deux à
quatre ans. Le 30 juin 1980, l'affaire a été portée en appel devant le Tribunal
militaire suprême.

7.6 En juin 1980, Mario Alberto Teti Izquierdo a été forcé de signer une décla
ration concernant de nouvelles accusations portées contre lui.

7.7 Depuis octobre 1976, il a été dans l'impossibilité de bénéf'icier de l'assis
tance d'un avocat de son choix.

7.8 Après une visite èe la Croix-Rouge internationale à la prison de Libertad en
février-mars 198c, 11ario Alberto Teti Izquierdo a fait l'objet de voies de fait et
de menaces de mort. En août 1980, il a été transféré dans un cachot où il se
trouvait totalement à l'écart des autres détenus. Il était alors en très mauvaise
condition physique et psycholo,gique.

7.9 Le 26 septembre 1980, il a été transféré dans un autre établissement de
détention pour être interrogé au sujet de sa participation présumée, avec d'autres
détenus 9 à des operations visant à donner un second souffle à une organisation
subversive (le mouvement llTupamaros ll

) à l'intérieur de la prison de Libertad. A
cet egard, Mario Alberto Teti Izquierdo a fait l'objet de nouvelles accusations.
Sa famille nia pas pu obtenir de renseignements sur son sort jusqu'en mai 1981,
date à laquelle il a été ramené à la prison de Libertad. De septembre 1980 à
mai 1981, il a été gardé au secret. Lorsque Mario Alberto Teti Izquierdo a été
emmené de Libertad, il pesait 80 kg. Il n'en pesait plus que 60 à son retour.

8. S'agissant des allégations de mauvais traitements formulées par l'auteur,
l'Etat partie n'a fourni aucune preuve établissant que ces allégations avaient fait
l'objet d'une enquête.

9. Le Comité des droits de l'homme, agissant en application du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d'avis que les faits constatés par lui, dans
la mesure où ils se poursuivent ou se sont produits après le 23 mars 1976 (date à
laquelle le Pacte et le Protocole facultatif sont entrés en vigueur pour l'Uruguay)
révèlent les violations ci-après du Pacte international rels,tif' aux droits civils
et politiques :

de l'article 7 et du paragraphe l de l'article 10, en raison des mauvais
traitements dont Mario Alberto Teti Izquierdo a fait l'objet;
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du paragraphe 3, alinéas b) et c) de l'articl~ 14, parce qu'il n'a pas été
en mesure de bénéficier de l'assistance d'un avocat de son choix et parce
que, de septembre 1980 à mai 1981, il a été détenu dans des conditions qui
l'ont effectivement empêché d'avoir accès à aucune assistance juridique;

de 11alinéa g) du paragraphe 3 de l'article 14, parce qu'il a été forcé
de signer une déclaration ayant trait à des accusations nortées contre lui.

du paragraphe 3 de l'article 9 et de l'alinéa c) du paragraphe 3 de
l'article 14, parce que son droit à être jugé dans un délai raisonnable
n'a pas été respecte;

la. En conséquence~ le Comité est d'avis que l'Etat partie est tenu de prendre
immédiatement des mesures pour assurer le strict respect des dispositions du Pacte
et pour fournir des recours efficaces à la victime et, en particulier du fait que
Mario Alberto Teti Izquierdo fait l'objet de nouvelles accusations, pour lui
accorder toutes les garanties de procédure prévues à l'article 14 du Pacte. L'Etat
partie devrait également veiller à ce que Mario Alberto Teti Izquierdo reçoive
rapidement tous les soins médicaux nécessaires.
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AUNEXE XVIII

Co_nstatations du Comite des droits de l 'homme au titre du paragraphe 4
de l'article 5 du Protocole fac.ultatif se rapportant au Pacte inter

national relatif aux droits civils et politigues

concernant la

Communication No R.6/25

ui.

re
Pacte

t que

L'Etat
Ife

Presentée par

Au nom de :

Etat partie concerne

Date de la
communication

Date de la decision
concernant la
recevabilite

Initialement presentee par Carmen Amendola Massiotti en
son nom propre et au nom de Graciela Baritussio, qui s'est
jointe ulterieurement à l'auteur de la communication

Carmen Amendola Massiotti et Graciela Baritussio

Uruguay

25 janvier 1978 (date de la première lettre)

24 avril 1979

Le Comite des droits de l'homme institue en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1982,

Ayant acheve l'examen de la communication No 6/25 initialement présentee au
Comite par Carmen Amendola Massiotti en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur initial de la communication, par la seconde victime presumée et par
l'Etat partie interesse,

adopte ce qui suit :

CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.1 L'auteur de la communication, Carmen Améndola Massiotti (première lettre datée
du 25 janvier 1978) est une ressortissante uruguayenne âgée de 32 ans, residant aux
Pays- Bas.

1.2 L'auteur affirme qu'elle a éte arrêtée le 8 mars 1975 à Montevideo, qu'elle a
été gardée au secret jusqu'au 12 septembre de cette même année et qu'on l'a cruel
lement torturee (elle decrit ces tortures en détail) pour lui faire avouer q'uelle
etait membre d'organisations politiques qui avaient eté déclarées illégales par le
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régime militaire. Elle déclare quielle a comparu devarr~ un juge militaire le17 avril 1975 et que sa famille n'a été informée de sa détention que le jour suivant,détention qui avait étê niée par les autorités militaires. Le 12 septembre, elle aété à nouveau traduite devant un juge militaire, qui l'a inculpée d'I!assistance à uneassociation illégale" et d'''outrages aux forces armées li
• Jusqu'au 1er août 1975, ellea purgé sa peine à la prison des femmes de l'ancienne école navale t'Dr Carlos Nery"qu'elle décrit comme un bâtiment vétuste où des morceaux de ciment se détachaientsans cesse du plafond et tombaient sur les détenues. Pendant la saison des pluies,il y avait de 5 à 10 cm d'eau dans les cellules. Trente-cinq détenues étaiententassées dans trois des cellules dont les jimensions ne dépassaient pas 4 m sur 5 m.La prison n'avait pas de cour à l'air libre et les détenues passaient toute lajournée à la lumière artificielle.

1.3 Le 1er août, l'auteur de la communication a été transférée à la prison dePunta Rieles, dans un baraquement de 5 m sur 10 m, où étaient entassées 100 personneset où les conditions sanitaires laissaient à désirer (un lavabo et quatre waterclosets). Les détenues etaient constamment soumises à des interrogatoires, à destracasseries et à des punitions sevère8. Le l1ajor Victorino Vasquez et leLieutenant Echeverrla, responsables de S2 - services de renseignements militairesde la prison - menaient eux-mêmes les inter10gatoires et supervisaient les séancesde torture. L'auteur de la communication mentionne également que les détenuesétaient astreintes à des travaux forcés, notamment construction de routes àl'intérieur de la prison, construction de nouveaux bâtiments pour la prison,préparation de béton, transport de matériaux de construction lourds ainsi quejardinage, nettoyage et cuisine pour les autres détenues et les gardes, c'est-à-direau total 800 personnes, cette dernière tâche ayant été assignée à la détenues.L'auteur précise que le travail était obligatoire même pour les femmes physiquementhandicapées ou malades. Elle ajoute que la nourriture était très mauvaise (elledonne des détails à l'appui).

1. 4 L'auteur affirme ensuite qu'après avoir entièrement purgé sa peine le9 novembre 1977, elle a été maintenue en détention jusqu'au 12 décembre 1977, dateà laquelle on lui a donné le choix entre le maintien en détention ou l'exil. Ellea opté pour cette dernière solution et a obtenu l'asile politiquë aux Pays-Bas.
1.5 A ce sujet, elle affirme qu'il y avait à la prison de Paso de los Toros17 femmes dont la mise en liberté avait été signée par les tribunaux militaires, maisqui restaient incarcérees en vertu du régime de Ilmesures de sécurité d'urgence if

•Elle mentionne en particulier le cas de Graciela Baritussio de Lopez Mercado.

2.1 S'agissant de Graciela Baritussio) ressortissante urugayenne âgée de 34 ans,l'auteur déclare que l'ancienne avo~ate de la victime présumée lui a fait savoirque celle-ci approuvait l'initiative prise en son nom. L'auteur soutient que lavictime présumée n'est pas en mesure d'agir par elle-même, car une personne détenueen vertu des mesures de sécurité immédiates est dans l'impossibilité de le faire.Elle affirme en outre que Graciela Baritussio n'avait pas de conseil pour la défendreà l'époque où la communication a été soumise.

- 208 -

·1

1
i

Il
ri
li
1'1

1

1

,1
]
1
1

.1

.1

:1

,1



,ire le
jour suivant ,

mbre, elle a
sistance à une
oût 1975, elle
Carlos Nery'!
étachaient
:les pluies.
étaient
s 4 m sur 5 m.
Jute la '1

1

lson de
100 personnes

-e water-
'es, à des
le
lilitaires
les séances
;tenues

....,es a
son,
i que
c'est-à-dire
enues.
hysiquement
se (elle

i~77, date J
dl. Elle
rs-Bas.

7J

ras
Ltaires, mais
~genceil.

~ado.

34 ans.
savoir
que la

me détenue
.e faire.
, la défendre

2.2 Le Comité s'est par la suite assuré que Graciela Baritussio avait été libérée
et résidait en Suède. On a pris contact avec elle et elle a fait savoir au Comité
qu'elle souhaitait être considérée comme coauteur de la communication présentée
en son nom par Carmen Améndola Massiotti. En outre, elle a fourni les informations
suivantes (lettre du 29 janvier 1981, à laquelle est jointe une lettre de son
ancien avocat, Mario Dell'Acqua) : elle a été arrêtée le 3 septembre 1972, inculpée
le 5 février 1973 par un juge militaire pour délit de "complicité avec une
association subversive" et transférée en avril 1973 au pénitencier de Punta de
Rieles, où elle a purgé une peine de deux ans. Le 15 août 1974, elle a été
conduite devant le même tribunal militaire pour signer les documents ordonnant sa
mise en liberté provisoire. Elle mentionne également qu'elle a bénéficié d'une
assistance judiciaire qualifiée depuis le début de son procès jusqu'au 15 août 1974,
son avocat étant Mario Dell'Acqua. Celui-ci ajoute dans sa déclaration que la
décision du 15 août 1974 accordant à sa cliente la mise en liberté provisoire est
devenue exécutoire et définitive en 1975. Graciela Baritussio ajoute que le
3 octobre 1974 l'administration pénitenciaire lui a fait savoir qu'elle allait
être remise en liberté, mais qu'au lieu de cela, elle a été transférée sans
explication dans un autre centre de détention militaire. où elle est restée trois
autres années. Le 6 octobre 1977. elle a été emmenée dans un autre établissement
militaire, situé à l'intérieur du pays, qui servait de prison pour les femmes
détenues en vertu des mesures de sécurité. Le 8· août 1978, le directeur de
l'établissement pénitentiaire lui a fait savoir qu'elle allait être libérée. ce qui
a été fait le 12 août 1978. Elle ajoute que, pendant ces quatre annees d'inter
nement, elle a vecu pLUS l'anxiété, car les autorités militaires pouvaient
l'emmener en n'importê quel point du pays sans qu'il existe un recours légal contre
ces mesures. Elle mentionne également la situation des familles des detenus, qui
n'obtiennent que des réponses évasives des autorites militaires.

3.1 S'agissant des recours internes, Carmen Améndola· f1assiotti affirme qu'il n'y
en existe pas en Uruguay pour les personnes détenues en vertu des mesures de sécurité
immédiates, du fait qu'elles ne peuvent agir elles-mêmes et que les avocats ne .
peuvent le faire sans risquer d'être eux-mêmes arrêtés J comme cela aurait été le
cas pour l'un des avocats de Graciela Baritussio. L'auteur affirme en outre que
les décisions des tribunaux militaires ne sont communiquées à personne. Cette
information était confirmée dans l'ensemble par la déclaration de l'avocat de
la défense, Mario A. Dell'Acqua, (jointe à la lettre de Graciela Baritussio datée
du 27 janvier 1981), qui ajoute qu'après la signature de l'ordre de mise en
liberté provisoire de Graciela Baritussio et également après que la décision prise
à cet égard était devenue définitive et exécutoire en 1975. il a fait de nombreuses
représentations aux juges militaires responsables. On lui a fait savoir que si
l'administration penitentiaire ne se conformait pas ~ _a décision de mise en
liberté prise par le tribunal, les juges étaient dans l'impossibilité d'agir.

3.2 Carmen AméndolaMassiotti ne précise pas quels sont les articles du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques qui, selon elle, ont été
violés dans son cas, mais elle affirme que la plupart l'ont été. En ce qui concerne
Graciela Baritussio, ce sont les articles 2,3, 6.7.8, 9,10.14 et 15 du Pacte
qui selon elle, auraient été violes. A sa connaissance, aucune autre procédure
internationale d'enquête ou de règlement n'a été entamée au sujet de cette affaire .
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4. Par sa décision du 26 juillet 1978~ le Comité des droits de l'homme, ayantdécidé que l'auteur de la communication était fondé à agir tant en son nom personnelqu'au nom de la seconde victime présumée, Graciela Baritussio, a transmis la communication à l'Etat partie intéressé, conformément à l'article 91 du règlementintérieur provisoire, en le priant de soumettre des renseignements et des observations en ce qui concerne la question de la recevabilité de la communication.

5. Dans une note datée du 8 janvier 1979, l'Etat partie a formulé des objectionscontre la recevabilité de la communication pour les motifs suivants : a) la datede l'arrestation de Carmen Améndola Massiotti était ant€rieure à l'entrée en vigueurdu Pacte pour l'Uruguay (23 mars 1976); b) Carmen Améndola Massiotti n'avait uséd'aucun recours interne et c) s'agissant de Graciela Baritussio, l'intéressée nes'était pas prévalue des recours dont disposent généralement les personnes détenuesen Uruguay.

6. Le 24 avril 1979, le Comité des droits de l'homme a décidé ce qui suit
LS

a) La communication était recevable;

qu~
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b) Conformément au paragraphe 2 de li article 4 du Protocole, li Etat partieserait prié de soumettre par écrit au Comité, dans un délai de six mois à compterde la date de transmission de la présente décision, des explications ou déclarationséclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourraitavoir prises pour remédier à la situation;

c) On ferait savoir à l'Etat partie que les explications ou déclarations qu'ilétait invité à soumettre par écr~t conformément au paragraphe 2 de l'article 4du Protocole devaient porter principalement sur le fond de la question à l'examenet notamment sur les violations précises du Pacte qui auraient été commises. Acet égard, l'Etat partie était prié de fournir copie de tous arrêts ou décisionsjudiciaires intéressant les questions à l'examen.

7.1 Dans les observations, datées du 9 octobre 1980, qu'il a communiquées ~onformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, l'Etat partie unotamment fait savoir au Comité que Carmen Am€nd.ola Massiotti avait toujoursbénéficié de l'assistance d'un conseil qualifié en la personne de M. Milton MachadoMega, qu'elle avait choisi pour défenseur; qu'une fois purgée la peine prononcéecontre elle, elle avait été mise en liberté définitive et s'était rendue auxPays-Bas le Il décembre 1977. Au sujet de Graciela Baritussio, l'Etat partie adéclare qu'elle avait aussi bénéficié de l'assistallce d'un conseil qualifié en lapersonne de M. Mario Dell'Acqua, qu'elle avait choisi pour défenseur, qu'elle avaitété mise en liberté provisoire le 15 août 1974 et qu'elle était partie pour laSuède le 10 juillet 1979. Le Gouvernement uruguayen affirmait que rien ne justifiaitla poursuite de l'examen de ce cas. Les victimes présumées ne se trouvaielrt passoumises à la juridiction de l'Etat accusé. Poursuivre l'examen de cétte communication serait donc incompatible avec la 'finalité même du Pacte et du Protocole, quiétaït de veiller à la protection effective des droits de l'homme et de faire cessertoute violation de ces ·droits. L'Etat partie concluait que, dans le cas d'espèce,aucune situation de fait n'existait qui justifie des· conclusions du Comité, lequel,
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s'il'intervenait, non seulement outrepasserait son nlandat, mais encore s'écarterait
des voies juridiques normalement établies. Dans une note datée du 23 juillet 1982,
l'Etat partie a répété ses arguments concernant Graciela Baritussio et a déclaré
que conformément à l'article premier du Protocole facultatif, le Comité etait
habilité ~ recevoir et à etudier les communications de particuliers seulement si ces
particuliers étaient soumis à la juridiction de l'Etat partie qui était cense avoir
commis des violations des droits de l'homme. Or, Graciela Baritussio avait quitté
l'Uruguay pour la Suède et ne remplissait donc pas cette condition.

7.2 Au sujet des observations formulées par l'Etat partie conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, observations selon lesquelles
il n'y avait pas lieu de poursuivre llexamen de la communication, le Comité fait
observer que les victimes étaient soumises à la juridiction de l'Uruguay au moment
où les violations présumees auraient eu lieu. En conséquence) le Comité rejette la
thèse de l'Etat partie selon laquelle poursuivre l'examen de liaffaire dépasse sa
compétence ou est contraire aux objectifs du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et du Protocole facultatif.
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8. Aucune autre observation n'a été reçue de l'auteur de la communication initiale)
Carmen Améndola Massiotti, après sa seconde communication datée du 5 mai 1978.

9. Le Comité des droits de l'homme a examiné la presente communication en tenant
compte de toutes les informations qui lui ont été soumises par les parties) comme il
est prévu au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif.

10. Le Comité décide de fonder son opinion sur les faits suivants, qui ne sont pas
contestes ou qui ne sont pas rejetés ou niés par l'Etat partie, à l'exception de
dénégations de caractère général qui ne s'appuient sur aucune information ou
explication particulière

En ce qui concerne Carmen Améndola Massiotti

Il. Carmen Amendola Massiotti a été arrêtée ~ Montevideo le 8 mars 1975, a été tenue
au secret jusqu'au 12 décembre de la même annee et a eté soumise à des tortures
graves. Le 17 avril 1975, elle a comparu devant un juge militaire. Le 12 septembre,
elle a été à nouveau traduite devant un juge militaire et jugée pour l'assistance à
unë association illégale!! et i1 0utrages aux forces armées li

• Jusquiau 1er août 1977,
elle a purgé sa peine à la prison de femmes de l'ancienne école navale Dr Carlos Nery.
Pendant la saison des pluies) il y avait de 5 à 10 cm d'eau dans les cellules.
Tr~nte-cinq détenues étaient entassées dans trois des cellules, dont les dimensions
ne dépassaient pas 4 m sur 5. La prison n'avàit pas de cour à l'air libre et les
détenues passaient toute la journée à la lumière artificielle. Le 1er août 1977,
Carmen Améndola Massiotti a été transférée ~ la prison de "Punta de Rieles Il, dans
un baraquement de 5 m sur 10 m où étaient entassées 100 personnes et où les conditions
sanitaires laissaient à désirer. Elle était astreinte à des travaux forcés et
lialimentation était très insuffisante. Les détenues étaient constamment soumises
à des interrogatoires, ~ des tracasseries et à des punitions sévères. Bien qu'elle
eût entièrement purgé sa peine le 9 novembre 1977, elle a été maintenue en détention
jusqu'au 11 ou 12 décembre 1977, date où on lui a proposé soit de rester en prison,
soit de quitter le pays. Elle 8. opté pour la dernière solution et a obtenu l'asile
politique aux Pays-Bas.
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ANNEXE XIX

concernant la

Etat partie concerné : Colombie

Date de la communication : 6 février 1979 (date de la ~remière lettre)

Constatations du COIPité des droits de l 'homme au titre du paragraphe 4 d~

l'article 5 du Protocole facultatif se rapnortant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques

Communication No ~.11/46

Orlando Fals Borda, Jlaria Cristina Salazar de Fals Borda, son
épouse, Justo German Bermudez et Martha Isabel Valderrama Becerra,
représentés par Pedro Pablo Camargo
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Date de la décision concernant la recevabilité : 27 juillet 1981

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 27 juillet 1982,

Ayant achevé l'examen de la communication No R.ll/46 , urésentée au Comité en
vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques par Pedro Pablo Camargo agissant au nom d'Orlando
Fals Borda et de son épouse, Marla Cristina Salazar de Fals Borda, de Justo German
Bermudez et ~e Martha Isabel Valderrama Becerra,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie intéressé,

"r:
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CONSTATATIONS AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE L'A~TICLE 5
DU PROTOCOLE FACULTATIF

1.1 La communication (première lettre datée du 6 février 1979, SUlV1e de lettres
datées des 26 juin 1979, 2 juin, 20 octobre et 31 octobre 1980, 30 septembre 1981
et 19 juin 1982) a été présentée par Pedro Pablo Camargo, professeur de droit
international à l'Université nationale de Colombie, résidant actuellement à Quito
(Equateur). Cette communication a été présentée au nom d'Orlando Fals Borda et de
son épouse, Marra Cristina Salazar de Fals Borda, de Justo German Bermûdez et de
Martha Isabel Valderrama Becerra, qui sont tous ressortissants colombiens.

1.2 L'auteur soutient qu'en promulf.uant le décret législatif No 1923, du
6 se:'1tembre 1978 (dit "Règlement relatif à la sécuritéii)x, le Gouvernement

~ Voir le texte du décret léf,islatif No 1923 dans l'appendice ci-anrès.
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colombien a violé les articles 9 et 14 du Pacte~ et il affirme que les quatre
rersonnes qu'il re~résente sont victimes de ces violations.

3.2 En particulier, .l'Etat partie a rejeté l'allégation faite par l'auteur de
la communication selon laquelle la promulgation du décret législatif No 1923 du
6 septembre 1978 et, en conséquence, l'arrestation et la détention des quatre •
personnes re~résentées par l'auteur, étaient contraires à la Constitution colombienne,
et violaient le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. L'Etat .

1
j

!

1. 3 En ce qui concerne le cas d'Orlando Fals Borda et de sa femme, l'auteur décrit
les faits comme suit : Le 21 janvier 1979~ M. Fals Borda, sociologue et professeur
de nationalité colombienne. et son épouse ~ Marra Cristina Salazar de Fals Borda,
ont été appréhendés par des membres de la Bri~ada de Institutos Militares en vertu
du règlement relatif à la sécurité. M. Fals a été gardé 6,U secret sans garantie ni ~1

assistance judiciaire ~ dans la Cuartel de Infanteria d'Usaquîn du 21 j anner au ""
10 février 1979, date à laquelle il a éte relâche sans ~u'aucune charge n'ait été Î
retenue contre lui. Son épouse est restée incarcérée pendant plus d'un an. C'est 1
alors qu'un tribunal milit-~ire a établi que rien ne ju~tifiait sa détention. "/

1.4 Au sujet du cas de Justo Germ.m Bermi1dez et de llartha Isabel Valderrama Becerra'
l'auteur allègue les faits suivants: le 3 avril 1979, le Président du tribunal 1
militaire (bataillon No l de la police militaire~ Brigade des écoles militaires) a ~
condamne Justo German Bermudez Gross à une peine princi~ale de six ans et huit mois ~
de réclusion et de privation de ses droits civiques et à une peine accessoire de ~.:ï~.;.1
déchéance de la "l)uissance paternelle pendant le même temps, pour s'être rendu ~~.~.
coupable du délit de rébellion (art. 7 de la sentence). Le même tribunal a condamne ~J
Martha Isabel Valderrama Becerra à une peine de six ans de réclusion et de privation ~
de ses droits civiques pour le délit de rébellion. La sentence était ainsi libellée ~

'~n conclusion, les peines infligées aux accusés reconnus coupables du délit de ~~
'rébellion' seront celles qui sont prévues à l'article 2 du d~cret No 1923 du l~
6 septembre 1978 ~ dénommé Règlement relatif à la sécurité il
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1.5 L'auteur affirme qu'en application du décret No 1923, M. Fals Borda et sa
feTT'Jll-:' :mt été détenus arbitrairement,' que M. Bermudez et Mlle Valderrama font
l'objet d'un emprisonnement arbitraire~ que les peines inflieées à ces deux
dernières personnes ont été illégalement accrues~ c'est-à-dire qu'elles sont plus
sévères que la peine maximale stipulée dans le Code pénal colombien, et que dans
tous les cas l'article 14 (par. l, 2, 3 et 5) du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques a été violé, étant donné que les tribunaux militaires
devant lesquels ils ont été traduits n'etaient pas compétents, indépendants et
impartiaux et qu'ils n'auraient pas béneficié des g8ranties de ~rocédure énoncées
dans la Constitution colombienne et dans le Pacte. L'auteur signale que tous les
recours internes ont été épuisés du fait que la Cour suprême de justice a déclaré
le decret conforme à la Constitution et que le cas des victimes présumees n'a été
soumis à l'examen d'aucune autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

3.1 Par deux lettres datées du 30 avril et qu 30 septembre 1980 l'Etat partie a
réfuté les allégations de l'auteur.

2. Le 9 août 1979, le Comité des droits de l'homme a décidé de transmettre la
communication à l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire ,. en le priant de lui transmettre des renseignements ainsi que ses
observations en ce qui concerne la recevabilité de la cOffiffi~ication.
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partie a ~ait observer que ledit décret avait eté ~romulgué ~ar le Président de la
Rép'lblique de Colombie dans l'exercice des pouvoirs constitutionnels que lui
conférait l'article 121 de la Constitution colombienne en cas de déclaration de
l'''état de sièr-e" pour troubles de l'ordre public, et que la Cour suprême de justice,
dans un arrêt du 30 octobre 1978, avait déclaré que le décret était conforme à la
Constitution. A cet égard, l'Etat partie a rappelé qu'il existait en Colombie une
situation présentant un danger pour l'ordre public au sens où l'entendait le
~ara~raphe l de l'article 4 du Pacte.

3.3 L'Etat partie a rejeté efalement les allegations faites par l'auteur selon
lesquelles les articles 9, Il et 12 du décret No 1923 constituent une violation
du ~arafraphe l de l'article 14 du Pacte. A l'ap~ui de ce rejet, il a cite la
décision de la Cour suprême de justice, et en particulier Cé qui suit :

Il le decret No 1923 n'A., à cet ép:ard, fait qu'appliquer l'exception
~révue à l'article 61 {de la Constitution/ qui autorise, en periode de
troubles, le cumtÙ et, de ce fait, le transfert provisoire de compétences,
et precisément de comnétences juridictionnelles~ à des organes distincts de
ceux qui les exercent ordinairement, et qui rend légitime l'intervention de
la justice ~énale militaire et habilite les autorités militaires et policières
visees dans ce décret à traiter certaines infractions et à infliger les
peines prevues en pareil cas.

Le décret en question ne TIorte pas création d'organismes spéciaux, non
~lus qu'il ne modifie l'orifine ni la composition de ceux qui existent déjà.
Il ~ermet sirrplement à certaines autorités l'exercice simultané de leurs
attributions habituelles et de celles qui leur sont conferées à titre
provisoire en vertu de l'article 61 de la Constitution..• Il

L'Etat partie ajoutait que cet extrait de l'arrêt rendu par la Cour suprême
de justice au sujet du décret No 1923 montrait bien que les tribunaux militaires
~'étaient pes des tribunaux speciaux mais faisaient partie intégrante du secteur
de l'administration publique chargé de rendre la justice, conformément à la
Constitution nationale, et qu'on ne pouvait les considérer comme incompétents
comme l' avait fait le plair;nant, M. Camargo, <lui prétendait ne pas reconnaître
leur lé~alité pour pouvoir faire état d'une violation présumée du Pacte.

3.4 En ce qui concerne plus précisément l'affaire de M. et r~e Fals Borda, l'Etat
partie a confirme que leur remise en liberté a.vait été ordonnée après qu'il eut
été établi, à l'issue d'une enquête, qu'il n'y avait ~as lieu de les maintenir
eD détention. Selon lui, il n'y avait aucune raison de déduire directement de ces
ordonnances que l'un des intéresses ou les deux avaient été arrêtés arbitrairement.
L 1E."'tat partie a ajouté que si H. et Mme Fals Borda estimaient que leur détention
avait été arbitraire (en ce sens que les formalités et rèp:les prescrites par la loi
n'auraient pas été observées), ils pouvaient porter plainte auprès des autorités
compétentes et intenter une action en réparation des préjudices subis. Pour
contester leur détention en faisant valoir que les règles et formalités légales
n'avaient pas éte resp'ectées~ les personnes se disant lésées pouvaient intenter
une action penale par l'intermédiaire de la police judiciaire, du Procureur général
ou du Procureur réneral des formes armées. Pour obtenir la réparation des do~~ages

et des préjudices subis du fait d'une détention pretendue arbitraire, il était
possible d'intenter une action civile: si la violation des droits découlait d'un
acte commis par un fonctionnaire, le demandeur pouvait faire appel cl la juridiction
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a.dministrative . Comme H. et l,fine Fals Borda n'avaient eu recours à aucune des
procédures susmentionnées, l'Etat partie concluait que les recours internes
n'avaient pas été é~uisés dans leur cas.

3.5 En ce gui concerne le cas de M. Justo Germ~ Bermûdez et de Mlle Martha Isabel
Valderrama~ l'Etet partie a fait valoir que les prévenus avaient bénéficié de
toutes les Garanties procédurales accordées par la loi et que la durée ~rétendument

illégale de leur peine d'emprisonnement, qui était fondee sur l'inculpation de
rébellion, etait justifiée par les dispositions du décret No 1923 applicables en
vertu de l'actuel état de siège en Colombie. L'Etat partie a déclaré que le
TribLLTlal militaire supérieur était toujours saisi de l'appel, en ajoutant :
:'le delai qui s'est écoulé depuis que le jugement a été rendu en première instance
s'explique par la nature du cas et par le grand nombre d'appels dont le Tribunal
militaire sU"Derieur doit connaître". L'Etat partie en concluait que dans ce cas
non plus tous les recours internes n'avaient pas été épuisés.

4. Le 29 juillet 1980, le Comité des droits de l'homme a décidé de prier l'Etat
nartie de fournir des renseignements détaillés sur les points ci-après

a) Si tant est que l'état de siège proclamé en Colombie ait une incidence
sur la présente affaire, comment celle-ci s'en trouve-t-elle affectée?

b) Quelles sont les autorités cO!1l::létentes devant lesquelles H. e·t Mme Fals
Borda peuvent déposer plaint"'! et intenter une action en dommages-intérêts dans les
circonstances particulières de leur cas) et quelle est la nature de cette action,
sur la base de la léeislation en vieueur?

c) Où en est l'appel interj ete par German Bermudez Gross et Bartha Isabel
Valderrama devant le Haut Tribunal militaire et, si le cas n'est pas encore réglé,
quelles sont les raisons du retard apparent et la date où l'on prévoit que l'examen
en sera terminé?

5.1 "PélT une note datee du 1er octobre 1980, l'Etat partie a présenté des
renseignements supplémentaires.

5.2 L'Etat partie a affirme que l'état de siège avait une incidence sur le cas
de Justo GGrman Bermûdez et de Martha Isabel Valderrama, en ce que le décret
législatif No 1923 de 1978 avait aegravé la peine prévue pour le délit de
rébellion et que tant ledit décret que le décret législatif No 2260 de 1976
conféraient à la justice pénale militaire competence en matière de délit contre
le révme constitutionnel et contre la sécurité de l'Etat. Il ajoutait que les
poursuites que M. Orlando Fals Borda et ~1me Maria Cristina Salazar de Fals Borda
pourraient intenter, n'étaient pas affectées nar les dispositions prises en vertu
de l'état de siège.

5.3 L'Etat partie confirmait les renseignem~nts qu'il avait déjà donnés (voir
Dar. 3.4) au suj et des autorités competentes auprès desquelles les époux Fals Borda
pourraient porter plainte si l'un d'eux se jugeait victime d'une détention
arbitraire) ainsi que de l'action qu'ils pouvaient enga~er en réparation du dommage
causé. Il a ajouté que l'action civile en réparation du dommage causé pouvait être
exercée dans le cadre de l'action pénale intentée deva.nt les juridictions
militaires pour des delits de droit commun. Si les personnes lésées n'avaient pas
été parties au procès nénal et n'acceptaient pas le jugement relatif à l'indemnité,
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elles pouvaient exercer l'action correspondante devant le ju~e civil. De même,
elles pouvai~~t s'adresser à un tribunal administratif, du fait que l'Etat
était res~onsable s'il y avait eu effectivement détention arbitraire.

5.4 L'Etat partie a fait savoir au Comité que c'était le mapistrat du Tribunal
sup6rieur militaire, M. Roberto Ramïrez Laserna, qui était chargé en deuxième
instance des poursuites intentées contre German Bermudez Gross et Martha Isabel
Valderrama pour délit de rébellion. S'il n'avait pas été encore statué
a~paremment sur l'~?pel interjeté, c'était parce q~e le tribunal était surchargé
de travail et devait s'occuper de nombreuses affaires.

6.1 En réponse aux observations de l'Etat partie, l'auteur a fait valoir que ~

s'agissant de la détention arbitraire des é~oux Fals Borda, tous les recours
internes avaient été épuisés et qu'il n'existait aucun recours efficace permettant
de demander ré~aration pour les torts et dommages subis. En effet, a-t-il déclaré

lia} Sans le décret législatif No 1923 de 1978 (Règlement relatif à la
sécurité), les époux Fals Borda, de même que des milliers d'autres personnes,
n'auraient jamais été victimes d'une détention arbitraire. Les époux
Fals Borda ont été privés non seulement de la garantie visée au paragraphe 3
de l'article 9 du Pacte, mais encore du recours d'habeas corpus garanti par
le paragraphe 4 de l'article 9 du Pacte et l'article 417 du Code de procédure
penale de la République de Colombie, libellé comme suit: 'Toute personne
privée de sa liberté pour une durée supérieure à 48 heures en violation de
la loi peut former un recours d 'habeas corpus devant le juge des affaires
criminelles ou le jUfe de paix municipal compétent .•• '.

b) Avec le jugement rendu par le Tribunal supérieur militaire, qui est
sans appel, tous les recours internes ont été épuisés. Néanmoins, dans son
ju~ement, le Tribunal supérieur IDilitaire déclare, non pas qu'il y a pu
dé"celltion arbitraire, mais que rien ne justifie le maintien de la détention
ordonn0e par les autorités militaires au mépris de la légalité.

c) Il n'est pas possible de traduire devant un tribunal de droit commun,
pour détention arbitraire, les ju~es d'illstruction militaires qui ont ordonné
la détention des époux Fals Borda. En effet, toute affaire de ce fenre devrait
être jugée par les militaires eux-mêmes, conformément à l'article 309 du Code
de justice pénale militaire : 'En règle générale, les accusés sont jugés par
les membres de la force à laquelle ils ap~artiennent'. En d'autres termes,
toute plainte portée contre des militaires pour abus d'autorité ou détention
arbitraire relève de la compétence directe des autorités militaires ou du
procureur militaire, qui sont placés tous deux sous l'autorité du
Gouvernement colombien.

d) Dans l'hypothèse peu probable d'un procès pénal militaire intente
contre les militaires qui ont détenu arbitrairement les époux Fals Borda,
il ne serait pas possible de mettre en mouvement une action civile en
dommages-intérêts en faveur des victimes, puisqu'il s'agit d'un délit
présumé spécifiquement militaire .•.

e) Le parae;ra)?he 5 de l'article 9 du Pacte stipule que 'Tout individu
victime d'arrestation ou de détention illégales a droit à réparation'. La
législation colombienne ne contient aUClme disposition répissant une telle
action en réparation.
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f) Le Gouvernement colombien cite l'article 67 du Code de contentieux
~dministratif, selon lequel 'quiconque s'estime lésé dans un droit qui
consacre ou reconnaît une rèGle civile ou administrative peut demander,
outre l'annulation de l'acte, le rétablissement de son droit'. Or dans le
cas des époux Fals Borda, il n'y ~ pas de décision par laquelle il aurait été
déclaré qu'il y a eu détention arbitraire et que cet acte illéral emporte pour
l'Etat l'obligation d'inde~niser les victimes. En tout état de cause, il y a
prescription de toute action devant une juridiction administrative, étant
donné que les dis~ositions de l'article 83 du Code du contentieux administratif
stipul~nt gue l' a~tion (et non le recours) 'intentée pour obtenir ré:naration
en cas de violation de droits individuels s'éteint, sauf disposition légale
contraire, d~ns un délai de quatre mois à co~:nter de la publication, de la
modification ou de l'exécution de l'acte, ou de la date du fait ou de la
mesure administrative à l'oririne de l'action,.11

6.2 Dans sa communication du 20 octobre 1980, l'auteur a fait savoir au Comité
que les peines ~'emprisonnement auxquelles Justo German Bermûdez et Martha Isabel
Valderrama avaient été condamnés en première instance le 3 avril 1979 nar le
tribunal militaire, avaient été confirmees par le Tribunal militaire supérieur.

7.1 Se fondant sur les données ci-dessus, le Comité a décidé qu'il était habilité,
en vertu de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, à
examiner la communication, car rien n'indiquait que la wême question était déjà en
cours d'exaw~n devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

7.2 Pour ce qui est de l'épuisement des recours internes, dans le cas de
14. et ~~e Fals Borda, le Comité a exawiné s'il y avait lieu de déclarer la
communication irrecevable pour non-épuis8rr~nt des recours internes. L'argument
essentiel sur lequel reposait la présente plainte était, toutefois, que le décret
~o 1923 avait ~rivé les intéressés Qes garanties prévues par les articles 9 et'14
du Pacte et que, dans ces conditio~s, les recours internes pour arrestation
arbitraire ne leur auraient été d'aucun secours. Le Comité a estiwé qu'il ne
pouvait exawiner utilement cette question que dans le contexte r,énéral de l'appli
cation du d~cret au cas de H. et Hme Fals Borda.

7.3 Dans le cas de Justo German Bermudez et de Martha Isabel Valderrama, le Comité,
ayant été informé par l'auteur le 20 octobre 1980 que le Tribunal militaire
supérieur avait co~firmé les condamnations prononc~es par le tribunal de première
instance, et considérant que cette information n'avait pas été réfutée par l'Etat
partie, a estimé que les recours internes étaient désormais é~uisés et que, en
conséquence, la cowmQnication pouvait être déclarée recevable dans leur cas.

8. En conséquence, le 27 juillet 1981; le Comité des droits de l'homme a décidé
ce qui suit :

a) La communication était recevable:

b) L'auteur de la communication serait prié de lui soumettre au plus tard
le 10 octobre 1981 un exposé, pour chaque disp~sition pertinente du Pacte, des
motifs pour lesquels il souienait que le Pacte avait été viole a) en ce qUl
concerne M. et Mme Fals Borda, et b) en ce qui concerne 11. Gusto German Bermudez
et HIle Hartha Isabel Valderrama:
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c) . Conie de toute cCillmunication reçue de l'auteur en ap~lication du
para1raphe 2 de la présente décision serait transmise dès que possible à l'Rtat
partie pour permettre à celui-ci d'en tenir compte dans la réponse qu'il communi
que:;:-ait en vertu du paraGraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif:

d) Conformément au parapraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif.
l'Etat partie serait prié de souwettre au Comité par écrit, dans les six mois
sui vant la date à laquelle lui aurait été transmise toute communication reçue
de l'auteur en vertu du pararraphe 2 ci-dessus, des explications ou déclarations
éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait
avoir prises pour remédier à la situation. L'Etat partie serait invité à cet éGard
à joindre copie de toutes ordonnances ou décisions des tribunaux se rapportant à
llaffaire en cours diexamen.

9.1 Conformément au paragraphe 2 du dispositif de la décision ado~tée par le Comité
des droits de l'homme le 27 juillet 1981, l'auteur de la communication a présenté
des renseir,nements complémentaires par une cO~IDunication datée du 30 septembre 1981.

9.2 IJ affirmait que la détention de ~j. et Mme Fals Borda était arbitraire et
constituait une violation des articles 9 et 14 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiqu2s pour les raisons qu'il donnait et qui sont
reproduites ci-après :

111. Article 9 du Pacte

Il est incontestable que le droit à la liberté et à la sécurité
personnelles des époux Fals Borda, arbitrairement détenus, a été violé.
Ils n'ont pas été arrêtés pour des raisons reconnues par le Code pénal
ni conformément à la procédure prévue dans le Code de procédure ~énale

(art. 426 à 471), mais en vertu d'un rèGlement or~anique accessoire,
à savoir le décret législatif No 1923 de 1978, intitulé 'Règlement relatif
R la sécurité' , qui viole la Constitution colombienne et le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques.

En deuxième lieu, le droit des époux Fals Borda à être jugés 'dans un
délai raisonnable' ou à être libérés ainsi que le prevoit le paragraphe 3
de-l'article 9 du Pacte, a été violé .

Le Gouvernement colombien reconnaît, dans les éclaircissements qu'il a
présentés le 30 septembre 1.980, qu'outre la détention arbitraire il n'a pas
respecté le délai raisonnwJle, lorsqu'il affirme que 'les époux Fals Borda
ont été remis en liberté parce qu'il a été estimé que rien ne justifiait leur
maintien en détention'. Il est prouvé que tlme Fals Borda a passé ~lus d'une
année en détention.

En troisième lieu, en ce qui concerne les époux Fals Borda, il y a eu
violation du droit d'habeas corpus consacré tant par 1'article 417 du Code
de procédure pénale que par le para~raphe 4 de l'article 9 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.

En recourant à la procédure d'exception énoncée dans le IRèf~ement relatif
à la sécurité'. les militaires ont refusé d'accorder cette Garantie, initiative
qUl a permis de détenir arbitrairement les époux Fals Borda.
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2. Article 14 du Pacte

En sounlettant les epoux Fals Borda a une procedure de ju~ement devant
un tribunal militaire ou d'exce~tion en application du 'RèGlement relatif
~ la securite', on a viole, a leur detriment, les dispositions du
pare.('Tanhe l de l'article 14 du Pacte.

t
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31.

,if
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En premier lieu, du f2ît que ce sont les tribunaux militaires prevus
R l'article 9 du 'Rèr1ement relatif ~ la sécurité' qui jurent des civils
et que des pouvoirs judiciaires ont éte conferes aux commandants des brigades
et 0 ceQX des forces navales ou de base aerienne (art. 11) ainsi qu'aux chefs
de la police (art. 12), la r-arantie d'être entendu par un tribunal competent,
indenendant et impartial perd toute valeur. En effet, les articles 9, 11
et 12 du decret No 1923 ne reconnaissent ni le principe universellement admis
selon lequel lnul ne ~eut être à la fois ju~e et partie; , ni la garantie
d'être entendu par un j u~e ordinai re, C!ui est cons acree par la Const i tution
colombienne a l'article 26 : 'Nul ne peut être juge si ce n'est conformement
aux lois anterieures à l'acte qui lui est impute, ~evant le tribunal campetent,
et avec toutes les formes etablies pour chaque p~ocès'.

Par consequent, les seuls tribuna.ux competents, independants et
impartiaux sont les tribunaux ordinaires du pouvoir judiciaire crees en
vertu des dispositions du titre XV (de l'administration de la justice)
de la Constitution colombienne, en conformite avec les dispositions du
titre II (Juridiction et competence) du Code de procédure penale (decret-loi
No 409 de 1971), sur la base non seulement du principe constitutionnel de la
sénaration des pouvoirs mais aussi de l'article 58 de la Constitution
colombienne: lLa Cour suprême, les tribunaux superieurs de district, les
autres tri"lmaux et juridictions crees pa.r la loi rendent la justice'.

La Constitution colombienne n'autorise pas les tribunaux militaires ou
les tribunaux d'exception à juger des citoyens ou des civils. L'article 170
de la Constitution colombienn2 prevoit de recourir aux cours martiales
uniquement pour 'des delits commis par les militaires en service actif et
relativement R ce service'.

Neanmoins, en violation de la Constitution et des lois du pays ~insi que
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, les tribunaux
militaires ou les cours martiales de Colombie ju~ent des civils, et en
particulier des opposants politiques, en vertu du decret No 1923 de 1978,
c'est-à-dire du 'Règlement relatif ~ la securite', enfreignant ainsi
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

En deuxième lieu, les tribunaux militaires ou d'exception prevus aux
articles 9, Il et 12 du decret No 1923 ou 'Règlement relatif à la securite',
outre le fait qu'ils ne sont ni competents, ni independants ni impartiaux
(par. l de l'article 14 du Pacte), n'ont nullement ete institues par une
loi ordinaire du Congrès qui aurait valablement modifie ou abroEe le Code
de pro~êdure penale (decret-loi No 409 de 1971). Le 'Règlement relatif à
la securite' est un decret d'exception qui viole la carantie de l'egalite
prevue dans le Pacte, d'autant plus qu'il n'a pas une duree limitée mais
indefinie, ainsi qu'il ressort de l'article premier de ce texte qui institue
des peines qui ne sont pas prevues dans le code penal et dont la duree peut
être de 30 ans.
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Manifestement, les epoux Fals Borda ont aussi été privés des raranties
prevues aux alinéas 2, 3 et 5 de l'article 14 du Pacte. Il

9.3 En ce qui concerne Justo German Bermudez et Martha Isabel Valderrama,
l'auteur affirmait que tous deux avaient été arrêtés et détenus arbitrairement~

9.4 L'auteur affirmait en outre que Justo German BerI!ludez et Hartha Isabel
Valderrama avaient eté privés des droits de procédure garantis .3. l'article 14
du Pacte (par. l~ 2~ 3 et 5) pour les mêmes raisons que celles qui sont mentionnees
plus haut (par. 9.2) au sujet des epoux Fals Borda.

En second lieu, la sentence prononcee ~ar le tribunal militaire contre
Germân Bermudez Gross et î1artha Isabel Valderrama les avait privés des
~aranties pré,~es aux peragraphes 2 et 3 de l'article 9 du Pacte ainsi que de
toute possibilité de recours en habeas cOrpus, prévue aussi bien à l'article 417
du Code de procedure ~énale qu'au paragraphe 4 de l'article 9 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques."

" ... du fait qu'ils avaient eté prives de leur liberté pour des motifs prévus ~

non pas par le code pénal, mais par une loi d'exception (le 'Règlement relatif
à la sécurite') en violation de la Constitution colombienne et du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques. De même~ c'est de manière
arbitraire qu'ils avaient été condamnes à des peines de piison puisqu'ils
avaient été poursuivis, non pas devant un tribunal penal ordinaire et
conformément au Code de procedure pénale mais selon une procéQure spéciale
d'exception relevant des autorités militaires et gouvernementales.

ilL 'article 15 du Pacte stipule qu' 'il ne sera infligé aucune :r:>eine plus
forte que celle qui etait applicable au moment où l'infraction a été commise'.
Or Germân Bermudez Gross et Martha Isabel Valderrama se sont vu infliger lli'"le
peine plus forte que prévue en vertu de l'article 2 du décret législatif
Ro 1923 du 6 septembre 1978 qui a porté à quelque 8 à 14 ans la peine de
prison encourue pour le delit de rébellion~ peine qui n'était que de 6 mois
q 4 ans (art. 139) dans le Code p~nal colombien (décret-loi No 2300 du
14 septembre 1936) en vigueur au moment où le tribunal militaire a prononcé
sa sentence.

stade de la ~rocédure, l'auteur a fait valoir que Justo German Bermudez
Isabel Valderrama étaient victimes aussi d'une violation de l'article 15

Son argumentation était la suivante

G,ui plus est, le nouveau Code colombien publié le 25 janvier 1980 et en
vigueur depuis le 25 janvier 1981 (decret-loi No 100 de 1980) stipule, à
l'article 125, que 'quiconque prendra les armes pour renverser le gouvernement
ou supprimer ou modifier le régime constitutionnel ou legal en vigueur
encourra une peine de prison allant de 3 à 6 ans'. Mais ni le Gouvernement
colombien ni la Brigade des écoles militaires n'ont mis en pratique le
principe de la rétroactivité de la loi pénale la moins sévère, principe
énonce non seulement dans la Constitution colombienne, mais également au
paragraphe l de l'article 15 du Pacte: 'Si, postérieurement à (une)
infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus légère, le
délinquant doit en benéficier'. H
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10. Dans les observô.tions presenteès en application du parar;raphe 2 de l'article 4
du Protocole facultatif, datées du 24 mars 1982, l'Etat partie a réaffirmé ce qui
suit :

"Les accusations formulées :par Maria Cristina Salazar de Fals Borda,
Orlando Fals Borda, Justo German Bermudez et fv!artha Isabel Valderrama Becerra
par l'entremise de leur avocat, f·!. Pedro Pablo Camargo, à. savoir qu'ils
auraient été detE':llus arbitrairen;ent, sont dénuées de tout fondement juridique,
puisque le gouvernement est habilité a entreprendre par l'intermédiaire de
l'appareil judiciaire toute enquête concernant les personnes qui auraient
COTIll'Ylis un délit et, pour r,arantir leur comparution devant le tribunal, il
les détenir à titre préventif. Toutefois, si les personnes visées estiment
que la loi n'a pas été respectée, elles peuvent :porter plainte pour détention
arbitraire, conformément aux articles 272 à 275 du Code pénal, possibilité
qui avait déjà été mentionnée dans la note du 1er octobre 1980.

En ce qui concerne la responsabilité civile découlant du délit, il
convient d'indiquer que le délai de prescription est de 20 an~ si l'action
civile est intentée indépendamment de la procédure pénale mais que, lorsque
l'action civile est intentée dans le cadre de li action pénale, le délai de
pres cription est celui qui est prévu à l'article 10e du Code pénal. L'action
penale prévoit un délai ~gal au maximum de la "peine fixée par la loi si
celle-ci entraîne une privation de la liberté, mais elle ne pourra être en
aucun cas inféric~e il cir.q an~ ni supérieure à 20 ans et sera, dans le cas
présent (détenticn arbitraire), de cinq ans, cette durée correspondant à la
reine maximale qui peut être infligée.

S'agissant de Justo German Bermudez et Martha Isabel Valderrama, ceux-ci
ont la possibilite, si les délais mentionnés ne sont pas écoulés, d'introduire
un recours en révision ou en cassation s'ils estiment que la sentence du
Tribunal supérieur miEtaire n'a pas été conforme aux principe~ juridiques
a"ppliqués en Colombie. En ce qui. concerne la révision, la loi ne contient
aucune indication concernant le délai dans lequel un recours peut être forme,
mais il est de rèGle que cs délai corresponde à la durée de la peine,
conformément aux articles 584 il 585 du Code de procédure pénale.

Quant au pourvoi en cassation, un delai de 15 jours est prevu à partir
de la date à laquelle le Tribunal supérieur militaire a prononcé la
condamnation; passé ce délai, on perd le droit de former un pourvoi devant
la Cour s~"prême de justice, qui est l'orr-ane charré en dernier ressort de
contrôler les procédures appliquées, COffime il est stipulé à l'article 573 du
Code de procédure pénale. De plus, la Cour ne doit intervenir que pour les
motifs eXl?ressément énoncés à l'article 580 du Code de procédure pénale. 1l

Il. Dans les renseignements et observations supplémentaires, datés du 19 juin 1982
qu'il a adressés au Comite, l'auteur a réaffirme que M. et Hme Fals Borda ne
pouvaient engap,er aucune procédure civile ou administrative ni tenter d'obtenir
rénaration, tant pour 1es- raisons qu'il avait d~jà exposées (voir plus haut,
par. 6.1) que parce qu'aucun jugement n'avait été prononce reconnaissant qu'ils
avaient été arrêtes arbitrairement. Il faisait valoir de plus CIue Justo Germân
Bermudez et ~1artha Isabel Valderrama ne pouvaient former de pourvoi en cassat~on

en raison du délai écoulé, ni de recours en révision parce qu'il n'existait aucun
motif pour demander la révision.
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12.1 Le Comité des droits de l'homme a examiné la communication en tenant compte
de toutes les informations qui lui avaient eté soumises par les parties, comme il
est stipulé au paragra~he l de l'article 5 du Protocole facultatif. Ses
constatations sont fondées sur les faits énoncés ci-après, qui ne sont pas
constestés ou que l'Etat partie n'a nas réfutes.

12.2 La Cour suprême de justice de Colombie, ~ar un arrêt du 30 octobre 1978, a
reconnu que le decret No 1923, du 6 septembre 1978, etait conforme à la
Constitution. Il est rappelé dans ce décret "que, par le décret No 2131 de 1976,
l'ordre public a été déclare troublé et que le territoire national tout entier a
été déclaré en état de siè".e ll

• L'article 9 du décret No 1923 enonce ce qui suit
"Les tribunaux penaux militaires, qui exercent les pouvoirs à eux conféres par
les lois et rè~lements en vigueur, seront en outre charges de juger, selon la
procédure des cours martiales, les délits /;n particulier le délit de rébellion!
~is~~ à l'article premier et aux articles 2,3,4,5 et 6, ainsi que les actE
délictueux ~ortant atteinte à la vie et à la personne des membres des forces
armées, etc.". Dans ce décret No 1923, des pouvoirs judiciaires sont éf"alem,:;~n;

conferés aux commandants de l'armee de terre. de la marine et de la force aerienne
(art. Il) et aux chefs de police (art. 12). -

12.3 Le 21 janvier 1979, H. Fals Borda et son épouse, Ma:!'ïa C:cistina S!üazar
de Fals Borda, ont été appréhendés ~ar des membres de la Brigade des écoles
militaires en vertu du décret No 1923. M. Fals a été gardé au secret à la caserne
d'infanterie (Cuartel de Infanterla) d'Usaquln du 21 janvier au 10 ';:'évrier 1979,
date n laquelle il a été remis en liberté sans qu'aucune charge ait été retenue
contre lui. Mme Fals est restée en détention pendant plus d'un an. ~1. et Mme Fals
Borda ont éte remis en liberté par suite d'une décision selo~ laquelle rien ne
justifiait leur IT.aintien en détention. Ils n'ont pas eu toutefois la possibilité
eux mêmes d'introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sur la
lé~alité de leur détention.

12.4 Le 3 avril 1979, le President du tribunal mi litaire (bataillon No l de la
police militaire, Brigade des écoles militaires) a condamné Justo German Bermudez
Gross à une peine ~rinci:.?ale de six ans et huit mois de réclusion et de privation
de ses droits civiques et à une peine accessoire de déchéance de la puissance
paternelle de même durée pour s'être renà.u coupable du délit de rébellion (art. 7
de la sentence). Dans la même sentence, le tribunal a condamne Martha Isabel
Valderrama Becerra ~ une neine de six ans de réclusion et de privation de ses
droits civiques pour le délit de rébellion. La sentence était ainsi libellée
'~n ccnclusion, les peines infligées aux accusés reconnus coupables du délit de
'rébellion' seront celles qui sont prévues a l'article 2 du décret Wo 1923 du
h septembre 1978, d6nom~é Règlement relatif à la sécurité'. En octobre 1980,
le Tribunal militairp supérieur a confirmé les peinès l).cor!oncées par le tribunal
de première instance.

13.1 En fO'.'mulant ses constatations, le Comité des droits de l 'homme tient compte
également des considerations ci-après

13.2 Le Comité note que, dans sa communication du 30 avril 1980, l'Etat partie a
affirme que l'ordre public etait troublé en Colombie au sens des dispositions du
paragranhe l de l'article 4 du Pacte. Dans la note du 18 juillet 1980 que le
Gouvernement colombien a adressée au Secrétaire general de l'Organisation des
Nations Unies (reproduite dans le document CCPR/C/2/Add.4), note qui visait à
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satisfaire formellement aux conditions énoncées au paracraphe 3 de l'article 4 du
Pacte, le Gouverne~ent colombien a fait valoir que tout le territoire national se
trouvait en état de siège depuis 1976 et qu'il était apparu nécessaire d'adopter
des mesures extraordinaires dans le cadre du régime juridique prévu en pareil cas
par la Constitution nationale. S'ar,issant des droits garantis par le Pacte, le
Gouvernement colombien a déclaré : IIdes mesures provisoires ont été adoptées ..•
~ui ont pour effet de limiter l'application de l'article 19, paragraphe 2, et de
l'article 21 du Pacte ll

• Or, en l'occurrence, ce ne sont pas les articles 19 et 21
du Pacte qui sont en cause.

13.3 Les allégations selon lesquelles il y avait eu violation des dispositions de
l'article 14 du Pacte qui concernent les garanties de procédure et le droit à un
procès équitable semblent se fonder sur l'idee que les civils ne doivent pas être
traduits devant des tribunaux mili~aires et que, lorsqu'ils le sont néanmoins~ ils
se trouvent privés en fait des faranties judiciaires fondamentales visant à assurer
un procès équitable que leur offriraient les juridictions ordinaires, étant donné
que les tribunaux militaires ne sont ni compétents, ni indépendants, ni impartiaux.
Les arguments invoques par l'auteur à l'appui de ces allégations sont exposes en
termes généraux et sont liés principalement à la question de la constitutionnalité
du décret No 1923. L'auteur ne cite cependant, à l'appui de ses alléeations, aucun
incident ni aucun fait prouvant que les garanties de procédure prevues à l'article 14
n'ont pas été respectées lors de l'anplication du décret No 1923 dans les cas en
auestion. CO!'Ill1e le Comité n'a pas a déterminer si une loi est conforme à la
Constitution) ~ais si elle est conforme au Pacte telle qu'elle est appliquée en
l'espèce, il ne peut de quelque manière que ce soit conclure à des violations de
l'article 14 du Pacte.

13.4 En ce qui concerne les allégations selon lesquelles les dispositions de
l'article 9 du Pacte auraient été violées, il a été établi que les victimes
présumees n'ont pas eu recours à la p'rocédure d'habeas corpus. r1ais d'autres
points prêtent à discussion j en particulier la question de savoir si les victimes
présumées ont effectivement être arrêtées et détenues arbitrairement. L'auteur
fait valoir, d'une part, qu'en l'état actuel du droit en Colombie, il ne sert à
rien de former des recours internes pour obtenir réparation du prejulice cause
par l'arrestation ou la détention arbitraire effectuées en application du
décret No 1923, puisque ce décret a été déclaré conforme à la Constitution.
D'autre pert, il fait valoir que, bien qu'il en soit ainsi au regard du droit
interne, le décret No 1923 est à ce point contraire aux droits énoncés à
l'article 9 du Pacte que son application à une personne la rend victime d'une
arrestation et d'une détention arbitraires. Toutefois, le Comité doit, dans ses
constatations, se borner à déterminer si les mesures en question ont privé les
victimes presumées des droits garantis par l'article 9 du Pacte. Dans le cas
~résent, il ne peut pas conclure que l'arrestation et la détention des victimes
présumfes ont été illégales. Il n'a donc pas été établi que l'application du
décret No 1923 a entraîné l'arrestation ou la détention arbitraires oe ces
personnes au sens de l'article 9 du Pacte.

13.5 L'Etat partie n'a pas fait d'observations sur les autres allégations de
l'auteur (formulées par celui-ci le 30 septembre 1981), selon lesquelles
Justo Germân Bermudez et Martha Isabel Valderrama sont victimes aussi de violations
des dispositions de l'article 15 du Pecte. Le Comité estime que l'Etat partie
n'était pas tenu d'examiner ces allégations, puisqu'elles ont été formulées
seulement après que la communication eut été déclarée recevable en ce qui concerne
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les violations présumées des articles 9 et 14 du Pacte. Le silence de l'Etat partie
ne saurait donc lui être reproché. Le COIPit2 a toutefois eX8.I!1iné ex officio ces
nouvelles allégations, et les ju~e mal fondées. Justo German Bermudez et
Martha Isabel Valderrama ont été jucés et cond8.IT1Ilés pour des actes délictueux
considérés, dans la sentence prononcée le 3 avril 1979, comme constituant une forme
d'activité qui s'est poursuivie après la date d'entrée en vigueur du décret No 1923.
En revanche, l'auteur n'a pas prouvé que ces actes délictueux, parmi lesquels des
attaques contre des établissements bancaires, auraient relevé du nouvel article 125
du Code pénal colombien. Le Comité constate en outre que 18. nouvelle loi est entrée
en virueur a:près la condamnation de Justo German Bermudez et de Martha Isabel
Valderrama et le rejet de leur appel.

13.6 Les faits exposés dans les renseignements dont le Comité des droits de
l'homme est saisi ne font pas apparaître que Justo German Bermudez et Martha
Isabel Valderrama sont victimes de violations de droits garantis par le Pacte.

14. Le Comité, agissant en application du paragraphe 4 de l'article 5.6 du
Protocole facultatif, est par contre d'avis que les faits mentionnés aux
paragraphes 12.2, 12.3 et 12.4 ci-dessus font apparaître des violations du Pacte
international relatif aux droits civils et ~olitiques, et notamment:

Du paraGraphe 3 de l'article 9, parce que le droit de Uaria Cristina Salazar
de Fals Borda d'être jugée ou libérée dans un délai raisonnable n'a pas été
respecté·

Du paragraphe 4 de l'article 9, parce qu'Orlando Fals Borda et Maria Cristina
Salazar de Fals Borda ne pouvaient pas eux-mêmes introduire un recours pour
qu'un tribunal statue sans délai sur la légalité de leur détention.

15. Le Comi"té considère donc que 1. 'F.tat partie a l'obligation de prévoir des
recours adéquats pour les violations dont Orlando Fals Borda et I\~aria Cristina
Salazar de Fals' Borda ont été victimes, et Qu'il devrait IPodifier sa législation
afin d'assurer le respect du droit énonce au paragraphe 4 de l'article 9 du Pacte.
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Republique de Colombie

Ministère de la Justice

Decret No 1923. du 6 septembre 197~

reF-issant la protection de la vie, de l'honneur et des biens
des perscnnes et garantissant la securite des membres de la

societfS

Le President de la Republique de Colombie

dans l'exercice de ses pouvoirs constitutionnels, et en particulier des pouvoirs à
lui conféres par l'article 121 de la Constitution nationale, et

Considerant :

Que, par le décret No 2131 de 1976, l'ordre public a ete déclare trouble et
que le territoire national tout entier a ete declaré en etat de siège~

Qu'il incombe au President de la Republioue de veiller è. ce que la justice
soit rapidement et dûment administree dans toute la République, et d'accorder aux
autorit~s judiciaires, conformement à la loi, l'assistance necessaire pour assurer
l'execution de leurs décisions;

Qu'il appartient eF-alement au President de la Republique de maintenir sur le
territoire tout entier l'ordre public, de le retablir là où il a eté trouble, de
defendre le travail, obligation sociale qui mérite d'être specialement protégee
par l'Etat;

Que, periodiquement, les facteurs qui troublent l'ordre public sont reapparus
avec urIe intensite accrue, creant un climat d'insecurite genérale et degenerant en
meurtres, enlèvements, activites seditieuses, emeutes ou désordres ou en pratiques
terroristes visant à produire des effets politiques oui affaiblissent le regime
républicain ou en anolop:ie du crime, tO'l.:.S agissements qui portent atteinte aux
droits du citoyen, reconnus par la Constitution et par la loi, lesquels sont
essentiels pour assurer et preserver l'ordre public~

qu'il est indispensable d'adopter des mesures de securité afin de maintenir
l'ordre social et la paix sur le terrftoire de la Republique:

Que, conformement à l'article 16 de la. Constitution, les autorites de la
Republique sont instituées pour prote~er toutes les personnes dans leur vie, leur
honneur et leurs biens.

Décrète :

Article premier. Toute personne qu~, en vue d'obtenir pour elle-même ou pour autrui
un profit ou un,avantaF-e illicite, ou à des fins purement politiques ou de publicite,
prive autrui de sa liberte, prémedite, organise ou coordonne de tels actes se verra
infli~er une peine de réclusion criminelle de 8 ~ 12 ans.
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Quiconque enl~ve des personnes et, lors de la préparation de l'accomplissement
ou de la consommation de ce délit, leur inflige des coups et blessures ou les soumet
à la torture ou les force ~ agir contre leur volonté et exige de l'argent ou leur
imnose d'autres conditions pour leur rendre la liberté encourra une peine de
réclusion criminelle de 10 à 20 ans.

8i en raison ou a l'occasion de l'enl~vement, la personne enlevée ou des tiers
viennent à déc€der, la peine de réclusion criminelle sera de 20 à 30 ans.

Les personnes accusées ou jugées coupables du délit d'enl~vement ne pourront en
aucun cas bénéficier d'une suspension de ÏP détention préventive ou de la peine.

Article 2. Les personnes qui fomentent ou dirï[:ent uri soul~vement a.rmé visant à
renverser le p:ouvernement national, constitué lépalement, ou à modifier ou
sus~endre en tout ou en partie le réf,ime constitutionnel en vigueur en ce qui
concerne la formation, le fonctionnement ou le renouvellement des pouvoirs publics
ou or~anes de la souveraineté, seront passibles d'une peine de réclusion criminelle
de 8 à 14 ans et privées de leurs droits et de l'exercice de toutes fonctions
publiques pendant le même temps.

Ceux qui ont seulement pris part à la rébellion, en qualité d'exécutants dotes
de pouvoirs ou de compétences militaires, politiques ou judiciaires, seront passibles
des deux tiers de la peine prévue au para!;!"aphe !lrécédent. Les autres individus
compromis dans la rébellion encourent la même peine à raison d'un tiers.

Article 3. Les individus qui forment des bandes, des troupes ou des groupes armés
d'au moins trois personnes et qui envahissent ou attaquent des villages, des
propriétés, des exploitations, des routes ou des voies publiques et provoquent la
mort de personnes, incendient ou endommap.:ent des biens ou qui, en employant la
violence contre des personnes ou des biens, commettent d'autres délits contre la
sécurité et l'intégrite collectives ou, par la menace, s'emparent de troupeaux,
de valeurs ou de biens meubles appartenant à autrui ou forcent les propriétaires,
les possesseurs ou les administrateurs à leur re~ettre ces troupeaux, valeurs ou
biens, ou à leur verser un tribut sous prétexte de garantir, respecter ou défendre
la vie ou les droits des personnes, encourront une peine de réclusion criminelle
de 10 à 15 ans.

Article 4. Les individus qui dans les villes ou dans les zones urbaines incitent
ou contribuent R troubler l'ordre public ou compromettent le déroulement pacifique
des activités sociales ou provoquent des incendies et qui, à cette occasion,
privent des personnes de la vie, encourront une peine de réclusion criminelle de 20
a 24 ans. S'ils ne font qu'attenter à l'intégrité des :?ersonnes, la peine sera
<;1.' un à 10 ans.

Si les faits mentionnés dans le présent article ne constituent pas une atteinte
~ la vie ou à l'inté~rité des personnes, la peine sera d'un à cinq ans
d'em~risonnement correctionnel.

Article 5. Les personnes qui causent des dommages aux biens en utilisant des bombes,
des détonateurs, des exp10si fs, des substances chimiques ou inflammables encourront
une peine d'emprisonnement correctionnel de deux à six ans.
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Si ~ par suite des faits mentionnés au premier paragral?he du présent article ~

elles provoquent la mort d'une ou de plusieurs ~ersonnes~ la peine sera de 20

à 24 ans de réclusion criminelle.

si elles ne font qu'attenter à l'intér-rité des perSOl1neS, la ~eine sera

de quatre à la ans.

Les peines prévues au présent article seront majorées d'un tiers si les

auteurs du délit dissimulent leur identité au moyen de dévrisements ~ de masques,

de bas ou d'autres artifices ou si dans ces circonstances ils utilisent des

armes 3: feu.

Article 6. Quiconque~ par la menace ou la violence ou en prétendant re:nrésenter

les pouvoirs publics ou a,ç.;ir sur l'ordre de ces derniers et dans le but d'obtenir

pour soi ou pour un tiers un profit illicite, force autrui à lui remettre, à lui

envoyer~ à lui confier, à mettre à sa disposition des biens matériels~ de l'ar~ent

ou des documents pouvant produire des effets juridiques ~ encourra une peine de

réclusion criminelle de la ans. La même sanction sera infligée à celui qui, :par

les mêmes moyens ~ forcera autrui à sirner ou ?t détruire des engar~ements ou des

instruments de crédit.

Article 7. Sera passible d'une :neJ.ne non commua.ble pouvant aller jusqu'à un an

d'emprisonnement g.uiconque :

a) Occupe provisoirement des lieux publics ou ouverts au public ou les

locaux d'organismes publics ou privés afin d'obtenir par la pression une décision

des autorités légitimes ou de distribuer de la propar,ande subversive ou d'afficher

des écrits ou des dessins offensants ou subversifs ou d'exhorter la population à la

rébellion;

b) Incite à enfreindre la loi ou à désobéir aux autorités ou passe outre à

un ordre légitime de l'autorité compétente;

c) Utilise indûment des déguisements ~ des masques ~ des bas ou d'autres

artifices destinés à dissimuler son identité ou modifie, détruit ou dissimule

les plaques d'immatriculation des véhicules;

d) Neglige sans raison valable d'assurer les services publics dont il est

responsable ou de fournir l'assistance que lui demandent les autorités ou toute

personne menacée dans sa vie ou dans ses biens;

e) Est indûment porteur d'objets utilisables pour attenter à la vie ou à

l'intégrité des personnes ~ tels qu'armes à feu~ poignards ~ couteaux~ manchettes,

barres ~ bâtons ~ pierre, recipients remplis. d 'essence ~ mèches ~ substances chimiques

ou explosives;

f) Imprime ~ stocke, porte sur soi ~ distribue ou transporte de la

propagande subversive:

17) Exige des paiements en espèces ou en nature ~ qui sont destinés à des

activités illegales et permettent le déplacement des personnes~ des biens ou

des véhicules~'et empêche la libre circulation d'autrui.
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Article 8. Aussi longtemps que l'ordre public reste troublé, le maire du district
s~écial de Bo~ota, les gouverneurs, les intendants et les commissaires des chefs
lieux des divers départements ainsi que les maires des communes pourront décréter
le couvre-feu, interdire ou réglementer la vente et la consommation de boissons
alcooliques, ainsi que les manifestations, les défilés et les réunions publiques.

Les maires des communes informeront immédiatement de leur décision le
gouverneur, l'intendant ou le commissaire.

Article 9. Les tribunaux l?énaux militaires, qui exercent les J.:louvoirs à eux
conféres par les lois et règlements en vigueur, seront en outre chargés de juger,
selon la ~rocédure des cours martiales, les délits visés à l'article ~remier et
aux articles 2, 3, 4, 5 et 6, les actes délictueux portant atteinte à la vie et à
la personne des membres des forceq armées et dirigés contre les civils travaillant
pour les forces armées~ contre les membres du Service administratif de sécurité,
qu'ils soient ou non en service, et contre les ap.ents de l'Etat en raison de leurs
fonctions ou de l'exercice de leurs attributions.

Article 10. Quiconque, sans l'autorisation de l'autorité compétente, fabrique,
stocke, distribue, vend, transporte, fournit, acquiert des armes à feu ou porte
sur soi des munitions ou des explosifs encourra jusqu'à un an d'emprisonnement
et la confiscation des objets précités.

Si les armes à feu ou les munitions sont à l'usage exclusif des forces
militaires, la peine sera d'un à trois ans sans préjudice de la confiscation
de ces obj ets .

Article Il. Les peines prévues aux paragraphes a) et b) de l'article 7 et à
llarticle 10 seront appliquées par les commandants de l'armée de terre, de mer
et de l t air selon la procédure suivante.

L'inculpé sera entendu à décharge dans un délai de 24 heures à compter du
moment où les faits seront connus et, lors de sa comparution, il sera assisté
par un défenseur.

On disposera d'un délai de quatre jours à compter du lendemain de la comparution
pour recueillir les preuves demandées par l'accusé ou son défenseur ou exigées par
le magistrat.

Si 24 heures après que les faits auront été connus, l'inculpé n'a pu être
entendu à décharge parce qu'il ne s'est pas présenté, il sera sommé à comparaître
par une ordonnance qui restera affichée pendant deux jours au quartier général de
l'armée de terre, de mer ou de l'air, selon le cas.

si à l'expiration de ce délai l'inculpé ne s'est pas présente, il sera déclaré
absent et un avocat sera commis d'office pour le représenter jusqu'à la fin de
l'enquête.

Une fois écoulés les délais ~récités, il sera rendu par écrit un jugement
motivé, indiquant, si l'inculpe est tenu coupable, son identité, le fait qui lui
est reJ?roche, la peine g.ui lui est infligée et le lieu où il doit purger cette
peine- si l'inculpe est acquitté et se trouve en détention, il sera liberé
immédiatement.
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Les délais fixés dans le nrésent article seront miltipliés par deux au maximum
s'il y a uu moins cinq inculpé~.

Le jugement susmentionné dans le présent article sera notifié à l'inculpé en
personne ou à l'avocat commis d'office, selon le cas. Contre ce jugement, il peut
seulement être recouru en rétractation. Le recours sera introduit dans un délai
de 24 heures il compter de la notification et il sera statué le jour suivant.

Article 12. Les ~eines prevues aux paracraphes c, d, e, f et e de l'article 7
seront imposées par les chefs de poste de police ayant au moins le ~rade de
capitaine, qui se saisiront de l'affaire selon la procedure indiquée à l'article
précédent. Li1 où il n 'y a pas de chef de poste, les autorités comT,>étentes seront
les maires ou les inspecteurs de police.

Article 13. Aussi lonr:temps que l'ordre public reste troublé, il ne pourra être
transmis par les stations de radiodiffusion et les chaînes de télévision des
informations, des déclarations, des communiques ou des commentaires relatifs à
l'ordre public, à la cessation d'activités ou a des arrêts de travail ou grèves
illé~ales, ni des nouvelles qui incitent à.la délinquance ou en font l'apologie.

Le }'Tinistère des communications, t;lar une décision motivee contre laquelle il
peut seulement être recouru en rétractation, punira les infractions visées par le
présent article, conformément aux dispositions pertinentes de la loi No 74 de 1966
et du décret No 2085 de 1975.

Article 14. Le ~Tinistè~e des communications est habilité par l'article 5 du
décret No 3418 de 1954 à reprendre provisoirement, au nom de l'Etat, le plein
contrôle d'une partie ou de la totalité des fréquences ou des canaux de rad10
diffusion exploités par des particuliers, dans la mesure qui est nécessaire pour
lutter contre ce qui trouble l'ordre public et rétablir une situation normale.

Les licences de radiodiffusion reJ?rises par l'Etat colombien seront considérées
comme temporairement suspendues.

Article 15. Les peines prévues aux articles 209, 210, 211, 212 et 213 du Titre V
du Volume 2 du Code pénal concernant l'association en vue de commettre un acte
délictueux ou l'incitation à commettre un tel acte sont d'un ~ deux ans
d'emprisonnement correctionnel.

Article 16. Le présent décret entre en vigueur dès sa promulgation et suspend
l'application des dispositions légales qui lui seraient contraires.
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Pour transmiSRion et exécution

Fait à BOf.IOta, D.E., le 6 septembre 1978

Le Ministre de l'jntérieur

(Signé) German Zea Hernandez

Le }linistre des relations exterieures par intérim

(Sipne) Carlos Borda Mendoza

Le Ministre de la Justice

(Signé) Hugo Escobar Sierra

Le ~linistre des finances et du crédit public

(Signe) Jaime Garcra Parra

Le rünistre de la défense nationale

(Si~né) Lurs Carlos Carnacho Leyva

Le t1inistre de l'a[rriculture

(SiRné) German Bula Hoyos

Le Ministre du travail ~+ de la securité sociale

(pj~~~) nodrigo Marin Bernal

Le lI1inistre de la santé

(Sirmé) Alfonso Jaramillo Salazar

Le Hinistre du développement économique

(Si gné) Gilberto Echeverry Hej ia

Le Mfnistre des mines et de l'énergie

(Signé) Alberto Vasquez Restrepo

Le Ministre de l'éducation nationale

(Signé) Rodrigo Lloreda Caycedo

Le Hinistre des communications

(Signé) José Manuel Arias Carrizosa

Le lIünistre des tra7aux publics et des transports

(Signé) Enrique Vargas Rnmirez

Le Chef du Département administratif de la présidence de la Republique

(Signé) Alvaro Perez Vives
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L'auteur de la co~~unicationAu nom de

Date de la présente décision concernant la recevabilité : 23 juillet 1982

Etat partie concerne : Danemark

Decision concernant la recevabilite*

adopte ce qui. suit:

Réuni le 23 juillet 1982,

Le Comité des droits de l'homme, institue ~ar l'article 28 du Pacte

international relatif aux droits civils et politiques,

Présentée par : A.M. (nom volontairement omis)

Communication No R.26/121

Décision prise par le Comité des droits de l'homme en vertu

du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international

relatif aux droits civils et politiques

Date de la communication: 9 mars 1982 (date de la première lettre)

1. L'auteur de la communication (première lettre datee du 9 mars 1982 et lettres

ulterieurement datées du 20 avril et des 9, 29 et 30 juin 1982) est un ressortissant

pakistanais de 39 ans, qui purge actuellement une peine de prison au Danemark. Il

présente la communication en son nom personnel.

2.1 L'auteur déclare qu'il reside au Danemark depuis 1980, qu'il a épousé en 1977

auPakistan une ressortissante de ce :pays, que sa femme vit depuis cette date avec

lui au Danemark et qu'ils ont deux enfants. Il décrit comme suit les faits qui

sont à l'origine de sa plainte :

2.2 Le 31 juillet 1980, a Odense (Danemark), il s'est trouvé mêlé à une rixe grave

avec plusieurs autres hommes originaires du Pakistan, du Maroc et d'Algérie.

Quatre personnes au moins ont été grièvement blessées, et l'une d'elles est décédée.

Inculpé notamment de "blessures ayant entraîné la mort ", l'auteur a été reconnu

coupable le 30 janvier 1981 par la Cour orientale d'appel (Oestre Landsret) siégeant

avec un jury, et condamné à trois ans et demi de détention. Il s'est pourvu devant

la Cour speciale de cassation (Den saerlige klap'ere,i), en vue d'obtenir U') nouveau

procès. La Cour a rejeté ce pourvoi le 4 décembre 1981.

* Le texte d'une opinion individuelle presentée par un membre du Comité est

joint à la présente décision.
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2.3 Le 21 avril 1981, A.M. était informe par les autorites danoises d'immisration
ClU'il lui faudrait Cluitter le Danemark après avoir ~UrEe sa peine. Cette decision
a éte confirmee par le Hinistère de la justice et A.M. en a éte informe le
23 octobre 1981. Il declare ClU'il doit être libere le 15 août 1982 et Clu'il sera
expulse à cette date.

3.1 L'auteur affirme devant le Comite des droits de l'homme avoir ete traite de
façon injuste ~arce ClU'il est etran~er. Il soutient Clue la police a manClue
d'honnêteté dans la mani~re dont elle a procedé à l'enquête préliminaire en la
matière et que la Cour a commis un deni de justice en accordant une importance
excessive aux élements de ~reuve presentes par l'accusation, et notamment aux
depositions pretendument obtenues de ses ennemis pakistanais au Danemark. Il est
convaincu qu'une juste al?preciation des elements de preuve aurait entraîne son
acquittement. L'auteur .lffirme en outre que la decision des autorités danoises
de l'e~ulser à sa libération constitue un traitement ~t une peine neeradants.

3.2 Il se dit en particulier victime de violations, par le Danemark, des articles 5,
7 et 10 de la Declaration universelle des droits de l'homme (droit de ne pas être
soumis a un traitement ou une peine degradants, droit à l'égalite devant la loi et
droit à un procès équitable). Il invoque par ailleurs le paragra~he l de
l'article 11 de la Declaration universelle des droits de l'homme en ce qui concerne
la ~résomption d'innocence. Ces articles correspondent, quant au fond, aux
articles 7, 14 et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

4. Il ressort de la cow~unication que l'auteur a soumis le même cas à la Commission
euro~eenne des droits de l'homme. Cet organe a déclaré sa communication irrecevable,
la déclarant mani festement mal fondée, le 1er mars 1982.

5. Avant d'examiner les allegations contenues dans une communication, le Comite
des droits de l'homme doit decider si cette communication est recevable en appli
cation du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques. Le Comite note à ce propos que, lorsqu'il a ratifie
le Protocole facultatif et reconnu que le Comite avait competence pour recevoir et
examiner des communications emanant de particuliers relevant de sa juridiction,
l'Etat partie - le Danemark - a formule au sujet du paragraphe 2 a) de l'article 5
dudit Protocole une reserve concernent la competence qu'a le Comite d'examiner une
communication si la question a déjà ete à ) 'e~amen devant d'autres instances
internationales d'enquête.

6. Compte tenu de cette réserve et constatant que la même question a dejà ete
examinee par la Commission européenne des droits de, l'homme, et donc par une autre
instance internationale d'enquête au sens du paragraphe 2 a) de l'article 5 du
Protocole susmentionne, le Comite conclut qu'il n'a pas compétence pour examiner
la presente communication.

7. En conseg~ence, le Comite des droits de l'homme decide que

La communication est irrecevable.

8. La presente décision sera cowmuniquée à l'auteur de la communication et, à
titre d'information, à l'Etat nartie concerne.
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APPENDICE

Opinion individuelle

Opinion individuelle présentée ~ar un membre du Comité des droits
de l 'homme en vertu du paragraphe 3 de l'articIe 94 du rèp:lement

intérieur provisoire du Comité

Communication No R.26/121

Opinion individuelle jointe à la décision du Comité il la demande de
M. Bernhard Graefrath

Je souscris à la d~cision du Comité selon laquelle la communication est
irrecevable. Toutefois ~ à mon avis, c'est en vertu de l'article 3 du Protocole
facultatif qu'elle est ainsi irrecevable. Les faits dont se plaint l'auteur ne
soulèvent aucune question aux termes de l'une quelconque des dispositions du
Pacte •

Je ne peux cependant partager l'opinion selon laquelle la réserve formulée
par le Danemark a. propos du paragraphe 2 a) de l'article 5 du Protocole facul'"atif
empêche le Comité d'examiner la communication. Cette réserve a trait aux questions
déjà examinées devant d'autres instances internationales d'enquête, et non, selon
moi, aux questions qu'une autre instance a refusé d'examiner en concluant à
l'irrecevabilité.

S'a~issant de la communication No R.26/l21, la Commission européenne des
droits de l'how~e l'a déclarée irrecevable du fait qu'elle était manifestement
mal fondée. Elle a de ce fait estimé (,lU' elle n' avai t pas compétence pour examiner
la question dans le cadre juridique de la Convention européenne des droits de
l'homme. Une communication déclarée irrecevable n'a paB, au sens de la réserve,
été "réellement e...caminée ti de telle manière que son examen par le Cowité des
droits de l'homme s'en trouve exclu.

La réserve vise à empêcher le Comité de réexaminer des cas qui ont déjà été
il l'examen devant une autre instance internationale d'enquête. Elle ne vise pas
à limiter la compétence qu'il a d'examiner les communications, sous le simple
pretexte que la Convention européenne et ses modalités d'ap~lication portent
aussi sur les droits énoncés dans le Pacte qui auraient été giolés, ce qui aurait
été incompatible, à mon avis, avec les buts du Protocole facultati f.

si le Comité interprète la réserve il tel effet qu'il serait empêché d'examiner
une communication dès lors qu'une plainte portant sur les mêmes faits a été déclarée
irrecevable dans le cadre de la procédure prévue par la Convention européenne, il
en résultera que toute plainte déclarée irrecevable en vertu de cette procédure ne
pourra pas ulterieurement être examinée par le Comité, bien que les conditions
de recevabilité s~ient définies dans un instrument international distinct et
soient différentes de celles du Protocole facultatif.

Une communication déclarée irrecevable en vertu du système établi par ia
Convention euroJ?éenne n'est pas forcement irrecevable en vertu du système du
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Pacte et du Protocole facultatif ~ même si ')lIe se rapporte aux mêmes faits. Cela
est vrai aussi pour une communication jugée irrecevable par la Commission
européenne j parce que manifestement mal fondée. En pareil cas, la décision selon
laquelle une communication est manifestement mal fondée ne peut que se rapporter
8: des droits énoncés dans la Convention européenne. Or, ces droits diffèrent quant
au fond et quant aux modalités de leur exercice des droit8 visés par le Pacte. Ils
d6coulent~ de même que la comp6tence de la Commission européenne, d'un instrument
international distinct et indépendant. Une décision concluant à la non-recevabilité,
prise par la Commission européenne, n'a donc pas d'incidence sur une question dont
le Comité des droits de l'homme est saisi~ et ne saurait empêcher celui-ci
d'examiner les faits exposés dans une communication sur la base de ses propres
critères juridiques et conformement à sa propre procédure, ou de vérifier si la
plainte est compatible avec les dispositions du Pacte. Il se pourrait que le
résultat soit le même que dans le cas de la Commission européenne, mais pas
nécessairement.

La réserve du Danemark tendait à éviter que la même question soit examinée
deux fois, et non il écarter une communication qui pourrait être recevable en
vertu du Protocle facultatif, bien que déclarée irrecevable par la Commission
européenne.
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ANNEXE XXI

Liste des documents du Comité déjà parus

A. Quatorzième session

Documents faisant l'objet d'une distribution ~énérale

CCPR/C/10/Add.3

CCPR/C/10/Add.5

CCPR/C/17

CCPR/C/SR.317 à 333 et rectificatif

Rapport initial des Pays-Bas

Rapport initial des Pays-Bas
(deuxième partie)

Ordre du jour provisoire et annotations
- quatorzième session

Comptes rendus analytiques de la
quatorzième session

B. Quinzième sess~on

Documents faisant l'objet d'une distribution générale
:

CCPR/C/l/Add.56

CCPR/C/l/Add.57

CCPR/C/10/Add.6

CCPR/C/14/Add.l

CCPR/C/2/Add.5

CCPR/C/22

CCPR/C/23

CCPR!C/SR.334 à 359 et rectificatif

Additif au rapport complémentaire de la
Jordanie

Rapport initial de l'Uruguay

Rapport initial de la Nouvelle-Zélande

Rapport initial de l'Australie

Réserves, déclarations, notifications et
communications concernant le Pacte inter
national relatif aux droits civils et
politiques et le Protocole facultatif s'y
rapportant

Examen des rapports présentes par les
Etats parties conformément à l'article 40
du Pacte - Rapports initiaux que les Etats
parties doivent présenter en 1982 : Note
du Secrétaire géneral

Ordre du jour provisoire et annotations. ...... .- qu~nz~eme sess~on

Comptes rendus analytiques de la. ." .
qu~nz~eme seSS10n
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C. Seizième session

Documents faisant l'objet d'une distribution penerale

5

.a

et
;er-

s'y

~ 40
~tats

)te

15

CCPR/C/l/Add.58

CCPR/C/l/Add.59

CCPR/c/6/Add.8

CCPR/C/14/Add.2

CCPR/C/22/Add.l

CCPR/C/22/Add.2

CCPR/C/24

CCPR/C/SR.360 à 382 et rectificatif

Rapport initial de l'Iran

Rapnort complementaire du Kenya

Rapport complémentaire du Venezuela

Rapport initial du Nicaragua

Rapport initial du Mexique

Rapport initial de la France

Ordre du j our provisoire et annotations. ....... .- se~z~eme sesS10n

Comptes rendus analytiques de la. ....... .selZleme seSS10n
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